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Archibald, Hod. M. :
Interpellation : politique du gouvernement au sujet des pêcheurs améri

cains qui viennent faire la pêche dans les eaux canadiennes, 31.

Armand, Hon M. : Motion : ajournement du Sénat, 172 ; adoptée, 178.

Benson, Hon. M. :
Interpellation : imposition de droits de tonnage sur les navires améri

cains, 76.
Interpellation : mode d’enregistrement des navires dans toute l’étendue 

du Canada, 76.

Bill, Hon. M. : Interpellation : amélioration des havres et construction de quais et de 
brise-lames, 108.

Botsford, Hon. M. :
Motion : état indiquant les frais d’entretien des édifices du parlement et 

des départements à Ottawa, du 30 juin 1867 au 30 juin 1868, 44. 
Adresse, 97. Réponse, 282.

Motion : état des sommes nécessaires pour achever et entretenir les édifices 
et la place du parlement à Ottawa, 149. Adresse, 163. Réponse, 297.

Bureau, Hoc. M. :
Motion : pièces relatives à, l’accusation, procès et condamnation du Révé

rend John McMahon, 18. Adresse, 34. Réponse, 133.
Motion : liste des officiers et serviteurs du Sénat, indiquant le jour de leur 

nomination, par qui ils ont été nommés et quel salaire ils reçoivent, 86. 
Adoptée, 43. Réponse, 53.
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Campbell, Hon. M. :
Motion pour rescinder la 79e règle du Sénat, 84. Adoptée, 113. 
Résolution : Terre de Rupert et Territoire du Nord-Ouest, 199. 
Résolution : Terreneuve, 299.
Résolution : l’Ile du Prince-Edouard, 349.
Motion : qu’il y ait deux séances par jour, 326.
Motion : que Von se procure des exemplaires de l’ouvrage de M. Russell 

sur le Territoire du Nord-Ouest, 360.

5>ici1ey, lion. M. :
Interpellation : documents et rapports d’exploration concernant la cons

truction d’un canal destiné il relier les eaux du golfe St. Laurent à 
celles de la Baie de Fundy, 36.

Motion : exploration de l’isthme situé entre la Baie de Fundy et la Baie 
Verte, 158. Adresse, 184.

Interpellation : uniformité des lois des provinces, 180.
Motion pour rescinder le vote sur la question de l’ajournement du Sénat, 

180. Motion déclarée hors d’ordre, 185.

Flint, Hon. II. : Motion: que la pétition de George W. Jones, de Port Perry, ne soit 
point reçue, 64. Retirée, 68.

<xUévremont, Hon. M. : Motion : copie du rapport de John Page, Ecr., sur l’explora
tion du lac St.-Pierre, 232. Adresse, 244. Réponse, 320.

Hazen, Hon. M. :
Motion : que l’on ee procure dee cartes avec des copies des rapports sur le 

Territoire du Nord-Ouest, 336.

Locke, Hon. M. : Interpellation : siège vacant au Sénat, 64.

Miller, Hon. M. :
Motion : état de toutes les nominations, à des emplois publics à Ottawa, 

faites par le gouvernement du Canada depuis le 1er juillet 1867, 64.
Motion : correspondance sur la question des pêcheries côtières et mari

times échangée entre le gouvernement canadien et les gouvernements 
de la Grande-Bretagne et de l’Ile du Prince-Edouard, 64.

McOlelan, Hon. M. :
Interpellation : établissement d’un bureau d’examinateurs chargé de 

classer les capitaines et les seconds de navires à voiles en Canada, 108.
Motion : correspondance au sujet de l’établissement d’un bureau d’exami

nateurs pour le classement des capitaines et des seconds de navires à 
voiles en Canada, 108. Adresse, 132. Réponse, 261.

Motion : correspondance relative à, l’engagement des matelots, 137. 
Adresse, 145. Réponse, 261.

Interpellation: système des banques d’épargne^ de bureaux des poste, 
187.

McCully, Hod. M. :
Motion : service de bateau b, vapeur sur la côte méridionale de la Nouvelle- 

Ecosse, 31.
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Motion : correspondance au sujet de la loi criminelle, 36. Adresse, 43.

Motion : certificats accordés en vertu de l’acte de l’inspection des bateaux 
1868 et 1869, 50. Adresse, 73. Réponse, lo5.

steamer convenable
à vapeur, en

Interpellation : subvention postale à accorder i 
qui desservirait la route d’Halifax h. Yarmouth,

Interpellation : cour générale d’appel pour le Canada, 84.
Interpellation : nomination de juges pour la Nouvelle-Ecosse, 84.
Motion: état des actions entrées dans les cours de vice-amirauté du 

Canada, 108. Adresse, 132.
Interpellation : subvention supplémentaire à la Nouvelle-Ecosse, 17-..

: vaisseau du "gouvernement appelé le “ Druid,” 172. Adresse, 
185. Réponse, 261.

Motion

sujet de l’immigration, 108.Macpherson, Hon. M.: Motion : correspondance 
Adresse, 122. Réponse, 261.

Odell, Hon. M. : Interpellation : garantie impériale en 
colonial, 299.

SSitchie, Hon. M. : Motion : service des paquebots à vapeur de la ligne Inman, 158.

Robertson, Hon. M: : Motion : état détaillé des bois à. œuvrer exportés du Canada aux 
Etats-Unis depuis le 16 mars 1860 jusqu’au 16 mars 1869. Adresse, 
185. Réponse, 196.

au

faveur du chemin de fer Inter-

Ryan, Hon. M. :
Motion : correspondance entre les gouvernements de la Grande-Bretagne 

et du Canada au sujet des réimpressions canadiennes des ouvrages 
droit de propriété littéraire, 18. Adresse, 29.britanniques soumis au 

Réponse 48.

Sanborn, Hon. M. : Motion : correspondance relative à l’extradition des criminels du 
Canada aux Etats-Unis, 108. Adresse, 145.

Skead, Hon. M. :
Motion : dépenses et réparations faites sur le canal de Grenville et Carillon, 

285. Adresse, 302.
Interpellation : barrage dans l’Ottawa, à Grenville, 285.
Motion : état détaillé des dépenses faites sur le canal Rideau, 286. Adresse, 

302.
Interpellation : pouvoir d’eau et terrains sur la ligne du canal Rideau, 

286. Adresse, 302.
Motion : état détaillé des frais d’entretien des édifices du parlement et des 

départements à Ottawa, depuis le 30 juin 1868 jusqu’il ce jour, 299. 
Adresse, 303.

Motion : sommes dépensées en améliorations sur l’Ottawa, depuis le pied 
des rapides de Carillon jusqu’aux ouvrages les plus reculés, 322. 
Adresse, 336.

Û
O
 P



6

Tessier, Hon. M. :
Motion : liste alphabétique des actionnaires des banques incorporées du 

Canada, 116. Adresse, 132.

Motion : rapports sur les pêcheries, 116.

Motion : rapport de T. Trudeau, Ecr., sur le havre de Québec, 263. 
Adresse, 275.

Wilmot, Hon. M. : Motion : correspondance entre le gouvernement du Canada et le 
secrétaire d’Etat pour les colonies, au sujet de l’acte pour fixer le 
traitement du gouverneur-général, 109.

Wilson, Hon. M. : Motion : ajournement du Sénat, 84. Adoptée, 97.
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DE LA PUISSANCE DU CANADA.

Jeudi. 15 Avril, 1869.
7 *

Jeudi, le quinzième jour du mois d’avril, dans la trente-deuxième année du règne de 
Notre Souveraine Dame Victoria, par la grâce de Dieu, Koine du Royaume-Lni delà 
Grande-Bretagne et d’Irlande, Défenseur de la foi, étant la seconde session du premier 
Parlement de la Puissance du Canada, continuée par diverses proclamations jusqu a ce 
jour;

Les Membres présents dans la Chambre du Sénat, dans la cité d’Ottawa, sont.
«

L’honorable Joseph Edouard Cauchon, Président.

Les honorables Messieurs

Olivier,
lïeesor,
Ross,
Ryan,

Aildns,
Allan,
Archibald,
Armand,
Benson,
Bill,
Blake,
Bourinot,
Bureau,
Burnham,

Campbell,
Chapais.
Christie,
Cormier,
Dickey,
Ferguson,
Ferrier,
Foster,
G uévremont,
Hamilton (Inkerman,) M itchell,

Holmes,
Kenny,
Lacoste,
Leslie,
Letellier de St. Just, Seymour, 
McCrea,
Macpherson,
Malhiot,
Mills,

h haw, 
Skead, 
Wa rk et
Wilmot.

Son Excellence le Très Honorable Sir John Young, Baronet, un des Membres do
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Notre Très Honorable Conseil Privé, Chevalier Grand’-Croix de Notre Très-Honorable 
Ordre du. Bain, Chevalier Grand’-Croix de Notre Ordre Très-JDistingué de St. Michel, et 
St. George, Gouverneur Général du Canada, etc., etc., etc., étant assis dans le fauteuil 
sur le Trône, l’honorable Président a ordonné au Gentilhomme Huissier de la Verge Noire 
de se rendre à la Chambre des Communes et d’informer cette Chambre “ que c’est le 
plaisir de Son Excellence qu’elle se rende immédiatement auprès d’elle dans cette 
Chambre.”

Laquelle étant venue, avec son Orateur, il a plû à Son Excellence le Gouverneur- 
Général d’ouvrir la session par un gracieux discours aux deux Chambres :

Honorables Messieurs du Sénat,—
Messieurs de la Chambre des Communes,—
Je suis fort heureux d’avoir recours à vos conseils, et je me réjouis à la pensée qu’en 

cette occasion, la première où j'ai eu l’honneur de vous adresser la parole, nous pouvons 
nous féliciter de l’aspect des affaires publiques à l’intérieur et au dehors, de la prédomi
nance des dispositions pacifiques parmi les nations, et des indices d’accord gt de tranquilité 
également favorables au développement du commerce étranger et aux entreprises de l’in
dustrie domestique.

Le grand projet de la Confédération fut heureusement inauguré sous les auspices de 
mon Prédécesseur.

C’est pour moi un sujet d’orgueil que de trouver mon nom honorablement associé à la 
fortune croissante de la Puissance du Canada, et je compterai comme un bonheur, aussi bien 
que comme un devoir, de coopérer en autant que j’en serai capable, à seconder vos efforts 
pour affermir les liens qui unissent ensemble les différentes Provinces, et pour assurer l’at
tachement du peuple au sol au moyen de lois sages et équitables.

L’exercice de vos efforts dans ces directions paraît devoir être plus qne jamais néces
saire, maintenant que les termes auxquels de grandes accessions sont offertes à la Puissance 
vont être immédiatement soumis à notre considération.

En conséquence de la dépêche du Duc de Buckingham et Chandos du 8 août der
nier, annonçant que Sa Grâce se proposait d’entrer en négociations avec la Compagnie de 
la Baie d’Hudson quant aux termes auxquels elle serait disposée à renoncer à ses droits et 
prétentions dans le Territoire du Nord-Ouest, Lord Monde envoya en Angleterre deux 
membres du Conseil Privé en députation pour suivre le cours de cette affaire et veiller aux 
intérêts du Canada.

Les conférences à Londres, et la correspondance à ce sujet ont été amenées à fin par 
la proposition que Lord Granville, après un examen complet des circonstances, fit de la 
part du gouvernement de Sa Majesté pour être soumis à la considération du peuple du 
Canada et de la Compagnie de la Baie d'Hudson.

J’ai reçu la nouvelle que la Compagnie de la Baie d'Hudson, après quelque délibéra
tion, s’est décidée à accepter les termes posés par le Secrétaire d’Etat pour les Colonies.

J’ai donné ordre que le rapport de la mission, et tous les papiers qui s’y rapportent, 
soient régulièrement mis devant le Parlement, et je les recommande à votre sérieuse consi
dération, en vue de la haute importance du sujet, autant que dans l’espoir que cette ques
tion, depuis si longtemps en contestation, soit close sans plus de délai.

C’est avec‘beaucoup de plaisir que j’ai reçu du Gouverneur de Terreneuve des com
munications exprimant le désir qui règne parmi les habitants de cette Colonie d’être remis 
dans l’Union, surtout sa dépêche du 20 mars dernier, contenant copies des résolutions pas
sées par le Conseil et l’Assemblée, et exposant les conditions qu’il leur paraît désirable de 
proposer.

Ces pièces vont être fournies immédiatement pour l’information du Parlement, et j’es
père qu’avant la clôture de la session je serai en état de soumettre à votre considération 
les détails d’un arrangement provisoire.

Ce sera un sensible plaisir pour moi, aussi bien qu’un sujet de félicitation générale, si 
à un jour prochain la belle Colonie de Terreneuve qui n’a pas d'égale comme pépinière d’in
trépides marins, et dont les riches pêcheries sont inépuisables, vient à former partie de la 
Puissance.

A la suggestion du Gouvernement de Sa Majesté, il a été fait une tentative sincère
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pour apaiser le mécontentement qui règne malheureusement à la Nouvelle-Ecosse. Les 
papiers se rapportant à ce sujet seront soumis à, votre considération favorable.

Comme suite de ce qui a été commencé dans la dernière session, il vous sera présenté 
des Bills pour l’assimilation des Lois Criminelles existant dans les diverses Provinces. Il 
ne peut être conféré à, un pays un plus grand bien qu’un Code de Lois Criminelles bien 
défini, d’une application générale et d’une étude facile.

Entre autres mesures, il vous sera présenté des Bills pour l’établissement de lois uni
formes et amendées touchant les Elections Parlementaires, la Banqueroute et l’Insolvabilité 
et les Brevets d’invention et de Découverte.
Messieurs de la Chambre des Communes,—

Le Budjet des dépenses de l’année fiscale qui approche vous sera soumis. Il a été 
préparé avec toute l’économie compatible avec l’efficacité du service public. J’ai aussi 
donné instruction de mettre devant vous les comptes publics pour l’année dernière.
Honorables Messieurs du Sénat et Messieurs de la Chambre des Communes,—

Les Chartes de plusieurs Banques vont bientôt expirer, et les sujets importants des 
Banques et du Cours Monétaire seront soumis à, votre attention.

Dans la considération de ces questions qui affectent si profondément, non-seulement 
les intérêts du commerce, mais les transactions de chaque jour, j’ai l’assurance que vous 
vous efforcerez d’adopter des principes qui, dans leur application, garantiront la plus 
grande mesure de sûreté au public, sans diminuer les facilités requises pour l’encourage
ment et l’extension du commerce.

J’ai énuméré une variété de sujets, mais ils sont importants et demandent à être 
réglés dans le cours de la session. Je les laisse en toute confiance à. votre sage jugement, 
espérant vivement que vos délibérations seront bénies, et qu’ainsi vous pourrez remplir 
avec dignité et effet la haute mission que vous a confiée la Providence.

Il a plu à Son Excellence le Gouverneur Général de se retirer, et la Chambre des 
Communes s’est retirée.
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L’honorable M. Campbell a présenté à, la Chambre un bill intitulé “ Acte concernant 
“ les chemins de fer.”

Le dit bill a été lu la première fois pro formâ.

H
1!

H
L’honorable Président a fait rapport du discours de Son Excellence prononcé dula

trône, et
Il a été alors lu par le greffier.

»
Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Kenny, il a été
Ordonné, que la Chambre prenne en considération le discours de Son Excellence le 

Gouverneur-Général, demain.

Ordonné, que le discours de Son Excellence le Gouverneur-Général, soit imprimé dans 
les deux langues, pour l’usage des Membres.

Sur motion de l’honorable M. Campbell secondé par l’honorable M. Kenny, il a été
Ordonné, que tous les Membres présents durant la présente session composent un 

comité pour prendre en considération les usages et coutumes de cette Chambre et les pri
vilèges du Parlement, et qu’il soit permis au dit comité de s’assembler dans cette Chambre, 
quand et comme il le jugera nécessaire.

Alors, sur motion de l’honorable M. Campbell secondé par l’honorable M. Kenny,
La Chambre s’est ajournée jusqu’à, demain, à trois heures de l’après-midi.
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Vendredi, 16 Avril, 1869.

AFFAIRES DE ROUTINE.

Pétitions à présenter. Pétitions à lire.

Rapports de comités à présenter. Motions.

ORDRE DU JOUR.

1869.
15 Avril.—Considération du Discours de Son Excellence.—(L’honorable M. Campbell).
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SÉANCES DU SÉNAT
DE LA PUISSANCE DU CANADA.

s

^Vendredi, 16 Avril, 1869.

Les Membres présents, sont :

L’honorable Joseph Edouard Cauehon, Président, 
fies honorables Messieurs

Atkins,
Allan,
Anderson,
Archibald,
Armand,
Benson,
Bill,
Blake,
Botsford,
Bourinot,
Bureau,
Burnham,

Campbell, Kenny, Reesor,
Chapais. Lacoste, Ross,
Christie, Leonard, Ryan,
Cormier, Leslie, Sanborn,
Dickey, Lelellier de St. Just, Seymour,
Duchesnay, E. II. J. Locke, Shaw,
Ferguson, McCrea, S/cead,
Février, Macpherson, Tessier,
loster, Malhiot, Wark, et
Guévremont, Mills, Wilmot.
Hamilton (lnkerman,) Mitchell,
Holmes, Olivier,

Prières :

Las pétitions suivantes sont présentées et déposées sur la table 

vincePda’Ontonbrable M" ChrÜ({e ; du conseil de l’association agricole et des aria de la Pro-

tenfl. "d d ,J0^ étant lu pour la prise en considération du discours de Son Excel- 
lenoe prononcé du Trône, à, l’ouverture do la présente session, et 

Le dis cours étant lu par le greffier,
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L’honorable M. Lacoste a proposé, secondé par l'honorable M. TVarie,
Qu’une humble adresse soit présentée à Sor. Excellence le Gouverneur-Gé

néral pour le remercier de son gracieux discours prononcé à l’ouverture de la 
présente Session du Parlement du Canada ; et de plus pour assurer Son Excel
lence :

1
ei

le
li

Que nous remercions Son Excellence d’avoir bien voulu nous témoigner qu’elle 
était fort heureuse d’avoir recours à nos conseils, et que nous nous réjouissons avec 
Son Excellence à la pensée qu’en cette occasion, la premièie où nous avons eu 
l'honneur de nous entendre adresser la parole par elle, nous pouvons nous féliciter 
de l’aspect d°s affaires publiques à l’intérieur et au dehors, de la prédominance des 
dispositions pacifiques parmi les nations, et des indices d’accord et de tranquillité 
également favorables au développement du commerce étranger et aux entreprises 
de l’industrie domestique ;

Que nous nous rappellerons toujours avec plaisir que le grand projet de la 
Confédération fut h ureusement inauguré sous les auspices du prédécesseur de Son 
Excellence ;

Que nous remercions Son Excellence de l’assurance qu’elle nous donne que 
c’est pour elle un sujet d’orgueil que de trouver son nom honorablement associé à 
la fortune^ croissante de la Puissance du Canada, et qu’elle comptera comme 
un bonheur, aussi bien que comme un devoir, de coopérer en autant qu’elle en 
sera capable, à seconder nos efforts pour affermir les liens qui unissent ensemble 
les différentes Provinces, et pour assurer l’attachement du peuple au sol au moyen 
de lois sages et *équitables ;

Que nous sentons avec Son Excellence que l’exercice de nos efforts dans ces 
directions paraît devoir être plus que jamais nécessaire, maintenant, comme Son 
Excellence veut bien nous l’apprendre, que les termes auxquels de grandes acces
sions sont offertes à la Puissance, vont être immédiatement soumis à notre consi
dération ;

F
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Que c’est avec le plus profond intérêt que nous apprenons qu’en conséquence 
de la dépêche du Duc de Buckingham et Chandos du 8 août dernier, annonçant que 
Sa Grâce se proposait d’entrer en négociations*avec la compagnie de la Baie 
à’Hudson quant aux termes auxquels elle serait disposée à renoncer à ses droits 
et prétentions dans le Territoire du Nord-Ouest, Lord Monck envoya en Angle
terre deux membres du Conseil Privé en députation pour suivre le cours de cette 
affaire et veiller aux intérêts du Canada ;—que les conférences à Londres, et la 
correspondance à ce sujet ont été amenées à fin par la proposition que Lord 
Cranville, après un examen complet des circonstances, fit de la part du gouverne
ment de Sa Majesté pour être soumise à la considération du peuple du Canada et 
de la Compagnie de la Baie à’Hudson,—et que Son Excellence a reçu la nouvelle 
que la Compagnie de la Baie à’Hudson, après quelque délibération, s’est décidée 
à accepter les termes posés par le Secrétaire d’Etat pour les colonies ;

Que nous remercions Son Excellence d’avoir donné ordre que le rapport de 
la mission, et tous les papiers qui s’y rapportent, soient régulièrement mis devant 
le Parlement, et que nous ne manquerons pas de les prendre en notre sérieuse 
considération, en vue de la haute importance du sujet, autant que dans l’espoir que 
cette question, depuis si longtemps en contestation, soit close sans plus de délai ;

Que nous partageons avec Son Excellence le plaisir qu’elle éprouve d’avoir 
reçu du Gouverneur de Terreneuve des communications exprimant le désir qui 
règne parmi les habitants de cette Colonie d’être admis dans l’Union, surtout sa 
dépêche du 20 mars dernier, contenant copies des résolutions passées par le Conseil 

. et l’Assemblée, et exposant les conditions qu’il leur paraît désirable de proposer ;
Que nous sommes heureux d’apprendre que ces pièces vont être fournies 

immédiatement pour l’information du Parlement, et que Son Excellence nourrit

et
h
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l’espoir qu’avant la clôture de la session elle sera en état de soumettre à notre 
considération les détails d’un arrangement provisoire ;

Que ce sera un sensible plaisir pour nous, en commun avec Son Excel- 
ence, aussi bien qu’un sujet de félicitation générale, si a un jour prochain 
a belle Colonie de Terreneuve, qui n’a pas d’égale comme pépinière d’intrépides1 

marins, et dont les riches pêcheries sont inépuisables, vient à former partie de la
Puissance ; .

Que nous apprenons avec beaucoup de satisfaction qu’a la suggestion du 
Gouvernement de Sa Majesté, il a été fait une tentative sincère pour apaiser le 
mécontentement qui règne malheureusement à la Nouvelle-Ecosse, et que Son 
Excellence peut être convaincue que les papiers se rapportant à ce sujet ne 
manqueront pas de recevoir notre considération favorable ;

Que nous apprenons avec plaisir que comme suite de ce qui a été commencé dans 
a dernière session, il nous sera présenté des Bills pour l’assimilation des Lois 
Criminelles existant dans les diverses provinces, et que nous sommes d'accord 
avec Son Excellence sur le fait qu’il ne peut être conféré à un pays un plus grand 
lien qu’un Code de Lois Criminelles bien défini, d’une application générale et 
d’une étude facile;

Que tous les Bills que Son Excellence voudra bien nous faire présenter pour 
l’établissement de lois uniformes et amendées touchant les Elections Parlemen
taires, la Banqueroute et l’Insolvabilité et les Brevets d’invention et de Décou
verte, seront l’objet de notre plus scrupuleuse attention ;

Que nous prendrons respectueusement en considération le Budget des dépenses
Son Excellence nous l’apprend, 
été préparé avec toute l’éco-
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de la prochaine année fiscale qui devra, comme 
nous être soumis, étant convaincus qu’il a 
nomie compatible avec l’efficacité du service public. Nous remercions Son Excel
lence d’avoiç aussi donné instruction de mettre devant nous les comptes publics 
pour l’année dernière ;

Que nous savons que les chartes de plusieurs Banques vont bientôt expirer, 
et que les sujets importants des Banques et du Cours Monétaire devront néces
sairement être soumis à notre attention ;

Que dans la considération de ces questions qui affectent si profondément, 
non-seulement les intérêts du commerce, mais les transactions de chaque jour, Son 
Excellence peut être convaincue que nous nous efforcerons d’adopter des principes 
qui, dans leur application, garantiront la plus grande mesure de sûreté au public, 
sans diminuer les facilités requises pour l’encouragement et l’extension du com
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Que nous partageons l’opinion exprimée par Son Excellence, que les divers 
sujets sur lesquels elle a attiré notre attention sont très importants et demandent 
à être réglés dans le cours de la session ; et que nous nous efforcerons de justifier la 
confiance avec laquelle Son Excellence a bien voulu les laisser à notre jugement, 
espérant vivement que nos délibérations seront bénies, et qu’ainsi nous pourrons 
remplir avec dignité et effet la haute mission que nous a confiée la Providence.

Après débats,
La dite résolution étant lue de nouveau par le greffier, et la question de concours 

étant mise sur icelle, elle a été unanimement adoptée.
Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M Mit-hell, il a été
Ordonne, que les honorables messieurs Lacoste, 1 \ trk, et l’auteur de la motion, 

forment un comité pour préparer une adresse basée sur la dite résolution.

La Chambre s’est ajournée à loisir.

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
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L’honorable M. Campbell a fait rapport d’une adresse préparée par le dit comité 
comme suit :

A Son Excellence le Très-Honorable Sir John Young, Baronet, un des Membres de 
Notre Très Honorable Conseil Privé, Chevalier G-rand’-Croix de Notre Très-Honorable 
Ordre du Bain, Chevalier G-rand’-Croix de Notre Ordre Très-Distingué de St. Michel et 
St. George, Gouverneur Général du Canada, etc., etc., etc.

Qu’il plaise a Votre Excellence :

Nous, les fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, le Sénat du Canada, assemblés en 
Parlement, remercions respectueusement Votre Excellence du gracieux discours qu’elle 
a prononcé à l’ouverture de la présente session.

Nous remercions Votre Excellence d’avoir bien voulu nous témoigner qu’elle était 
fort heureuse d’avoir recours à nos conseils, et nous nous réjouissons avec Votre 
Excellence à la^pensée qu’en cette occasion, la première où nous avons eu l’honneur de nous 
entendre adresser la parole par Votre Excellence, nous pouvons nous féliciter de l’aspect des 
affaires publiques à l’intérieur et au dehors, de la prédominance des dispositions pacifiques 
parmi les nations, et des indices d’accord et de tranquillité également favorables au déve
loppement du commerce étranger et aux entreprises do l’industrie domestique.

Nous nous rappellerons toujours avec plaisir que le grand projet de la Confédération 
fut heureusement inauguré sous les auspices du prédécesseur de Votre Excellence.

Nous remercions Votre Excellence de l’assurance qu’elle nous donne que c’est pour elle 
un sujet d’orgueil que de trouver son nom honorablement associé à la fortune croissante 
de la Puissance du Canada, et qu’elle comptera comme un bonheur, aussi bien que 
comme un devoir, de coopérer en autant qu’elle en sera capable, à seconder nos efforts 
pour affermir les liens qui unissent ensemble les différentes Provinces, et pour assurer rat
tachement du peuple au sol au moyen de lois sages et équitables.

Nous sentons avec Votre Excellence que l’exercice de nos efforts dans ces 
directions paraît devoir être plus qne jamais nécessaire, maintenant comme Votre Excel; 
lence veut bien nous l’apprendre, que les termes auxquels de grandes accessions sont offertes 
à la Puissance, vont être immédiatement soumis à notre considération.

C’est avec le plus profond intérêt que nous apprenons qu’en conséquence de la dépêche 
du Duc de Buckingham et Chandos du 8 août dernier, annonçant que Sa Grâce se pro
posait d’entrer eu négociations avec la Compagnie de la Baie d'Hudson quant aux termes 
auxquels elle serait disposée à renoncer à ses droits et prétentions dans le Territoire du 
Nord Ouest, Lord Monck envoya en Angleterre deux membres du Conseil Privé en dépu
tation pour suivre le cours de cette affaire et veiller aux intérêts du Canada ;—que les 
conférences à Londres, et et la correspondance à, ce sujet ont été amenées à fin par la 
proposition que Lord Granville, après un examen complet des circonstances, fit de la 
part du gouvernement de Sa Majesté pour être soumise à la considération du peuple du 
Canada et de la Compagnie do la Baie d'Hudson,—et que Votre Excellence a reçu la 
nouvelle que la Compagnie de la Baie d’Hudson, apiès quelque délibération, s’est décidée 
à accepter les termes pocés par le Secrétaire d’Etat pour les Colonies.

Nous remercions Votre Excellence d’avoir donné ordre que le rapport de la mission, 
et tous les papiers qui s’y rapportent, soient régulièrement mis devant le Parlement, et 
que nous ne manquerons pas de les prendre en notre sérieuse considération, en vue de la 
haute importance du sujet, autant que dans l’espoir que cette question, depuis si longtemps 
en contestation, soit close sans plus de délai.

Nous partageons aveo Votre Excellence le plaisir qu’elle éprouve d’avoir reçu du 
Gouverneur de Terreneuve des communications exprimant le désir qui règne parmi les 
habitants de cette Colonie d’être admis dans l’Union, surtout sa- dépêche du 20 mars 
dernier, contenant copies des résolutions passéos par le Conseil et l’Assemblée, et exposant 
les conditions qu’il leur paraît désirable de proposer.

Nous sommes heureux d’apprendre que ces pièces vont être fournies immédiatement 
pour l’information du Parlement, et que Votre Excellence nourrit l’espoir qu’avant la 
clôture de la session elle sera en état de soumettre ^ notre considération Ses détails {i’uq 
arrftpgeinent proviseSrej
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Ce sera un sensible plaisir pour nous, eu commun avec Votre Excellence, aussi bien 
qu’un sujet de félicitation générale, si à un jour prochain la belle Colonie de Terreneuve 
qui n’a pas d’égale comme pépinière d’intrépides marins, et dont les riches pêcheries sont 
inépuisables, vient à former partie de la Puissance.

Nous apprenons avec beaucoup de satisfaction qu’à la suggestion du Gouvernement 
de Sa Majesté, il a été fait une tentative sincère pour apaiser le mécontentement qui 
règne malheureusement à la Nouvelle-Ecosse, et que V otre Excellence peut etre convaincue 
■qua les papiers se rapportant à ce sujet ne manqueront pas de recevoir notre considération 
favorable.

Nous apprenons avec plaisir que comme suite de ce qui a été commencé dans la 
dernière session, il nous sera présenté des Bills pour l’assimilation des Lois Criminelles 
existant dans les diverses Provinces, et nous sommes d’accord avec Votre Excellence sur 
le fait qu’il ne peut être conféré à un pays un plus grand bien qu'un Code de Lois Crimi
nelles bien défiai, d’une application générale et d’une étude facile.

Tous les Bills que Votre Excellence voudra bien nous faire présenter pour l’établis
sement de lois uniformes et amendées touchant les Elections Parlementaires, la Banqueroute 
et l’Insolvabilité et les Brevets d’invention et de Découverte, seront l’objet de notre plus 
scrupuleuse attention.

Nous prendrons respectueusement en considération le Budjct des dépenses de la pro
chaine année fiscale qui devra, comme Votre Excellence nous l’apprend, nous être 
soumis, étant convaincus qu’il a été préparé avec toute l’économie compatible avec l’effica
cité du service public. Nous remercions Votre Excellence d’avoir aussi donné instruc
tion de mettre devant vous les comptes publics pour l’année dernière.

Nous savons que les Chartes de plusieurs Banques vont bientôt expirer, et que les 
sujets importants des Banques et du Cours Monétaire devront nécessairement être soumis 
à notre attention.

Dans la considération de ces questions qui affectent si profondément, non-seulement 
les intérêts du commerce, mais les transactions de chaque jour, Votre Excellence peut 
être convaincue que nous nous efforcerons d’adopter des principes qui, dans leur appli
cation, garantiront la plus grande mesure de sûreté au public, sans diminuer les facilités 
requises pour l’encouragement et l’extension du commerce.

Nous partageons l’opinion exprimée par Votre Excellence, que les divers sujets sur 
lesquels elle a attiré notre attention sont très importants et demandent à être réglés dans 
le cours de ia session ; et que nous nous efforcerons de justifier la confiance avec laquelle 
Votre Excellence a bien voulu les laisser à notre jugement, espérant vivement que nos 
délibérations seront bénies, et qu’ainsi nous pourrons remplir avec dignité et effet la 
haute mission que nous a confiée la Providence.

Laquelle dite adresse étant lue par le greffier, a été unanimement adoptée,
Ordonné, que la dite adresse soit grossoyée, et qu’elle soit signée par l’honorable

Président.
Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur Général 

par les membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil Privé.

Alors, sur motion "de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Kenny, 
La Chambre s’est ajournée jusqu’à lundi prochain.
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Lundi, 19 Avril, 1869.
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PROC ES-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DE LA PUISSANCE DU CANADA.

Lundi, 19 Àrvil, 1869.
Les Membres présents sont :

L’honorable Joseph Edouard Cauchon, Président. 

Les honorables Messieurs
Mitchell, 
Olivier, 
lier sur, 
Ross,

Letellier de St. Just, Ryan,
Sanborn, 
Seymour, 
i: /ta to, 
Skead, 
Tessier, 
Mark, 
Wdmot.

Kenny%
Lacoste,
Leonard,
Leslie,

Campbell,
Chapais,
Christie,
Cormier,
Dickey,
Duchesnay, E. H. J. Loct:e, 
Dumouchel,
Ferguson,
Ferrier,
Guévremont,
Hamilton (Inker man,) 31 ilhiot, 
liai,il.S, Mills,

Aikins,
Allan,
Anderson,
Archibald,
Armand,
Denson,
Bill,
Flake,
Butsford,
Bourinot,
Bureau,
Burnham,

Prières :

Les pétitions suivantes sont présentées et déposées sur la table
Par l’honorable M. Ferguson ; de William Lynd et autres, du comté de Bonaven, 

tare / et de Margaret Thompson, de la ville de New- Carlisle, dans le comté de Bonaven- 
ture, et veuve de feu l’honorable John Gawler Thompson, en son vivant 1 un des juges de 
la Cour Supérieure de la province de Québec.

Par l’honorable M. McMaster ; de la Banque Canadienne de Commerce.

McCrca,
31c Cully,
31c Master, 
3Iacpherson,
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Par l’honorable M. McCrea ; du conseil municipal du township de Tilbury Est ; et 
de la corporation du township de Kent.—

Par l’honorable M. Sanborn ; de Charles Brooks et autres.

Par l’honorable M. Tessier ; du révérend F. A. Blouin et autres, de la Grande 
Rivière, dans le comté de Gaspé.

L’honorable M. Burnham a présenté à la Chambre un état de la banque d'épargnes 
de Northumberland et Durham, à venir jusqu’au 1er décembre 1868.

Ordonné, qu’il reste sur la table, et il est comme suit :

( Voir Documents de la Session.)

L’honorable Président a présenté à la Chambre un état de l’association d’assurance 
mutuelle contre l’incendie, dite “ Beaver,” en date du 29 mars 1869.

Aussi le rapport annuel de la compagnie d’assurance mutuelle contre l’incendie de 
Toronto, pour l’année 1868.

Ordonné, qu’ils restent sur la table et ils sont comme suit :

( Voir Documents de la Session.)

L’honorable M. Campbell % informé la Chambre qu’il avait un message de Son Excel
lence le Gouverneur-Général, sous son seing manuel, que Son Excellence l’avait chargé de 
remettre à cette Chambre.

Il a été alors lu par le Greffier comme suit :

John Young.
Le Gouverneur-Général transmet au Sénat la copie ci-incluse d’une dépêche reçue par 

Lord Monck du Secrétaire d’Etat pour les colonies en réponse à l’adresse à Sa Majesté 
adoptée le 28 avril 1868.
Maison du Gouvernement,

Ottawa, 19 avril 1869.

Le Secrétaire d’Etat pour les Colonies au Gouverneur-Général.

Downing Street, 1er juin 1868.(Canada—No. 78.)

Milord,—J’ai remis à la Reine une copie de la dépêche de votre seigneurie, No. 71, 
du 30 avril, dans laquelle vous exprimiez votre sympathie envers Sa Majesté, à l’occasion 
de la tentative d’assassinat faite sur la personne de son altesse royale le duc d'Edinburgh 
et transmettiez une adresse adoptée unanimement par les deux Chambres du parlement 
canadien faisant connaître l’horreur et l’indignation que leur causait cet attentat.

Il a plu à Sa Majesté recevoir très-gracieusement l’expression de la sympathie de 
votre seigneurie.

La Reine m’ordonne de dire qu’elle a reçu avec une satisfaction profonde l’adresse du 
parlement canadien, et que dans cette épreuve comme dans toutes les autres, elle trouve 
une consolation et un appui duns l’attachement affectionné de son peuple de toutes les 
parties de son empire.

J’ai, etc.,
(Signé), Buckingham et Chandos.

Au Gouverneur
Le très-honorable vicomte Monck.

.L’honorable M. Campbell a informé la Chambre qu’il avait un autre message de Son 
Excellence le gouverneur-général, sous son seing manuel, que Son Excellence l’avait 
chargé de remettre à cette Chambre.

Il a été alors lu par le greffier comme suit :—
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John Young,
Son Excellence le gouverneur-général transmet pour l’information du Sénat copie de 

la Gazette du Canada, publiée par autorité, en date du 19 décembre 1868, par laquelle 
on verra qu’il a plu à Son Excellence de nommer Aquila Walsh, écuyer, M. P., l’hono
rable Edouard Barron Chandler, Charles John Brydges, écuyer, et William Foster 
Coffin, écuyer, commissaires du chemin de fer Intercolonial, en vertu du statut 31 Vict., 
chap. 13.
Maison du Gouvernement,

Ottawa, 16 avril 1869.

L’honorable M. Eyan a présenté à la Chambre un état des affaires de la banque 
d’épargnes de la cité et du district de Montréal, pour l’année finissant le 31 décembre 1868.

Alors sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Kenny,
La Chambre s’est ajournée.

Mardi, 20 Avril, 1869.

AFFAIRES DE ROUTINE.

Pétitions à présenter. Pétitions à lira.

Pvapports de comités à présenter. Motions.
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AVIS DE MOTION.

Pour Mercredi, 21 Avril 1869-

Par l’honorable M. Ryan :
1869.

19 avril.—Qu’il soit présenté une Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Genéral deman
dant copie de toute correspondance échangée entre les gouvernements de la 
Grande Bretagne et du Canada au sujet d’une adresse de cette Chambre à. 
Son Excellence le Gouverneur-Général adoptée le 8 mai 1868, demandant 
qu’avec le consentement de Sa Majesté les réimpressions canadiennes des 
ouvrages britanniques soumis au droit de propriété littéraire soient mises en 
Canada sur le même pied que les réimpressions étrangères.

Pour Jeudi, 22 Avril 1869-

Par l’honorable M. Bureau :

“ “ Qu’il soit présenté une adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général deman
dant : 1° Copie des pièces et documents qui se rattachent à 1 accusation,
procès et condamnation du Rév. John McMahon, prêtre catholique romain, 
relativement à l’invasion fénienne qui a eu lieu le deux juin 1866, dans le 
comté de Welland, dans la province à’Ontario. 2° Copie des rapports et 
mémoires demandant le pardon ou la commutation de la peine du dit Rév. 
John McMahon. 3° Copie du mémoire ou rapport du juge présidant au 
procès du dit John McMahon, adressé au Gouverneur en conseil, et de tous 
mémoires ou ordres en conseil à ce sujet.

N
o. 3.
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PROC ES-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
BE LA PUISSANCE DU CANADA.

Mardi, 20 Avril, 1869.
Les Membres présents sont :

L’honorable Joseph'Edouard Cauchon, Président. 

Les honorables Messieurs

Reesor, 
Ross, 
Ryan,

Letellier de St. Just,] Sanborn, 
Locke,

Aikms,
Allan,
Anderson,
Archibald,
Armand,
Benson,
Bill,

Campbell,
Chapais,
Christie,
Cormier,
Dickey,
Duchesnay, E. II. J. McCrea, 
Dumouchel,
Ferguson,
Fermer,
Guêvremont,
Holmes,
Kenny,

Lacoste, 
Leonard, 
Leslie ’

Seymour,
Shaw,
Simpson,
Skead,
Tessier,
T\ark,
Wilmot,
Wilson.

Mc Cully,
Aie Master,
Macpherson,
Malhiot,
M itchell.

Blake,
Botsford,
Bourinot,
Bureau,
Burnham, Olivier,

Prières :

L’honorable M. Antoine Juchereau Duchesnay a présenté le bref de sommation de Sa 
Majesté l’appelant au Sénat.

Il a été alors lu par le greffier, et il a été 
Ordonné, qu’il soit inscrit au Journal, et il est comme suit :

?

?

CANADA.
Monck.

Victoria, par la Grâce de Dieu, Ileine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et 
l’Irlande, Protectrice de la Foi, &c., &c., &c.



(L. S.)
A notre fidèle et bien aimé l’honorable Antoine Juehereau Duchesnay, de notre Pro- 

vince de Québec, dans notre Puissance du Canada. Salut :—
Sachez, que tant pour la confiance particulière que nous avons reposée en vous, que 

dans la vue d’obtenir votre avis et assistance dans toutes affaires unportantes et difficiles 
oui peuvent concerner l’Etat et la défense de notre Puissance du Canaca) Nous avons 
L,é à propos de vous appeler au Sénat de Notre dite Puissance, et nous vois nommons 
pour le Collège Electoral de La Salle, de notre Province de Quebec, et nous vous 
commandons le dit Honorable Antoine Juehereau Duchesnay, que, mettant de coté toutes 
difficultés et excuses quelconques, vous soyiez et comparaissiez pour les fins susdites, dans 
le Sénat de notre dite Puissance, en tous les temps et en tous les lieux où notre I arlement

notre dite Puissance, et il ne vous est permis en aucunepourra être convoqué et tenu en

ass: sec
Honorable Charles Stanley, Vicomte Monck, Baron Monck de Ballytrammon, dans 
le Comté de Wexford, dans la Pairie à’Irlande, et Baron Monde, de Ballytrammon, dans 
le Comté de Wexford, dans la Pairie du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et 
d'Irlande, Gouverneur-Général du Canada, etc., etc., etc.

A Notre Hôtel du Gouvernement, dans Notre Cité d’Ottawa, dans Notre I uissance du 
Canada, le vingt-troisième jour d’octobre, dans l’année de Notre Seigneur, mil huit cent 
soixante-sept, et de notre règne la trente-et-unième.

(Par ordre,)
Edouar» J. Langkvin,

Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

Alors l’honorable M. A. J. Duché,nay s’est approché de la table, et te et souscrit 
le serment requis par la loi devant John Fennings Taylor, écuier, 1 aîné,, des commis-

Juehereau Duchesnay, membre du Sénat, avait fait et signé sa déclaration de qualification,, 
conformément à l’acte de l’Amérique Britannique du Nord, 18b7.

Les pétitions suivantes sont présentées et déposées sur la table .

Par l’honorable M. Campbell ; de John Horace Stevenson, de la cité de Toronto.

Par l’honorable M. S head ; de John Baird, et autres, destownshipsde Ralphet 
McKay ; de M. Bennett, et autres, du township d Algoma de William =
du township de Stafford ;-de Michael Muligan et autres, du township de Bromly, de 
John Howie et autres, du township de Ross et de John Ranlan et autres, du township 
de Ross, dans le comté de Ren frew.

Par l’honorable M. Ryan ; 
cité de Montréal.

de F. Hudon et autres, marchands et commerçants, de la

Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivante» sont lues :

qu’il soit pris des mesures 

L’honorable M.
des membres de cett------------- ....
lence le Gouverneur-Général avec l’adresse de cette Chambre en réponse a
Son Excellence prononcé du Trône et qu’il a plu à Son Excellence e ai ■
cieuse réponse suivante ;
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John Young.
Honorable* Messieurs du Sénat.

Je vous remercie sincèrement de yotre loyale adresse, m’assurant de votre disposition 
à remplir les devoirs de la Session.

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par’l’honorable M. Mitchell, il a été 
Ordonné, que l’adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, et la gracieuse 

réponse de Son Excellence, soient imprimés et publiés dans les deux langues pour l’usage 
des membres.

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Mitchell, il a été 
Résolu, que les honorables Messieurs Ross, Allan, Mills, Blake, Leonard, Flint, 

Rtesor, Letellier de St. Just, Bureau, Leslie, Lacoste, Chaffers, Chapais, Miller, Ritchie, 
Bourinot, Odell, Hazen, et Ferguson—composent un comité pour aider son honneur le 
Président dans l’administration de la bibliothèque du Parlement en tant que les intérêts 
de cette Chambre sont concernés, et pour agir au nom de cette Chambre comme Membres 
du comité collectif des deux Chambres de la bibliothèque.

Ordonné, que la résolution précédente soit communiquée à la Chambre des Communes
par l’un des maîtres en Chancellerie.

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Mitchell, il a été 
Ordonné que les honorables messieurs Simpson, Burnham, Reesor, Olivier, Sanborn, 

Dumouchel, Skead, Anderson, Locke, Steeves, et Odell, composent un comité pour sur
veiller les impressions de cette Chambre durant la présente Session.

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Mitchell, il a été 
Ordonné, que les honorables messieurs Allan, Mc Créa, Skead, Dickson, Aikins, 

Burnham, Olivier, Sanborn, Malhiot, Fermer, Guévremont, E. U. J. Duchesnay, Letel- 
lier de St Just, Cormier, Miller, Ritchie, Botsford, Robertson, et Steeves, composent un 
comité des ordres permanents et des bills privés, avec pouvoir d’examiner et de s’enquérir 
de toutes telles matières et choses qui seront renvoyées au dit comité, de faire rapport de 
temps à autre de leurs observations et opinions sur icelles, et d’envoyer quérir personnes, 
papiers et records.

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Mitchell,
Il a été
Ordonné, que les honorables Messieurs Seymour, Ross, Macpherson, McDonald, Shaw, 

Christie, Mills, Tessier, Armand, Price, Renaud, Hamilton (Inkerman), Dumouchel, Mc- 
Cully, Dickey, Anderson, McClellan, Glazier et Dever composent un comité pour 

et faire rapport sur les comptes contingents du Sénat pour la présente session.

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. ^htchell,
Il a été „ ,
Ordonné, que les honorables Messieurs Hamilton (Kingston), Simpson, Macpherson, 

Skead, McMaster, Benson, Tessier, Foster, Ryan, Wilson, A. J. Duchesnay, Fermer, An
derson, Archibald, Kenny, Wilmot, Work, et Mitchell composent un comité des banques, 
du commerce et des chemins de fer pour la présente session, auquel seront renvoyés tous 
bills sur ce sujet.

Alors, sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorablo M. Kenny,
La Chambre s’est ajournée.
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Mercredi, 21 Avril 1869.

AFFAIRES DE ROUTINE.

Pétitions à lira.Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter. Motions.

AVIS DE MOTIONS.

Pour Mercredi, 21 Avril 1869-

Par l'honorable M. Il y an :
1869.

19 avril.—Qu’il soit présenté une Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général deman
dant copie de toute correspondance échangée entre les gouvernements de la 
Grande Bretagne et du Canada au sujet d’une adresse de cette Chambre à 
Son Excellence le Gouverneur-Général adoptée le 8 mai 1868, demandant 
qu’avec le consentement de Sa Majesté les réimpressions canadiennes des 
ouvrages britanniques soumis au droit de propriété littéraire soient mises en 
Canada sur le même pied que les réimpressions étrangères.

Pour Jeudi, 22 Avril 1869.

Par l'honorable M. Bureau, :

“ tl Qu’il soit présenté une adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général deman
dant : 1° Copie des pièces et documents qui se rattachent à l’accusation,
procès et condamnation du Rév. John McMahon, prêtre catholique romain, 
relativement à l’invasion fénicnne qui a eu lieu le deux juin 1866, dans le 
comté de Welland, dans la province à’Ontario. 2° Copie des rapports et 
mémoires demandant le pardon ou la commutation de la peine du dit Rév. 
John McMahon. 3° Copie du mémoire ou rapport du juge présidant 
procès du dit John McMahon, adressé au Gouverneur en conseil, et de tous 
mémoires ou ordres en conseil ît ce sujet.

au
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PROC ES-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT

DE LA PUISSANCE DU CANADA.

Mercredi, 21 Avril 1869.

Les Membres présents sont :

L’honorable Joseph Edouard Cauchon, Président. 

Les honorables Messieurs

Aikins,
Allan,
Anderson,
Archibald,
Armand,
Benson,
Bill,
Blahe,
Bots/ord,
Bourinot,
Bureau,
Burnham,
Campbell,

Prières :

Chapais,
Christie,
Cormier,
Dickey,
Duchesnay, E. H. J. Locke, 
Dumouchel,
Ferguson,
Ferrier,
Flint,
Guévremont,
Hamilton ( Inker man), Mitchell, 
Holmes, Olivier,
Kenny,

Lacoste,
Leonard,
Leslie,
Letellier de St. Just, j Sanborn, 

Seymour, 
Shaw, 
Simpson, 
Skead, 
Tessier,
Mr ark, 
Wilmot, 
Wilson.

Reesor,
Ross,
Ryan,

McCrea,
Me Cully, 
McMaster, 
Macpherson, 
Mills,

Les pétitions suivantes sont présentées et déposées sur la table :

Par l’honorable M. Ryan ; du Conseil de la Chambre de Commerce de Montréal.
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Par l’honorable M. Ferrier ; de ^honorable John Young, de la cité de Montreal.

Par l’honorable M. Ross ; de la compagnie du canal à navires de Huron et Ontario.

Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues :—

De William Lynd et autres, du comté de Bonaventure, province de Québec; deman
dant certains amendements à l’acte des pêcheries.

De Margaret Thompson, de la ville de New-Carlisle, dans le susdit comté de Bona
venture, et veuve de feu l’honorable John Garder Thompson, en son vivant l'un des juges 
de la cour supérieure, province de Québec ; demandant une gratification pour les services 
de son mari comme l’un des juges de la dite cour supérieure.

De la banque de commerce du Canada ; demandant la passation d’un acte pour auto
riser la dite banque à. augmenter son capital jusqu’au montant de deux millions de piastres, 
et pour amender de nouveau sa charte.

Du Conseil Municipal du township de Tilbury Est ; demandant qu'il lui soit fait une 
appropriation pour faire disparaître l’obstruction qui se trouve à l’embouchure de la rivière 
Thames.

De la corporation du comté de Kent ; demandant certaines améliorations dans la navi
gation des rivières Thames, Sydenham, et du Chenal Ecarté, aussi qu’on se serve du havre 
de Rondeau pour en faire un havre de refuge, et qu’on fasse draguer l’endroit appelé Two 
Creeks.

De Charles Brooks et autres, du township Y Ascot ; demandant qu’il soit imposé un 
droit sur le houblon importé de l’étranger en Canada.

Du Eév. F. A. Blouin et autres, de la Grande Rivière, dans le comté de Gaspé ; 
demandant la remise d’une certaine somme d’argent due au fonds d’emprunt municipal.

L’honorable Président a présenté à la Chambre les comptes et pièces justificatives du 
greffier du Sénat à partir du 1er juillet 1867 (date de la proclamation de la présente Union) 
au 1er janvier 1869.

Ordonné, qu’ils restent sur la table.
>

«

L’honorable M. Allan, du comité des ordres permanents et des bills privés, a présenté 
son premier rapport, recommandant que le quorum du dit comité soit réduit à sept 
membres.

Sur motion de l’honorable M. Allan, secondé par l’honorable M. Letellier de St. Just,
il a été

Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

L’honorable M. Campbell a informé la Chambre qu’il avait un message de Son Ex
cellence le Gouverneur-Général, sous son seing manuel, que Son Excellence l’avait chargé 
de remettre à cette Chambre.

U a été alors lu par le greffier comme suit :

John Young.
Son Excellence le Gouverneur Général transmet pour l’information du Sénat, copie 

d’une dépêche du gouverneur de Terreneuve, datée du 20 mars 1869, communiquant copies

*1
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de résolutions passées par le conseil et l’assemblée de la colonie de Terreneuve, exposant 
les termes auxquels ils considéreraient convenable leur union avec la Puissance du Canada, 
Il transmet aussi les résolutions mentionnées dans la dépêche.
Maison du Gouvernement,

Ottawa, avril 1869.
Hôtel du Gouvernement,

Terreneuve, 20 mars 1868.
(Copie.—No. 73.)

Monsieur,—J’ai l’honneur de transmettre à Votre Excellence des copies imprimées 
des résolutions qui ont été passées par le Conseil et l'Assemblée de cette colonie, mention
nant les conditions auxquelles celle-ci désirerait faire partie de la Puissance du Canada.

2. Mes conseillers proposent qu’une députation se rende à, Ottawa à la fin de notre 
session législative, afin d’expliquer ces résolutions, et d’arriver à un arrangement avec 
votre gouvernement, basé sur les dites résolutions, lequel, il est à espérer, ne devra pas 
offrir beaucoup de difficultés. J'espère que la députation pourra partir de Terreneuve par 
le dernier steamer de la malle en avril ou au 1er de mai.

J’ai, etc.,
(Signé,) A. Musqrave.

Le Très-Honorable
Sir John Young, Baronnet,

G. C. B., G. C. M. G., etc:, etc., etc.
Resolutions adoptées en comité général [au sujet de l’union de cette colonie à la Puis

sance du Canada.
Préambule.

Attendu que par l’acte impérial des 30 et 31 Victoria, chapitre 3, intitulé : “ Acte 
concernant l’Union et le gouvernement du Canada, de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveav- 
Brunswick, ainsi que les objets qui s’y rattachent,” il est établi des dispositions pour l’ad
mission de cette colonie dans l’Union, qu’il soit en conséquence

1. Résolu, Qu’il est expédient que cette colonie entre dans la dite Union comme par
tie de la Puissance du Canada, s’il peut être conclu pour cela un arrangement à, des con
ditions justes et raisonnables.

Ce comité est d’avis que conformement aux dispositions générales des résoultions de 
Québec de 1861, et du dit acte, les conditions ci-après spécifiées, avec les additions et mo
difications qu’elles comportent, constitueraient une base équitable d’arrangement pour cette 
colonie.

Dépenses payées par le Canada.
2. Résolu, Que les dépenses occasionnées par les différents officiers, départements et 

services énumérés dans la cédule A, seront annuellement défrayées par le gouvernement 
de la Puissance, ainsi que les justes réclamations de cette colonie quant aux autres dépenses 
et concessions de la nature de celles supportées ou faites par la Puissance à, l’égard des 
autres provinces.

Dette Publique.
3. Résolu, Que la dette publique et les obligations de cette colonie seront b. la charge 

du gouvernement de la Puissance, et seront imputables de la même manière que celles des 
autres provinces.

Subsides.
4. Résolu, Que le dit gouvernement allouera annuellement au gouvernement de cette 

colonie pour le soutien des institutions locales,—1° La somme de quatre-vingt centins par 
tête de la population actuelle, laquelle somme devra augmenter en raison de l'accroissement 
de la population jusqu’à concurrence du nombre fixé pour les provinces de la Nouvelle- 
Ecosse et du Nouveau-Brunswick j 2° L’intérêt de 5 pour cent sur la différence entre le 
montant actuel de la dette de cette colonie, lors de l’Union, et la dette moyenne par tête de 
la population du Canada, de la Nouvelle-Ecosse, et du Nouveau-Brunswick y 3° Le subside 
annuel auquel cette colonie aurait droit par la 118e clause du dit acte ; et 4° La somme 
de $175,000 en considération du transport au gouvernement général des terres, mines 
et minières, non concédées et inoccupées de cette colonie.

je
iei
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Droits réservés.
5. Résolu, Que le transport mentionné dans la résolution précédente est sujet à la 

condition que la colonie se réservera le droit d’ouvrir, construire et contrôler les chemins 
et les ponts dans toutes les parties des dites terres, et au privilège dont le peuple a joui 
jusqu’ici de couper du bois sur les terres non concédées, sujet aux restrictions et conditions 
contenues dans les 7e et 8e clauses de l’Acte local, 7 Victoria, chapitre 1.

6. Résolu, Que les réclamations des pêcheurs et celles des fournisseurs ayant des 
comptes courants déclarés privilégiés par la loi actuelle relative aux débiteurs insolvables 
seront maintenues, à moins qu’il n’en soit décidé autrement par le parlement local.

Exemption de Taxe sur les Exportations.
7. Résolu, Qu’aucune taxe ne sera imposée sur les exportations de cette colonie, à 

moins qu’une taxe semblable ne soit prélévée sur les principaux produits des autres pro
vinces de la Puissance.

Défense Locale.
8. Résolu, Qu’à cause do la condition de la population de cette colonie qui est répan

due tout le long de la côte et de ses occupations toutes dirigées vers les pêcheries, ce qui 
nécessite son absence de ses domiciles durant une grande partie de l’année, le comité est 
d’opinion que le service de la milice ne lui conviendrait pas ; mais il croit qu’on peut éta
blir une force navale de réserve efficace sur une base satisfaisante et qu'on pourrait donner 
une nouvelle impulsion à l’organisation des volontaires, en augmentant leur nombre et leur 
efficacité. Dans la position isolée et sans défense où se trouve cette île, l’entretien d’une 
force de garnison à St. Jean est indispensable.

Pêcheries.
9. Résolu, Que le gouvernement de la Puissance a, en vertu du dit acte, le contrôle 

sur les côtes maritimes et les pêcheries de l’intérieur, et que la principale industrie actuelle 
de cette colonie qui consiste dans ces mêmes pêcheries et son encouragement seraient 
naturellement d'un grand avantage ; et attendu que certaines branches de cette industrie, 
particulièrement la pêche du hareng et du saumon, ont besoin d’encouragement et d’amé
lioration pour devenir plus considérables et d'une plus grande valeur commerciale, le gou
vernement fédérale devrait en stimuler l'exploitation par un subside spécial. Dans tout 
acte des Douanes de la Puissance, les importateurs de poisson sec seront sujets aux dis
positions contenues dans la troisième section de l’acte de cette colonie, 31 Victoria, chap. 1.

10. Résolu, Que comme le droit de la compagnie d’imposer une taxe sur le charbon 
tel qu’à présent, pour les fins de la compagnie générale de l’eau, cessera après l’union de 
cette colonie avec le Canada, le gouvernement de la Puissance relèvera la compagnie de

passif pour le paiement de l'intérêt sur le stock de la dite compagnie au montant de
$200,000.
son

Communication par Bâtiments à vapeur.
11. Résolu, Que le gouvernement fédéral établira un service de malles efficace entre 

le Royaume-Uni, cette colonie et le Canada, par une ligne de steamers destinée aux car
gaisons et aux passagers entre Montréal et St. Jean durant la saison de la navigation. Les 
obligations de la colonie en ce qui regarde le service actuel de la malle avec Halifax seront 
soldées par le gouvernement de la Puissance et les communications d’hiver avec Halifax 
seront toujours maintenues. 11 y aura un service de vapeurs côtiers, comprenant le Labra
dor, en rapport avec le bureau de poste, maintenu par le gouvernement de la Puissance.

Appel au Peuple.
12. Résolu, Qu'aucun arrangement final ne soit conclu pour l’admission de cette 

colonie dans l’Union avant qu’on ne fasse un appel au peuple aux prochaines élections 
générales.

Quo ces résolutions soient envoyées au Conseil Législatif pour qu’il y concourre. 
(Passées à la Chambre d’Assemblée le 5 mars 1869.)

W. V. Whiteway,
Orateur.
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(Passées au Conseil Législatif le 16 mars 1869.)
Edward Morris, 

Membre senior présent présidant.
Cédule A.

Charges d supporter par le Gouvernement de la Puissance.
Gouverneur et secrétaire.....................................
Le Concierge.........................................................
Chauffage et éclairage de l’hôtel du gouvernement
Département des douanes......................................
Inspecteurs-général et ses employés....................
Trois Juges de la Cour Suprême ........................
.Juges de Circuit....................................................
Le Juge du Labrador et l’huissier ....................
Les Juges des Cours de District..........................
Département des postes, montant net.................
Intérêt de la dette................................................
Service des vapeurs cotiersj................................. .
Protection des pêcheries........ ...............................
Force volontaire.....................................................
Service de la malle d’Halifax..............................
Exploration géologique........................................
Phares ..

$ 10,524 00 
277 00
924 00—§11,725 00

......................... 36,127 69

......................... 3,064 15

........................ 9,923 08

......................... 3,400 00

........................ 1,134 00

8,645 00 
. 56,578 00
. 25,662 00

2,600 00 
1,200 00 

. 21,600 00 
2,500 00 

.. 22,000 00

8206,154 92Total.
L'actif applicable aux fins du gouvernement local est ;

Intérêt sur $25 par tête, pour 130,000 habitants, $3,250,000 
5 par cent..................................................................................

Moins l’intérêt sur la dette.............................................................

$162,500 00 

56,578 00

$105,922 00

$104,000 00 
175,000 00 
24,000 00

Quatre-vingts centins par tête sur 130,000 habitants d’après le
recensement.............................................................................

Octroi pour cession de terres de la Couronne...............................
Subside additionnel sujet à règlement.........................................

Total.................................................................

L’honorable M. Ryan a proposé, secondé par l'honorable M. Ferrier,
Qu’il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général priant 

Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre copie de toute 
correspondance échangée entre les gouvernements de la Grande-Bretagne çt du Canada 
sujet d’une adresse de cette Chambre à Son Excellence le Gouverneur-Général adoptée le 8 
mai 1868, demandant qu’avec le consentement de Sa Majesté les réimpressions canadiennes 
des ouvrages britanniques soumis au droit de propriété littéraire soient mises en Canada 
sur le même pied que les réimpressions étrangères.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l’affir
mative, et il a été

Ordonné, que les membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil privé se 
rendent auprès de Son Excellence le Gouverneur Général avec la dite adresse.

$408,922 00

au

Un message de la Chambre des Communes par l’honorable Sir John A, Macdonald 
et autres, comme suit :

Chambre des Communes,
Lundi, 19 avril 1869.



30

Résolu, qu’il soit envoyé] un message au Sénat, informant leurs honneurs que cette 
Chambre a nommé l’honorable Sir George JE. Cartier, les honorables MM. J. S. Mac
donald, McDougall, Gray, Dorion, Smith, Blanchet, Tupper, Morris, Chamberlin et Mills 
pour aider M. l’Orateur dans l’administration de la bibliothèque du parlement, en autant 
que les intérêts de cette Chambre sont concernés, et pour agir comme membres du comité 
conjoint de la bibliothèque.

Ordonné, que l’honorable Sir John A. Macdonald porte le dit message au Sénat.
Certifié, Wm. B. Lindsay,

Greffier des Communes.
Et alors ils se sont retirés.

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Mitchell, il a été 
Ordonné, que le nom de l’honorable M. Bureau soit ajouté au comité chargé de 

veiller les impressions de cette Chambre durant la présente session.

Alors, sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Mitchell, 
La Chambre s’est ajournée.

sur-

«

Jeudi, 22 Avril, 1869.

AFFAIRES DE ROUTINE.

Pétitions ù présenter. Pétitions à lira.

1;apports de comités à présenter. Motions.
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AVIS DE MOTIONS.

Four Jeudi, 22 Avril 1869-

Par l’honorable M. Bureau :

1869.
19 avril.—Qu’il soit présenté une adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général deman

dant : 1° Copie des pièces et documents qui se rattachent à l’accusation,
procès et condamnation du Rév. John McMahon, prêtre catholique romain, 
relativement à l’invasion fénienne qui a eu lieu le deux juin 1866, dans le 
comté de Welland, dans la province d’Ontario. 2° Copie des rapports et 
mémoires demandant le pardon ou la commutation de la peine du dit Rév. 
John McMahon. 3° Copie du mémoire ou rapport du juge présidant au 
procès du dit John McMahon, adressé au Gouverneur en conseil, et de tous 
mémoires ou ordres en conseil à ce sujet.

Pour Vendredi, 23 Avril 1869*

Par l’honorable M. Archibald :

1869.
21 avril.—Le gouvernement a-t-il ou non l’intention de permettre aux pêcheurs américains 

’ de faire la pêche dans nos eaux pendant la présente saison ?

Pour Lundi, 26 Avril 1869.

Par l’honorable M. Mc Cully :

“ “ Le gouvernement a-t-il l’intention d’établir, pendant la présente saison, sur la 
côte méridionale de la Nouvelle-Ecosse,un batcau-à-vapeur pour faire le 
service entre Halifax et Yarmouth en touchant aux ports intermédiaires ; 
ou a-t-il l’intention d’engager au moyen d’une subvention ou autrement des 
capitalistes à le faire ?

«
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PROCES-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT

DE T,A PUISSANCE DU CANADA.

Jeudi, 22 Avril 1869.

Les Membres présents sont :

L’honorable Joseph Edouard Cauchon, Président. 

Les honorables Messieurs

Aikins,
Allan,
Anderson,
Archibald,
Armand,
Benson,
Bill,
Blahe,
Bolsford,
Bourinot,
Bureau,
Bumhatn,
Campbell,
Prières :

Chapais,
Christie,
Cormier,
Dickey,
Duchesnay, A. J.
Duchesnay, E. H. J. Locke, 
Dumouchel,
Ferguson,
Ferrier,
Flint,
Guévremont,
Hamilton (Inkermaiî),Malhiot, 

Mitchell,

Kenny,
Lacoste,
Leonard,
Leslie,

Olivier, 
Reesor, 
Ross, 
Ryan,

Letellier de St. Just, Sanborn, 
Seymour, 
Shaw, 
Simpson, 
Skead, 
Tessier, 
\\aric, 
Wilmot, 
Wilson.

McCrca, 
Me Cully, 
McMaster
Macpherson, 
Mills}

Holmes,

Les pétitions suivantes sont présentées et déposées sur la table :

Par l’honorable M. Blake ; du Conseil Municipal du comté de Norfolk.

-
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Par l’honorable M. Bureau ; de George Pouliot et de Hélène Fisct, épouse de feu 
George Bonsonr.ault.

Par l'honorable M. Ross ; de Jas. Metcalfe et autres, de la Province d’Ontario,

Par l’honorable M. Skead ; de John Tytler et autres, du township de Clarence ; de 
Martin Casselman et autres, du township de Cambridge, et do John Dow et autres, du 
township à’Osgoode, dans le comté de Russell.

Par l’honorable M. Dumouchel; de John Haie et autres, du village de New Glasgow; 
de Pierre Desjardins, du township de Ste. Thérèse de Blainville ; et de A. Dumas, de la 
ville de Terrebonne, dans le comté de Terrebonne.

Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues :
De John Baird et autres, des townships de Ralph et McKay ; de M. Bennett et autres, 

du township d’Âlgoma ;—de William Brovm et autres, du township de Stafford ;—de 
Michael Mulligan et autres, du township de Bromly ;—de John Ilowic et autres, du town
ship de Ross ;—et de John Rankin et autres, du dit township de Ross, dans le dit comté de 
Renfrew, demandant séparément à la Chambre qu’il soit pris des mesures pour faire dis
paraître les obstacles qui s’opposent h la navigation dans la rivière Ottawa, et ouvrir 
chenal non interrompu, d’une profondeur égale à, celle du chenal principal, et approprié 
au volume des eaux supérieures.

De F. Iludon et autres, marchands et commerçants, de la cité de Montréal ; deman 
dant le rappel de l’Acte des banqueroutiers de 1864, et des amendements au dit Acte.

lin message de la Chambre des Communes par M. Mackenzie et autres, comme suit :

un

Chambue des Communes,
Mercredi, 21 avril 1869.

Résolu, Qu’il soit envoyé un message au Sénat, priant leurs honneurs de vouloir bien 
se joindre à cette Chambre dans la formation d’un comité conjoint des deux Chambres 
sujet des impressions du Parlement, et pour informer leurs honneurs que les membres du 
comité permanent des impressions, savoir :—MM. Beaty, Bellerosc, Bowell, Brousseau, 
Chamberlin, Ferguson, McDonald {Lunenburg'), Mackenzie, Sénêeal, Simard, Stephenson, 
et Young, agiront comme membres du dit comité conjoint des impressions.

Ordonné, Que M. Mackenzie porte le dit message au Sénat.
Certifié,

au

Wm. B. Lindsay,
Greffier des Communes.

Et alors ils se sont retirés.
Les Messagers ont été appelés de nouveau et informés que [le Sénat transmettra une 

réponse par son propre messager.

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Mitchell, il a été
Résolu, Que le comité permanent nommé pour la présente session concernant les im

pressions, savoir : les honorables MM. Simpson, Burnham, Reesor, Olivier, Sanborn, Du
mouchel, Skead, Anderson, Lock, Sleeves, Odell et Bureau, soit, chargé d’agir de la part 
de cette Chambre avec le comité de la Chambre des [Communes comme comité conjoint 
des deux Chambres au sujet des impressions, tel que requis par le message de ce jour.

Ordonné, que la précédente résolution soit communiquée à la Chambre des Communes 
par l’un des maîtres en chancellerie.

L’honorable M, Bureau, a proposé, secondé par l’hon: M. Ryan.—Qu’il soit présenté 
une adresse Son Excellence le Gouverneur-Général demandant : 1° Copie des pièces et do
cuments qui se rattachent à l’accusation, procès, et condamnation, du llév. John McMahon,
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prêtre catholique romain, relativement à l'invasion fénienne qui a eu lieu le deux juin 1867, 
dans le comte de Welland, dans la province d’Ontario. 2° Copie des rapports et mé
moires demandant le pardon ou la commutation de la peine du dit Rév. John McMahon. 
3° Copie du mémoire ou rapport du juge présidant au procès du dit John McMahon, 
adressé au Gouverneur en conseil, et de tous mémoires ou ordres en conseil à, ce sujet.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l’affir
mative, et il a été

Ordonné, que les membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil Privé se 
rendent auprès do Son Excellence le Gouverneur Général avec la dite adresse.

L’honorablo M. S/cead a proposé, secondé par l’honorable M. Foster.
Que lorsque cette Chambre s’ajournera aujourd’hui, elle demeure ajournée jusqu’à 

lundi prochain, à trois heures de l’après-midi.
La question de concours étant mise sur la date motion, elle a été résolue dans l’affir. 

mative, et
Sur motion do l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorablo M. Mitchell,
La Chambre s’est ajournée.

Lundi, 26 Avril, 1869.

AFFAIRES DE ROTJTI2STE.

Pétitions à présenter. Pétitions à lira.

I lîapporti de comités à présenter. Motions.
J

té
f

f)|
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AVIS DE MOTIONS.

Pour Lundi, 26 Avril 1869.

Par l’honorable M. Archibald :

1869.
21 avril.—Le gouvernement a-t-il ou non l’intention de permettre aux pêcheurs américains 

de faire la pêche dans nos eaux pendant la présente saison ?

Par l’honorable M. Mc Gully :

“ “ Le gouvernement a-t-il l’intention d’établir, pendant la présente saison, sur la 
côte méridionale de la Nouvelle-Ecosse,un bateau-à-vapeur pour faire le 
service entre Halifax et Yarmouth en touchant aux ports intermédiaires ; 
ou a-t-il l’intention d’engager au moyen d’une subvention ou autrement des 
capitalistes à le faire ?

Par l’honorable M. Me Cully :

Adresse à. Son Excellence le Gouverneur-Général, le priant de faire mettre 
devant cette Chambre copie de toutes lettres et questions adressées par le 
gouvernement ou le ministre de la justice aux juges des cours supérieures 
des provinces et autres personnes sur les lois criminelles, avec leurs 
réponses.

Interpellation par l’honorable M. Hichey :

“ “ Si l’on s’est procuré les documents et les rapports d’explorations concernant la
constrtlction d’un canal destiné à relier les eaux du golfe St. Laurent à celles 
de la baie de Fundy, conformément à l’adresse votée par cette Chambre le 
18 mai dernier ; si on l’a fait, quand ces papiers seront-ils communiqués au 
parlement ?

Par l’honorable M. Bureau :

‘‘ “ Qu’il soit ordonné au greffier de cette Chambre de lui soumettre un tableau de
tous les officiers, serviteurs et employés actuels du Sénat, indiquant le jour 
de leur nomination, en vertu de quelle autorité et par qui ils ont été nommés, 
et leur salaire journalier, mensuel, ou annuel.

22 «
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PROC ES-VERBAUX

DES

SÉANCES Dü SÉNAT

DE LA PUISSANCE DU CANADA.

Lundi, 26 Avril 1869.
Les Membres présents sont :

L’honorable Joseph Edouard Cauchon, Président. 

Les honorables Messieurs

Aikins,
Anderson,
Archibald,
Armand,
Benson,
Bill,
Blake,
Botsford,
Bourinot,
Bureau,
Burnham,
Canmbell,

Chapais,
Christie,
Cormier,
Dickey,
Dickson,
Duchesnay, A. J.
Duchesnay, E. H. J. Locke, 
Dumouchel, McCrea,
Ferguson, Mc Cully,
Flint, McMaster,
Guévremont, Mills,
Hamilton (Inkerman),Malhiot,

Holm's,
Kenny,
Lacoste,
Leonard,
Leslie.

M itchell, 
Olivier, 
Ross, 
Sanborn, 
Seymour, 

Leiellier de St. Just, k.haw,
Simpson, 
Skead, 
Tessier,
Il ark, 
Wilmoi, 
Wilson.

>

L honorable President a informé la Chambre que le Rév. John Johnston, de Hull 
province de Quebec, se présentait avec une commission le nommaut chapelain du Sénat. 

La commission a été alors déclarée au greffier, qui l’a lue, comme suit :

( Voir Journal.)
Pbiêrks :

Les pétitions suivantes sont présentées et déposées sur la table :
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Par l’honorable M. Blake ; de John Charlton et autres ; de Jacob McCall et 
autres, de F. C. Brown et autres, et de Daniel A. McCall et autres, du comté de 
Norfolk.

Par l’honorable M. McMaster ; de la compagnie du chemin de fer Grand Occidental.

Par l’honorable M. Ailcins ; du conseil municipal du comté de Peel.

Par l’honorable M. Dumouchel; du révérend L. J. Guyon et autres, de la paroisse 
de St. Eustache;—du révérend Eu<j. Desm irais et autres, de la paroisse de St. Placide, 
et de J. B. Mongenais, de la paroisse de Rigaud, dans le comté des Deux Montag

Par l’honorable M. Christie ; de Thomas Irvine et autres,—et de James Mitchell et

nés.

' autres.

Par l’honorable M. Guévremont ; M Adolphe Roy et autres.

Par l’honorable M. Flint ; de P. D. Cough et autres, de Belleville.

Par l’honorable M. Campbell ; de Philip Pearson Harris, de la cité de Québec.

Par l’honorable M. Ross ; de la compagnie du pout international ; de Benjamin J. 
Talbot, des chûtes à’ low a dans le comté à’ Harding, dans l’état à'low a, Etats-Unis 
d’Amérique ; de la compagnie du pont suspendu de Clifton; et de la Chambre de Com
merce de la cité de Toronto.

Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues :

Du conseil de la Chambre de Commerce de Montréal, demandant que l’acte de 
banqueroute actuellement en force ne soit pus rappelé, mais qu il soit amendé.

De V Honorable John Young, de la cité de Montréal ; demandant que l’acte 22 Vict., 
chap. 101 soit remis en ligueur et amendé, pour l’établissement d’une ligne télégraphique 
entre le Canada et VEurope.

De la compagnie du canal a navires de Huron et Ontario ; demandant que le Gouver
nement fédéral lui accorde un octroi de dix millions d’acres de terre non-arpentées, et 
certains amendements à sa charte.

Du conseil municipal du comté de Norfolk ; demandant que certains droits d’expor
tation prélevés sous la cédule F de l’acte du tarif d’avril 1868 soient rappelés.

De George Pouliot et de Hélène Fiset, épouse de feu George Boissonnault, demandant 
une indemnité à cause de certains emplois abolis au Sénat.

De John Tytler et autres, du township de Clarence, comté de Russell ; de Martin 
Casselman, et autres, du towmhip de Cambridge, comté de Russell; de John Dow et 
autres, du township d’Osgoode, dans le dit comté de Russell ; de John Haie et autres, du 
village de New Glasgow, comté de Terrebonne ; de 1 terre Desjardins et autres, de Ste. 
Thérèse de Blainville, comté de Terrebonne; et de A. Dumas et autres, de la ville de 
Terrebonne-, demandant séparément à la Chambre qu’il soit pris des mesures pour faire 
disparaître les obstacles qui s’opposent à la navigation dans la rivière Ottawa, et ouvrir 
un chenal non interrompu, d’une profondeur égale à celle du chenal principal, et approprié 
au volume des eaux supétieures.

De J Metcalfe et autres, de la province d’Ontario ; demandant qu’il soit accordé 
tains avantages à la compagnie du canal à navires de Huron et Ontario, pour lui permettre 
d’accomplir l’objet mentionné dans sa charte.

cer-

i
:

t
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L’honorable Président a présenté à la Chambre un rapport de la compagnie du chemin 
de fer du St. Laurent et de V Ottawa pour l'année 1868. Et aussi un rapport delà distri
bution des statuts du Canada pour 1867-8.

Ordonné, qu’ils restent sur la table, et ils sont comme suit :

( Voir Documents de la Session.)

L’honorable M. Chapais a informé la Chambre qu’il avait un message de Son Excel
lence le G-ouverneur-Cénéral, sous son seing manuel, que Son Excellence l’avait chargé 
de remettre à cette Chambre.

Il a été alors lu par le greffier comme suit :
John Young,

Le Gouverneur-Général transmet pour l’information du Sénat certains documents au 
sujet de l’immigration.
Maison du Gouvernement,

Ottawa, 26 avril 1869.

(Pour Documents, voir Journal.')

L’honorable M. Chapais a informé la Chambre qu’il avait un message de Son Excel
lence le Gouverneur-Général, sous son seing manuel, que Son Excellence l’avait chargé de 
remettre à cette Chambre.

Il a été alors lu par le greffier, comme suit :
John Young.

Le Gouverneur-Général transmet pour l’information du Sénat les ordres en Conseil 
ci-annexés passés sous l’autorité de l’acte 29 Viet. Chap. 15, intitulé : “ Acte pour préve
nir l’introduction et la propagation de maladies qui atteignent les animaux.”
Maison du Gouvernement,

Ottawa, 26 avril 1869.

{Pour ordres en Conseil, voir J urnal.)

L’honorable M. Campbell a informé la Chambre qu’il avait un message de Son 
Excellence le Gouverneur Général, sous son seing manuel, que Son Excellence l’avait 
chargé de remettre à cette Chambre.

Il a été alors lu par le greffier comme suit :
John Young,

Son Excellence le Gouverneur-Général transmet au Sénat la copie ci-incluse d’une 
dépêche reçue par Lord Monde du Secrétaire d’Etat pour les Colonies, 

No. 167, 30 juillet1868 concernant l’acte passé durant la dernière session du Parlement “ pour 
fixer le salaire du Gouverneur-Général.”
Hotel du Gouvernement.

Ottawa, 26 avril 1869.

Le Secrétaire d’Etat pour les Colonies au Vicomte Monde.
(Copie—Canada—No. 167.)

Downing Street,
80 juillet 1868.

Milord,—J’ai l’honneur d’accuser réception de votre dépêche No. 85 du 23 mai 
transmettant un bill passé par le Sénat et la Chambre des Communes du Canada pour fixer 
le traitement du gouverneur-général, iequel bill vous avez réservé pour la signification du 
plaisir de Sa Majesté.

J’ai à peine besoin de dire qu"! c’est avec répugnance et seulement dans des cas graves 
qu le gouvernera nt de la lteiue peut aviser Sa Majesté de refuser la sanction royale à 
bi I qui a été passé pir deux Chnnbres du pirlement canadien Cependant la mesure 
actuelle a un côté important qui va bien au delà de ce qu’elle parait être à première vue 
comme simple réduction de dépenses.

un
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Le traitement annuel du gouverneur-général a été fixé à £10,000, l’année dernière 
même, par l’acte impérial d’Union, et dès ses premiers mois d’existence, le nouveau parle
ment du Canada propose de réduiie ce traitement à £6,-MI0.

Je crains que cette réduction, si elle est approuvée, n’ait l’effet de nuire aux intérêts 
du Canada. Le traitement du gouverneur de la colonie de Vœtonn est de £10,000 par 
année; dans plusieurs colonies, il est de £7,000. Le bill dont il est question porte ce trai
tement en Canada à £6,500. Au lieu d’être, comme elle le devrait, l’objet des plus hautes 
aspirations, la fonction de gouverneur-général se trouve par là placée, en tant que le traite- 
tement est une indication d’importance, au troisième degré de l’échelle des gouvernements 
coloniaux. Cela aura l’effet non seulement de restreindre les ministres de Sa Majesté dans 
le choix des gouverneurs-généraux à ceux qui auront embrassé comme profession la carrière 
de gouverneurs coloniaux, mais encore de limiter leur choix parmi ces derniers à des 
hommes qui continuent à s’élever et qui auraient à chercher ailleurs qu’en Canada la plus 
haute réc mpense de leur habileté et de leur succès.

Mais le gouverneur-général est le représentant de la Reine et la plus haute autorité 
d’un vaste pays habité par plusieurs millions d'â nés, renfermant en soi diverses provinces, 
unies depuis peu et dont on ne peut former un tout harmonieux et durable qu’au moyen 
d’un administration conciliante et sage.

La position n’est pas isolée. Le gouverneur général est continuellement appelé à 
agir au sujet de questions qui touchent aux relations internationales avec les Etats-Unis. 
Celui qui remplit des fonctions si élevées doit posséder non-seulement un jugement sain et 
une expérience étendue, mais encore une réputation bien établie. Il doit avoir les qualités 
voulues pour ‘'Xercer une influence modératrice entre 1 s différentes provinces qui composent 
l'Union, et pour que sa parole ait du poids dans les relations avec le ministre britannique 
à Wash ngton, ainsi qu avec les autoiités de la grande république voisine.

Les conseillers de la Reine en Anglfterre auraient bien toujours j’en suis certain, 
le désir de proeur r au Canada, pour Gouverneur-Géuéral, un homme de cette valeur; mais 
ils ne pourraient lui demander ses services si le traitement attaché à la charge était 
insuffisant pour fournir à ses dépenses pour soutenir d’une manière convenable la dignité 
de représentant de la Heine en Canada.

Four toutes ces raisons, le gouver ement de Sa Majesté a senti qu’il devait conseiller 
à Sa Majesté de ne point rendre loi, par sa royale sanction, le bill réduisant le traitement du 
Gouverneur-Général, réservé pour l’assentiment de Sa Majesté.

J’ai etc.,
(Signé,) Buckingham et Chandos.

Au Gouverneur,
Le très-honorable Vicomte Monde,

etc., etc., etc.

L’honorable M. Campbell a informé la Chambre qu’il avait un autre message de Son 
Excellence le gouverneur général, sous son seing manuel, que Son Excellence l’avait 
chargé de remettre à cette Chambre. Il a été alors lu par le greffier comme suit :
John Young.

Le gouverneur-général transmet pour l’information du Sénat, certaines correspon
dances et des documents concernant les affaires de la province de la Nouvelle-Ecosse et 
une minute du conseil privé contenant les termes d’un certain arrangement touchant cette 
province, qu’il recommande favorablement à la considération de cette Chambre.
Maison bu Gouvernement,

Ottawa, 22 avril 1869.

(Pour correspondance et documents, voir Journal.')

L’honorable M. Campbell a présenté à la Chambre un bill intitulé : “ Acte ooncer- 
“ nant les compagnies à fonds social incorporées par lettres patentes."

Le dit bill a été lu la première lois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois jeudi prochain.

Sur motion de l’honorable M. Bureau, secondé par l’honorable M. Wilson, il a été
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Ordonné, que la pétition de George Pouliot et Hélène Fiset, veuve de feu George 
Boissonnault, soit renvoyée au comité chargé d’examiner les comptes contingents du Sénat 
pour la première session et de faire rapport sur iceux.

L’honorable >1. Chapais a présenté à la Chambre un bill intitulé : “ Acte concernant 
les brevets d’invention.”

Le dit bill a été lu la seconde fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, demain.

L’honorable M. Campbell a présenté à la Chambre un bill intitulé : “ Acte des 
“ clauses générales des compagnies à fonds social.”

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois jeudi prochain.

L’honorable M. McCully a proposé, secondé par l’honorable M. Botsford,
Qu’il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, 

priant Son Excellence de faire mettre devant cette Chambre copie de toutes lettres 
et questions adresses par le gouvernement ou le ministre de la justice aux juges des 
cours supérieures des provinces et autres personnes sur les lois criminelles, avec leurs 
réponses.

Après débats.
La dite motion a été, avec la permission de la Chambre, retirée.

Sur motion de l’honorable M. Bureau, secondé par l’honorable M. Wilson, il a été 
Ordonné, qu’il soit ordonné au greffier de cette Chambre de lui soumettre un tableau 

de tous les officiers, serviteurs et employés actuels du Sénat, indiquant le jour de leur 
nomination, en vertu de quelle autorité et par qui ils ont été nommés, et leur salaire jour
nalier, mensuel, ou annuel.

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Mitchell, il a été 
Ordonné, que la nom de l’honorable M. Burnham soit substitué it celui de l’honorablo 

M. McDonald comme membre du comité chargé d’examiner les comptes contingents do 
cette Chambre et de faire rapport sur iceux.

Alors, sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Kenny. 
La Chambre s’est ajournée.
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Mardi, 27 Avril 1869.?

AFFAIRES DE ROUTINE.

Pétitions à liro.Pétitions à présenter.

Piapports de comités à présenter. Motions.

AVIS DE MOTIONS.

Pour Mardi, 27 Avril 1869.

Par l’honorable M. Archibald:

1869.
21 avril.—Le gouvernement a-t-il ou non l’intention de permettre aux pêcheurs américains 

de faire la pèche dans nos eaux pendant la présente saison ?

Pour Jeudi 29 Avril 1369.
Par l’honorable M. Botsford :

Qu’il soit présenté une adresse h Son Excellence le Gouverneur-Général priant 1 
Son Excellente de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre un état 
détaillé des frais d’entretien des edifices du parlement, des départements à ; 
Ottnva depuis lo 30 juin 1867 au 30 juin 1868, y compris les salaires des : 
surintendant, des employés et gardiens en charge, avec indication détaillée | 
de toutes les dépenses faites pour installations, changements, nivellement des 
terrains éclairage, chauffage, ventilation, ameublement et de toutes autres 
dépenses encourues pour les dits édifices publics ou leur entretien.

25 “
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ORDRE DU JOUE.
0-

Mardi 27 Avril 1869.

1(23 Avril—2e section (Bill B.) Brevet d’invention (Hon. M. Chapais.)
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PROCES-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT

DE LA PUISSANCE DU CANADA.

Mardi, 27 Avril 1869.
Les Membres présents sont :

L’honorable Joseph Edouard Cauchon, Président. 

Les honorables Messieurs

Aikins, 
Anderson, 
Archibald, 
Armand, 
Benson,
Bill,
Blake,
Botsford,
Bureau,
Burnham,
Campbell,
Chapais,
Christie,

Prières :

Cormier,
Dickey,
Dickson, 
Duchcsnay, A. J.

Kenny, 
Lacoste, 
Leonard, 
Leslie

Mitchell, 
Olivier, 
Ross, 
Sanborn,

Duchcsnay, E. IL J; Lctellier de St. Just, Seymour, 
Dumouchel,
Ferguson,
Février,
Flint,
Guévremont,

>

Locke, 
McCrea, 
McDonald, 
Mc Cully, 
McMaster, 

Hamilton (Inker man),Malhiot, 
Holmes

Shaw,
Simpson,
Skead,
Tessier,
Bark,
Wilmot,
Wilson.Mills,

L’honorable Président, conformément à l’ordre, a présenté à. la Chambre une liste de» 
officiers, commis et serviteurs du Sénat, indiquant leurs appointements, salaires et allooa- 
tions, à, la date du 26 avril 1869, tels que fixés par l'honorable Sénat pendant la première 
session du 1er parlement de l’année 1867-1868.

Ordonné, qu’elle reste sur la table.-
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Les pétitions suivantes sont présentées et déposées sur la table :

l’ur l’honorable M. Skead ; de William Wilton et autres.

Par l’honorable M. Blake ; do Thomas Chamberlin et autres, du township de Haugh- 
ton, dans le comté de Norfolk.

Par l’honorable M. Fcrrier ; de William Workman et autres, de la cité de Montréal ; 
à'Edmund W. Plunket, de la dite cité de Montréal ; et d’Edward Schultze, aussi de la 
dite cité de Montréal.

Par l’honorable M. Hamilton (Inkerman) ; de John Strutt et autres, du comté de 
Pontiac,—et de Walter JSmith et autres, du township d’Onslow, dans le dit comté de 
Pontiac.

L'honorable M. Campbell a présenté à la Chambre une réponse à une adresse à Son 
Excellence le Gouverneur-Général en date du 21 courant, demandant copie de toute corres
pondance échangée entre les gouvernements do la Grande Bretagne et du Canada au sujet 
d’une adresse de cette Chambre à Son Excellence tie Gouverneur-Général adoptée le 8 mai 
1868, demandant qu’avec le consentement de Sa Majesté les réimpressions canadiennes des 
ouvrages britanniques soumis au droit de propriété littéraire soient mises en Canada sur 
le même pied que les réimpressions étrangères.

Ordonné, qu’elle reste sur la table, et elle est comme suit ;

( Voir Documents de la Session.')

L’honorable M. Campbell a présenté ît la Chambre un bill intitulé “ Acte pour 
“ mieux conserver la paix dans le voisinage des travaux publics.”

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, vendredi prochain.

L’honorable M. Campbell a présenté à la Chambre un bill intitulé “ Acte concer- 
“ nant la cruauté envers les animaux.”

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, vendredi prochain.

L’honorable M. Campbell a présenté à la Chambre un bill intitulé “ Acte pour 
“ mieux protéger les magasins de l’armée et de la marine de Sa Majesté.’

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, lundi prochain.

L’honorable M. Campbell a présenté à la Chambre un bill intitulé 
“ certaines offenses relatives à l’armée et à la marine de Sa Majesté.”

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, lundi prochain.

L’honorable M. Campbell a présenté à la Chambre tin bill intitulé “ Acte concernant 
“ le vagabondage.”

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, lundi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé “ Acte concernant 
41 les brevets d’invention

Sur motion de l’honorable M. Chapais, secondé par l’honorable M. Kenny, il a été
Ordonné, qu’il soit remis à demain.

Alors, sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Kenny,
La Chambre s’est ajournée.

“ Acte concernant
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Mercredi. 28 Avril 1869,?

AFFAIRES DE ROUTINE.

Pétitions ii'iirs.Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter. Motions.

AVIS DE MOTIONS.

Pour Mercredi,s28 Avril 1869-

Par l’honorable M. Archibald:
t

' 1869.
21 avril.—Le gouvernement a-t-il ou non l’intention de permettre aux pêcheurs américains 

de faire la pèche dans nos eaux pendant la présente saison ?

Pour Jeudi, 29 Avril 1869,it

Par Fhonorable M. Botsford :

Qu’il soit présenté une adresse à, Son Excellence le Gouverneur-Général priant 
Son Excellence do vouloir bien faire transmettre à cette Chambre un état 
détaillé des frais d’entretien des édificos“da parlement et des départements 
ii Ottawa depuis le 30 juin 1867 au 30 juin 1868, y compris les salaires du 
surintendant, des employés et gardiens en charge, avec indication détaillée 
de toutes les dépenses faites pour installations, changements, nivellement des 
terrains, éclairage, chauffage, ventilation, ameublement et de toutes autres 
dépenses encourues pour les dits édifices publics ou leur entretien.

26 “
il
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Pour Vendredi, 30 Avril 1869.

Par l’honorable M. Mc Cully :
27 avril.—Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, le priant de faire déposer 

devant cette Chambre un état, en forme de tableau, du nombre des certifi
cats délivrés, sous l’empire de V “ Acte concernant l’inspection des bateaux 
à vapeur et la plus grande sécurité de leurs passagers," pendant les années 
1868 et 1869, avec l’indication de la date de l’inspection, des noms des 
bateaux inspectés, des noms des inspecteurs et de la date de leur nomi
nation.

ORDRE DU JOUR.

Mercredi 28 Avril 1869.

1869. . „
lf26 Avril_2e lecture (Bill B.) Brevet d’invention—(Hon. M. Cnapais.)
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P ROC ES-VERBAUX

DES

SÉANCES I)U SÉNAT

DE LA PUISSANCE DU CANADA.

Mercredi, 28 Avril 1869.
Les Membres présente sont :

L’honorable Joseph Edouard Cauchon, Président. 

Les honorables Messieurs

Aikins,
Anderson,
Archibald,
Armand,
Benson,
Bill,
Blake,
Botsford,
Bourinot,
Bureau,
Burnham,
Campbell,
Chapais,

Prières :

Les pétitions suivantes sont présentées et déposées sur la table :

Par l’honorable M. Shaw ; de George Howison et autres, de la division sud do 
Grenville.

Par l’honorable M. Bureau; de Z. V. Mondor, de la cité de Québec.

Christie,
Cormier,
Dickey,
Dickson,
Duchesnay, A. J.
Duchesnay, E. H. J. Locke, 
Dumouchel,
Ferguson,
Ferrier,
Flint,
Guévremont,

Kenny,
Lacoste,
Leonard,
Leslie,
Letellier de St. Just, Seymour, 

Shaw, 
Simpson, 
Skead, 
Tessier, 
Wark, 
Wilmot, 
Wilson.

Mitchell,
Olivier,
Ross,
Sanborn,

McCrea, 
McDonald 
Mc Cully, 
McMaster, 
Malhiot, 

Hamilton (Inkerman),Miller, 
Holmes Mills,

t

*
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Par l’honorable M. Simpson; de George W. Jones, du village de Port Perry.

Par l’honorable M. Ross ; de l’honorable D. L. Macpherson et autres.

Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues ;

De John Charlton et autres ; de Jacob McCall et autres ; de W. C. Brown et autres ; 
et de Daniel A. McCall et autres, du comté de Norfolk; demandant séparément que 
certains droits d’exportation prélevés sous la cédule F de l’acte du tarif d’avril 1868 soient 
rappelés.

De la compagnie du chemin de fer Grand Occidental ; demandant que certains 
nouveaux privilèges lui soient accordés et soient compris dans le bill maintenant devant la 
législature pour donner suite à l’arrangement et au payement à faire au sujet de l’em
prunt du gouvernement.

Du conseil municipal du comté de Peel ; demandant qu’il soit fait de meilleures dis
positions à l’égard des volontaires lorsqu’ils exécuteront leurs exercices de bataillon.

'Par l’honorable M. Dumouchel; du révérend L. J. Guyon et autres, de la paroisse 
de St. Eustache ;—du révérend Eug. Desmarais et autres, de la paroisse de St. Placide, 
et de J. B. Mongenais, de ia paroisse de Rigaud, dans le comté des Deux-Montagnes ; 
demandant séparément à la Chambre qu’il soit pris des mesures pour faire disparaître les 
obstacles qui s’opposent à la navigation dans la rivière Ottawa, et ouvrir un chenal non 
interrompu, d’une profondeur égale à celle du chenal principal, et approprié au volume 
des eaux supérieures.

De Thomas Irvine et autres, et de James Mitchell et autres ; demandant séparément 
qu’il soit imposé un droit sur le houblon importé de l’étranger en Canada.

D’Adolphe Roy et autres ; demandant la passation d’un acte pour autoriser la compa
gnie de navigation des rivières St. François et Yamaslca à prélever certains droits.

De P. D. Cough et autres, de Belleville ; demandant qu’il ne soit pas fait de change
ment radical au système actuel de banques, et que la circulation des banques soit maintenue 
sur sa base actuelle.

De Philip Pearson Harris, de la cité de Québec ; demandant des amendements à l’acte 
29 et 30 Vict., intitulé : “ Acte à l’effet d’autoriser Philip Pearson Harris à prendre un 
<l brevêt pour un appareil servant à clarifier et à rendre inodore l’huile de pétrole à l’état 
“ brut."

De la compagnie du pont international ; demandant qu’il soit passé un acte pour 
amender leur acte d’incorporation.

Dè Benjamin J. Talbot, des chûtes à’Iowa, dans le comté do Hardingr, Etats-Unis 
à!Amérique ; demandant la passation d’un acte pour l’aider ït obtenir un brevet d’invention 
pour un certain perfectionnement nouveau et utile dans la construction des roues mues 
par l’eau.

De la compagnie du pont suspendu de Clifton ; demandant la passation d’un acte pour 
augmenter son capital jusqu’au montant de deux cent mille piastres.

De la chambre de commerce de la cité de Toronto ; demandant des amendements a 
sou acte d’incorporation.

Sur motion de l’honorable M. Bureau, secondé par l’honorable M. Christie, il a été
t
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Ordonné, quo le tableau présenté à cette Chambre hier concernant les officiers, servi
teurs et employés actuels du Sénat, indiquant le jour de leur nomination, en vertu de 
quelle autorité et par qui ils ont été nommés, et leur salaire journalier, mensuel, ou annuel 
soit imprimé pour l'usage des membres, et il est comme suit :

Feuille des salaires annuels des officiers et commis de l’honorable Sénat, payables par le 
greffier, d’après les ordres du Sénat.

Salaires
NOMS. TITRE OFFICIEL.

annuels.

$ cts. 
2,400 00 
2,000 00 
2,000 00 
1,600 00 
1,100 00 
1,000 00 

800 00 . 

1,300 00 
1,200 00 

900 00

John F. Taylor........
Robert LoMoino......
Fonnings Taylor......
E. L. Montizambert,
James Adamson......
Peter Miller..............
Neil McLean ......... .
A. A. Boucher.........
A. tiarneau .............
Victor E. Tessier ....

Greffier en chef, maître en chancellerie, caissier et comptable...........
Assist.-greffier, maître en chancellerie et traducteur français en chef.
Aslistant-greffier, maître en chancellerie................................................
Greffier en loi et greffier des comités.....................................................
Premier commis anglais.........  .................................... ............................
Second do do ............................................................................
Commis anglais................................................. ...........................................
Premier traducteur et commis français.................. .................................
Second do 
Greffier du journal français 
Chapelain.............. ..............
Gentilhomme huissier de la Verge Noire et sergent d’armes

do

Rénê Kimber. 1,000 00

Feuille des salaires annuels des concierges et messagers de l’honorable Sénat, payables 
par le greffier, d’après les ordres du Sénat.

Salaires
NOMS. TITRE.

annuels.

$ cts. 
800 00 
800 00 
700 00 
700 00 
700 00 
700 00 
500 00 
500 00 
400 00

S. Skinner.....
J. B. Myrand 
L. C. Cassault
P. ltattey.......
P. Dunne .......
J. Wingfield...
F. Gilbert......
N. Boulet.......
E. Botterell...

Concierge............. ..................................... ...................... .
Maître de poste...................................................................
Messager do la bibliothèque.............................................
Messager de l’Orateur.......................................................
Assistant-concierge, chargé do la chambre de lecture 
Assistant-portier, chargé de la garde robe do 
Gardien et messager,

Portier

do
do do

5 Messagers sessionnels à $200 par session—savoir : Augustin Douaire, James Doher
ty, John Dunne, Louis Robitaille et Thomas Wheeler.

4 Pages à §1.50 durant la Session—savoir: John O. Young, Philéas Boulet, J. N. 
Rattey et John Wingfield.

3 Femmes de journée permanentes t\ 80 contins par jour, savoir : A. Dcslaurier, Ca
tharine Young et Louise Ijabbé.

5 Femmes de journée sessionneles à 80 contins par jour, savoir : Elizabeth Huson, 
Flora Fortin, Anne Foley, Mary Fradet, Catharine McGillioray.

:

j
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1 Portier pour couper le bois, pour porter du charbon dans les bureaux, allumer les 
feux, etc., etc., à $1 par jour, quand ses services sont requis, savoir : Louis Rattey.

[Certifié,] J. F. Taylor,
Greffier du Sénat.

L'honorable M. Campbell a informé la Chambre qu’il avait un message de Son 
Excellence le Gouverneur-Général, sous son seing manuel, que Son Excellence l’avait 
chargé de remettre à cette Chambre.

Il a été alors lu par le Greffier comme suit :
John Young.

Le Gouverneur-Généraljtransmet pour l’information du Sénat copies des arrangements, 
pour le transport des malles, entre le maître-général des postes et le chemin de fer du 
Grand Tronc et des lignes de vaisseaux à vapeur du Royaume-Uni et du Canada.

Hotel du Gouvernement,
Ottawa, le 27 Avril 1869.

(Pour Documents, voir Documents de la Session.)

L’honorable M. Campbell a informé la Chambre qu’il avait un message de Son Ex
cellence le Gouverneur-Général, sous son seing manuel, que Soir Excellence l’avait chargé 
de remettre à. cette Chambre.

Il a été alors lu par le" greffier comme suit :
John Young.

Le gouverneur général transmet pour l’information du Sénat copies des 1er ot 2e 
rapports des commissaires nommés pour s’enquérir et faire rapport au sujet du service civil 
du Canada.

Maison du Governement,
26 avril 1867.

{Pour Rapports voir Documents de la Session.')

L’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “ Acte concernant les 
brevets d’invention.”

L’honorable M. Chapais a proposé, secondé par l’honorable M. Kenny,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
Après débats.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affir

mative, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général demain.

L’honorable M. Simpson, du comité conjoint du Sénat et de la Chambre des Com
munes au sujet des impressions du Parlement, a présenté son premier rapport, recomman
dant que son quorum soit réduit à sept membres.

Sur motion de l’honorable M. Simpson, secondé par l'honorable M. Christie, il a été
Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

Alors, sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Kenny,
La Chambre s’est ajournée.
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Jeudi, 29 Avril 1869.

AFFAIRES DE ROUTINE.

Pétitions à présenter. Pétitions à|lire.

Rapports de comités à présenter. Motions.

AVIS DE MOTIONS.

Pour Jeudi, 29 Avril 1869.

Par l’honorable M. Archibald :

1869.
21 avril.—Le gouvernement a-t-il ou non l’intention de permettre aux pêcheurs américains 

de faire la pêche dans nos eaux pendant la présente saison ?

Par l’honorable M. Botiford :

Qu’il soit présenté une adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général priant 
Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre un état 
détaillé des frais d’entretien des édifices’du parlement et des départements 
à, Ottawa depuis le 30 juin 1867 au 30 juin 1868, yjcompris les salaires du 
surintendant, des employés et gardiens en charge, avec indication détaillée 
de toutes les dépenses faites pour installations, changements, nivellement des 
terrains, éclairage, chauffage, ventilation, ameublement et de toutes autres 

dépenses encourues pour les dits édifices publics ou leur entretien.

26 “
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Pour Vendredi, 30 Avril 1869.
Par l’honorable M. McCully :

1869.
27 avril.—Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, le priant de faire déposer 

devant cette Chambre un état, en forme de tableau, du nombre des certifi
cats délivrés, sous l’empire de V “ Acte concernant l’inspection des bateaux 
à vapeur et la plus grande sécurité de leurs passagers,” pendant les années 
1868 et 1869, avec l’indication de la date de l’inspection, des noms des 
bateaux inspectés, des noms des inspecteurs et do la date de leur nomi
nation.

ORDRE DU JOUR,
O-

Jeudi, 29 Avril 1809.

1869.
1 26 Avril.—Seconde lecture (Bill A.)—Compagnies à fonds social incorporées par lettres 

patentes—(Hon. M. Campbell).

Seconde lecture (Bill C.)—Clauses générales des compagnies it fonds social.— 
(Hon. M. Campbell.)

Comité de toute la Chambre sur le Bill B—Brevets d’invention—(Hon. M 
• Chapais.)

2 ««

283 «
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"PROCÈS-VERBAUX

UES

SÉANCES DU SÉNAT

DE LA PUISSANCE DU CANADA.

Jeudi. 29 Avril 1869.?

Les Membres présents sont :

L’honorable Joseph Edouard Cauchon, Président. 

Les honorables Messieurs

Odell, 
Olivier, 
Ritchie, 

Letellier de St. Just, Ross, 
Loche,
McCrea

Lacoste,
Leonard,
Leslie,

Chapais,
Christie, '
Cormier,
Dickey,
Dickson,
Duchesnay, A. J.
Duchesnay, E. II. J: McDonald, 
Dumouchel,
Ferrier,
Flint,
Guivremont,
Holmes,
Kenny,

Aileins,
Allan,
Anderson,
Archibald 
Armand,
Benson,
Bill,

I Blake,
• Botsford,

Bourinot,
Bureau,
Burnham,
Campbell,

Prières :

Les pétitions suivantes sont présentées et déposées sur la table :

Par l’hpnornble M. Blake ; do George Leash ot autres, du comté de Norfolk,

Sanborn,
Seymour,
Shaio,
Simpson,
Skead,
Tessier,
B ark,
Wilmot,
Wilson.

Mc Cully,
McMaster,
Malhiot,
Miller,
Mills,

Mitchell,

t
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Par l’honorable M. Flint ; de William Lang et autres.

Par l’honorable M. Leslie ; de la Banque du Peuple, Montréal.

Par l’honorable M. Sanborn. ; de Thomas Loche, M. P. P. et autres, de Stanstead,— 
et de Mines Clark et autres.

Par l’honorable M. Benson ; de James Livingston et autres, maîtres et propriétaires 
de vaisseaux naviguant sur les Lacs Huron et Michigan ; et de John Ptolemy et autres, 
du comté de Wentworth.

Par l'honorable M. Ferrier ; d’Alexander Miller, l’un des messagers sessionueis perma
nents du ci-devant Conseil Législatif du Canada.

Par l’honorable M. Tessier ; de Pierre Allard et autres, du comté de Bonaventure,— 
et de Matthew G. Mountain et autres, de Québec.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues :—

De William Wilson et autres ; de Thomas Chamberlin et autres, du township de 
Haughton, dans le comté de Norfolk ; de John Strutt et autres, du comté de Pontiac, 
et de Walter Smith et autres, du township d’Onslow, dans le dit comté de Pontiac ; 
demandant séparément à, la Chambre qu’il soit pris des mesures pour faire disparaître les 
obstacles qui s’opposent à la navigation dans la rivière Ottawa, et ouvrir un chenal non 
interrompu, d’une profondeur égale à celle du chenal principal, et approprié au volume 
des eaux supérieures.

De William Workman et autres, de la cité de Montréal ; demandant la passation 
d’un acte pour mieux empêcher la cruauté envers les animaux. .

T)'Edmund Plunkett, de la cité de Montréal ; demandant la passation d’un acte pour 
l’autoriser à, obtenir un brevet d’invention pour une manufacture de clous.

D’Edward Schultze, de la cité de Montréal ; demandant la passation d’un acte pour 
l’autoriser à obtenir un brevet d’invention pour le moulage des métaux, au moyen de la 
pression.

L’honorable M. Allan, du Comitôjles Ordres Permanents et dos Bills Privés, a pré
senté scs premier et second rapports.

Ordonné Qu’ils soient reçus, et ils ont été lus par le greffier comme suit :—
Sénat, Chambre bu Comité,

29 avril 1869.
Le comité des ordres permanents et des bills privés a l’honneur de présenter son 

second rapport!
Il a examiné la pétition de John Horace Stevenson, de la cité de Toronto, demandant 

un acte à l’efiet de dissoudre son mariage avec Mary Elizabeth Foote, et a constaté que les 
dispositions de la règle 73e de cette Chambre ont été observées.

Le tout respectueusement soumis.
G. W. Allan, Président.

Sénat, Chambre de Comité,
29 avril 1869.

Le Comité des Ordres Permanents et des Bills Privés a l’honneur de présenter sou 
troisième rapport.

Votre comité a examiné les pétitions suivantes : de la banque canadienne de commerce 
demandant la passation d’an acte à l’effet de l’autoriser à élever son capital h deux millons 
de piastres, et d’autres amendements b son acte d’incorporation do la Compagnie du



Canal a navires de Huron et Ontario, demandant que le gouvernement fédéral lui obtienne 
octroi de dis millions d acres de terres non arpentés, et qu’il soit fait certains amende

ments à sa charte ; do Benjamin J. Talbott, à’Iowa Falls, dans l’état d’Iowa, demandant un 
acte à 1 effet de lui permettre de prendre un brevet pour la découverte d’un perfectionne
ment utile et nouveau a la construction des roues hydrauliques ;—de la Compagnie du pont 
suspendu de Clifton, demandant un acte a l’effet d’élever son capital à un chiffre de 
deux cent mille piastres ) et de la chambre de commerce de la cité de Toronto, deman
dant un acte pour amender sa charte d'incorporation j et votre comité a constaté que les 
avis qui ont été donnés de ces diverses pétitions, sont suffisants.

Votre comité a examiné en outre la pétition de l’honorable John Young, de la cité de 
Montréal, demandant que l’acte 22 Victoria, chap. 101, soit remis en vigueur et amendé, 
aux fins d’établir-une communication télégraphique entre le Canada et V Europe, et il a 
trouvé 1 avis suffisant à tous égards, sauf qu’il n’a pas eu la durée voulue, cependant votre 
comité recommande de suspendre la règle 51e dans ce cas-ci, vu que, comme comité des 
buis privés, il pourra veiller à ce que personne n’en éprouve de préjudice.

Le tout respectueusement soumis,

un

Gr. W. Allan, Président.

uur motion de l’honorable M; Ferrier, secondé par l’honorable M. Tessier, il a été 
, f'donné, que la cinquante-unième règle de cette Chambre soit suspendue en tant 

qu elle a rapport à la pétition de l’honorable John Young, de la cité de Montréal.

L’honôrable M. Simpson, du comité conjoint du Sénat et de la Chambre des Com- 
au sujet des impressions du Parlement, a présenté son second rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et 
11 a été alors lu par le greffier comme suit :

mîmes

Chambre de Comité,

ième^appoT6 C°nd°int des imPressions du parlement a l’honneur de présenter

Comme les différents marchés d’impressions, de reliures et de fournitures de papier à 
imprimer doivent prendre fin avec les ouvrages de la présente session, il est nécessaire de 
pourvoir à 1 exécution de ces services après ce temps expiré. Le comité propose, en con
sequence, de demander des soumissions pour les impressions, reliures et les fournitures de
LTIÎITT d°at -6 pa™ent, canadien aura bcsoin> pour la période de cinq ans, à 
commencer du 1er janvier 1870,—le parlement ayant le droit d’étendre la période à

son deux-

Le tout respectueusement soumis,

Le dit bill a été lu la première fois j
*OrjZ°l?n«do l’hrni°vnle ¥*, °?mPbeU> secondé par l’honorable M. Mitchell, il a été 

et n ri /-1 bl 1 S0lt lu la seconde fo>s, le quatorzième jour de mai prochain.
üésqd’ètr nrEtai J a“Æ*Â° Chambro> et leurs Honneurs sofent noth 
de la dite seconde L t ^ e d .John Horace Stevenson soit entendu par son conseil lors 
ac la dite seconde lecture, afin d’établir la vérité des allégués du dit bill et
d? H dite seconde ^ ^ à ^ dit®.fa^ Elifbeth Foote sa femme, et qu’avis lui so donné 
tel avk et ou’inni r-fUre? °U- qU d SWt produit des Preuves de l’impossibilité de lui donner 
les "rn^quell^a^TKS™0 ^ ^ par ~Ü valoir

for.,; (>l'donne’Ylc le dit John Horace Stevenson comparaisse en cette Chambre le a 
tomème jour de mai prochain, afin que lors de la seconde lecture du bill intitulé: ‘‘Acre 

P • vemr en aido il John Horace Stevenson,” si cette Chambre le juge à propos il soit 
uiné pour constater s il y a eu ou non quelque collusion, directe oumdireJtc/dc sa part

soit

ua-

/

s-
- e
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relativement à, aucun acte d’adultère de sa femme, et dont elle peut s’être rendu coupable, 
ou s’il y a eu quelque collusion, directe ou indirecte, entre lui et son épouse, ou aucune 
autre personne ou personnes, au sujet du dit bill de divorce ou relativement à, aucune 
action qu’il peut avoir intentée en justice contre aucune personne pour cause d’adultère avec 
la femme ’de lui, le dit John Horace Stevenson, ou si au temps du dit adultère dont il se 
plaint, son épouse, en vertu d’un contrat ou autrement, et de son consentement, vivait 
séparée de lui et dispensée par lui de ses devoirs conjugaux, ou si, au temps du dit adul
tère, elle cohabitait et vivait sous la protection et l’autorité de son dit époux.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé “ Acte concernant les compagnies à 
“ fonds social incorporées par lettres patentes,” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Mitchell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général, demain.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé “ Acte des clauses générales des 
“ compagnies à fonds social," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Kenny, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à, un comité général, mardi prochain.

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est mise en 
comité général sur le bill intitulé : “ Acte concernant les brevets d’invention.”

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et l’honorable M. Wilmot a fait 
rapport de la part du dit comité, qu’il avait pris le dit bill en considération, y avait tait, 
quelque progrès, et l’avait chargé de demander la permission de siéger do nouveau.

Ordonné, qu’il soit permis au dit comité de siéger de nouveau.

Alors, sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Kenny» H
La Chambre s’est ajournée.
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Vendredi, 30 Avril 1869.?

AFFAIRES DE ROUTINE.

Pétitions à présenter. Pétitions Ti lire.

Rapports de comités à présenter. Motions.

AVIS DE MOTIONS.

Pour Vendredi, 30 Avril 1869.

Par l’honorable M. Botsford :

1869.
26 avril—Qu’il soit présenté une adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général priant 

Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à, cette Chambre un état 
détaillé des frais d’entretien des édificesjjdu parlement et des départements 
à. Ottawa depuis le 30 juin 1867 au 30 juin 1868, y'compris les salaires du 
surintendant, des employés et gardiens en charge, avec indication détaillée 
de toutes les dépenses faites pour installations, changements, nivellement des 
terrains,- éclairage, chauffage, ventilation, ameublement et de toutes autres 
dépenses encourues pour les dits édifices publics ou leur entretien.
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Par l’honorable. M. Me Cully :
1869.

■~l avril. Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, le priant de faire déposer 
devant cette Chambre un état, en forme de tableau, du nombre des certifi
cats délivrés, sous l’empire de 1’ “ Acte concernant l’inspection des bateaux 

vapeur et la plus grande sécurité de leurs passagers,” pendant les années 
1868 et 1869, avec Vindication de la date de l’inspection, des noms des 
bateaux inspectés, des noms des inspecteurs et de la date de leur nomi
nation.

Par l’honorable M. Flint :

29 “ Que, lors de la lecture de la pétition de George TV. Jones, du Port Perry,
demandant un acte à l’effet de dissoudre son mariage avec Anna Katherine 
Martin, il proposera de no point recevoir la dite pétition, vu que le dit 
George W. Jones ne s’est point conformé aux règles 75e, 76c et 84e de 
cette Chambre.

Pour Lundi, S Mai 1869.
Interpellation par l’honorable M. Locke :

°’ 1® gouvernement a l’intention de remplir, pendant la présente session, la 
place de sénateur qui est vacante depuis la mort de feu l’honorable B. Wcir

Par l’honorable M. Miller :

“ “ Adresse à Son Excellence le gouverneur-général lui demandant un état do toutes 
les nominations faites par le gouvernement du Canada, depuis le 1er juillet 
1867, à des emplois publics à Ottawa, en indiquant les provinces d’où 
viennent les personnes qu’on a choisies pour ces emplois.

Pour Vendredi, 7 Mai 1869.
Par l’honorable M. Miller :

Adresse à Son Excellence le gouverneur-général demandant communication de 
toute la correspondance échangée entre le gouvernement canadien et les 
gouvernements de la Grande-Bretagne et de l’île du Prince-Edouard, et 
aussi de toute la correspondance échangée entre le gouvernement du Canada 
et toutes autres personnes, sur la question des pêcheries côtières et mariti
mes, la concession de permis aux pêcheurs étrangers, et’ les contraventions 
qu’on prétend avoir été commises, pendant les deux dernières années du 
traité de 1818 conclu entre la Grande-Bretagne et les Etats-Unis au sujet 
des pêcheries de la colonie de l’île du Prince-Edouard.



ORDRE ;Dü JOUR.

Vendredi, 30 Avril 1869.
1869.

1 27 Avril.—Seconde lecture du bill B pour assurer le maintien do la paix sur le lieu 
des travaux publics.—(Hon. M. Campbell).

“ Seconde lecture du bill B relatif à la cruauté envers les animaux.—(Hon. 
M. Campbell.)

u Prise en Considération du second rapport du comité conjoint des impressions. 
—(Hon. M. Simpson.)

“ B.—Comité général de la Chambre au sujet du bill des brevets d’in
vention.—(Hon. M Chapais.)

2 II

3 29

n4

It

i
a
it

*

«rr’fv;

- -
JO
cd»

i



—

N
o. IL

2e Session, 1er Parlem
ent, 32 V

ict., 1869.

Jeudi, 29 Avril 1869.

PRO
CES-V

ERBA
U

X
D

E 5

SEA
N

CES 
D

U 
SEN

A
T

!C50

»

O
TTA

W
A 

:

IM
PRIM

ÉS 
PA

R 
H

U
N

IER, 
RO

SE El LEM
IEU

X
.



67

PROC ES- VERB A 0 X

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DE LA PUISSANCE DU CANADA.

Vendredi, 30 Avril 18.69.
Les Membres présents sont :

L’honorable Joseph Edouard Cauchon, Président. 

Les honorables Messieurs
Aikins,
Allan,
Anderson,
Archibald,
Armand,
Benson,
Bill,
Blake,
Botsford,
Bourinot,
Bureau,
Burnham,
Campbell,
Prières :

Les pétitions suivantes sont présentées et déposées sur la table :

Chapais,
Christie,
Cormier,
Dickey,
Dickson, 
Duchesnay, A. J.

Lacoste,
Leonard,
Leslie,
Letellier de St. Just,'. Ross,

Sanborn, 
Seymour, 
Shaw, 
Simpson, 
Skeaâ, 
Tessier, 
Warlc, 
Utlmof,
TOison.

Odell,
Olivier,
Ritchie,

I/ocke,
McCrea, 

Duchesnay, E. II. J. McDonald, 
Dumouchel,
Février,
Flint,
Guévremont,
Holmes.

Mc Cully,
McMaster,
Malhiot,
Miller,
Mills,
Mitchell,Kenny,

Par 1 honorable M. Skead ; de John Caldwell et autres, du township de Huntley ; de 
John Dawson et autres, dans le township de Nepean, dans le comté do Carleton.

Par 1 honorable M. Ross; d’Eli Clinton Clark, mainte ant’do la cité de Toronto 
niais ci-dcvant A Ibany dansjlcs Etats- Unis.

Ontor'31 * *lonora^e bureau ; de J. B. Lanière et autres, des provinces de Québec et



Par l’honorable M. Dickey ; de D. M. Fellerton et autres, du comté de Cumberland, 
daps la Nouvelle-Ecosse.

Par l’honorable M. Campbell ■ do James C. Huffman, maire, et autres, de la ville 
de Napanee, dans le comté de Lennox et Addington.

Conformément à l’ordre du jour les pétitions suivantes sont lues :
De George Ilowieson et autres, de la division sud de Grenville ; demandant qu’il soit 

imposé un droit sur le houblon importé de l’étranger en Canada.

De Z. P. Mondor, de la cité de Québec ; demandant qu’il soit réinstallé dans son 
emploi de messager du Sénat, ou qu’on lui accorde une indemnité à cause de la perte qu’il 
a éprouvée en étant privé de sa place.

De l'honorable D. L. Macpherson et autres ; demandant un acte pour incorporer la 
compagnie d’assurance mutuelle de garantie sur la vie du Canada.

De George W. Jones, du village de Port Perry, dans le comté d’Ontario, dans la pro
vince d’Ontario-, demandant un acte à l’effet de dissoudre son mariage avec Ann Catherine 
Martin.

L’honorable M. Flint a proposé, secondé par l’honorable M. Aikins,
Que la pétition en dernier lieu mentionnée de George W. Jones, de Port Perry, ne soit 

pas reçu, vû que le dit George W. Jones ne s’est pas conformé il la 75ème, 76èmc, et 84cmc, 
règle de cette Chambre.

Une question d’ordre s’étant élevée,
L’honorable Président a déclaré que la dite pétition ne pouvait pas être reçue, parce 

qu’on ne s’était pas conformé à la 74èmc règle de cette Chambre.
Alors, l’honorable M. Flint, avec la permission de la Chambre, a retiré sa motion

L’honorable M. Simpson, du comité conjoint du Sénat et de la Chambre des Com 
munes au sujet des impressions du Parlement, a présenté son troisième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffier comme suit :

Chambre de Comité,
29 avril 18G9,

Le comité conjoint des impressions du parlement prend la liberté de présenter son 
Troisième rapport, lequel est comme suit :

Le comité recommande que les documents suivants soient imprimés, savoir :
Réponse à une adresse de la Chambre des Communes, demandant tout rapport lait j 

par MM. Parent, Griffin, Bouchette, Langton, Smith, Reynolds et Ross, les commissaires 
nommés pour s’enquérir de l’état actuel des exigences probables du service civil, etc.

Etat indiquant les mandats de paiement sur la somme affectée aux dépenses imprévues, 
depuis le 1er juillet 1868, jusqu’au 23 avril 1869 ;

Etat des mandats de paiement sur les dépôts spéciaux destinés au chemin de Fort 
Garry ;

Ordres en conseil au sujet du chemin de hort Garry et des mandats de paiement y 
relatifs, et

Copie des ordres en conseil relatifs à la réclamation d’un douaire, par Mme T. A. 
Begley, veuve de Hugh Fraser.

Le comité prend la liberté de recommander en outre qu’à, l’égard des documents qui 
ne sont pas pour être publiés comme documents de la session, mais pour la distribution 
seulement, l’endossement de ces documents fassent mention de ce fait, afin que 1 s 
membres intéressés en gardent en réserve un exemplaire, s’ils le désirent.

Le comité recommande aussi qu’à l’avenir aucun message ou document ne soit publié 
dans les Procès-Verbaux des séances du Sénat, ni dans les Votes et Délibérations de la 
Chambre des Communes, mais que ces documents soient ubliés dans la forme ordinaire 
des autres documents mis devant la Chambre.

Le comité soumet ci-joint le rapport de sou sous-comité, auquel ont été renvoyés les

■

■
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comptes d’impression, et le rapport du greffier du comité sur le service des impressions de 
l’année dernière, auquel rapport est annexé le bilan annuel des comptes d’impression, 
depuis le 30 juin 1867, jusqu’aux 30 juin 1868, et il recommande respectueusement le 
tout à la considération des deux Chambres.

Le tout respectueusement soumis,
J. Simpson,

Président.
Chambbe de Comité,

28 avril 1869.
Le sous-comité nommé par le comité conjoint des impressions des deux Chambres du 

parlement pour examiner les comptes d’impression, et auquel le rapport du greffier au 
sujet des services de l’année dernière a été renvoyé, prend la liberté de faire repport : 
qu’il a examiné les comptes des entrepreneurs des différents services, et qu’ils les a trouvés 
corrects.

Il a aussi examiné avec le plus grand soin les pièces justificatives sur lesquelles est 
basé le compte des impressions, et il les a trouvées conformes au contrat.

11 a de plus vérifié le bilan des impressions, tel que présenté par le greffier du comité, 
ainsi que les divers comptes déposés au bureau du comptable, et il les a certifiés comme 
étant corrects sous le seing des membres du sous-comité.

Les entrepreneurs des impressions ont rempli leurs devoirs d’une manière très-satisfai
sante, et le sous-comité saisit cette occasion pour exprimer sa satisfaction pour la prompti
tude avec laquelle ces entrepreneurs ont consenti à travailler en dehors des heures ordi
naires de travail et à garder leur atelier ouvert le soir pour faire face aux exigences du 
service public.

L’entrepreneur de la reliûre et de la fourniture du papier à imprimer a aussi rempli 
scs devoirs fidèlement. Le sous-comité a en outre examiné l’appartement destiné en vertu 
du 9e rapport de la dernière session, à être un appartement conjoint des deux Chambres, 
pour la réception et la distribution de tous les papiers imprimés, sous le contrôle de votre 
comité, et il l’a trouvé bien approprié à la classification de tous les documents et propre à 
assurer la distribution prompte et correcte de ceux que doivent être transmis par la malle, 
et à assurer toute l’économie possible. Les arrangements pris pour garder en sûreté les 
documents imprimés et pour pouvoir les consulter sans perte de temps sont des plus satis
faisants, et promettent do réaliser les espérances qu’on en attendait.

Le sous-comilé désire attirer l’attention du comité sur la 3e clause de l'Acte de 
la 31e Vie., chapitre 27, qui décrète ce qui suit :

“ Il sera aussi annuellement préparé par un officier agissant à cette fin sous l’autorisa
tion du Sénat et de la Chambre des Communes un état estimatif des sommes que le parle
ment sera en toute probabilité appeler à voter pour les services d’impression de l’année 
commençant le premier juillet chaque année,” et il prend la liberté de dire qu’en confor
mité de cette clause, le greffier du comité a estimé le coût probable des impressions du 
parlement pour l’année fiscale commençant le 1er juillet 1869 et finissant le 30 juin 1870, 
a $40,000, laquelle estimation il soumet h l'approbation du comité, (cette somme devant 
faire face à toutes les dépenses se rattachant aux services d’impression du parlement, et 
que le greffier du comité a maintenant instruction de payer) ; et en conformité de la 6e 
clause du dit acte qui décrète : “ que les sommes votées par le parlement pour les impres- 
“ sions parlementaires seront versées entre les mains du ministre des finances et employées 
“ par lui à, défrayer les services d’impression ; qu’un compte sera ouvert pour ces services 
“ dans l’une des banques du Canada, sous tel nom que prescriront le Sénat et la Chambre 
“ des Communes ; et que les sommes jugées nécessaires seront payées ou transférées au 
“ nom de la personne choisie à, cette fin, à mesure du progrès de l’ouvrage,” le sous-comité 
recommande que ce compte soit ouvert au nom du greffier du comité, et ainsi que le prescrit 
le dit acte, qu’il en soit tenu compte dans le bilan annuel des impressions.

Le sous-comité désire aussi attirer l’attention du comité sur le fait que les divers 
contrats se rapportant aux impressions du parlement expirent en même temps que l’ou
vrage de la présente session, et il recommande en conséquence qu’il soit pris des mesures 
immédiatement pour obtenir des soumissions pour l’accomplissement futur des services 
mentionnés dans les dits contrats.
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Le sous-comité, en terminant, demande qu’il lui soit permis d’exprimer chaleureuse* 
ment sa satisfaction pour la manière habile dont le greffier de notre comité, M. Hartney 
continue à remplir les importants devoirs que vous lui avez confiés.

Le tout respectueusement soumis.
J. Simpson,
A; Mackenzie,
J. D. Brousseau, 
M. Bowell,
J. S. Sanborn.

Chambre de comité, 15 avril 1S6D.
Au Président et aux membres du comité conjoint des impressions.
Messieurs.—Les divers comptes d’impressions pour le Parlement de la Puissance, 

ainsi que les pièces à. leur appui sont maintenant prêts à, être soumis au comité.
Je soumets aussi le Bilan des impressions depuis le 30 juin 1867 jusqu’au 30 juin 

1868, lequel indique que le coût des dites impressions pour cette année fiscale a été de 
$41,771.00; mais ce Bilan ne doit pas être comparé statistiquement avec ceux des années 
précédentes, attendu que ces derniers représentaient le coût total de l’ouvrage qui se ratta
chait à chaque session, tandis que celui-ci indique le coût pour l’année fiscale se terminant 

30 juin, date à laquelle tous les comptes doivent être clos.
Le Parlement ayant été prorogé le 22 mai, il restait encore une grande partie de l’ou

vrage de la session à faire et h payer à la date du 30 juin.
La dépense, quoique plus forte que de coutume, n’indique point le coût total des 

impressions de la première session du Parlement de la Puissance, ni la somme d’ouvrage 
accompli par ceux qui sont concernés dans ces impressions.

Le nombre de volumes de matière imprimée publiés, a été de vingt-neuf durant l'an
née, quelques uns de ces volumes contenant jusqu’à mille, pages, qu’il a fallu préparer, 
traduire et copier pour l’imprimeur, et dont il a fallu corriger les épreuves ensuite, 
compter les impressions diverses.

Je dois attirer aussi l’attention du comité sur la promptitude avec laquelle les entre
preneurs des impressions ont acquiescé à ma demande, chaque fois que l’occasion s’en est 
présentée, de travailler le soir.

Les papiers de la session formaient dix-sept volumes, neuf dans la langue anglaise et 
huit dans la langue française ; et sur ce nombre, six dans la langue anglaise, et cinq dans la 
langue française ont été reliés et distribués.—Les six autres volumes se trouvaient dans un 
état incomplet, et ont été détruits dans l’incendie qui a consumé l’édifice occupé par l'en
trepreneur do la reliure, le 20 janvier dernier.

Leur valeur était de $8,748,75, somme qui a été en partie payée par une assurance de

au

sans

$4,000.
Conformément à la recommandation contenue dans le neuvième rapport du comité 

des impressions de la dernière session, une chambre a été choisie pour la réception eu la 
distribution de tous les papiers imprimés des deux Chambres, et préparée de manière à 
donner toutes les facilités possibles pour que les choses soient faites avec exactitude et 
diligence, et que les documents imprimés soient gardés en sûreté.

Tous les services se rattachant aux impressions ont été parfaitement accomplis duram 
l’année dernière, et les comptes des imprimeurs tout compliqués que ccs comptes soient 
généralement, ont été rendus par les entrepreneurs actuels, non seulement pour la présente 
iinnée, mais pour les neuf années dernières, d’une manière tellement conforme à leurs con
trats que pas un item n'a été l’objet d’une difficulté. Il peut être arrivé qu’il se soit rencontré 
des erreurs de calcul, mais on les découvre toujours et on y remédie avant que les comptes
soient prouvés et clos. . .

Quand l’ouvrage de la présente session sera complété, les divers contrats pour les 
impressions, la fourniture du papier à imprimer et la reliure seront expirés, et conséquem
ment, il doit être pris des mesures dès maintenant pour assurer 1 exécution lutuv* de-, 
impressions et de la reliure et la fourniture du papier à imprimer.

Le tout respectueusement soumis.
Henry Hartney,

Greffier du minuté conjoint des ImuntMov
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Sur motion de l’honorable M. Simpson, secondé par l’honorable M. Seymour, il a été
Ordonné, que le rapport soit pris en considération par la Chambre, lundi prochain.

Sur motion de l’honorable M. Bureau, secondé par l’honorable M. Chaffers, il a été
Ordonné, que la pétition de Z. V. Mondor, lue ce jour, soit renvoyée au comité 

spécial chargé d’examiner les comptes contingents du Sénat pour la présente session, et de 
faire rapport sur iceux.

L’honorable M. McCully a proposé, secondé par l’honorable M. Botsford,
Qu’une humble Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général, priant 

Son Excellence de faire déposer devant cette Chambre un état, en forme de tableau, du 
nombre des certificats délivrés, sous l’empire de l'“Acte concernant l’inspection des 
“ bateaux à, vapeur et la plus grande sécurité de leurs passagers,” pendant les années 1868 
et 1869, avec l’indication de la date de l’inspection, des noms des bateaux inspectés, 
des noms des inspecteurs et de la date de leur nomination.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans 
l’affirmative, et il a été

Ordonne, que les membres du conseil privé, qui sont membres de cette Chambre, se 
rendent auprès de Son Excellence le Gouverneur-Général avec la dite Adresse.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte pour mieux conserver la 
“ paix dans le voisinage des travaux publics ” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Mitchell il a été
Ordonné, Que le dit bill soit renvoyé à un

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte concernant la cruauté envers 
les animaux ” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Mitchell, il a été
Ordonne, Que le dit bill soit renvoyé à un comité général lundi prochain.

L ordre du jour étant lu pour la prise en considération du second rapport du comité 
conjoint du Sénat, et de la Chambre des Communes, au sujet des impressions du parlement.

Sur motion de l’honorable M. Simpson, secondé par l’honorable M. Seymour, il a été
Ordonné, qu’il soit remis à lundi prochain.

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est mise de 
nouveau en comité général sur le bill intitulé “ Acte concernant les brevets d’invention.”

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L nonorable M. Wilmot a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait examiné 

le dit bill en entier, et 1 avait chargé d’en faire rapport à la Chambre avec divers amende
ments qu il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir.

comité général lundi prochain.

L’honorable M. Sanborn a proposé, secondé par l’honorable M. Leonard,
Qne le rapport ne soit pas maintenant reçu, mais que le dit bill soit renvoyé de__ ;

veau au comité général avec instruction de l’amender de manière à permettre à, l’auteur 
primitif d une invention ou découverte ou à son cessionnaire de prendre brevet en vertu 
ues dispositions du bill, sans la condition d'une année de résidence avant la demande du 
brevet.

nou-

La question de concours étant mise sur la dite motion, la Chambre s’est divisée, et les 
étant demandés, ils ont été pris comme suitnoms

CC—
;



74

CONTENTS :

Les Honorables Messieurs

McCrea, 
Malhiot, 

Letellier de St. Just, Odell,

Olivier, 
Sanborn et 
Simpson.—12,

Flint,
Leonard,

Blake, ■ 
Christie, 
Cormier,

NON-CONTENTS :

Les Honorables Messieurs

Mills,
Mitchell,
Ross,
Shaw, 
Shead, . 
Steeves,
Wark et 
Wilmot.-—33.

Foster,
Guévremont,
Holmes,
Kenny,
Lacoste,
Leslie,
McCully,
McMaster,

Campbell,
Cauchon,
Chaffers,
Chapais,
Dickey,
Dickson,
Duchesnay, A. J. 
Dumouchel,

Aikins,
Allan,
Archibald,
Armand,
Benson,
Bill,
Botsford,
Bureau,
Burnham,

Ainsi, elle a été résolue dans la négative,

Alors, sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Mitchell, il 
a été ordonné, que le dit rapport soit reçu, et

Les dits amendements ont été alors lus par le greffier, comme suit :

( Voir Journal.')

Les dits amendements étant lus la seconde fois, et la question de concours étant mise 
sur chacun d’iceux, ils ont été séparément agréés.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois lundi prochain.
Alors, sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Mitchell. 
La Chambre s’est ajournée jusqu’il lundi prochain, à trois heures de l’après-midi.



Lundi, 3 Mai 1869.

AFFAIRES DE ROUTINE.

Pétitions à présenter. Pétitions à lira.

Rapports <lo comités à présenter. Motions.

AVIS DE MOTIONS.

Pour Lundi, S Mai 1869.
Interpellation par l'honorable M. Locke :

1869.
29 avril—Si le gouvernement a l’intention de remplir, pendant la présente session, la 

place do sénateur qui est vacante depuis la mort de feu l'honorable JS. IFet.tV

Par l’honorable M. Miller :

“ “ Adresse à, Son Excellence le gouverneur-général lui demandant un état de toutes 
les nominations faites par le gouvernement du Canada, depuis le 1er juillet 
1867, à des emplois publics à Ottawa, en indiquant les provinces d’où 
viennent les personnes qu’on a choisies pour ces emplois.

en•H
R
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Par l’honorable M. Botsford :

Qu’il soit présenté une adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général priant 
Son Excellence do vouloir bien faire transmettre à. cette Chambre un état 
détaillé des frais d’entretien des édificesÿdu parlement et des départements 
à Ottawa depuis le 30 juin 1867 au 30 juin 1868, y compris les salaires du 
surintendant, des employés et gardiens en charge, avec indication détaillée 
de toutes les dépenses faites pour installations, changements, nivellement des 
terrains, éclairage, chauffage, ventilation, ameublement et de toutes autres 
dépenses encourues pour les dits édifices publics ou leur entretien.

26 “

Pour. Mardi, 4 Mai 1869.

Interpellation par l’honorable M. Benson :

Si le gouvernement a l’intention d’imposer sur les navires américains qui 
fréquentent nos ports des "droits de tonnage analogues à ceux que les lois 
américaines imposent sur les navires britanniques qui fréquentent les ports 
des Etats-Unis ?

Interpellation par l’honorable M. Benson :

30 “

Si le gouvernement a l’intention d’introduire, pendant la présente session, un 
bill à l’effet de rendre uniforme le mode d’inscription des navires dans toute 
l’étendue du Canada ; et s’il a l’intention d’adopter le système et les dispo
sitions contenus dans l’acte britannique de la marine marchande à cc 
sujet '(

Pour Vendredi, 7 Mai 1869,

Par l’honorable M. Miller :

Adresse à Son Excellence le gouverneur-général demandant communication de 
toute la correspondance échangée entre le gouvernement canadien et les 
gouvernements de la Grande-Bretagne et de l’île du Prince-Edouard, et 
aussi de toute la correspondance échangée entre le gouvernement du Canada 
et toutes autres personnes, sur la question des pêcheries côtières et mariti
mes, la concession de permis aux pêcheurs étrangers, et les contraventions 
qu’on prétend avoir été commises, pendant les deux dernières années du 
traité de 1818 conclu entre la Grande-Bretagne et les Etats-Unis au sujet 
des pêcheries, par la colonie de l’île du Prince-Edouard.

21) “



ORDRE DU JOUR.

Lundi, 3 Mai 1869.

1869.
1 30 Avril—Troisième lecture—Bill B—Brevets d’invention—(Hon. M. Chapais.)

Seconde lecture—Bill F—Munitions militaires et navales—(Hon.M. Campbell.)

Seconde lecture—Bill C—O ff cnses contre l’armée et la marine—(Hon. M 
Campbell.)

Seconde lecture—Bill H—Concernant le vagabondage—(Hon. M. Campbell.)

Comité de toute la Chambre sur le bill A—Compagnies par actions incorpo
rées par lettres patentes—(Hon. M. Campbell.)

Considération du troisième rapport du comité conjoint des impressions.__
(Hon. M. Simpson.)

Comité de toute la Chambre sur le Bill D—Pour maintenir la paix dans le 
voisinage des travaux publics—Hon. M. Campbell.

Comité de toute la Chambre sur le bill E—Cruauté envers les animaux — 
(Hon. M. Campbell.)

Considération du second rapport du comité conjoint des impressions—(lion. 
M. Simpson.)

2 27 II

3 « et

4 ei a

5 29 h

6 30 a

7 a ii

8 a a

9 a a

;
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PROCES-VERBAUX »

DES

SÉANCES Dü SÉNAT
DE LA PUISSANCE Dü CANADA.

Lundi, 3 Mai 1869.

Les Membres présents sont :

L’iionorablc Joseph Edouard Gauchon, Président,

Les honorables Messieurs

Atteins,
Allan,
Anderson,
Archibald,
Armand,
Benson,
Bill,
Blake,
Botsford,
Bureau,
Burnham,
Campbell,
Chapais,

Prières :

Christie,
Cormier,
Dickey,
Dickson,
Duché snap, A. J. Locke, 
Duchesnay, E. IL J. McCrea, 
Dumouchel,
Ferguson,
Février,
Flint,
Guévremont,
Holmes,
Kenny,

Lacoste,
Leonard,
Leslie,

Mitchell, 
Odell, 
Olivier,

Letellier de St. Just, Ritchie, 
Ross, 
Sanborn, 
Seymour, 
Shaw, 
Skeaa, 
Tessier,
1 \ark, 
Thlmof, 
Wilson.

r.iit

McDonald,
Mc Cully,
McMaster,
Macpherson,
Malhiot,
Miller,
Mills.

Les pétitions suivantes sont présentées et déposées sur la table :

Par l’honorable M. Leonard, de la compagnie d’assurance mutuelle contre le feu de 
Toronto ; et de l’association d'assurance mutuelle contre le feu, dite “ Beaver,”

K
3



Par l’honorable M. Mills ; de MM. John McPherson et Cie.; et autres, de la province 
d’Ontario.

Par l’honorable M. Mc Créa ; du conseil municipal du township d’Harwich, dans le 
comté de Kent.

Par l’honorable M. Dickson ; d’Auguste Kohler et autres, du Sault Ste. Marie—de 
James Bennett et autres de James G. Phipps et autres ; de C. A.\lrélaise et autres, de la 

nord du lac Huron—de la corporation de la ville de Niagara ;—de Frederick Baynton 
Sparkes, de la cité de Toronto ;—et de Geo. S. Galluppe et autres, du dit Sault Ste. Marie,

Par l’honorable M. E. H. J. Duchesnay ; de Louis Ruel et autres, de St. Joseph de la 
Pointe Lévt.

Conformément il l’ordre du jour les pétitions suivantes sont lues :

De George Leask et autres, du comté de Norfolk ; demandant que certains droits 
d’exportation prélevés sous la cédule F. de l’acte du tarif de 1868 soient rappelés.

De William Lang et autres, du township à’Otonabee • demandant séparément à la 
Chambre qu’il soit pris des mesures pour faire disparaître les obstacles qui s’opposent à la 
navigation dans la rivière Ottawa, et ouvrir un chenal non interrompu, d’une profondeur 
égale à celle du chenal principal, et approprié au volume des eaux supérieures.

De la banque du Peuple de Montréal j demandant la continuation de sa charte.

De James Livingstone et autres, maîtres et propriétaires de vaisseaux naviguant sur 
les lacs Huron et Michigan ; demandant qu’il soit pris des mesures pour mettre les havres 
de Kincardine et de Y Isle Chantry en état de porter secours à, ceux dont la vie et la pro
priété se trouvent exposés sur le lac Huron.

D’Alexander Miller, l’un des messagers sessionnels permanents du ci-devant Consci* 
Législatif du Canada : demandant une indemnité à cause de la perte de son emploi.

De Pierre Allard et autres, du comté de Bonaventurej demandant que le Mo para
graphe de la section 13 de l’acte, des pêcheries soit amendé.

De Mathew G. Mountain et autres, de la cité de Québec ; demandant que la somme 
de cent mille piastres votée pour la construction d’un bureau de poste convenable dans la 
dite cité, soit dépensée aussitôt que possible pour cet objet.

De Mines Clark et autres -, de Thomas Locke, M.P.P., et autres, de StansteadJ et de 
John Ptolemy et autres, du comté do Wentworth ; demandant séparément qu’il soit imposé 
un droit sur le houblon importé de l’étranger en Canada.

rive

Conformément à, l’ordre du jour, le b 1 titulé: “ Acte concernant les brevets d in- 
“ vention ” a été lu la troisième fois, et

Sur motion de l’honorable M. Chapais, secondé par l’honorable M. Kenny, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit de nouveau amendé comme suit :
Page 6, ligne 24—retranchez depuis “ acte ” jusqu’à “ dispositions dans la page 7,

ligne 13.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
File a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte pour mieux protéger les 
“ magasins de l’armée et de la marine de Sa Majesté,” a été lu la seconde fois,

O
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Sur motion île l’honorablo M. Campbell, secondé par l’honorable M. Mitchell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général demain.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte concernant certaines offenses 
a relatives à l’annce et à la marine de Sa Majesté,” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Kenny, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général demain.

L’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “ Acte concernant 
le vagabondage.”

L’honorable M. Campbell a proposé, secondé par l’honorable M. Mitchell,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
Après débats,
La dite motion a été, avec lu permission de la Chambre, retirée, et il a été
Ordonné, que la seconde lecture du dit bill soit remise jusqu’à mercredi prochain.

L’honorable M. Campbell a présenté à la Chambre le rapport du Maître-Général des 
Postes pour l'année finissant le 30 juin 18G7.

Ordonné, qu’il reste sur la table, et e t mmo suit :

( Voir Documents de la Session.)

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est mise en 
comité général sur le bill intitulé : “ Acte concernant les compagnies à fonds social incorpo- 
“ rées par lettres patentes.”

Quelque temps après, la Chambre a repris ses débats, et
L’honorable M. Dicleey a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill eu entier, et 

l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre avec divers amendements, qu’il soumettrait 
aussitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu, et les dits amendements ont été alors 
lus par le greffier, comme suit :

( Voir Journal.)

Les dit amendements étant lus la seconde fois, et la question de concours étant mise 
chacun d’iceux, ils ont été séparément agréés.
Sur motion de l’honorable M. Campbell secondé par l’honorablo M. Kcnny, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

Conformément à l’ordre du jour la Chambre a procédé à la prise en considération du 
troisième rapport du comité conjoint du Sénat et de la Chambre des Communes au sujet 
des impressions du Parlement, et

Le dit rapport étant lu de nouveau,
Sur motion de l’honorable M. Sanborn, secondé par l’honorablo M. Burnham, il a été 
O: donné, qu’il soit adopté.

sur

Conformément à l’ordre du jour la Chambre s’est ajournée à loisir, et s est mise en 
comitégénéral sur le bill intitulé : “ Acte pour mieux conserver la paix dans le voisinage 
ji‘ des travaux publics.”

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et _ .
L honorable M. Fergusson du dit comité, a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill 

en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre avec divers amendements, qu il 
soumvitrait aussitôt que la Chambre voudra bien les recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu, et les dits amendements ont été alors 
lus par le greffier, comme suit, :

( Voir Journal)
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Les dits amendements étant lus la seconde fois, et la question de concours étant mise 
sur chacun d’iceux, ils ont été séparément agréés.

Sur motion de l’honorable M. Campbell secondé par l’honorable M. Mitchell, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est mise en 
comité général sur le bill intitulé : “ Acte concernant la cruauté envers les animaux.” 

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Letellier de St. Just a fait rapport de la part du dit comité qu’il avait 

pris le dit bill en considération, y avait fait quelque progrès, et l’avait chargé de demander 
la permission de siéger de nouveau.

Ordonné, qu’il soit permis au dit comité .de siéger de nouveau mercredi prochain.

L’ordre du jour étant lu pour la prise en considération du second rapport du comité 
conjoint du Sénat et de la Chambre des Communes au sujet des impressions du Parlemen t 

L’honorable M. Sanborn a proposé, secondé par l’honorable M. Burnham,
Que le dit rapport soit adopté,
Après de courts débats,
La dite motion a été, avec la permission de la Chambre, retirée, et il a été 
Ordonné, que la prise en considération du dit rapport soit remise jusqu’à demain.

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Mitchell, il a été 
Ordonné, que le nom de l’honorable M. McDonald soit ajouté au comité des banques, 

du commerce et des chemins de fer.

Alors, sur motion de l’honorable M. Campbell secondé par l’honorable M. Kenny,
La Chambre s’est ajournée.
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Mardi. 4 Mai 1869.■*

AFFAIRES DE BO UTIN- M.

Pétitions à lir’.Pétitions à présenter.

Motions,Rapports iio. comités à présenter.

AVIS DE MOTIONS.

Pour Mardi, 4 Mai 18G9.
Interpellation par l’honorable M. Benson :

1869.
30 avril—Si le gouvernement a l’intention d’imposer sur les navires américains qui 

fréquentent nos ports des droits de tonnage analogues à ceux que les lois 
américaines imposent sur les navires britanniques qui fréquentent les ports 
des Etats-Unis ?

Interpellation par l’honorable M. Benson :

“ “ Si le gouvernement a l’intention d’introduire, pendant la présente session,
bill ii l’effet de rendre uniforme le mode d’inscription des navires dans toute 
l’étendue du Canada ; et s’il a l’intention d’adopter le système et les dispo
sitions contenus dans l’acte britannique de la marine marchande fc e» 
sujet ?

uu
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Par l’honorable M. Wilson :

• î Mai Que lorsque cette Chambre s’ajournera mercredi clic reste ajournée jusqu’à mardi
le 11 du courant.

Par l’honorable M. Bots ford :

“ “ Qu’il soit^ présenté une adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général priant
Son Excellence do vouloir bien faire transmettre à cette Chambre un état 
détaillé des frais d’entretien des édifices du parlement et des-départements 
à Ottawa depuis le 30 juin 18G7 au 30 juin 18G8, y compris les salaires du 
surintendant, des employés et gardiens en charge, avec indication détaillée 
de toutes les dépenses faites pour installations, changements, nivellement des 
terrains, éclairage, chauffage, ventilation, ameublement et de toutes autres 
dépenses encourues pour les dits édifices publics ou leur entretien

Four Mercredi, 5 Mai 1869.

Interpellation par l’honorable M. Mc Cully ;

3 Mai—Quelle est la somme que le gouvernement est disposé à accorder à titre de sub
vention postale, à, un steamer convenable qui desservirait la route d’Halifax 

Yarmouth, en touchant à des intermédiaires comme Lunenburg, Liverpool, 
et Shelburne, et pour combien d’années cette subvention serait elle accordée ?

Interpellation par l’honorable M. McCully ;

“ “ Si le gouvernement a l’intention de soumettre pendant la présente session, un
acte l’effet de créer une cour générale d’appel pour le Canada, ou d’établir 
des tribunaux additionnels pour la meilleure administration des lois du Ca
nada, en vertu de la 101e clause do l’acte de Y Amérique Britannique du 
Mord, de 1867 ?

Interpellation par l’honorable M. McCully :

“ “ Dans’ le cas où la législature locale de la Nouvelle-Ecosse, à. sa présente session
ou à une session ultérieure, rendrait en vertu du paragraphe 4e de la 92e 
section de l’acte de l’Amérique Britannique du Mord de 18G7, une loi 
portant création d’un ou plusieurs juges additionnels de la cour suprême et 
de juges de la cour de comté,—le gouvernement du Canada serait-il prêt à 
recommander la nomination de juges en conformité de la clause 96 du dit 
acte, et à pourvoir b, leurs traitements ?

4

Far l’honorable M. Campbell :

“ “ Que la 79e règle de cette Chambre soit rescindée et remplacée par la suivante :
Après la seconde lecture, le bill est renvoyé b un comité spécial de neuf membres. 

Les témoins sent, interrogés sous serment. Il faut établir préliminairement 
le fait do la duc célébration du mariage, au moyen de preuves légitimes, soit 
par le témoignage de personnes présentes à la cérémonie ou par une preuve 
complète et satisfaisante du certificat du ministre ou de l’autorité qui n 
"élébré le mariage,

1
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Pour Vendredi, 7 Mai 1869.

Par l’honorable M. Miller :

1869.
29 Avril—Adresse à Son Excellence le gouverneur-général demandant communication de 

toute la correspondance échangée entre le gouvernement canadien et les 
gouvernements de la Grande-Bretagne et de l’îlo du Prince-Edouard, et 
aussi de toute la correspondance échangée entre le gouvernement du Canada 
et toutes autres personnes, sur la question des pêcheries côtières et mariti
mes, la concession de permis aux pêcheurs étrangers, et les contraventions 
qu’on prétend avoir été commises, pendant les deux dernières années du 
traité de 1818 conclu entre la Grande-Bretagne et les Etats- Unis au sujet 
des pêcheries, par la colonie de l’île du Prince-Edouard.

ORDRE DU JOUR,

Mardi, 4 Mai 1869.
1869.

1 3 Mai—Troisième lecture—(Bill A)—Compagnies par actions constituées par lettres 
patentes—(Hon. M. Campbell.)

2 “ “ Seconde lecture—(Bill D—)Mainticn de la paix dans le voisinage des travaux
publics—(Hon. M. Campbell.)

3 29 Avril— Comité de toute la Chambre sur le bill G—-Clauses des compagnies par actions
du Canada—(Hon. M. Campbell.)

4 3 Mai—Comité de toute la Chambre sur lo Bill F—Munitions militaires et navales— 
(Hon. M. Campbell.)

“ “ Comité de toute la Chambre sur le Bill (1—Offenses relatives à l'armée et
à la marine—(Hon. M, Campbell.)

11 “ Considération du second, rapport du comité conjoint des impressions—(lion,
• M. Simpson,)

5

6

■
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PROCÈS-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DE LA PUISSANCE DU CANADA.

Mardi, 4 Mai 1869.

Les Membres présents sont :

L’honorable Joseph Edouard Cauchon, Président. 

Les honorables'Messieurs

Aikins,
Allan,
Archibald,
Armand,
Benson,
Bill,
Blake,
Botsford,
Bureau,
Burnham,
Campbell,
Chaffers,
Chapais,
Christie,

Prières :

Les pétitions suivantes sont présentées et déposées sur la table :

Par l’honorable M. Price ; du révérend I. N. Gingras et autres, de la Baie St. Paid ; 
et d’Ant Bouchard et autres, de la paroisse de St. Hitarion, dans le comté de Charlevoix, 
Province de Québec.

Cormier,
JDever,

Leonard,
Leslie,
Leiellier de St. Just,] Robertson, 
Locke,
McCrea,

Olivier,
Price,

Dickey,
Dickson,
Duchesnay, A. J.
Duchesnay, E. H. J. Mc Cully, 
Dumouchel,
Ferguson,
Flint,
Foster,
Guévremont,
Holm-s,
Kenny,
Lacoste,

Ross,
Ryan,
Sanborn,
Seymour,
thaw,
Stead,
Sleeves,
Tessier,
Mark,
Milmot,
Wilson.

Me Donald, 
Me Master.
Macpherson.
Malhiot,
Miller,
Mills,

Mit< hell, 
Odell,
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Par l’honorable M. Macpherson ; de A. C. Thompson et autres, de la ville de Barrie, 
et de C. H. Ross, et autres, de la dite ville de Barrie.

Conformément à l’ordre du jour les pétitions suivantes sont lues :

De John Caldwell et autres, du township de Huntley ; de John Dawson et autres, du 
township de Nepean, dans le comté de Carleton ; demandant séparément à la Chambre 
qu’il soit pris des mesures pour faire disparaître les obstacles qui s’opposent à la navigation 
dans la rivière Ottawa, et ouvrir un chenal non interrompu, d’une profondeur égale à celle 
du chenal principal, et approprié au volume des eaux supérieures.

J)’Eli Clinton Clark,' de la cité de Toronto; demandant qu’il soit passé un acte à 
l’effet de lui conférer tous les droits et privilèges civils et politiques d’un sujet anglais.

De J. B. Lanière et autres, des provinces de Québec et Ontario ; demandant que 
l’Acte 31 Viet : chap. 62, concernant la police du hâvre, soit amendé.

De D. M. Fullerton et autres, du comté de Cumberland, dans la province de la 
Nouvelle-Ecosse ; demandant la construction d’un canal pour réunir les eaux de la Baie de 
Fundy et celles du golfe St. Laurent.

De Jas. C. Huffman, maire, et autres, de la ville de Napanee, dans le comté de 
Lcnnox et Addington ; demandant la passation d’un acte pour défendre aux propriétaires 
de moulins et de manufactures de jeter dans la rivière Napanee aucunes substances qui 
pourraient s’opposer à la navigation de la dite rivière.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé “ Acte concernant les compagnies 
“ à fonds social incorporées par lettres patentes,” a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé “ Acte pour mieux conserver la 
“ paix dans le voisinage des travaux publics,” a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à. la Chambre des Communes et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ces bills, auquel il demande son concours.

Conformément à. l’ordre du jour la Chambre s’est ajournée à loisir, et s est mise en 
comité général sur le bill intitulé “ Acte des clauses générales des compagnies à fonds 
“ social du Canada.”

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Skead, du dit comité, a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en 

er tier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre avec un amendement, qu il sou
mettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien le recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu, et le dit amendement a été alors lu par 
le greffier, comme suit :

( Voir Journal.)
Le dit amendement étant lu la seconde fois, et la question de concours étant mise sur 

icelui, il a été agréé.
Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé, par l’honorable M. Mitchell, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée a loisir et s est mise en 
le bill intitulé “ Acte pour mieux protéger les magasins de l’armée et decomité général sur 

“ la marine de Sa Majesté."
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Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. McCrea, du dit comité, a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en 

entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement.
Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Mitchell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande

Conformément à, l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est mise en 
comité général sur le bill intitulé “ Acte concernant certaines offenses relatives à l’armée 
et à la marine de Sa Majesté.”

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Mitchell, du dit comité, a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en 

entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement.
Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Mitchell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill auquel il demande son concours.

Conformément à l’ordre du jour la Chambre a procédé à la prise en considération du 
second rapport du comité conjoint du Sénat et de la Chambre des Communes au sujet 
des impressions du Parlement, et

Le dit rapport étant lu de nouveau,
Sur motion de l’honorable M Sanborn, secondé par l’honorable M. Burnham, il a été
O, donné, que le rapport soit adopté.

Sur motion de l’honorable M. Warle, secondé par l’honorable M. Steeves, il a été 
Ordonné, que le nom de l’honorable M. Botsford soit ajouté au comité spécial chargé 

d’examiner les comptes contingents du Sénat pour la présente session, et de faire rapport 
sur iceux.

son concours.

Sur motion de l’honorable M. Sanborn, secondé par l’honorable M. McCrea, il a été 
Ordonné, que le nom de l’honorable M. Dickson soit ajouté au comité spécial chargé 

d’examiner les comptes contingents du Sénat pour la présente session, et de faire rapport sur 
iceux.

Sur motion de l’honorable M. Tessier, secondé par l’honorable M. Ross, il a été 
Ordonné, que le nom de l’honorable M. Letellier de St. Just soit ajouté au comité 

spécial chargé d’examiner les comptes contingents du Sénat pour la présente session, et de 
taire rapport sur iceux. "

Alors, sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Mitchell, 
La Chambre s’est ajournée.

il

ti

tu
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Mercredi, 5 Mai 1869.;

AFFAIRES DE ROUTINE.

Pétitions à présenter. Pétitions à lire.

Rapports de comités à présenter. Motions.

AVIS DE MOTIONS.

Pour Mercredi, 5 Mai 1869.

Interpellation par l’honorable M. Mc Cully:

3 Mai—Quelle est la somme que le gouvernement est disposé à accorder à titre de sub
vention postale, à un steamer convenable qui desservirait la route A’Halifax 
à Yarmouth, en touchant à des intermédiaires comme Lunenburg, Liverpool, 
et Shelburne, et pour combien d’années cette subvention serait elle accordée ?

Interpellation par l’honorable M. Mc Cully ;

“ 11 Si le gouvernement a l’intention de soumettre pendant la présente session, un
acte à l’effet de créer une cour générale d’appel pour le Canada, ou d’établir 
des tribunaux additionnels pour la meilleure administration des lois du Ca
nada, en vertu de la 101e clause de l’acte de Y Amérique Britannique du 
Nord, de 1867 ?

si
Ü



91

Interpellation par l’honorable M. Me Gully :

1869.
3 Mai—Dans le cas où la législature locale de la Nouvelle-Ecosse, à sa présente session 

ou à une session ultérieure, rendrait en vertu du paragraphe le de la 92e 
section de l’acte de Y Amérique Britannique du Nord de 1867, une loi 
portant création d’un ou plusieurs juges additionnels de la cour suprême et 
de juges de la cour de comté,—le gouvernement du Canada serait-il prêt à 
recommander la nomination de juges en conformité de la clause 96 du dit 
acte, et à pourvoir à leurs traitements ?

Par l’honorable M. Campbell :

“ “ Que la 79e règle de cette Chambre soit rescindée et remplacée par la suivante :
Après la seconde lecture, le bill est renvoyé à un comité spécial de neuf membres. 

Les témoins sent interrogés sous serment. Il faut établir préliminairement 
le fait de la due célébration du mariage, au moyen de preuves légitimes, soit 
par le témoignage de personnes présentes à la cérémonie ou par une preuve 
complète et satisfaisante du certificat du ministre ou de l’autorité qui a 
célébré le mariage.

Par l’honorable M. Wilson :

(t “ Que lorsque cette Chambre s’ajournera mercredi elle reste ajournée jusqu’à mardi 
le 11 du courant.

Par l’honorable M. Botsford :

26 Avril—Qu’il soit présenté une adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général priant 
Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre un état 
détaillé des frais d’entretien des édifices du parlement et des départements 
à Ottawa depuis le 30 juin 1867 au 30 juin 1868, y compris les salaires du 
surintendant, des employés et gardiens en charge, avec indication détaillée 
de toutes les dépenses faites pour installations, changements, nivellement des 
terrains, éclairage, chauffage., ventilation, ameublement et de toutes autres 
dépenses encourues pour les dits édifices publics ou leur entretien.

Pour Vendredi, 7 Mai 1869.

1/

Par l’honorable M. Miller :

“ Adresse à Son Excellence le gouverneur-général demandant communication de 
toute la correspondance échangée entre le gouvernement canadien et les 
gouvernements de la Grande-Bretagne et de l’île du Prince Edouard, et 
aussi de toute la correspondance échangée entre le gouvernement du Canada 
et toutes autres personnes, sur la question des pêcheries côtières et mariti
mes, la concession de permis aux pêcheurs étrangers, et les contraventions 
qu’on prétend avoir été commises, pendant les deux dernières années du 
traité de 1818 conclu entre la Grande-Bretagne et les Etats-Unis au sujet 
des pêcheries, par la colonie de l’île du Prince-Edouard.

29

Pour Mardi, 4 Mai 1869.
Interpellation par l’honorable M. Benson :

30 “ Si le gouvernement a l’intention d’imposer sur les navires américains qui 
fréquentent nos ports des droits de tonnage analogues à ceux que les lois 
américaines imposent sur les navires britanniques qui fréquentent les ports 
des Etats-Unis ?
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Interpellation par l’honorable M. Benson :

1869.
30 avril—Si le gouvernement a l’intention d’introduire, pendant la présente session, un 

bill à l’effet de rendre uniforme le mode d’inscription des navires dans toute 
l’étendue du Canada ; et s’il a l’intention d’adopter le système et les dispo
sitions contenus dans l’acte britannique de la marine marchande à. ce 
sujet ?

4

ORDRE DU JOUR.

Mercredi, 5 Mai 1869.
1869.

3 Mai— Troisième lecture—(Bill C)—Relatif aux clauses des compagnies par actions— 
(Hon. M. Campbell.)

1

“ 11 Seconde lecture—(Bill H)—Relatif aux vagabonds— (Hon. M. Campbell.)

“ “ Comité général au sujet du'Bill E—Cruauté envers les animaux—(Hon. M.
Campbell.)

2

3
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PROC ES-VERBAUX

DES

SÉANCES DO SÉNAT
DE LA PUISSANCE DU CANADA.

Mercredi, 5 Mai 1869.

Les Membres présents sont :

L’honorable Joseph Edouard Cauchon, Président.

Les honorables Messieurs

Aihins,
Allan,
Archibald,
Armand,
Benson,
Bill,
Blahe,
Botsford,
Bureau,
Burnham,
Campbell,
Chaffers,
Chapais,
Christie,

Prières :

Cormier,
Dever,
Dickey,
Dickson,
Dumouchel,
Ferguson,
Flint,
Foster,
Guévremont,
Holmes,
Kenny,
Lacoste,
Leonard,

Leslie Olivier,
Leiellier de St.*Just, Robertson, 
Locke,
McCrea,
Mc Cully,
McDonald,
McMaster,
Macpherson,
Malhiot,
MUer,
Mills,■

\

Ross,\
Ryan,
Sanborn,
Seymour,
Shaio,
S/cead,
Steeves,
Tessier,
War le,
Wilmot,
Wilson.

Mitchell,
Odcll,

Les pétitions suivantes sont présentées et déposées sur la table :

Par l’honorable M. Macpherson ; de Charles Robertson et autres—de George Robin- 
son et autres ; de Henderson J. Bostwick et autres ; de -/. Henderson et autres ; et de W. 
Rodden et autres, tous de la cité de Toronto.
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Par l'honorable M. Skcad ; de Joseph Hinton et autres ; et de Robinson Lyon et 
autres, du comté de Carie,ton.

Par l’honorable M. Ryan ;—de William Workman et deux mille quatre cents 
citoyens de Montréal;—et de Pierre Gr{ffard, Président, et autres, de l’union typographique 
de Montréal, No. 9& (_ ho—

/ «

Par l’honorable M. Blake ;—d’Elias Ehy et autres, du comté de Waterloo, province 
à’Ontario.

Par l’honorable M. Christie ;—de Robert Twiss et autres.

Par l’honorable M. Ross ;—de John Worthington et autres, de Toronto et ailleurs, 
dans la province d’Ontario.

Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues :

De la compagnie d’assurance mutuelle contre le feu de Toronto ; demandant la passa
tion d’un acte pour autoriser la fusion de la dite compagnie avec l’association d’assurance 
mutuelle contre le feu, dite “ Beaver."

De l’association d’assurance mutuelle contre le fou “ dite Beaver ; ” demandant la 
passation d’un acte pour autoriser la fusion de la dite association avec la compagnie d’assu
rance mutuelle de Toronto.

De MM. John McPherson et Cie., et autres, de la province d’Ontario ; demandant la 
passation d’un acte pour pourvoir à l’inspection des peaux de veau brutes.

Du conseil municipal du township à’Harwich, dans le comté de Kent ; demandant la 
construction d’un phare et des améliorations au havre de Rondeau sur le lac Erie.

J)’Augustus Kohler et autres, du Sault Ste. Marie, de James Bennett et autres, des ' 
mines de Bruce-, de James C.iPhippset autres, d’Ashburton ; de E. A. Release et autres, de 
la rive nord du lac Huron, et de George S. Gallupe et autres, du Sault Ste. Marie ; 
demandant séparément qu’un autre vaisseau à vapeur soit mis au service de la malle le 
long de la rive nord du lac Supérieur.

De la corporation de la ville de Niagara, ; demandant h la Chambre de passer un acte 
pour incorporer la compagnie du canal Ontario et Erié, et pour conférer certains pouvoirs 
à la dite compagnie.

De Frèdericlt Baynton Sparkes, de la cité d’Ontario ; demandant à la Chambre la pas
sation d’un acte îi l’effet de lui accorder, nonobstant toute loi contraire, un brevet pour la 
propriété exclusive de certaines inventions, comme s’il en était l’inventeur primitif.

De Louis Ruel, de St. Joseph de la Pointe Lévi ; demandant une compensation pour 
ses services comme milicien.

f

L’honorable M. Allan, du comité des ordres permanents et des bills privés, a présenté 
son quatrième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffier, comme suit :

Sénat,
Chambre de Comité, 5 Mai 1869.

Le comité des ordres permanents et des bills privés a l’honneur de présenter son qua
trième rapport.

Votre comité a examiné les pétitions de l’honorable D. L. Macpherson et autres,"



demandant un acte à l’effet d’incorporer la compagnie d’assurance de garantie sur la vio, 
du Canada : de la banque du peuple, de la cité de Montréal, demandant que sa charte 
soit continuée, et d'Eli Clinton Clark, de la cité de Toronto, demandant un acte qui lui 
confère tous les droits et privilèges civils et politiques de sujet anglais, et votre comité a 
constaté que les avis qui ont été donnés de ces pétitions, sont suffisants.

Votre comité a examiné en outre la pétition à’Adolphe Roy et autres, demandant 
acte à l’effet d’autoriser la compagnie pour l’amélioration des rivières St. François et 
Yamasïea, à prélever certains droits sur les navires qui fréquentent ces cours d eau, et il 
a trouvé l’avis insuffisant sous le rapport de la durée ; aussi la pétition de Philip Pearson 
Harris, de la cité de Québec, demandant un acte pour amender 1 acte des -Ve et düe V ic- 
toria, intitulé : « Acte à l’effet d’au riser Philip Pearson Harris h prendre un brevet 
pour un appareil servant à clarifier à rendre inodore l’huile de pétrole a 1 état brut, et 
votre comité a constaté que dans ce cas-ci, il n’a pas été donné davis. Votre comité 
cependant recommande de suspendre la 51e règle dans ces deux cas, vu q il pourra, en sa 
qualité de comité des bills privés, veiller à ce que personne

Le"tout respectueusement soumis,

un

G. W. Allan,
Président.

Sur motion de l’honorable M. Allan, secondé par l’honorable M. Dickson il a été 
Ordonna, que la cinquante-unième règle de cette Chambre soit suspendue en tant 

qu’elle a rapport à la pétition d’Adolphe Roy et autres.

L’honorable M. Ross a présenté à la Chambre un bid intitulé “ Acte pour natura-
“ User Eli Clinton Clark.”

Le dit bill a été lu la première fois. _
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois vendredi prochain.

L’honorable M. Wilson a proppsé, secondé par l’honorable M. Mc Créa, _
Que, lorsque la Chambre s’ajournera aujourd’hui, elle demeure ajournée jusqu a 

mardi, le 11 du courant.
La question^ de concours étant mise sur la dite motion, elle a été, sur division, résolue 

dans l’affirmative.

L’honorable M. Botsford a proposé, secondé par l’honorable M. Robertson,
Ou’il soit présenté une humble adresse à tien Excellence le Gouverneur-Ocrierai 

priant Bon Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre un état, détaillé 
des frais d’entretien des édifices du parlement et des départements à Ottawa depuis lo 
juin 1867 au 30 juin 1868, y compris les salaires du surintendant, des employés et gar
diens ’en charge, avec indication détaillée de toutes les dépenses faites pour installations, 
changements, nivellement des terrains, éclairage, chauffage, ventilation, ameublement et 
de toutes autres dépenses encourues pour les dits édifices publies ou leur entretien.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l’affir-

Ordonné, que les membres du conseil privé qui sont membres de cette Chambre se 
rendent auprès de Son Excellence le Gouverneur Général avec la dite adresse.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : ‘' Acte des clauses générales des 
“ compagnies à, fonds social du Canada,” a été lu la troisième fois, 

i ,a question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette 

Chambre quo’le Sénat 7 passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande son 
concours-

97
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“ vagabonda4"jOUr ^ P°Ur Ia SGCOnde lecture du bîl1 intitulé : “ Acte concernant le

L’honorable M. Campbell a proposé, secondé par l’honorable M. Mitchell,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
Après débats,

tive et* qUeSti°n d<3 concours étant mise sur ]a dite motion, elle a été résolue dans Faffirma-

Ijg dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit maintenant renvoyé"» un comité générai 
La Chambre conformément à l’ordre, s’est ajournée à loisir, et s’est mise

général sur le dit bill.
Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et 
L’honorable M. Sleeves a fait rapport de la part du dit comité, qu’il avait pris le 

dit bill en considération, y avait fait quelque progrès, et l’avait chargé de demander h 
permission de siéger de nouveau.

Ordonné, qu'il soit permis au dit comité de siéger de nouveau mardi prochain.

en comité

Conformément h iisir, et s’est de nou-
L’honorable M. Shaw du dit comité, a fait rapport "qu’H avait° esaminé Te “S’il 

entier, et 1 avait chargé d’en faire rapport à, la Chambre avec divers amendements, qu’il 
soumettrait aussitôt que la Chambre voudra bien les recevoir. *

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu, et les dits amendements ont été alors 
lus par le greffier, comme suit :

veau mise en comité sur le bill intitulé ; <•'

en

( Voir Journal.)
i

Les dits amendements étant lus la seconde fois, et la question de concours étant mise 
chacun d iceux, ils ont été séparément agréés.
Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M Wilmot il 
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe 

hambre que le Sénat a passé ce bill auquel il demande son concours.

sur
a été

cette

Alors sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. McDonald 
La Chambre s est ajournée jusqu’à, mardi prochain, le 11 du courant, à, trois heures 

tic 1 après midi.

*

>
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Mardi. 11 Mai 1869.)

. AFFAIRES DE) BOUTIN Id.

Pétitions à lirePétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter. Motions.

AVIS DE MOTIONS.

Pour Mardi, Il Mai 1869.
Par l’honorable M. Miller :

29 Avril—Adresse h Son Excellence le gouverneur-général demandant communication de 
toute la correspondance échangée entre le gouvernement canadien et les 
gouvernements de la Grande-Bretagne et de l’île du Prince-Edouard, et 
aussi de toute la correspondance échangée entre le gouvernement du Canada 
et toutes autres personnes, sur la question des pêcheries côtières et mariti
mes, la concession de permis aux pêcheurs étrangers, et les contraventions 
qu’on prétend avoir été commises, pendant les doux dernières années du 
traité de 1818 conclu entre la Grande-Bretagne et les Etats-Unis au sujet 
des pêcheries, par la colonie de l’île du Prince-Edouard.

Interpellation par l’honorable M. Bcnson :

<l Si le gouvernement a l’intention d’imposer sur los navires américains qui 
fréquentent nos porta des droits do tonnage analogues it ceux que les Iqfo

§9
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américaines imposent sur les navires britanniques qui fréquentent les ports 
des Etats-Unis ?

Interpellation par l’honorable M. Benson :

1869.
20 Avril—Si le gouvernement a l’intention d’introduire, pendant la présente session, un 

bill à l’effet de rendre uniforme le mode d’inscription des navires dans toute 
l’étendue du Canada j et s’il a l’intention d’adopter le système et les dispo
sitions contenus dans l’acte britannique de la marine marchande ;'i ce 
sujet ?

Par l’honorable M. Campbell:

3 Mai—Que la 79e règle de cette Chambre soit rescindée et remplacée par la suivante :
Après la seconde lecture, le bill est renvoyé à un comité spécial de neuf membres. 

Les témoins sont interrogés sous serment. Il faut établir préliminairement 
le fait de la due célébration du mariage, au moyen de preuves légitimes, soit 
par le témoignage de personnes présentes à la cérémonie ou par une preuve 
complète et satisfaisante du certificat du ministre ou de l’autorité qui a 
célébré le mariage.

ORDRE DU JOUR.

Pour Mardi, 11 Mai 18G9.
1869.

5 Mai—Seconde lecture—(Bill J)—Naturalisation de Clarice—(Hon. M. Rossi)1

2 “ “ La Chambre de nouveau en comité au sujet du—(Bill H)—Relatif
vagabonds—(Hon. M. Campbell.)

aux
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DES

%

SÉANCES DU SÉNAT
DE LA PUISSANCE DU CANADA.

Mardi, Il Mai 1869.

Les Membres présents sout :

L’honorable Joseph Edouard Cauchon, Président. 

Les honorables Messieurs

Leiellier de St. Just, Price,
Robertson, 
Ross, 
Ryan, 
Sanborn, 
Seymour, 
Shaio, 
Simpson, 
Skead, 
Tessier, 
War le, 
Wilmot, 
Wilson.

Cormier,
Dever,
Dickey,
Dickson,
Duchesnay, E.-H. J., Mc Cully, 
Dumouchel,
Ferguson,
Ferrier,
Guévremont,
Holmes,
Kenny,
Lacoste,
Leslie,

Aikins,
Anderson,
Archibald,
Armand,
Benson,
Bill,
Blake,
Botsford,
Bureau,
Burnham,
Campbell,
Chaffers,
Christie,

Prières :

Les pétitions suivantes sont présentées et déposées sur la table :

Par l’honorable M. Tessier ; de la Banque Nationale de Québec,—et de Henry Noël, 
président, et autres, de la Corporation des Pilotes pour le havre de Québec.

Par l’honorable 11. Dickey ; de H. E. Pineo, M. C. L., et autres, de Cumberland, 
Nouvelle-Ecosse,—et du révérend George TF. IhÜ, recteur do l’église St. Paul, et 
autres, à!Halifax, Nouvelle-Ecosse.

Locke,
Mc Clellan, 
McCrea,

Mc Master,
Macpherson,
Malhïot,
Miller,
Mills,
Mitchell,
Odell,
Olivier,
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Par l’honorable M 'Mills ; d’Edward Maslin, président, et autres, de la Banque de 
Cr ore, de Jas. R. Cook et autres,—et de George Bornes et autres.

Par l’honorable M. Blake ; de John Scott et’autres, du comté de Norfolk,—de Wil- 
ham Richmond et autres, du village d’Axyr,—et de James J. Thompson et autres, de la 
ville de G ait, Ontario.

far 1 honorable M. Olivier ; de Benjamin Monday et autres, de St. Gabriel de Bran- 
de LudgerRobichard, maire, et autres, de St. Alphonse— du révérend J. D. Laporte, 

de St. Ambroise de Kildare,—du révérend Antoine disette et autres, de St. Cuthbert,—dè 
A. Beaupré, dcSte. Elizabethf—du révérend D. A. Gravel le, du comté de Juliette—et de 
Maxime Desrosiers et autres, de St. Norbert.

Par 1 honorable M. Odell ; de la banque du Nouveau-Brunswick.

Par 1 honorable M. Macpherson ; de J. Pottinger et autres, de la ville d’Owen 
Sound,—de J. W. Stewart et autres, du village de Meaford, Ontario,—de E. Leadlay 
et autres,—de Samuel McKay et autres,—et de Fred. J. Stewart et autres, de la cité de 
1 or onto.

don ;

1 ar 1 honorable M. Ryan ; de Messieurs Gillespie, Moffatt et Cie., et autres, de la 
cité de Montréal,—de James Thompson et autres,—de l’Union Typographique No. 85, 
de St. Jean du Nouveau-Brunswick,—et de John C. Becket et autres, de la cité de Mont
réal susdite.

Par l’honorable M. Seymour; de Thomas Eyre et autres, du village de Millbrook,— 
et de R. Dickson et autres, de la ville de Port Hope.

Par 1 honorable M. Robertson ; de John V. Thurgar et autres, de la cité de St. 
Jean, dans la province du Nouveau-Brunswick.

Par l’honorable M. Benson; de TVm. Forbes et autres, du village de Grimsby,—e 
de Lucius S. Oille et autres, de la ville de St. Catharines.

I ar 1 honorable M. S.'ccad ; de Thomas M. Veigh et autres, du township de Litch
field, de John O' Connor et autres, du township de Sheen,—de J. T. Coghlan et autres, 
du township de Waltham,—de William Craig et autres, et de George Palmer et autres, 
des townships de Thorne et Leslie, tous dans le comté de Pontiac.

Par 1 honorable M. Sanborn; de J. C. Blodgett et autres, d’Ascot,—de Geo. B.
• Spofford et autres, de Compton,—de Chartes Smith et autres, d’Eaton,—de Chas. 

Francis et autres, d’Il ail y,—de Charles C. Sunbury.et autres, d’Eaton,—de C. E. Mears 
et autres, d Ascot, d’Edward Dale et autres, d'Ôrford,—de Loren Gilbert et autres, de 
Dredsmll,—de Lyndorph Caswell et autres, d’Eaton,—de Chester Warner et autres,—de 
Bobina ^doung et autres, du township d’Hat/y,—de Calvin Gordon et autres, aussi 
d Eaton, de William Wright et autres,—de D. II. Winslow et autres, d’Ascot,—de P. 
Benoît, M. P. P., et autres, du comté de Napier tille,—et d’Hiram French et autres, de 
Newport.

i ar 1 honorable M. Mc Créa ; de Joseph Northwood et autres,—de P. NcKeouqh et autres, 
—du Vénérable Archidiacre Sandys et autres, de la ville de Chatham;—et de William 
Warrick et autres, du comté de Welland, Ontario.

1 ai 1 honorable M. McClellan ; de James Rogers et autres, du comté d’Albert—de 
James Brewster et autres—de C. H. Peck, M.P.P., et autres—de William Wilson et 
autres, de Dorchester—de William Fillmore et autres, d’Hopewell—de James Rogers et 
autres, aussi d’Hopewell,—et de William Wilson et autres, du comté de Westmoreland, 
Nouveau-Brunswick.



Par l’honorable M. Letellier de St. Just j de Mark Lamar Roberts et autres, du 
Canada et des Etats-Unis à’Amérique.

Par l’honorable M. Simpson ; de la corporation du comté à’Ontario.

Par l'honorable M. Bureau ; du révérend J. A. Bureau et autres, de la paroisse de 
Ste Aynès, dans le comté de Charlevoix, et du conseil^municipal du Township de Bagot- 
ville, dans le comté de Chicoutimi.

Par l’honorable M. Ross ; de William De Verc Hunt et autres, imprimeurs et relieurs 
exerçants de la cité de Toronto.

Par l’honorable M. Slcead; de W. H. Harper et autres, de la cité de London, Ontario.

Par l’honorable M. Campbell-, de J. F. O’ Connell et autres, de la ville do Napanee,
Ontario.

Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues ;

Du révérend J. N. Gingras et autres, de la Baie St. Paul,—et d’Antoine Bouchard 
et autres, de la paroisse de St. Hilarion, dans le comté de Charlevoix, dans la province de 
Québec ; demandant séparément qu’il soit établi un service de malle quotidien sur la rive 
nord du St. Laurent, aussi de l’aide pour construire des brise -lame, et des débarcadères, 
et une subvention en faveur d’une ligne de vaisseaux à vapeurs destinée à, un service heb
domadaire sur la rive nord.

De A. C. Thomson et autres, de la ville de Barrie,—et de C. IL. Ross et autres, de 
la dite ville de Barrie ; demandant séparément qu’il ne soit pas fait de changement radical 
au système actuel de banques, et que la circulation des banques soit maintenue sur sa base 
actuelle.

L’honorable président a présenté à la Chambre un rapport de la compagnie du chemin 
de fer du Nord pour l’année finissant le 81 décembre 1868.

Ordonné, qu’il reste sur la table et il est comme suit :

( Voir Documents de la Session.)

L’honorable président a l'ait rapport à la Chambre que le délai pour recevoir des péti
tions concernant des bills privés est expiré jeudi, le sixième jour de mai courant.-

Alors, sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Mitchell, il

Ordonné, que le délai pour recevoir des pétitions concernant des bills privés soit 
prolongé jusqu’au vingtième jour de mai courant.

L’honorable M. Mitchell a présenté à la Chambre un bill intitulé “ Acte pour 
“ amender 1 acte concernant l’inspection des bateaux-à-vapeur et la plus grande sécurité do 
“ leurs passagers.”

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier avec un bill intitulé “ Acte 
pour prévenir la nécessité de faire grossoyer les documents publics sur du parchemin,” 

uquel elle demande le concours de cette Chambre.
Le dit bill a été lu la première fois.
t-mr motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’hotiorable M. Mitchell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

a été
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Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé 
“ Acte relatif aux offenses concernant la monnaie,” auquel elle demande le concours de
cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Mitchell, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois jeudi prochain.

Un message de'la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé “ Acte 
“ relatif au parjure,” auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Mitchell, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois jeudi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé1'Acte 
« relatif au crime de faux,” auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M: Campbell, secondé par l’honorable M. Mitchell, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois vendredi prochain.

L’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé “ Acte pour natura- 
“ liser Eli Clinton Clark.’'

Sur motion de l’honorable M. Ross, seconcjé par l’honorable M. Sanborn, il a été 
Ordonné, qu’il soit remis à demain.

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est mise 
de nouveau en comité sur le bill intitulé ; “ Acte concernant le vagabondage.”

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Miller, du dit comité, a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en 

entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre avec divers amendements, qu’il 
soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu, et les dits amendements ont été alors 
lus par le greffier, comme suit :

( Voir Journal.)

Les dits amendements étant lus la seconde fois, et la question de concours étant mise 
sur chacun d’iceux, ils ont été séparément agréés.

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Mitchell, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

Alors, sur motion de l’honorable M. Canipbell, secondé par l’honorable M. Mitchell, 
La Chambre s’est ajournée.

I
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Mercredi, 12 Mai 1869.

AFFAIRES DE ROUTINED

Pétitions à lir?Pétitions à présenter.

Motions.liapports (le comités à présenter.

AVIS DE MOTIONS.

Pour Mercredi, 12 Mai 1869.

Par l’honorable M. Campbell:
1869.

3 Mai—Que la 79e règle de cette Chambre soit rescindée et remplacée par la suivante :
Après la seconde lecture, le bill est renvoyé à un comité spécial de neuf membres. 

Les témoins sent interrogés sous serment. Il faut établir préliminairement 
le l'ait de la due célébration du mariage, au moyen de preuves légitimes, soit 
par le témoignage de personnes présentes à la cérémonie ou par une preuve 
complète et satisfaisante du certificat du ministre ou de l’autorité qui a 
célébré le mariage.

Pour Jeudi, 13 Mai i860.

Par l’honorable M. MacPherson : •

11 “ Que, par une humble adresse, Son Excellence le Gouverneur-Général soit prié
de vouloir bien faire déposer devant cette Chambre copie de toute la corres
pondance échangée entre le gouvernement du Canada et les gouvernements 
provinciaux relativement à l’immigration ;—de toutes les instructions
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données par le département de l’agriculture aux agents qui sont employés 
en Europe à encourager l’émigration vers le Canada ; et, enfin de toutes 
instructions du dit département. agents chargés en Canada de préparer
des abris, des secours et des renseignements pour les immigrants oui ont 
l’intention de s’établir dans

aux

ce pays.

Par l'honorable M. Mc Cully :

1869.
11 Mai Qu il soit présenté une adresse à Son Excellence le gouverneur général priant 

Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre un état 
en forme de tableau des actions entrées dans chacune des cours de vice ami
rauté du Canada, depuis le 1er juillet 1867 indiquant les Provinces, les 
noms des navires saisis, les montants recouvrés dans tous les cas où il a été 
rendu un décret final; le montant des frais taxés dans chaque cas, faisant la 
distinction de ceux des poursuivants d’avec ceux des défendeurs ; le mon
tant des honoraires des juges, des régistrateurs et des prévôts dans chaque 
cas ; la nature des actions savoir : s’il s’agit de sauvetage, de collision, de 
gages ou du quelqu’autre cause ; les traitements que reçoivent les juges, 
indépendamment des honoraires, et à même quels fonds ils sent payés, avec 
aussi les dates des commissions respectives des dits juges.

Interpellation par l’honorable M. McClelan :

“ “ Le gouvernement se propose-t-il de prendre des mesures pour établir un bureau
d examinateurs chargé de classer les capitaines et les seconds de navires à 
voiles en Canada ?

Interpellation par l’honorable M. Bill :

“ “ Quelle est la politique du gouvernement au sujet de l’amélioration des havres et
de la construction de quais et do brise-lames, et quelle aide le gou 
ment est-il disposé à accorder pour ces importants travaux dans les diffé
rentes provinces de la Puissance ?

verne-

Par l’honorable M. Sanlorn :

“ “ Qu il soit présenté une adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, priant
Son Excellence de vouloir bien faire transmettre au Sénat toute correspon
dance échangée entre le gouvernement de la Puissance et le gouvernement 
impérial, et toute correspondance échangée entre les Etats-Unis ou des indi
vidus et le gouvernement du Canada, au sujet de l’extradition des criminels, 
du Canada aux Etats- linis et vice versâ, et toutes dépêches relatives à cette 
question.

Par l’honorable M. McClelan :

“ Qu’il soit présenté une humble adresse Son Excellence le Gouverneur Général, 
priant Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à, cette Chambre 
copie de toute correspondance échangée entre le gouvernement canadien et 
le gouvernement impérial ou quelque gouvernement étranger ou quelque 
bureau d inspection maritime, ayant trait à l’établissement d’un bureau 
canadien d’examinateurs pour le classement des capitaines et des seconds de 
navires à voiles.
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Pour Lundi, 17 Mai 1869.

Par l’honorable M. Wilmot :

1869.

11 ÎNIai—Qu’il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général 
priant Son Excellence de -vouloir bien faire transmettre à cette Chambre 
copie de toute correspondance échangée entre le gouvernement exécutif et le 
secrétaire d’Etat pour les colonies, au sujet du bill passé par le parlement 
du Canada, à sa dernière session, intitulé : “ Acte pour fixer le traitement 
“ du Gouverneur-Général,” avec copie des Minutes ou Mémoires du Conseil 
Privé sur ce sujet.

ORDRE DU JOUR.

‘O-

Pour Mercredi, 12 Mai 1869.
1869.

111 Mai.— Troisième lecture—(Bill H)—Concernant les vagabonds—(Hon. M. Campbell.')

“ “ Seconde lecture—(Bill de la Chambre des Communes)—Pour éviter la néces
sité de grossoyer les documents publics sur parchemin—(lion. M. 
Campbell.)

“ “ Seconde lecture—(Bill J)—Naturalisation de Clark—(Hon. M. Ross.)

2

'à

>1
t
t
t

t



N
o. 

15.

2e Session, 1er Parlem
ent, 32 V

iet., 1869.

M
ardi, 11 M

ai 1869.

PRO
CES-V

ERBA
U

X

Bi
d

SEA
N

C
ES 

D
U 

SEN
A

T
O

H
ârH

O
TTA

W
A :

IM
PRIM

ÉS 
PA

R 
H

U
N

IER, 
RO

SE IT LI
 III

 EU
X

.



PROCES-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT

DE LA PUISSANCE DU CANADA.

!

Mercredi, 12 Mai 1869.

Les Membres présents sont :

L’honorable Joseph Edouard Cauchon, Président. 

Les honorables Messieurs

Olivier,Leslie
Letellier de St. Just, Robertson, 
Locke,
Mc Glellan,

Cormier,
Dever,
Dickey,
Dickson,
Duchesnay, E. II. J., McCrca,

Mc Cully, 
McMaster, 
Macpherson, 
Malhiot.

Ailcins,
Allan,
Archibald,
Armand,
Benson,
Bill,
Blahe,
Botsford,
Bureau,
Burnham,
Campbell,
Chaffers,
Chapais,

Ross,
Ryan,
Sanborn
Seymour,
Shaiv,
Simpson,
S/cead,
Tessier,
Mark,
Wilmot.

Dumouchel,
Ferguson,
Février,
Guévremont,
Holmes. Miller, 

Mills, 
Mitchell, 
Odell,

Kenny,
Lacoste,
Leonard,

Prières i

Les pétitions suivantes sont présentées et déposées sur la table :

Par l’honorable M. Mc Cully ; de la Banque de la Nouvelle-Ecosse ; et de I. W 
Malcil et autres, membres de la Banque des Marchands à Halifax, Nouvelle-Ecosse.

»
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Par l’honorable M. Macpherson ; de G. S. Wood et autres, de la ville de Lindsay 
et ses environs, Ontario.

Par l’honorable M. Mc Créa ; d’Andrew Elliot, des sources d’huile, comté de 
Lambton, Ontario, et deux pétitions de la compagnie du chemin de fer d’Eriê et Niagara

Par l’honorable M. Burnham ; de la corporation de la ville de Peterborough.

Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues ;

De Charles Robertson et autres—de George Robinson et autres ;—de Henderson J. 
Bostwick et autres ; de J. Henderson et autres ; et de W. Rodden et autres, tous de la 
cité de Toronto; A’Elias Eby e t autres, du comté de Waterloo, province d’Ontario ; 
demandant séparément qu’il ne soit pas fait de changement radical au système actuel de 
banques, et que la circulation des banques soit maintenue sur sa base actuelle.

De William Workman et deux mille quatre cents citoyens de Montréal ;—et de 
Pierre Griffard, président, et autres, de l’union typographique de Montréal, No. 98 ; 
demandant qu’il leur soit permis de réimprimer sous certaines conditions des ouvrages 
d’auteurs anglais en Canada.

De Joseph Hinton et autres, de Richmond, et de Robinson Lyon et autres, du comté 
de Carleton, Ontario ; demandant séparément à la Chambre qu’il soit pris des mesures pour 
faire disparaître les obtacles qui s’opposent h la navigation dans la rivière Ottawa, et 
ouvrir un chenal non interrompu, d’une profondeur égale à celle du chenal principal, et 
approprié au volume des eaux supérieures.

De Robert Twiss et autres ; demandant qu’il soit imposé un droit sur le houblon 
importé de l’étranger en Canada.

De John Worthington et autres, de la cité de Toronto ; demandant un acte d’incor
poration sous le nom de “ Banque de la Puissance.”

L’henorable M. Allan, du comité des ordres permanents et des bills privés a présenté 
son cinquième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffier comme suit :

Sénat, Chambre de Comité,
12 Mai 1869.

Le comité des ordres permanents et des bills privés a l'honneur de présenter son 
cinquième rapport.

Votre comité a examiné les pétitions suivantes:—de la compagnie d’assurance mutuelle 
contre l’incendie, de Toronto, demandant la passation d'un acte à, l’effet de lui permettre de 
s’amalgamer avec l’association d’assurance mutuelle contre l’incendie, dite du Castor-, 
de l’association d’assurance mutuelle contre l’incendie, dite du Castor, demandant la pas
sation d’un acte h l’effet de lui permettre de s’amalgamer avec la compagnie d'assurance 
mutuelle contre l’incendie, de Toronto ; et de Frederick Baynton Sparkes, de la cité de 
Toronto, demandant à la Chambre de passer un acte pour lui permettre d’obtenir nonobs
tant toute loi contraire, un brevet lui conférant la propriété exclusive de certaine inven
tion, comme s’il en était l’inventeur primitif ; et votre comité a constaté que les avis que 
l’on a donné de ces pétitions, sont suffisants.

Votre comité a examiné aussi la pétition de la compagnie du pont international, 
demandant un acte à l’effet d’amender sa charte d’incorporation, et il a constaté que l'avis 
qui en a été donné est insuffisant sous le rapport de la durée ; cependant, votre comité 
recommande de suspendre dans ce cas-ci la règle 51e, vu qu’il pourra, comme comité des 
bills privés, veiller à ce que personne n’en éprouve do préjudice.

Le tout humblement soumis.
G. W. Allen,

Président.

teH
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L’honorable M. Simpson a présenté à la Chambre le procès-verbal de la signification 
faite à Ann Catharine Martin, épouse de George W. Jones, d’une vraie copie de l’avis de 
sa pétition au parlement pour obtenir divorce d’avec ladite Ann Catharine Martin.

Ordonné, Qu’il reste sur la table.

L’honorable M. Simpson a proposé, secondé par l’hoaorable M. Mc Créa.
Que la pétition de George W. Jones, du village de Fort Perry, dans le comté d’Ontario 

demandant un acte pour dissoudre sou mariage avec Ann Catharine Martin, qui a été 
lue le trentième jour d’avril dernier, soit maintenant reçue et renvoyt e au comité des 
ordres permanents et des bills privés.

La question de concours étant mise sur la dite motion, clic a été résolue dans l’affir
mative, et ordonné en conséquence.

Sur motion de l’honorable M. Allan, secondé par l’honorable M. Ross, il a été
Ordonné, qu’en conformité à la recommandation du rapport des ordres permanents 

et bills privés, la cinquante-unième règle de cette Chambre soit suspendue en tant qu elle 
a rapport à la pétition de la compagnie du pont intercolonial.

L’honorable M. Campbell a proposé, secondé par l’honorable M. Mitchell,
Que la 79e règle de cette Chambre soit rescindée et remplacée par la suivante ;
Après la seconde lecture, le bill est renvoyé à un comité spécial de neuf membres, 

les témoins sont interrogés sous serment, ces dépositions sont prises par écrit, et rapportées 
à la Chambre, avec tous les documents produits devant le comité ; il faut établir prélimi
nairement le fait de la due célébration du mariage, au moyen de preuves légitimes, soit par 
le témoignage de persones présentes à la cérémonie ou par une preuve complète et satis
faisante du certificat du ministre ou de l’autorité qui a célébré le mariage.

Après débats,
La question de concours étaut mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l’affirma

tive, et ordonné en conséquence.
L’honorable M. Blake a présenté à la Chambre un bill intitulé “ Acte pour réunir les 

compagnies d’assurances mutuelles contre le feu de Beaver et de Toronto.
Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, lundi prochain.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte concernant le vagabondage,” 
a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende il, la Chambre des Communes et informe cette Chambre , 

que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

Conformément à l’ordre du jour le bill intitulé “ Acte pour prévenir la nécessité de 
“ faire grossoyer les documents publies sur du parchemin,” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Mitchell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

Conformément à, l’ordre du jour, le bill intitulé “ Acte pour naturaliser Eli Clinton 
Clark, a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Ross, secondé par l’honorable M. Chapais, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills

privés.
Bill intitulé : “ Acte pour rendreL’honorable M, Bureau a présenté à, la Chambra un . „

“ plus facile et moins coûteux le recouvrement de billets promissoires en certains cas. 
Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

Alors, sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé pap< l’honorable M, Wilmot, 
La, Chambre s’est, ajournée,
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Jeudi. 13 Mai 1869.» ?

AFFAIRES DE ROUTINE.

Pétitions à lire-.Pétitions à présenter.

Motions.Rapports de comités à présenter.

AVIS DE MOTIONS.

Pour Jeudi, 13 Mai l8t)(J.

Par l’honorable M. MacPlierson :

1869.
11 Mai—Que, par une humble adresse, Son Excellence le Gouverneur-Général soit prié 

de vouloir bien faire déposer devant cette Chambre copie de toute la corres
pondance échangée entre le gouvernement du Canada et les gouvernements 
provinciaux relativement à, l’immigration ;—de toutes les instructions 
données par le département de l’agriculture aux agents qui sont employés 
en Europe à encourager l’émigration vers le Canada ) et enfin de toutes 
instructions du dit département aux agents chargés en Canada de préparer 
des abris, des secours et des renseignements pour les immigrants qui ont 
l’intention de s’établir dans ce pays.

Par l’honorable M. McCully :

1869.
11 Mai—Qu’il soit présenté une adresse à Son Excellence le gouverneur général priant 

Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre un état
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cn forme de tableau des actions entrées dans chacune des cours de vice ami
rauté du Canada, depuis le 1er juillet 1867 indiquant les Provinces, les 
noms des navires saisis, les montants recouvrés dans tous les cas où il a été 
rendu un décret final; le montant des frais taxés dans chaque cas, taisant la 
distinction de ceux des poursuivants d’avec ceux des défendeurs ; le mon
tant des honoraires des juges, des régistrateurs et des prévôts dans chaque 
cas • la nature des actions savoir : s’il s’agit de sauvetage, de collision, de 
rra^és ou de quelqu’autre causeries traitements que reçoivent les juges, 
indépendamment des honoraires, et à même quels fonds ils sent payés, avec 
aussi les dates des commissions respectives des dits juges.

Interpellation par l’honorable M. McClellan :
1869.

11 Mai—Le gouvernement se propose-t-il de prendre des mesures pour étabhr‘un bureau 
6 d’examinateurs chargé de classer les capitaines et les secomhyle navires a 

voiles en Canada ?

Interpellation par l’honorable M. Bill :

<t O Quelle est la politique du gouvernement au sujet de l’amélioration des havres et 
de la construction de quais et de brise-lames, et quelle aide le gouverne-

importants travaux dans les diffé-ment est-il disposé à accorder pour 
rentes provinces de la Puissance ?

ces

Par l’honorable M. Sanborn :

“ “ Qu’il soit présenté une adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, pilant
Son Excellence de vouloir bien faire transmettre au Sénat toute correspon
dance échangée entre le gouvernement de la Puissance et le gouvernement 
impérial, et toute correspondance échangée entre les Etats- Unis ou des indi
vidus et le gouvernement du Canada, au sujet de l’extradition des criminels 
du Canada aux Etats-Unis et vice versa, et toutes dépêches relatives à, cette 
question.

Par l’honorable hl.“McClellan :

“ Qu’il soit présenté une humble adresse h, Son Excellence le Gouverneur Général, 
priant |Son Excellence de vouloir bien faire transmettre a cette Chambic 
copie de toute correspondance échangée entre le gouvernement canadien et 
le gouvernement impérial ou quelque gouvernement etranger ou quelque 
bureau d’inspection maritime, ayant trait à l’établissement d’un bureau 
canadien d’examinateurs pour le classement des capitaines et des seconds de 
navires à voiles.

Pour Vendredi, 14 Mai I860.

Par l’honorable M. Robertson :

“ Qu’il soit présenté une humble adresse h Son Excellence le gouverneur-général, 
priant Son Excellence de vouloir bien faire transmettre cette Chambre 
un état détaillé des différentes catégories, ci-dessous indiquées, de bois ex
portés des différents ports du Canada aux Etats-Unis depuis le 16 mais 
I860 au 16 mars 1866 inclusivement et depuis le 16 mars 1866 au 16 mars 
1869 inchsivewicnt ; le dit état devant comprendre : lo pin éqpiarri; plane

12

il
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çons, menus bois et planches, calculés au pied superficiel d’un pouce d’épais
seur. Le pin rouge équarri, plan çons, menus bois et planches, calculés 
pied superficiel d’un pouce d’épaisseur. Le noyer noir équarri, plançoos, 
menus bois et planches, calculés au pied superficiel d’un pouce d’épaisseur. 
Le frêne équarri, menus bois, plançons, planches, calculés au pied superfi
ciel d’un ipouce d’épaisseur. Le bois équarri, plançons, menus bois et 
planches de bois blanc et de noyer tendre, calculés au pied superficiel d’un 
pouce d’épaisseur. Les courbes d’épiuette rouge ou d’autres bois.

Par l’honorable M. Tessier :

au

I860.'
11 Mai—Qu’il soit donné injonction au greffier de cette Chambre de se procurer uoe liste 

des actionnaires de toutes les banques incorporées existant dans la Puis
sance du Canada, le montant de chaque action, le nom et la résidence de 
chaque actionnaire, le tout dans un tableau alphabétique ; et que cette 
motion soit renvoyée au comité conjoint des impressions avec instruction de 
faire rapport sur l’opportunité de publier ce tableau.

Par l’honorable M. Tessier :

“ “ Qu’il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le gouverneur-général,
le priant de vouloir bien faire transmettre au Sénat copie du rapport annuel 
du magistrat stipendiaire commandant la goélette du gouvernement “ La 
Canadienne,” pour la protection des pêcheries dans le golfe St. Laurent 
pour l’année 1868, avec le rapport de M. Alfred Blais, inspecteur des 
pêcheries sur la côte sud du St. Laurent pour 1868.

Pour Lundi, 17 Mai 1869.

Par l’honorable M. Wilmot :

“ “ Qu’il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,
priant Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre 
copie de toute correspondance échangée entre le gouvernement exécutif et le 
secrétaire d’Etat pour les colonies, au sujet du bill passé par le parlement 
du Canada, à sa dernière session, intitulé : “ Acte pour fixer le traitement 
“ du Gouverneur-Général,” avec copie des Minutes ou Mémoires du Conseil 
Privé sur ce sujet.



Pour Jeudi, 13 Mai 1869.
1869.

il Mai.—Troisième lecture du bill des Communes pour éviter la nécessité de grossoycr 
les documents publics sur parchemin—Hon. M. Campbell.)

I

• ‘ Seconde lecture du billJdesjCommunesjsur les offenses relatives aux monnaies—
(Hon. M. Campbell.)

cî ''f Seconde lecture du bill des Communes sur le parjure—(lion. M, Campbtil.)
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Jeudi, 13 Mai 1869.?

Les Membres présents sont :

L’honorable Joseph, Edouard Cauchon, Président. 

Les honorables Messieurs

Olivier, 
Robertson,

Leonard, 
Leslie

Cormier,
Lever,
Dickey,
Dickson,
Duchesnay, A. J.
Duchesnay, E. H. J., McCrca, 
Dumouchel,
Ferguson,
Ferrier,
Guévremont,
Ilazen,
Holmes,
Kenny,
Lacoste,

Aikins,
Allan,
Anderson,
Archibald,
Armand,
Benson,
Bill,
Blake,
Botsford,
Burnham,
Campbell,
Chaffers,
Chapais,
Christie,

Prières :

Les pétitions suivantes sont présentées et déposées sur la table :

Par l’honorable M. Burnham ; de Charles Gifford et autres,—et de Thomas Haw
thorn et autres, de la ville de Cobourg, Ontario.

Leiellier de St. Just, Ross, 
Locke,
Mc Clellan,

Ryan,
Sanborn
Seymour,
Shaw,
Simpson,
Skcad,
Tessier,
Wark,
Wilmot,
Wilson.

Ale Cully,
McMaster,
Macpherson,
Malhiot,
Miller,
Mills,
Mitchell,
Odell,
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Par l’honorable M. Février; de Messrs Evans et Evans et autres, de la cité de Mont
réal.

Par l’honorable M. Dumouchel; de la banque de Jacques Cartier.

Par l’honorable M. Lacoste ; dtf C. Thêrien et autres, du comté de Laprairie.

Par l’honorable M. Malhiot ; du Révérend J. Paradis et autres, du comté d’Yamaska. 

Par l’honorable M. Wilson; de Wgn. Dow et Oie., et autres, de la cité de Montréal.

Par l'honorable M. Olivier ; de Charles Bcauséjour et autres, de la ville et du comté de 
Jolicttc,—et de L. J. Déziel et autres, do S te. Melanie de Daillebout, dans le comté de 
Joliette.

Par l’honorable M. Leonard; de B. II. Cooper et autres, propriétaires de vaisseaux 
et marins,—de A. Mc Lachlan et autres,—de Thomas Aikell et autres, de la ville de St. 
Thomas, Ontario ; et de la compagnie de transport de la rive nord.

Par l’honorable M. Mills; de William McGiveriti et Cio., et autres, Y Hamilton.

Par l’honorable M. Allan ; de Rufus Skinner et autres,—de Samuel McKay et 
autres,—et de James E. Ellis et autres, de la cité do Toronto.

Par l’honorable M. Aileins ; de MM. Parker et Hood et autres, de la ville de Wood- 
stock, Ontario.

Par l’honorable M. Benson; de William Stevely et autres, de Wardsville.

Par l’honorable M. Macpherson ; de Charles King et autres, de la ville de Whitby.

Par l’honorable M. Ryan; de John Redpath et fils, et autres, de la cité de Montréal. -

Conformément il l’ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues :

De la Banque Nationale, Québec ; demandant 
der sa charte.

De Henry Noël, président, et autres, de la corporation des pilotes pour le havre de 
Québec ; demandant certains amendements à, l’acte 23ôme Vie., chapitre 123.

De G. H. Pineo, M. C. L., et autres, de Cumberland, Nouvelle-Ecosse, et de John 
V. Thurgar et autres, de la cité de St. Jean, dans la province du Nouveau-Brunswick ; de- 
mandant qu’il soit pris des mesures pour assurer la construction d’un canal à navires à 
partir de la Baie Verte jusqu’il la Baie de Fundy.

Du révérend George W. Hill, recteur de l’église St. Paul, et autres, d’Halifax, Nou
velle-Ecosse; demandant qu’il ne soit pas passé d'acte pour autoriser l év êque, le clergé et 
les laïques de l’église unie Y Angleterre et Y Mande, dans la province de la Nouvelle- 
Ecosse, à être représentés au Synode Provincial du Canada, ou autrement que 1 exemption 
du contrôle synodal qui leur a été garantie par la législature de la Nouvelle-Ecosse soit im
plicitement confirmée par l’acte que devra passer le Parlement du Canada.

acte il l’effet de continuer et amen-un

D'Edward Marlin, président et autres, de la banque dite Gore Bank ; demandant 
acte pour les autoriser à élever ou rétablir le capital actuel do la dite banque jusqu a con
currence du montant d’un million de piastres, et pour d autres fins.

uu

De Jas. R. Cook et autres,—de Geo. Barnes et autres,—de James Thompson et autres, I 
—de l’Union Typographique No, 85 de St. Jean du Nouveau-Brun smc,: ; demandant qu ij



De Thomas M. Veigh et autres, du township de Litchfield,—de John O Connor et 
autres, du township de Sheen,—do J. T. Coghlan et autres, du townshi de Waltham,-de 
William Craig et autres,—et de George Palmer et autres, des townships e Thorne et Leslie, 
tous dans le comté de Pontiac ; demandant séparément à, la Chambre qu il soit pris des 
mesures pour faire disparaître les obstacles qui s’opposent à la navigation dans la rivière 
Ottawa, et ouvrir un chenal non interrompu, d'une profondeur égale à celle du chenal 
principal, et approprié au volume des eaux supérieures.

—de C.De James Rogers et autres, du comté d’Albert,—de James Brewster et autres,
A. Peek M. P. P. et autres,—de William Wilson et autres,—d e Dorchester, demandant 
séparément ia construction d’un sifflet d’alarme à vapeur sur la pointe la plus avancée du 
Gap Enragé.

De William Fillmore et autres, A’Hopewell,—Ae James Rogers et autres, aussi 
à’Hopewell,—et de William Wilson et autres, du comté de Westmoreland Nouveau- 
Brunswick, demandant qu’il soit pris des mesures nécessaires pour convertir le Hemng- 
Cove en un havre de refuge.

Be Mark Lamar Roberts et autres, du Canada et des Etats-Unis; demandant la 
passation d’un acte à l’effet de les autoriser à, obtenir des brevets d’invention, et spéciale
ment pour un certain perfectionnement nouveau et utile dans les métiers b, tricoter.

De la corporation du comté d’Ontario ; demandant le rétablissement d’une certaine 
écluse que le gouvernement a fait bâtir sur la rivière Scugog.

De J. C. Blodgett et autres, A'Ascot,—Ac Geo. B. Spofford et autres, de Compton,— 
de Charles Smith et autres, à’Eaton,—de Chas. Francis et autres, A'Hatly,— de Chartes 
C. Sunbury et autres, à! Eaton,—de C. F. Hears et autres, A’Ascot,—d Edward Dale et 
autres, A’Ôrford,—Ao Loren Gilbert et autres, de Drcdsmll— de Lyndorph Caswell et 
autres, A’Eaton,—de Chester Worner et autres,—de Lobina Young et autres, du township 
A’Hath/,—de Calvin Gordon et autres, aussi A’Eaton,—de William Wright et autres,—ue 
D H. Winslow et autres, A’Ascot,—de P. Benoit, M.P.P., et autres, du comté de Napier- 
viUe,—A’Hiram French et autres, de Newport, et de William Warrick, et autres, du comté 
de Welland, Ontaria ; demandant qu’il soit imposé un droit sur le houblon importe de 
l’étranger en Canada.

De John Scott et autres, du comté de Norfolk ; demandant que certains droits d’ex
portation prélevés sous la cédule F de l’acte du tarif de 1868 soient rappelés.

De William Richmond et autres, du village Y Ayr,—Ac J âmes J. Thompson et autres, 
de la ville de Galt, Ontario,—de J. Pottinger et autres, do la ville A’Owen Sound,—de J. 
W. Stewart et autres, du village de Meaford, Ontario,—de E. Leadlay et autres, de Sa
muel McKay et autres,—de Fred. J, Stewart et autres, de la cité de Toronto,—de Uiomas 
Eure et autres, du village de MillbrooJc,—Ae R. Dickson et autres, de la ville de lort 
Port,—Ac Lucius S. OUle et autres, de la ville de St. Catharine,—de Joseph Nortliwood et 
autres,—de F. McKeough et autres,—du Vénérable Archidiacre Sandy s et autres, de la 
ville de Chatham de W. H. Harper et autres, de la cité de London, et de «A A. D O on: 
nell et autres, de la ville de Napance, Ontario ; demandant séparément qu il ne soit pas 
fait de changement radical au système actuel de banques, et que la circulation des banques 
soit maintenue sur sa base actuelle.

De Benjamin Monday et autres, de St. Gabriel de Brandon -, de Ludger Robichard, 
maire, et autres, de St. Alphonse,—du révérend J. D. Laporte et autres, de St. Ambroise 
de Kildare,—du révérend Antoine Fisettc et autres, de ùt. Cuthbert, de A. Beaupré Cu 
autres, de Ste. Elizabeth,—An révérend D. A. Gravellc et autres, du comté de Joliette—et 
de Maxime Desrosiers et autres, de St. Norbert ; demandant que le droit sur le tabac eana 
dien soit aboli.A 1

leur soit permis de réimprimer sous certaines conditions des ouvrages d’autours anglais en 
Canada.

CMtH
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De la banque du Nouveau-Brunswick ; demandant un acte pour autoriser la dite ban, 
que d'augmenter son capital en émettant un nouveau capital de trois cents mille piastres- 
et pour d’autres fins.

De MM. Gillespee, Moffatt et Cie., et autres, de la cité de Montréal,—et de Wrn. 
Forbes et autres, du village de Grimsby ; demandant que l’acte de faillite maintenant en 
force soit amendé sur certains points.

De John C. Becket et autres, de la cité de Montréal ; demandant qu’il soit imposé un 
droit uniforme sur les livres importés des Etats-Unis, de même que sur les livres exportés 
du Canana dans les Etats- Unis.

Du Rév. J. A. Bureau et autres, de la paroisse de Sle. Agnès, dans le comté de Char
levoix; demandant qu’il soit établie un service de malle quotidien sur la rive nord du St. 
Laurent, aussi de l’aide pour construire des brises-lames, et de débarcadères, et une sub
vention en faveur d’une ligne de vaisseaux à, vapeur destinée à un service habdomadaire 
sur la rive nord.

Du conseil municipal de Bagotville, dans le comté de Saguenày, demandant de l’aide 
pour réparer le débarcadère situé dans la dite paroisse.

De William De Vere Hunt et autres, de la cité de Toronto ; demandant que tous droits 
de douane sur les matériaux employés dans la confection des livres soient abolis, ou qu’un 
droit uniforme soit imposé sur les livres importés et sur les dits matériaux également.

L’honorable M. Mocpherson a proposé, secondé par l’honorable M. Allan,
Que, par une humble adresse, Son Excellence lo Gouverneur-Général soit prié de 

vouloir bien faire déposer devant cette Chambre copie de toute la correspondance qui n’a 
pas déjà été mise devant cette Chambre, échangée entre le gouvernement du Canada et les 
gouvernements provinciaux relativement à l’immigration ;—de toutes les instructions 
données par le département de l’agriculture aux agents qui sont employés en Europe à 
encourager l’émigration vers le Canada ; et enfin de toutes instructions du dit dépar
tement aux agents chargés en Canada de préparer des abris, des secours et des rensei
gnements pour les immigrants qui ont l’intention de s’établir dans ce pays.

Après de longs débats.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l’affirma- 

tivc, et ordonné que les membres du conseil privé qui sont membres de cette Chambre se 
rendre auprès de Son Excellence le gouverneur-général avec la dite adresse.

Un message de la Chambre des Communes par l’honorable Sir John A. Macdonald et 
autres comme suit :

Chambre des Communes,
Lundi, 3 Mai 1869.

Résolu, qu’il soit envoyé un message au Sénat pour informer Leurs Honneurs que la 
Chambre des Communes a ajouté l’honorable M. Chauveau au comité spécial nommé pour 
aider M. l’Orateur dans l’administration de la bibliothèque du parlement, en ce qui concerne 
les intérêts de cette Chambre, et pour agir comme membrejau comité conjoint de la biblio
thèque.

Ordonné, que l’honorable Sir John A. Macdonald porte le dit message au Sénat.
Certifié,

Wm. B. Lindsay,
Greffier des Communes.

Et alors ils se sont retirés.

L’honorable Président a fait rapport à la Chambre que le délai pour présenter des 
bills privés est expiré.

Alors, sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Mitchell, il
a été
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Ordonné, que le délai pour présenter des bills privés à la Chambre soit prolongé 
jusqu’au vingtième jour de mai courant.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé “ Acte 
“ concernant le département des finances,” auquel elle demande le concours de cette 
Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Mitchell, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé “ Acte 
“ pour confirmer une certaine convention conclue entre le gouvernement du Canada et la 
“ compagnie du grand chemin do fer Occidental, et pour lui donner effet,” auquel elle 
demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a ét# lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Mitchell, il a été
Ordonne, que le dit bill soit lu la seconde fois demain. "

Un message tie la Chambre des Communes par son greffier avec un bill intitulé “ Acte 
“ pour changer les limites des comtés de Joliette et Berthier pour les .fins électorales,” 
auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Letelli.er de St. Just, secondé par l’honorable M.

Cormier, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

Conformément h l’ordre du jour, le bill intitulé : “Acte pour éviter la nécessité de 
“ grossoyer les documents publics sur parchemin,” a été lu la troisième fois.

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Mitchell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit amendé comme suit :

( Voir Journal.)

La question a été alors mise, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende h la Chambre des Communes et informe cette Chambre 

que le Sénat a passé ce bill avec un amendement, auquel il demande son concours.

Conformément à l’ordre du jour le bill intitulé “ Acte concernant les offenses rela- 
“ tives aux monnaies,” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Mitchell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvopé à un comité général demain.

Conformément b, l’ordre du jour, le bill intitulé “ Acte concernant le parjure,” a été 
lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Mitchell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général demain.

>

L’honorable M. Mitchell a présenté à la Chambre un bill ’intitulé “ Acte pour ,
“ amender l'acte du Canada, 12 Victoria, chapitre (14, pour consolider les lois relatives ! 
aux pouvoirs et aux devoirs de la Maison de la Trinité de Québec, et pour d’autres fins.”

Le dit till a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

Alors, sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Ryan,
La Chambre s’est ajournée.

il



Vendredi, 14 Mai 1869.

AFFAIRES DE ROUTINE.

Pétitions à li?2.Pétitions à présenter.

Motions.Rapports (le comités à présenter.

:

AVIS DE MOTIONS.

Pour Vendredi, 14 Mai 1869-

Par l’honorable M. Robertson :

1869.
12 Mai—Qu’il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le gouverneur-général, 

priant Son Excellence de vouloir bien faire transmettre a cette Chambie 
un état détaillé des différentes espèces, ci-dessous indiquées, de bois ex

ilais- Unis depuis le 16 marsportés des différents ports du Canada 
I860 au 16 mars 1866 inclusivement et depuis le 16 mars 1866 au 16 mars 
1869 inclusivement; le dit état devant comprendre : tous bois d équarris
sage, madriers, voliges et planches de pin, réduits au pied superficiel d un 
pouce d’épaisseur ; tous bois d’équarrissage, madriers, voliges et planches de 
pin rouge, réduits au pied superficiel d’un pouce d’épaisseur ; tous bois 
d’équarrissage, madriers, planches et voliges de noyer noir, réduits au pied 
superficiel d’un pouce d’épaisseur; tous bois d’équarrissage, voliges, madriers 
et planches de frêne, réduits au pied superficiel d’un pouce d’épaisseur ; tous 
bois d’équarrissage, madriers, voliges pt planches de bois blanc et de noyer 
tendre, réduits au pied superficiel d'un pouce d’épaisseur ; les courbes pour 
navires d’épinette rouge ou d’autres bois.
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Par l’honorable M. Tessier :

1869.
12 Mai—Qu’il soit donné injonction au greffier de cette Chambre de se procurer une liste 

des actionnaires de toutes les banques incorporées existant dans la Puis-
nom et la résidence dedu Canada, le montant de chaque action, le 

chaque actionnaire, le tout dans un tableau alphabétique ; et que cette 
motion soit renvoyée au comité conjoint des impressions avec instruction de 
faire rapport sur l’opportunité de publier ce tableau.

sanco

Par l’honorable M. Tessier :

« “ Qu’il soit présenté une humble adresse à Sou Excellence le gouverneur-général,
le priant de vouloir bien faire transmettre au Sénat copie du rapport annuel 
du magistrat stipendiaire commandant la goélette du gouvernement “ La 
Canadienne,” pour la protection des pêcheries dans le golfe St. Laurent 
pour l’année 1868, avec le rapport de M. Alfred Blais, inspecteur des 
pêcheries sur la côte sud du St. Laurent pour 1868.

Par l’honorable M. Mc Cully :

“ Qu’il soit présenté une adresse à Son Excellence le gouverneur général priant 
Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à eette Chambre un état 
en forme de tableau des actions entrées dans chacune des cours de vice ami
rauté du Canada, depuis le 1er juillet 1867 indiquant les Provinces, les 

des navires saisis, les montants recouvrés dans tous les cas où il a été 
rendu un décret final ; le montant des frais taxés dans chaque cas, faisant la 
distinction de ceux des poursuivants d’avec ceux des défendeurs ; le mon
tant des honoraires des juges, des régistrateurs et des prévôts dans chaque 
cas ; la nature des actions savoir : s’il s’agit de sauvetage, de collision, de 
gages ou de quelqu’autre cause; les traitements que reçoivent les juges, 
indépendamment des honoraires, et à même quels fonds ils sent payés, avec 
aussi les dates des commissions respectives des dits juges.

13

noms

Par l’honorable M. Sanborn :

“ Qu’il soit présenté une adresse h Son Excellence le Gouverneur-Général, priant 
Son Excellence de vouloir bien faire transmettre au Sénat toute correspon
dance échangée entre le gouvernement de la Puissance et le gouvernement 
impérial, et toute correspondance échangée entre les Etats-Unis ou des indi
vidus et le gouvernement du Canada, au sujet de l’extradition des criminels 
du Canada aux Etats- Unis et vice versâ, et toutes dépêches relatives à cette 
question.

11

i
VPar l’honorable M. McClellan : >

“ “ Qu’il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur Général,
priant |Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre 
copie de toute correspondance échangée entre le gouvernement canadien et 
le gouvernement impérial ou quelque gouvernement étranger ou quelque 
bureau d’inspection maritime, ayant trait à l’établissement d’un bureau 
canadien d’examinateurs pour le classement des capitaines et des seconds de 
navires h voi! ”
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Pour Lundi, 17 Mai 1869.

Par l'honorable M. Wilmot :

1869.

11 Mai—Qu’il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, 
priant Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à- cette Chambre 
copie de toute correspondance échangée entre le gouvernement exécutif et le 
secrétaire d’Etat pour les colonies, au sujet du bill passé par le parlement 
du Canada, à sa dernière session, intitulé : “ Acte pour fixer le traitement 
“ du Gouverneur-Général,” avec copie des Minutes ou Mémoires du Conseil 
Privé sur ce sujet.

Interpellation par l’honorable M. Bill :

“ “ Quelle est la politique du gouvernement au sujet de l’amélioration des havres et
de la construction de quais et de brise-lames, et quelle aide le gouverne
ment est-il disposé à accorder pour ces importants travaux dans les diffé
rentes provinces de la Puissance ?

r iv
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ORDRE DU JOUR.

Pour Vendredi, 14 Mai 1869-

1 29Anil .—Seconde lecture-Bill I-Pour faire droit à Stevenson-lion. M. Campbell.)

11 Mai.—Seconde toc-Bill-Chambre des Communes-Crime de faux-filon. 
M, Campbell.)

2

Chambre des Communes—Département des FinancesSeconde lecture—Bill—
—filou. M. Campbell.')

Seconde lecture—Bill—Chambre des Communes—Chemin de Fer Grand 
Occidental—fHon. M. Campbell.)

«313

U4 u

Cemitl de toute la Chambre .«r le Bill de la Chambre dos Communes- 
Offenses relatives à la monnaie—fHon. M. Campbell.)

Comité de tonte la Chambre sur le Bill de la Chambre des Communes- 
relatif au parjure—(Hon. M. Campbell.')

a5 U
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PROC ES - VER BAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT

DE LA PUISSANCE DU CANADA.

Vendredi, 14 Mai 1869.
Les Membres présents sont :

Whonoxa\Ao,tJoseph\Edouard Cauchon, Président. 

Les honorables Messieurs

Aikins,
Allan,
Archibald,
Armand,
Benson,
Bill,
Blake,
Botsford,
Bureau,
Burnham,
Campbell,
Chaffers,
Chapais,
Christie,

Prières :

Les pétitions suivantes sont présentées et déposées sur la table :

Par l’honorable M. Guévremont ; de la corporation de la ville de Sorel.

Par l’honorable M. Léonard ; de James Blanchfield Smith,

Cormier,
Dever,
Dickey,
Dickson,
Duchesnay, A, J.
Duchesnay, E. II. J., McCrea, 
Dumouchel,
Ferguson,
Flint,
Guévremont,
Iîazen,
Holmes,
Kenny,
Lacoste,

Olivier,
Robertson,
Ross,
Ryan,
Sanborn,
Seymour,
Shaio,
Simpson,
Skead,
Tessier,
Mark,
Milmot,
Wilson.

Leonard, 
Leslie!Letellier de St. Just, 
Locke,
Mc Clellan,

Mc Cully,
McMaster,
Macpherson,
Malhiot,
Miller,
Mitchell,
Odell,
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Par l’honorable M. Malhiot ; du révérend J. Paradis et autres ; de L. F. Lafleur et 
autres ; et du révérend J. A. Maurault et autres, tous du comté de Yamaska.

Par l’honorable M. Lacoste ; de G. Crevier et autres, de Ste. Marie de Monnoir, 
dans le comté de Rouville.

Par l’honorable M. Àikins; de Humphrey Snell et autres ; de' J. M. McGregor et 
autres, de John Shipley et autres; de R. M. Racey et autres, du village de Clinton; de 
R. C. McCallnm et autres, du township de Chinguacousy ; et de 11 'm. McClelland et 
autres, du village de Brampton, Ontario.

Par l’honorable M. Sanborn; de Danforth Hazeltine et autres, de Clifton.

Par l’honorable M. Tessier ; de la Banque^d’Union du Bas-Canada.

Par l’honorable M. Macpherson ; de la Banque des Marchands du Canada ; de la 
Banque Nationale ; do la Banque Ontario ; de la Banque de Toronto; de la Banque 
Jacques Cartier ; de la Banque de Molson ; de la Banque de Québec ; de la Banque 
Royale Canadienne; de la Banque de Toronto; et de John McLeod et autres, de Bow-
manville.

Par l’honorable M. Christie ; à!Henry Michie, du village de lergus, Ontario.

Par l’honorable M. Benson ; de la Banque du district de Niagara.

Par l’honorable M. Ryan; à.'Allan Gilmour et Cie et autres, propriétaires et maîtres 
de vaisseaux, marins, et autres, concernés dans le commerce du port de Québec.

Par l’honorable M. Flint, de Wm Coulter et autres, de la ville de Peterborough,
Ontario.

Par l’honorable M. Tessier ; de la compagnie des remorqueurs du St. Laurent.

Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues :

De la Banque de la Nouvelle-Ecosse ; demandant un acte pour prolonger de vingt ans 
la durée de sa charte.

De J. TP. Marlcel, Président, et autres, de la Banque des Marchands à Halifax, 
Nouvelle-Ecosse ; demandant un acte d’incorporation.

De C. J. Wood et autres, de la ville de Lindsay et ses environs, Ontario ; demandant 
qu’il ne soit pas fait de changement radical au système actuel de banque et que la circula- 
lation des banques soit maintenue sur sa base actuelle.

De Andrew Elliot, de Sources d’Huile, dans le comté de Lambton ; demandant une 
charte pour construire un chemin de fer qui sera appelé “ le chemin de fer d’Elgin et 
St. Clair” avec des pouvoirs additionnels.

De la compagnie du chemin de fer d’Eric et Niagara ; demandant un acte pour 
autoriser la construction d’un pont sur la riviere Niagara ou un tunnel sous la dite rivière 
au Fort Erié ou ses environs, et pour d’autres tins.

De la compagnie pour l’extension du chemin de fer d Erie et Atagara ; demandant 
que la demande contenue dans la pétition de la compagnie du chemin de fer d Erié et 
Niagara soit accordée.

I
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De la corporation de la ville de Peterborough ; demandant que l’écluse près de la 
dite ville soit réparée.

L’honorable M. Allan, du comité des ordres permanents et des bills privés, a pré
senté ses sixième et septième rapports.

Ordonné, qu’ils soient reçus, et
Ils ont été alors lus par le greffier comme suit :

Sénat, Chambre de Comité,
14 Mai 1869.

Le comité des ordres permanents et des bills prives a l’honneur de présenter son 
sixième rapport.

Votre comité a examiné les pétitions suivantes : de la banque nationale de Québe?, 
demandant un acte à l’effet de continuer sa charte ; à’Henry Noël et autres, de la corpo
ration des pilotes, demandant certains amendements à l’acte 23 Viet. chap. 123 ; 
d'Edouard Marlin, président, et autres, membre de la banque de Gore, demandant un acte 
qui les autorise à élever ou reporter le capital actuel de la banque au chiffre d'un million 
de piastres, et à d’autres fins; de Mark Lamar Roberts et autres, du Canada et des Etats- 
Unis d’Amérique, demandant un acte à l’effet de leur permettre de prendre conjointement 
un brevet pour des inventions, plus particulièrement pour la découverte de perfectionne
ments nouveaux et utiles aux machines à tricoter et au mode de faire le talon des bas ; de 
John Worthington et autres, de la cité de Toronto, demandant à être constitues en 
corporation sons le nom de Banque de la Puissance ; et de la Banque du Nouveau-Bruns
wick, demandant un acte pour l’autoriser à augmenter son capital au moyen d’une émission 
de $300,000 d’actions nouvelles et pour d’autres objets ; et votre comité a constaté que les 
avis qui ont été donnés de ces pétitions, sont suffisants.

Le tout respectueusement soumis.
G. W. Allan,

Président.

Sénat,
Chambre de Comité, 4 mai 1869.

Le comité des ordres permanents et des bills privés a l’honneur de présenter son sept
ième rapport.

Il a examiné la pétition de George W. Jones, du village de Port Perry, comté d’O/t- 
tario, province d’Ontario, demandant un acte à l’effet de dissoudre son marriage avec Ann 
Catherine Martin, et a constaté que les prescriptions de la règle 73e de cette Chambre ont 
été observées.

Le tout respectueusement soumis.
Geo. Allan,

Président.
L’honorable M. McCrea. a présenté à la Chambre un bill intitulé : “ Acte pour faire 

droit à George W. Jones.”
Le dit l ill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. McCrea, secondé par l’honorable M. Leonard, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, lundi le trente-uniôme jour de mai 

courant, et qu’avis en soit affiché aux portes de cette Chambre, et que les Sénateurs soient 
notifiés d’être présents ; et que le dit George W. Jones soit entendu par son conseil lors de 
la dite seconde lecture, afin d’établir la vérité des allégués du dit bill, et qu’il soit signifié 
copie du dit bill à la dite Ann Catherinî Martin sa femme, et qu’avis lui soit donné de la 
dite seconde lecture, ou qu’il soit produit des preuves de l’impossibilité de lui donner tel 
avis et qu’il lui soit permis en même temps d’être entendue par conseil pour faire valoir les 
raisons quelle a contre le dit bill.

Ordonné, que le dit George II. Joncs comparaisse en cette Chambre lundi le trente- 
unième jour de mai courant, afin que lors de la seconde lecture du dit bill intitulé : “Acte 
“ pour faire droit à George W. Jones,” si cette Chambre le juge à propos, il soit exa
miné pour constater s’il y a eu ou non quelque collusion, directe ou indirecte, de sa part 
relativement à aucun acte d’adultère de sa femme, et dont elle peut s’être rendu coupable,

I
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ou s’il y a eu quelque collusion, directe ou indirecte, entre lui et son épouse, ou aucune 
autre personne ou personnes, au sujet du dit bill de divorce ou relativement à 
action qu’il peut avoir intentée en justice contre aucune personne pour cause d’adultère 
avec la femme de lui, le dit George W. Jones, ou si au temps du dit adultère dont 
il se plaint, son épouse, en vertu d’un contrat ou autrement, et de son consentement, 
vivait séparée de lui et dispensée par lui de ses devoirs conjugaux, ou si, au temps du dit 
adultère, elle cohabitait et vivait sous la protection et l’autorité de son dit époux.

aucune

Sur motion de l’honorable M. Tessier, secondé par l’honorable M. Bureau, il a été 
Ordonné, Qu’il soit donné injonction au greffier de cette Chambre de se procurer une 

liste des actionnaires jusqu’au premier jour de mai courant de toutes les banques incor
porées existant dans la Puissance du Canada, le montant de chaque action, le nom et la 
résidence de chaque actionnaire, le tout dans un tableau alphabétique ; et que cette 
motion soit renvoyée au comité conjoint des impressions avec instruction de faire rapport 
sur l’opportunité de publier ce tableau.

L’honorable M. Tessier a proposé, secondé par l’honorable M. Bureau,
Qu’il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le gouverneur-général, le 

priant de vouloir bien faire transmettre au Sénat copie du rapport annuel du magistrat 
stipendiaire commandant la goélette du gouvernement “ La Canadienne,” pour la pro
tection des pêcheries dans le golfe St. Laurent pour l’année 18G8, avec le rapport de M. 
Alfred Blais, inspecteur des pêcheries sur la côte sud du St. Laurent pour 1868.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l’affir
mative, et il a été ordonné, que les membres du Conseil Privé qui sont membres do cette 
Chambre se rendent auprès de Son Excellence le gouverneur-général avec la dite adresse.

L’honorable M. McCully a proposé, secondé par l’honorable M. Botsford,
Qu’il soit présenté une adresse à Son Excellence le gouverneur général priant Son 

Excellence de vouloir bien faire transmettre à, cette Chambre un état en forme de tableau 
des actions entrées dans chacune des cours de vice amirauté du Canada, depuis le 1er 
juillet 1867 indiquant les Provinces, les noms des navires saisis, les montants recouvrés 
dans tous les cas où il a été rendu un décret final ; le montant des frais taxés dans chaque 
cas, faisant la distinction de ceux des poursuivants d’avec ceux des défendeurs ; le mon
tant des honoraires des juges, des régistrateurs et des prévôts dans chaque cas; la nature 
des actions savoir : s’il s’agit de sauvetage, de collision, de gages ou de quelqu’autre 
cause; les traitements que reçoivent les juges, indépendamment des honoraires, et à même 
quels fonds ils sont payés, avec aussi les dates des commissions respectives des dits juges.

Après débats.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l’affir

mative, et il a été
Ordonné, que les membres du conseil privé qui sont membres de cette Chambre se 

rendent auprès de Son Excellence le gouverneur-général avec la dite adresse.

L'honorable M. Mc Clelan a proposé, secondé par l’honorable M. Ferguson,
Qu’il soit présenté une humble adresse à, Son Excellence le Gouverneur-Général, 

priant son Excellence de vouloir bien faire transmettre à, cette Chambre copie da toute 
correspondance échangée entre le gouvernement canadien et le gouvernement impérial 
quelque gouvernement étranger ou quelque bureau d’inspection maritime, ayant trait à 
l'établissement d’un bureau canadien d’examinateurs pour le classement des capitaines et 
des seconds de navires à voiles.

Après débats.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l’affir

mative, et il a été
Ordonné, que les membres du conseil privé qui sont membres de cette Chambre se 

rendent auprès de Son Excellence le Gouverneur-Général avec la dite adresse.

ou
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bill intitulé : Acte relatif auxL’honorable M. Mitchell a présenté à la Chambre y
maîtres et aux seconds de navires et à, l’engagement des matelots. 

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois mardi prochain.

un

une adresse à SonilüBSËiSiBFsi
romain, relativement à l’invasion ionienne qui a eu lieu le deux juin 18b/, dans le comte 
de Welland, dans la province d’Ontario. 2° Copie des rapports et mémoires demandant 
le pardon ou la commutation de la peine du dit Ecv. John McMahon. •> Copie du mé
moire ou rapport du juge présidant au procès du dit John McMahon, adressé au Gouverneur 
en conseil, et de tous mémoires ou ordres en conseil à ce sujet. , , . , , ,

Et aussi la réponse aune adresse h Son Excellence le gouverneur-general, en date du 
12 mai 1868 priant Son Excellence de vouloir bien faire transmettre 2t cette Chambre 
toute correspondance au sujet de la navigation dans les Saint Clair Mats ou au sujet des 
améliorations qu’on y a faites, ainsi qu’un état des sommes payées pour cet objet.

Ordonné, qu’elles restent sur la table, et elles sont comme suit :

( Voir Documents de la Session.')

Sur motion de l’honorable M. Bureau secondé par l’honorable M. Wilson, il a été 
Ordonné, que le rapport concernant le proès et condamnation du Lév. John McMa

hon, soit renvoyé au comité^conjoint des impressions du Sénat et de la Chambre des Coin-
nmnes.

la seconde lecture du bill intitulé “ Acte pour taireL’ordre du jour étant lu pour 
“ droit à John Horace Stevenson.”

L’honorable M. Campbell a présenté à, la Chambre le certificat suivant :
Bureau du Sénat,

14 mai 1869. 
un bill de divorce,Je certifie par le présent que l’avis dans l’affaire Stevenson pour 

a été affiché aux portes du Sénat durant quatorze jours, conformément h un ordre perma
nent de la dite Chambre. j. F. Taylor,

Greffier du Sénat.

L’honorable M. Campbell a aussi présenté à la Chambre les affidavits de Beverly 
Jones, écuicr, Député du Gentilhomme Huisier de la Verge Noire, de Catharine Foote, 
de la ville de Napanee, dans le comté do Lennox et Addington, et Henry Ketcheson Perry, 
du township de Fredericksburg nord, dans le dit comté de Lennox et Adding!

Lesquels dits affidavits ont été lus par le greffier, et il a été ordonné qu’ils restent
on.

sur
la table.

L’honorable M. Campbell a proposé, secondé par l’honorable M. Mitchell,
Qu’il soit résolu—que les faits allégués dans les affidavits de Beverley Jones, écuicr, 

Député du Gentilhomme Huissier de la Verge Noire, Catharine Fozte et Henry Ketcheson 
Perry, maintenant lus, sont suffisants pour exempter le pétitionnaire de l’obligation de 
signifier copie du dit bill à la personne d’avec laquelle il demande un divorce—conformé
ment à la 77ème règle de cotte Chambre.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été, sur division, résolue 
dans l’affirmative.

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Mitchell, il a été
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.ai,=îf4ïdZ Llt^£c,Ero^sz": ïz du pailim-
L’honorable M. Campbell a proposé, secondé par l’honorable M. Mitchell, 
t^ue le dit bill soit maintonîiiit lu la sccoudc fois.
La question de concours étant mise sur la dite motion, la Chambre s’est divisée, et les 
étant demandes, ils ont été pris comme suit :noms

contents :

Les Honorables Messieurs

Aikins, 
Allan, 
Archibald, 
Henson, 
Bill,
Blake,
Botsford,
Burnham,

Campbell,
Christie,
Dickey,
Dickson,
Flint,
Halzen,
Holmes,
Lecinard,

Leslie,
Loche,
Me Clelan, 
Mc Créa, 
McCully, 
McMaster, 
Mitchell,

Odell, 
Robertson, 
Sanborn, 
Seymour, 
Shaw, 
Skead, et 
Work.—30.

NON-CONTENTS :

Les Honorables Messieurs

Armand,
Bureau,
Cauchon,
Chaffers,
Chapais,

Cormier,
Dever,
Duchesnay, A. J.

Dumouchel, 
Kenny, 
Lacoste, 

Duchesnay, D. 11. 1. Malhiot,

Clivier, 
Ryan, 
Tessier, et 
Wilson. —17.
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Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est mise en 
comité général sur le bill intitulé “ Acte concernant les offenses relatives aux monnaies.”

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Blake a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait pris le dit 

bill en considération, y avait fait quelque progrès, et l’avait chargé de demander la permis
sion de siéger de nouveau.

Ordonné, qu’il soit permis au dit comité de siéger de nouveau lundi prochain.

Conformément à l’ordre du jour la Chambre s’est ajournée à loisir et s’est mise en 
comité général sur le bill intitulé “ Acte concernant le parjure.”

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Dickey a fait rapport de la part du dit comité, qu’il avait pris le 

dit bill en considération, y arait fait quelque progrès, et l’avait chargé de demander la per
mission de siéger de nouveau.

Ordonné, qu’il soit permis au dit comité de siéger de nouveau lundi prochain.

Alors, sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Mitchell.
La Chambre s’est ajournée.
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Lundi, 17 Mai 1869.

AFFAIRES DE ROUTINE.

Pétitions à lire-.Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter. Motions,

AVIS DE MOTION’S.

Pour Lundi, 17 Mai 18G9.

Par l’honorable M. Wilmot :

1809.
11 Mai—Qu’il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, 

priant Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre 
copie de toute correspondance échangée entre le gouvernement exécutif et le 
secrétaire d’Etat pour les colonies, au sujet du bill passé par le parlement 
du Canada, à sa dernière sessiqp, intitulé : “ Acte pour fixer le traitement 
“ du Gouverneur-Général,” avec copie des Minutes ou Mémoires du Conseil 
Privé sur ce sujet.

Interpellation par l'honorable M. Bill :

“ “ Quelle est la politique du gouvernement au sujet de l’amélioration des havres et
de la construction de quais et de brise-lames, et quelle aide le gouverne
ment est-il disposé à accorder pour ces importants travaux dans les diffé
rentes provinces de la Puissance \‘
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Par l’honorable M. Sanborn :

1869.
11 Mai—Qu’il soit présenté une adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, priant 

Son Excellence de vouloir bien faire transmettre au Sénat toute correspon
dance échangée entre le gouvernement de la Puissance et le gouvernement 
impérial, et toute correspondance échangée entre les Etats-Unis ou des indi
vidus et le gouvernement du Canada, au sujet de l’extradition des criminels 
du Canada aux Etats-Unis et vice versâ, et toutes dépêches relatives à cette 
question;

■s//
Par l’honorable M. McClellan : ■/>'

“ Qu’il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur Général, 
priant Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre 
copie de toute correspondance échangée entre le gouvernement du Canada 
et le gouvernement de la Grande-Bretagne ou quelque gouvernement 
étranger ou des membres de chambres de commerce au sujet de l’engage
ment des matelots.

a

Pour Mardi, 18 Mai 1869»

Par l’honorable M. Robertson :

“ Qu’il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le gouverneur-général 
priant Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre 

état détaillé des différentes espèces, ci-dessous indiquées, de bois ex
portés des différents ports du Canada aux Etats-Unis depuis le 16 mars 
1860 au 16 mars 1866 inclusivement et depuis le 16 mars 1866 au 16 mars 
1869 inclusivement; le dit état devant comprendre : tous bois d’équarris
sage, madriers, voliges et planches de pin, réduits au pied superficiel d’un 
pouce d’épaisseur ; tous bois d’équarrissage, madriers, voliges et planches de 
pin rouge, réduits au pied superficiel d’un pouce d’épaisseur ; tous bois 
d’équarrissage, madriers, planches et voliges de noyer noir, réduits au pied 
supeificiel d’un pouce d’épaisseur ; tous bois d’équarrissage, voliges, madriers 
et planches de frêne, réduits au pied superficiel d’un pouce d’épaisseur ; tous 
bois d’équarrissage, madriers, voliges et planches de bois blanc et de noyer 
tendre, réduits au pied superficiel d'un pouce d’épaisseur ; les courbes pour 
navires ff’épinette rouge ou d’autres bois.
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ORDRE DU JOUR.

O-

Pour Lundi, 17 Mai 1869.
1869.

1 11 Mai.—Seconde lecture—Bill K.—Amendement de l’acte concernant l’inspection 
des bateaux à vapeur—(lion. M. Mitchell.')

Seconde lecture—Bill L—Compagnies d’assurances mutuelle dite Beaver, et 
de Toronto, contre le feu—(lion. M. Blake.)

122 «

3 « Seconde lecture—Bill M—Pour faciliter le recouvrement des billets promis- 
soires—(Hon. M. Bureau.)

Seconde lecture—Bill de la Chambre des Communes—Pour changer les limites 
des comtés de Joliette et de Berthier pour les fins électorales—(Hon. M. 
Lctellier de St. Just.)

Seconde lecture—Bill N—Pour amender l’acte de la Maison de la Trinité 
de Québec—(Hon. M. Mitchell.)

Comité de toute la Chambre sur le Bill de la Chambre dés Communes— 
Crime dé faux—(Hon. M. Campbell.)

Comité de toute la Chambre sur le Bill de la Chambre des Communes— 
Département des Finances—(Hon. M. Campbell.)

Comité de toute la Chambre sur le Bill de la Chambre des Communes—* 
Chemin de Fer Grand Occidental—(Hon. M. Campbell.)

La Chambre de nouveau en comité sur le Bill de la Chambre des Communes 
—Offenses relatives à la monnaie—(Hon. M. Campbell.)

La Chambre de nouveau en comité sur le Bill de la Chambre des Communes 
—relatif au parjure—(Hon. M. Campbell.)
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t
PROCES-VERBAUX

DES

SÉANCES Dü SÉNAT

DE LA PUISSANCE DU CANADA.

Lundi, 17 Mai 1869.?

Les Membres présents sont :

Les honorables Messieurs

Olivier, 
Ritchie,

Letellier de St. Just, Robertson, 
Ross, 
Ryan, 
Sanborn, 
Seymour, 
Shaw, 
Simpson, 
Tessier, 
Mark, 
Milmot, 
Wilson.

Leonard,
Leslie,

Cormier,
Lever,
Dickey,
Dickson,
Duchesnay, A. J.
Duchesnay, E. H. J., McCrea, 
Dumouchel,
Flint,
Guèvremont,
Hazen.

Aikins,
Allan,
Anderson,
Armand,
Bill,
Blake,
Botsford,
Bureau,
Burnham,
Campbell,
Chaffers,
Chapais,
Christie,

Locke,
Mc Clelan,

Mc Cully,
McMaster,
Macpherson,
Malhiot,
Miller,
Mitchell,
Odell,

Holmes,
Kenny,
Lacoste,

Prières :

été informée qu’il avait été émis une commission sous le grand sceau-, 
nommant l’honorable John Ross, président de cette Chambre.,

La dite commission a alors été lue comme suit ;

La Chambre a
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CANADA.
(L. S.)

John Young.
Victoria, par la Grâce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et 

a Irlande, Protectrice de la Foi, &c., &c., &c.

A l’honorable John Ross, l’un des sénateurs de notre Puissance du Canada, et b, tous 
ceux que ces présentes verront,—

Sachez, qu ayant pris en notre royale considération la loyauté, l’intégrité et l’habileté 
de vous, le dit John Ross, nous vous avons constitué et nommé, et par ces présentes nous 
vous constituons et nommons, le dit John Ross, notre Président de notre Sénat de ’notre 
Puissance du Canada, à la place de l’honorable Joseph Edouard Cauchon, révoqué eu 
conséquence de son absence temporaire nécessaire. ^

Vous aurez et exercerez la dite charge, le dit John Ross, durant notre plaisir et votre 
résidence dans notre dite Puissance, avec ensemble tous et chacun les droits, profits privi
lèges et avantages y appartenant et en dépendant en la manière 'la plus ample et entière.

En foi de quoi, ntys avons fait émettre nos présentes Lettres Patentes, et à icelle 
apposer le Grand Sceau du Canada.

Témoin : notre très Fidèle et Bien-aimé, le Très-Honorable Sir John Young Baronet 
un des Membres de Notre Très Honorable Conseil Privé, Chevalier Grand’-Croix de Notre 
Très-Honorable Ordre du Bain, Chevalier Grand’-Croix de Notre Ordre Très-Distingué de 
St. Michel et St. George, Gouverneur Général du Canada, etc., etc., etc.

A Ottawa, ce dix-septième jour de Mai, dans l’année de Notre Seigneur mil huit 
cent soixante et neuf, et dans la trente deuxième année de notre Règne. °

Par ordre, Hector L. Langevin.
Secrétaire d’Etat.

Alors le Président a pris place au fauteuil au pied du Trône, et 
Il a été ordonné, que la dite commission soit inscrite au Journal.

Les pétitions suivantes sont présentées et déposées sur la tab^e :

Par l’honorable M. Malhiot ; de P. D. Pepin et autres, du comté d’Yamaska.

Par l’honorable M. Cormier ; de Richard Charles Porter, du township à’Ireland 
dans le comté de Mégantic.

_ Far l’honorable M. McCuliy; du révérend James Robertson, L. L. D. et autres de la 
cité à!Halifax, dans la Province de la Nouvelle-Ecosse.

Par l’honorable M. Olivier ; Y Olivier Pdon et autres, du collège électoral de Berthier, 
de Samuel Benoit et autres et de Flavien Lavallée et autres, tous du collège électoral dé 
Berthier. '

F

Fi
hPar l’honorable M. Aikins-, de James Henry, M. D. et autres, du village Y Orange- 

ville, dans la Province d’Ontario.

àPar 1 honorable M. Blake", de S. S. Walbank, M. D. et autres, de la ville Y Ingersoll 
dans la Province Y Ontario.
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Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues :

De Charles Gifford et autres, de la ville de Cobourg ; de Thomas Hawthorn et autres, 
de la dite ville de Ccbourg ; d’Æ McLachlan et autres, de la ville de St. Thomas, dans le 
comté d’Elgin ; de Wm. McQiverin et autres, de la cité à’Hamilton ; de Rufus Skinner 
et autres ; de James McKay et autres, et de James E. Ellis et autres, de la cité de 
Toronto ; de MM. Parker et Hood et autres, de la ville de Woodstock, dans la province 
d’Ontario ; de Charles King et autres, de la ville de Whitby, et de John Bell et autres, de 
la dite ville de Whitby ; demandant séparément qu’il ne soit pas fait do changement 
radical au système actuel de banques, et que la circulation des banques soit maintenue sur 
sa base actuelle.

Do MM. Evans et Evans et autres; de Wm. Dow et Cie., et autres, et de John 
Redpath et fils, et autres, de la cité de Montréal ; demandant la passation d’une loi con
cernant les brevets d’invention, semblable à celle en force en Angleterre ou d’une loi à 
l’effet d’accorder des brevets d’invention à l’inventeur seulement sans égard à sa nationalité 
ou à sa résidence, mais d’exiger dans tous les cas que l’invention soit établie et mise en 
opération dans la Puissance.

De la Banque Jacques- Cartier ; demandant un acte pour prolonger de vingt cinq ans 
la durée de sa charte.

De C- Thérien et autres, du Comté de Laprairie ; demandant qu’un cure-môle soit 
mis à leur disposition pour améliorer la navigation de Laprairie à Montréal.

Du Révérend J. Paradis et autres, du comté de Yamaska demandant qu’il ne soit 
passé aucun acte pour autoriser le prélèvement de droits sur le tonnage ou la cargaison des 
bâtiments naviguant sur les rivières St. François et Yamaska.

De Charles Beausêjour et autres, de la ville et du comté de Joliette, et de L. J. 
Déziel et autres, de S te. Mélanie de Daillebout ; demandant séparément que le droit sur 
le tabac canadien soit aboli.

De B. H. Cooper et autres, propriétaires de navires et marins ; demandant que le port 
de Burwell soit converti en un havre de refuge ou qu’on aide à la compagnie du havre 
de cette place à. le rendre plus sûr et plus commode.

De Thomas Aikell et autres, de la ville de St. Thomas ; demandant un acte d’incor
poration sous le nom de la Chambre de Commerce de St. Thomas.

De la compagnie de transport de la rive nord ; demandant un acte qui l’autorise à 
exploiter le commerce de transport, à augmenter son capital, et à changer le nom de son 
propulseur “ Georgian.”

De la compagnie de transport de la rive nord ; demandant un acte d’incorporation et 
l’extension de pouvoirs qui lui permettent d’acquérir ou de fréter des vaisseaux à vapeur et 
d’autres vaisseaux, et pour d’autres fins.

De William Stevcly et autres, du village de Wardsville, dans la province à’Ontario ; 
demandant que la pétition de William Harper, du dit village, relativement à une écluse 
sur la rivière Thames, dans le susdit village, soit reçue favorablement.

L’honorable M. Seymour, du comité spécial chargé d’examiner les comptes contingents 
du Sénat pour la présente session et de faire rapport sur iceux, a présenté son premier 
rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit :

Sénat, Chambre de Comité,
17 mai 1869.

Le comité chargé d’examiner les comptes contingents du Sénat et de faire rapport sur 
iceux pour la présente session, a l’honneur de présenter son premier rapport.
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Votre comité recommande que John Bourinot, écuicr, de Sidney, Cap Breton, Nou
velle-Ecosse, soit nommé à la situation vacante de commis anglais de votre honorable 
Chambre, aux appointements de neuf cents piastres par année.

Comme il a été démontré à votre comité que le travail de la traduction française des 
bills et autres documents en langue anglaise, présentés à votre honorable Chambre et 
déposés sur son bureau ne peut se faire avec l’expédition suffisante, malgré tout le zèle 
qu’y apportent les traducteurs français actuellement employés par votre honorable Chambre, 
votre comité recommande que St. Denis Lemoine, écuier, soit nommé troisième traducteur 
et commis français aux appointements de cinq cents piastres par année, avec l’entente qu’il 
portera aussi la masse lorsqu’il en sera requis.

Le tout respectueusement soumis.
B. Seymour,

Président.

Sur motion de l’honorable M. Seymour, secondé par l'honorable M. Dickson, il a été 
Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre demain. 
L’honorable M. Simpson, du comité conjoint des impressions du Sénat et de la 

Chambre des Communes, a présenté son quatrième rapport.
Ordonné, qu’il soit reçu, et il a été alors lu par le greffier comme suit :

Chambre de Comité,
14 mai 1869.

Le comité conjoint des impressions du Parlement a l’honneur de présenter son qua
trième rapport.

Il recommande d’imprimer les documents qui suivent : Rapport sur les opérations du 
département du Secrétaire d’Etat pour le Canada, durant l’année expirée le 30 juin 1868 ; 
réponse à une adresse contenant la correspondance échangée avec le gouvernement impérial 
au sujet de l’exercice de la royale prérogative du pardon ; réponse à l’adresse relative à la 
correspondance échangée entre le gouvernement du Canada et les gouvernements d’Onta
rio, de Québec, de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick, ou quelqu’un d’eux, tou
chant le pouvoir de désavouer les lois locales ; réponse à une adresse contenant les commu
nications reçues ou envoyées par le gouvernement sur l’exportation des monnaies d’agent 
américaines, ou sur la réduction de leur valeur ; états de situation fournis par les compa
gnies d’assurance en exécution de l’acte 31 Viet., chap. 48, cl. 14 ; réponse à une adresse 
contenant les instructions données à M. Page, ingénieur en chef du département des tra
vaux publics, au sujet de la construction du canal de la Baie Verte,—et son rapport, (cette 
réponse à imprimer pour la distribution seulement.)

Le comité recommande en outre de ne point imprimer les documents suivants : réponse 
à, l’adresse demandant la liste des noms de toutes les localités de l’intérieur où il se perçoit 
des droits de douanes, etc., etc. ; rapport officiel du nombre des exemplaires de statuts 
[texte français et texte anglais] distribués par l’imprimeur de la Reine aux départements, 
etc., conformément à l’acte 31 Viet., cha. 1, clause 14; réponse à l’adresse relative à la 
pétition de M. Bonaventure Viger, demandant une indemnité pour certaines dépenses qu’il 
eut à encourir pendant son exile à la Bermude en 1838, etc., etc.; réponse à une adresse 
contenant les instructions données à M. Page, ingénieur en chef du département des tra
vaux publics au sujet du sondage du canal à, navires de Montréal à Québec, et son rapport, 
etc., etc. ; réponse à une adresse indiquant le montant des deniers que le gouvernement 
canadien a reçus des provinces d’Ontario, de Québec, de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau- 
Brunswick pour la délivrance des licenses de mariage, etc. ; réponse à une adresse deman
dant un état complet des employés des différents départements du service civil à. Ottawa et 
dans les provinces du Canada.

Le tout respectueusement soumis.
J. Simpson,

Président.

Sur motion de l’honorable M. Simpson, secondé par l’honorable M. Mc Créa, il a été 
Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre demain.
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L’honorable M. Sanborn a proposé, secondé par l’honorable M. Chaffers,
Qu’il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, priant 

Son Excellence de vouloir bien faire transmettre au Sénat toute correspondance échangée 
antre le gouvernement de la Puissance et le gouvernement impérial, et toute correspon- 
lance échangée entre les Etats-Unis ou des individus et le gouvernement du Canada, au 
sujet de l’extradition de personnes accusées d’avoir félonieusement enlevé certains bons ou 
lébentures de la Compagnie d’Assurance Royale, à son agence à New-York, et qui se sont 
éfugiées en Canada.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans 
[’affirmative, et il a été

Ordonné, que les membres du Conseil Privé, qui sont membres de cette Chambre, se 
rendent auprès de Son Excellence le Gouverneur-Général avec la dite adresse.

L’honorable M. McClelan a proposé, secondé par l’honorable M. Warlc,
Qu’il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, 

priant Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre copie de toute 
îorrespondance échangée entre le gouvernement du Canada et le gouvernement de la 
Grande-Bretagne ou quelque gouvernement étranger ou des membres de chambres de 
commerce au sujet de l'engagement des matelots, aussi copie de tout rapport des départe
ments ou Minutes en Conseil sur le même sujet.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans 
l’affirmative, et il a été

Ordonné, que les membres du Conseil Privé, qui sont membres de cette Chambre, se 
rendent auprès de Son Excellence le Gouverneur-Général avec la dite adresse.

L’honorable M. Macpherson a présenté à la Chambre un bill intitulé “ Acte pour 
‘ incorporer la banque de la Puissance.”

Le dit bill a été lu la première fois.

L’honorable M. Campbell a présenté à la Chambre un bill intitulé : “ Acte concer- 
1 nant la charge de Président du Sénat du Canada.”

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois jeudi prochain.

L’honorable M. Mitchell a présenté à la Chambre un bill intitulé : “ Acte relatif aux 
1 enquêtes et recherches sur la cause des naufrages et à d’autres objets.”

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois mercredi prochain.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé: ‘‘ Acte pour amender l’acte concer
nant l’inspection des bateaux à vapeur et la plus grande sécurité de leur passagers.”

Sur motion de l’honorable M. Mitchell, secondé par l’honorable M. Campbell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité général demain.

L’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé “ Acte pour réunir 
' les compagnies d’assurances mutuelles contre le feu de Beaver et de Toronto.

Sur motion de l’honorable M. Blake, secondé par l’honorable M. Wilmot, il a été
Ordonné, qu’il soit remis à mercredi prochain.

I L’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “ Acte pour rendre
I facile et moins coûteux le recouvrement de billets promissoires en certains cas.”

Sur motion de l’honorable M. Bureau, secondé par l’honorable M. Ryan, il a été
Ordonné, qu’il soit remis à jeudi prochain.

Conformément à, l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte pouf changer les limites des 
comtés de Jolietle et Berthier pour les fins électorales,” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Letellier de St. Just, secondé par l’honorable M. Mac-
Vherson, il a été
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Ordonné, Que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills
privés.

L’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “ Acte pour amender 
l’acte du Canada, 12 Victoria, chap. 14, pour consolider les lois relatives aux pouvoirs et 
aux devoirs de la maison de la Trinité de Québec, et pour d’autres fins.”

Sur motion do l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Mitchell, il a été
Ordonne, qu’il soit remis à demain.

L’ordre du jour étant lu pour que la Chambre se forme en comité général sur le bill 
intitulé : “Acte concernant le faux.”

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Mitchell, il a été
Ordonné, que cet ordre soit rayé des ordres du jour, et que le dit bill soit lu la trois

ième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est mise en 
comité général sur le bill intitulé “ Acte concernant le département des finances.”

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Wark a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait examiné 

le dit bill en entier, et l’avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.
Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Mitchell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative,
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l’ordre du jour la Chambre s’est ajournée à loisir et s’est mise en 
comité général sur le bill intitulé “ Acte pour confirmer une certaine convention conclue 
entre le gouvernement du Canada et la compagnie du grand chemin de fer Occidental, et 
pour lui donner effet.”

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Blalce a fait rapport de la part du dit comité, qu’il avait examiné le 

dit bill-en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement.
Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Mitchell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit L ill a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L ordre du jour étant lu pour que la Chambre se forme en comité général sur le bill 
intitulé “ Acte concernant les offenses relatives aux monnaies,”

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Mitchell, il a été
Ordonné, que cet ordre soit rayé des ordres du jour, et que le dit bill soit lu la 

troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.



Conformément à Tordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est de 
formée en comité général sur le bill intitulé : “ Acte concernant le Parjure.”.

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. McCully\du dit comité, a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en 

entier, et l’avait chargé d'en faire rapport à la Chambre 
soumettraitt aussitô que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu, et les dits amendements ont été alors 
lus par le greffier, comme suit :

Page 1, ligne 19,—Après “ une ” insérez “affirmation, déclaration
Page 2, ligne 2,—Après “ détenu ” insérez :
Toute affirmation, affidavit

nouveau

divers amendements, qu’ilavec

ou.”

. déclaration demandée par une compagnie d’assurance
contre 1 incendie, sur la vie ou maritime, autorisée par la loi à exer r son commerce en 
Canada, au sujet de quelque perte de propriété ou de vie assurée icelle, pourra être 
prise devant tout commissaire autorisé par une des cours supérieures de Sa Mai esté à 
recevoir des affidavits, ou devant tout juge de paix o devant tout notaire p one pour une 
des provinces du _ Canacia ; et tout tel officier est ar le présent requis d prendre telle 
affirmation, affidavit ou declaration. r

Quiconque fait de propos délibéré et par corruption une affirmation, un affidavit ou 
une declaration, demandée par une compagnie d’assurance contre l’incendie, sur la vie ou 
maritime, autorisée par la loi à exercer son commerce en Canada, réclamant des deniers 
d assurance, pour quelque perte de propriété ou de vie assurée à icelle, ou au nom de quel
que personne qui fait telle reclamation, et contenant quelque énonciation de faits, matières 
ou choses relative a telle perte de propriété ou de vie, sera coupable de parjure volontaire 
et corrompu ; et sera passible d’emprisonnement au pénitencier pour une période de nas 
plus de quatorze anset.de pas moins de deux ans, ou d’emprisonnement dans toute autre
laTour <ordo<nnera r^C Usl0n Pour une Période de moins de deux ans et de telle amende que

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Mû 
demain ^ ^ dltS amcndementa soient pris en considération par

OU

il a

L^ChamLTÂ” P" 1,|,0n0r*ble **•
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Mardi, 18 Mai 1869. 11!

AFFAIRES DE "ROUTENTE.

Pétitions à lire.Pétitions à présenter.

Motions.Rapports de comités à présenter.

__

AVIS DE MOTIONS.
-

Pour Mardi, 18 Mai 1869.

Par l’honorable M. Robertson :

12 Mai.—Qu’il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le gouverneur-général 
priant Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Uiampr 
un état détaillé des différentes espèces, ci-dessous indiquées,. de bois e 
portés des différents ports du Canada aux Etats- Unis depuis le 1 ma | 
1860 au 16 mars 1866 inclusivement et depuis le 16 mars 1866 au 16 mar 
1869 inclusivement; le dit état devant comprendre : tous bois dcquam 
sage, madriers, voliges et planches de pin, réduits au pied superficie 
pouce d’épaisseur ; tous bois d’équarrissage, madriers, voliges et plane e 
pin rouge, réduits au pied superficiel d’un pouce d’épaisseur ; tous _ 
d’équarrissage, madriers, planches et voliges de noyer noir, réduits a™ 1? 
superficiel d’un pouce d’épaisseur ; tous bois d’équarrissage, voliges, ma 
et planches de frêne, réduits au pied superficiel d’un pouce d’épaisseur ; w 
bois d’équarrissage, madriers, voliges et planches de bois blanc et i c n ) 
tendre, réduits au pied superficiel d'un pouce d'épaisseur ; les courbes p 
navires d'épinette rouge ou d’autres bois.
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Pour Mercredi, 19 Mai 1869.

Par l’Honorable M. Botsford :

17 Mai.—Que, par une humble adresse, Son Excellence le gouverneur-général soit prié 
de faire déposer devant cette chambre : L Une estimation détaillée et com
plète des sommes nécessaires pour faire et achever l’édifice du Parlement, 
notamment la bibliothèque et la tour centrale ; pour exécuter les derniers 
travaux (s’il en reste à faire) dans les édifices départementaux ; et pour 
construire les murs, grilles et autres clôtures d’enceinte et embellir la place 
au milieu de laquelle sont érigés les trois édifices : 2. un éta* estimatif 
détaillé des dépenses annuelles de toute espèce et nature, que nécessitera 
l’entretien des dits édifices et embellissements, quand ceux-ci seront achevés 
suivant les plans et devis autorisés.

r,,;. ̂

i\3
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ORDRE DU JOUR.

■O'

Pour Mardi, 18 Mai 1869.#
1809.

Mai._Prise en considération du premier rapport du Comité Spécial des Comptes
Contingents—(Uon. M. Seymour.)

“ Prise en considération du quatrième rapport du Comité Conjoint des Im
pressions—(Hon. M. Simpson.)

« Deuxième lecture du (Bill Q) pour constituer en corporation > banque 
de la Puissance—(Hon. M. Macpherson.)

“ Comité çjénéral au sujet du (Bill K) relatif à l’inspection des bateaux à 
vapeur—(Hon. M. Mitchell.)

« Deuxième lecture du (Bill N) relatif à la Maison de la Trinité de Québec— 
(Hon. M. Mitchell.)

“ Prise en considération des amendements rapportés par le Comité Général 
concernant le Bill de la Chambre des Communes surde parjure—(Hon. 
M. Campbell.)

1 17

2 U

3 U

i l4

5 K

6 K

/
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PROCÈS-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT

DE LA PUISSANCE DU CANADA.

Mardi, 18 Mai 1869.?

Les Membres présents sont :

L’honorable John Ross, Président.

Les honorables Messieurs

Odell, 
Olivier, 
Ritchie,

Lacoste,
Leonard,
Leslie,
Leicllier de St. Just, Robertson, 

Ryan, 
Sanborn, 
Seymour, 
Shaiv, 
Simpson, 
Skead, 
Tessier,
R arlc, 
mimot, 
Wilson.

Cormier,
Lever,
Dickey,
Dickson, 
Duchesnay, A. J.

Aikins,
Allan,
Anderson,
Armand,
Benson,
Bill,
Blake,
Botsford,
Bureau,
Burnham,
Campbell,
Chaffers,

• Chapais, 
Christie,

Locke,
Duchesnay, E. II. J., McClelan, 

McCrea, 
Mc Cully, 
Mc Donald, 
McMaster,

Dumouchel,
Fermer,
Flint,
Guévremont,
Hamilton, (Kingston,) Macplierson 
Hazen,
Holmes,
Kenny,

Malhiot,
Miller,
Mitchell

Prières :



Les pétitions suivantes sont présentées et déposées sur la table ;

Par l’honorable M. Maïhiot ; d’Apolinaire Laserte et autres, du comté d’Yamaslca.

Par l’honorable M. Leonard ; de la chambre de commerce de London.

Par l’honorable M. Campbell ; de la banque de la cité, de Montréal.

Par 1 honorable M. McDonald; do John A. Scott et autres, de la ville de Stratford-, 
de 1 homas Mathzson et autres, du village de Mitchell ; de R. McKay et frères, et autres, 
de la vil'e de Goderich, et de Sham et Matheson et autres, de la ville de Perth.

Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues :

i)e la corporation de la ville de Sorel, dans la province de Québec ; demandant que le 
montant provenant des droits de licences qu’elle a payé au gouvernement soit porté en 
compensation au crédit de son compte de fonds d’emprunt municipal et pour d’autres fins.

De James Blanchfield Smith ; demandant que la Chambre passe un acte pour prolon
ger de sept ans la durée d’un brevet qu’il a obtenu concernant la construction des moulins 
à scie mus par la vapeur et l’eau.

De Révérend J. Paradis et autres ;
F. Lajleur et autres, tous du comté de 1 
le tabac canadien soit aboli.

De G. Grenier et autres, de Sic. Marie de Monnoir, dans le comté de Rouville-, de
mandant la passation d’une loi concernant les brevets d’invention, semblable à celles en 
force en Angleterre ou d’une loi à l’effet d’accorder des brevets d’invention à l’inventeur 
seulement sans égard à sa nationalité ou à sa résidence, mais d’exiger dans tous les 
1 invention soit établie et mise en opération dans la Puissance.

De Humphrey Snell et autres ; de J. M. Mc Gregor et autres, de John Shipley et 
autres; de R. M. Racey et autres, du village de Clinton•; de R. C. McCollum et autres, 
du township de Chinguacousy ; et de Wm. McCalland et autres, du village de Brampton, 
Ontario y de la banque des Marchands du Canada y de la banque Nationale; de la banque 
Ontario y de la banque de Toronto y de la banque Jacques-Cartier y de la banque Molson y 
de la banque de Québec y de la banque Royale Canadienne; de John McLeod et autres, de 
Loiomanville ; à’Henry Michie, du village do Fergus, Ontario ; de la banque du district 
de Niagara, et de, William Coulter et autres, de la ville de Peterborough, dans la province 
d Ontario ; demandant séparément qu’il ne soit pas fait de changement radical au système 
actuel de banques, et que la circulation des banques soit maintenue sur sa base actuelle.

De Danforth llaseltine et autres, de Clifion y demandant qu’il soit imposé un droit 
sur le houblon importé de l’étranger en Canada.

irend J. A. Maurault et autres ; et de L. 
; demandant séparément que le droit sur

cas que

De la banque d’Ünion du Bas-Canada y demandant un acte pour amender sa charte.

un acte pour prolonger de vingt ans la durée lDe la banque de Toronto ; demandant 
de la charte de la dite banque.

D'Allan Gilmour et Cio., et autres, propriétaires et maîtres de vaisseaux, marins et 
autres, concernés dans le commerce du port de Québec; demandant que l’acte maintenant 
devant la Chambre des Communes pour exonérer la corporation des pilotes de la respon
sabilité des fautes que peut commettre chaque pilote.

De la compagnie des remorqueurs du St. Laurent ; demandant la consolidation des 
actes qui concernent la dite compagnie, et certains amendements à ces actes.

154
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L’honorable M. Mitchell a présenté à la Chambre la réponse à, une adresse à Son 
Excellence le Gouverneur-Général, en date du 30 avril 1869, priant Son Excellence de 
faire déposer devant cette Chambre un état, en forme de tableau, du nombre des certificats 
délivrés, sous l’empire de “ l’Acte concernant l’inspection des bateaux à vapeur et la plus 
“ grande sécurité de leurs passagers,” pendant les années 1868 et 1809, avec l’indication 
de la date de l’inspection, des noms des bateaux inspectés, des noms des inspecteurs et de 
la date de leur nomination.

Ordonné, qu’elle reste sur la table, et elle est comme suit :

(Voir Documents de la Session.')

Sur motion de l’honorable M. Letellier de St. Just, secondé par l’honorable M. 
Campbell, il a été

Ordonné, que lorsque cette Chambre s’ajournera aujourd’hui, elle demeure ajournée 
jusqu’à demain, à quatre heures de l’après-midi.

Conformément à l’ordre du'jour, la Chambre a procédé à la prise en considération du 
premier rapport du comité spécial chargé d’examiner les comptes contingents de cette 
Chambre pour la présente session, et de faire rapport sur iceux.

Sur quoi l’honorable M. Seymour a proposé, secondé par l’honorable M. Dickson,
Que le dernier paragraphe du dit rapport soit amendé comme suit :

( Voir Journal.)

Sur motion de l’honorable M. Seymour, secondé par l’honorable M. Dickson,
Le dit rapport, tel qu’amendé, a été adopté.

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre a procédé à la prise en considération du 
second rapport du comité conjoint des impressions des deux Chambres du Parlement, et

Le dit rapport étant lu de nouveau par le greffier, x
Sur motion de l’honorable M. Simpson, secondé par l’honorable M. McCrea, il a été
Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

L’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “ Acte pour incorporer 
“ la Banque de la Puissance,”

Sur motion de l’honorable M. Macpherson, secondé par l’honorable >1. Letellier de 
St. Just, il a été

Ordonné, qu’il soit remis à demain.

_ Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est mise en 
comité général sur le bill intitulé “ Acte pour amender l’acte concernant les bateaux à 
“ vapeur et la plus grande sécurité de leurs passagers.”

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Botsford a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait examiné 

le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre avec divers amen
dements qu’il soumetttrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu, et les dits amendements ont été alors 
lus par le greffier, comme suit :

!

( Voir Journal.)

Les dits amendements étant lus la seconde fois par le greffier et la question de 
cours étant mise sur chacun d’iceux, ils ont été séparément agréés.

Fur motion de l’honorable M. Mitchell, secondé par l’honorable M. Camnbell, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “ Acte pour amen-

it con-

ts



156

der l’acte du Canada, 12 Victoria, chap. 114, pour consolider les lois relatives aux pou
voirs et aux devoirs de la maison de la Trinité de Québec, et pour d’autres fins.”

Sur motion de l’honorable M. Mitchell, secondé par l’honorable M. Campbell, il a été
Ordonné, qu’il soit remis à demain.

L’ordre du jour étant lu pour la prisa en considération des amendements faits par le 
comité général au bill intitulé : “Acte concernant le parjure,” et

Les dits amendements étant lus de nouveau,
L’honorable M. Campbell a proposé, secondé par l’honorable M. Mitchell,
Que les dits amendements soient agréés.
La question de concours étant mise sur chacun d’iceux, elle a été résolue dans l’affir-

Ordonné, que le dit bill tel qu’amendé, soit lu la troisième fois demain.

L’honorable M. Macpherson a présenté à la Chambre un bill intitulé “ Acte pour 
amender de nouveau la charte de la banque de Gore.”

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Alors sur motion de l’honorable M. Campbell, seconde par l’honorable M. Mitchell, 
le président a déclaré la Chambre continuée jusqu’à demain à quatre heures de 1 après- 
midi, la Chambre l’ordonnant ainsi.

mative.
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Mercredi, 19 Mai 1869.

affaires de routine.

Pétitions â lira.Pétitions à présenter.

Motions.Rapports de comités à présenter.

__

AVIS DE MOTIONS.

Pour Mercredi, 19 Mai 1869.

Par l’Honorable M. Botsford :
H^IaL-Que, par une humble adresse, Son Excellence le gouverneur-général soit prié 

dcPfaire déposer devant cette chambre : 1. Une estimation detaülée et com
plète des sommes nécessaires pour finir et achever 1 édifice du 1 arlemcnt, 
notamment la bibliothèque et la tour centrale ; pour exécuter les denners 
travaux (s’il en reste à faire) dans les édifices départementaux, et pour 
construire les murs, grilles et autres clôtures d’enceinte et embellir la place 
au milieu de laquelle sont érigés les trois édifices : 2. un état estimatif 
détaillé des dépenses annuelles de toute espèce et nature, que nécessitera 
l’entretien des dits édifices et embellissements, quand ils seront achevés 
suivant les plans et devis autorisés.
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Pour Jeudi, 20 Mai 186ÇK
Par l’honorable M. Ritchie :

1869.
18 Mai—Que par une humble adresse,.Son Excellence le gouverneur-général soit prié de 

vouloir bien communiquer à cette Chambre les conditions du contrat que le 
gouvernement a arreté avec les propriétaires de la ligne Inman de paquebots 
à vapeur, pour le transport des malles entre Halifax et \’Angleterre.

Pour Vendredi, 21 Mai 1869.
Par l’honorable M. Dickey :

Que, par une humble adresse, Son Excellence le gouverneur-général soit prié de 
vouloir bien faire faire, conformément à la suggestion exprimée dans le 
rapport de M. John Page, ingénieur en chef des travaux publics, une explo
ration de l’isthme situé entre l’entrée de la Baie de Fundy et Baie Verte, 
dans le. Golfe St. Luurent, afin de pouvoir obtenir ensuite un plan et une 
estimation du tracé le plus praticable pour l’établissement d'un canal à 
navires qui relierait les deux napes d’eau.

Par l’honorable M. Robertson :

<(•

“ “ Qu’il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le gouverneur-général,
priant Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre 

état détaillé des différentes espèces, ci-dessous indiquées, de bois ex
portés des différents ports du Canada aux Etats-Unis depuis le 16 mars 
1860 au 16 mars 1866 inclusivement et depuis le 16 mars 1866 au 16 mars 
1869 inclusivement; le dit état devant comprendre : tous bois d’équarris
sage, madriers, voliges et planches de pin, réduits au pied superficiel d'un 
pouce d’épaisseur ; tous bois d’équarrissage, madriers, voliges et planches de 
pin rouge, réduits au pied superficiel d’un pouce d’épaisseur ; tous bois 
d’équarrissage, madriers, planches et voliges de noyer noir, réduits au pied 
superficiel d’un pouce d’épaisseur ; tous bois d’équarrissage, voliges, madriers 
et planches de frêne, réduits au pied superficiel d’un pouce d’épaisseur ; tous 
bois d’équarrissage, madriers, voliges et planches de bois blanc et de noyer 
tendre, réduits au pied superficiel d'un pouce d’épaisseur ; les courbes pour 
navires d’épinette rouge ou d’autres bois.

un
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ORDRE DU JOUR.

Pour Mercredi, 19 Mai 1869.
1869.

1 18 Mai—Troisième]"lecture du (Bill K) relatif à l’inspection des bateaux à vapeur— 
(Hon. M. Mitchell.')

Troisième lecture du (Bill des Communes) sur le Parjure,—tel qu’amendé— 
(Hon. M. Campbell.)

Deuxième lecture du (Bill P) relatif à l’engagement des matelots—(Hon. 
M.- Mitchell.)

Deuxième lecture du (Bill S) concernant les enquêtes sur les naufrages— 
(Hon. M, Mitchell.)

Deuxième lecture du (Bill L) des compagnies d’asurance mutuelle du Castor 
et de Toronto contre l’incendie—(Hon. M. Dlalce.)

Deuxième lecture du (Bill Q) constitutif delà banque do la Puissance— 
(Hon. M. Macpherson.)

Deuxième lecture du (Bill N) amendant l’acte de la Maison de la Trinité de 
Québec—(Hon. M. Mitchell.)

Deuxième lecture du (Bill T) constitutif de la banque de Gore----- (Hon. M.
Macpherson.)
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PROCES-VERBAUX

DES

SÉANCES DU; SÉNAT
DE LA PUISSANCE DU CANADA.

Z Mercredi, 19 Mai 1869.î
6
0

Les Membres présents sont ;

L’honorable John Ross, Président. 

Les honorables Messieurs

Aikins,
Allan,
Anderson,
Armand,
Benson,
Bill,
Blake,
Botsford,
Bureau,

' Burnham,
Campbell,
Chaffers,
Chapais,
Christie,

Prières :

Les pétitions suivantes sont présentées et déposées sur la table :

Par l’honorable TA. Macpherson ; de la banque de la cité de Montréal,—et de John 
Bruce et autres, de la ville de Walkertown, dans le comté de Bruce, O» ario.

Cormier,
Dever,
Dickey,
Dickson, 
Duchesnay, A. J.

Lacoste, 
Leonard, 
Leslie

Odell, 
Olivier, 
Ritchie,

Letellier de St. Just, Robertson, 
Ryan, 
Sanborn, 
Seymour, 
Shaw, 
Simpson, 
Skead, 
Tessier, 
h\ark, 
Wilmot, 
Wüson.

!

Ijocke,
Duchesnay, E. 11. J., McClelan, 

McCrea,
Mc Cully, 
Mc Donald, 
McMaster, 

Hamilton, (Kingston,) Macpherson, 
Malhiot, 
Miller, 
Mitchell,

Dumouchel,
Ferrier,
Flint,
Guévremont,

Hazen,
Holmes,
Kenny,
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Par l’honorable M. McDonald ; de James Gillies et autre?, du village de Carleton 
Place,—de M. P. Rayes et autres, du village de Seaforth,—et de Robert R. Burns et 
autres, du. township de Palcenham, Ontario.

Par l’honorable M. Olivier ; du révérend Octave Renaud et autres, de la paroisse de 
St. Paul,—et de Gilbert Riopel et autres, de la paroisse de S te. Béatrice, dans le comté 
de Joliette.

Par l’honorable M. Seymour ; de James M. Irvine et autres, de la ville de Port 
Hope, Ontario.

Par l’honorable M. Leonard ; de John Barwk.lt et autres, de Woodstock, Ontario.

Par l’honorable M. Simpscn ; de Geo. Haines et autres, de Bowmanville.

Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues :

De P. D. Pepin et autres, du comté d'Yamaska; d'Olivier Pilon et autres,—de 
Samuel Benoit et autres,—et de Llavien Lavallée et autres, tous de la division électorale 
de Berthier ; demandant séparément que le droit sur le tabac canadien soit aboli.

De Richard Charles Porter, du township à’Ireland, dans le comté de Mégantic; 
demandant un acte qui lui permette d’obtenir un brevet pour une invention maintenant 
brevetée dans les Etats-Unis, étant une machine pour couper la paille et le foin.

Du révérend James Robertson, L. L. D. et autres, de la cité à’Halifax, Nouvelle- 
Ecosse ; demandant qu’il ne soit pas passé d’acte pour autoriser l’évêque, le clergé et les 
laïques de l’église unie d’Angleterre et à’Irlande, dans la province de la Nouvelle-Ecosse, 
à être représentés au Synode Provincial du Canada, ou autrement que l’exemption du 
contrôle synodal qui leur a été garantie par la législature de la Nouvelle-Ecosse soit impli
citement confirmée par l'acte que devra passer le parlement du Canada.

De Félix Drouillard et autres, de la province d’Ontario, et de MM. Kelly et Jones 
et autres, du comté à’Oxford, Ontario ; demandant séparément qu’une augmentation de 
droits soit imposée sur les cigares importés.

De la Chambre des Arts et Manufactures de la province de Québec ; demandant qu’il 
soit fait des amendements aux lois de brevets d’invention maintenant devant le Parlement.

De Hugh Allan et autres, de la cité de Montréal-, demandant la passation d’un acte 
pour les incorporer sous le nom de “ Compagnie d’Assurance Maritime du Canada.

De William Young et autres, de la cité d’Ottawa,—de James Henry et autres, du 
village d’Orangeville,—de S. S. Walbank et autres, de la ville d’Ingersoll,—d’A. Bucha
nan et autres, de la ville de Galt,—et de fini. F. Connell et autres, du village d’Hespcler, 
Ontario ; demandant séparément qu’il ne soit pas fait de changement radical au système 
actuel de banques, et que la circulation des banques soit maintenue sur sa base actuelle.

L’honorable Président a présenté à, la Chambre un rapport du chemin de fer do 
Stanstead, Sliefford et Chambly pour l’année 1868. _

Et aussi, un rapport du chemin de fer de jonction de Montvécil et T ermont pour
l’année 1868.

Ordonné, qu’ils restent sur la table et ils sont comme suit :

( Voir Documents de la Session.')

L’honorable M. Botsford a proposé, secondé par l'honorable M. Ritchie,
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Que, par une humble adresse, Son Excellence le gouverneur-général soit prié de faire 
déposer devant cette Chambre : 1. Une estimation détaillée et complète des sommes néces
saires pour finir et achever l'édifice du Parlement, notamment la bibliothèque et la tour 
centrale ; pour exécuter les derniers travaux (s’il en reste à faire) dans les édifices 
départementaux ; et pour construire les murs, grilles et autres clôtures d’enceinte et em
bellir la place : 2. Un état estimatif détaillé des dépenses annuelles de toute espèce et 
nature, que nécessitera l’entretien des dits édifices et embellissements, quand ils seront 
achevés suivant les plans et devis autorisés.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans
l’affirmative, et il a été

Ordonne, que les membres du Conseil Privé, qui sont membres de cette Chambre, se 
rendent auprès de Son Excellence le Gouverneur-Général avec la dite adresse.

L’honorable M. Allan, du comité des ordres permanents et des bills privés a présenté 
son huitième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et 
Il a été alors lu par le greffier comme suit :

Sénat, Chambre de Comité,
19 mai 1869.

Le comité des ordres permanents et des bills privés a l’honneur de présenter 
huitième rapport :

Votre comité a examiné les pétitions suivantes et en 
la compagnie du chemin de fer Erie et Niagara, demandant 1 autorisation de construire 
pont sur îa rivière Niagara ou un tunnel sous cette rivière, à, ou près de Fort Erié, et pour 
d’autres objets,—de Thos. Aikell et autres, de la ville de St. Thomas • demandant un acte 
d’incorporation qui les constitue comme Chambre de Commerce de St. Thomas, de la 
banque Jacques Cartier de Montréal ; demandant un acte pour prolonger sa charte de 
vingt-cinq ans,——de la banque d’Union du Bas-Canada ] demandant un acte pour amender 
sa charte,—de la banque de la Nouvelle-Ecossej demandant un acte pour prolonger sa 
charte de vingt ans,—de J. W. Market, président, et autres, de la banque des marchands 
<YHalifax, Nouvelle.-Ecosse ; demandant un acte d’incorporation,—d’Andrew Elliott, des 
Sources d’Huile, dans le comté de Eambton ; demandant une charte pour construire un 
chemin de fer sous le nom de chemin de fer d’Elgin et St. Clair, avec certains pouvoirs 
extraordinaires,—de la banque de Toronto / demandant que la charte de la dite banque 
soit renouvelée pour l’espace de dix ans,—et de James Blanchfield Smith ; demandant

certain brevet d’invention qu’il a

son

trouvé les avis suffisants : de
un

qu’il soit passé un acte pour prolonger de sept ans un 
obtenu au sujet de la construction des scieries à, eau et b, vapeur. 

Le tout respectueusement soumis.
U. W. Allan,

Président.

L’honorable M. Campbell, du comité spécial auquel a été renvoyé le bill intitulé 
“ Acte pour faire droit b, John Horace Stevenson,” a présenté son rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffier comme suit :«

ü Sénat, Chambre de Comité,
18 mai 1869.

Le comité special auquel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte pour faire droit h John 
Horace Stevenson,” a en obéissance de l'ordre de renvoi du 12 courant examiné le dit bill 
et a maintenant l’honneur d’en faire rapport sans amendement.

Votre comité a aussi l’honneur, conformément à, la soixante-et-dix-neuvième règle de 
votre honorable Chambre de faire rapport des témoignages par écrit des témoins interrogés 
sous serment par votre comité et des pièces produites devant votre comité.

Le tout respectueusement soumis.

ji

ill

A. Campbell,
Président]
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Dépositions des témoins entendus sous serment le dix-septième et dix-huitième jours 
de mai, mil huit cent soixante-et-neuf, devant le comité spécial de neuf membres du Sénat 
du Canada, auquel a été renvoyé le bill intitulé,“Acte pour faire droit à John Horace 
Stevenson,” les dites dépositions ayant été alors et là prises par écrit.

Lundi, 17 mai 1869.
Jehiel Duttler Roblii, après avoir fait serment, dit:—Je connais la signature du ré

gistrateur actuel des comtés de Lennox et Addington. La signature “ M. P. floblin, 
régistrateur,” apposée à l’écrit qui m’est exhibé, côté A, est de l’écriture et est la signature 
du dit régistrateur. J’assistai au mariage auquel a trait le dit écrit. Il se fit à la résidence 
de Benjamin Foote, père de la mariée, du village de Napanee, comté de Lennox. Aucun 
ami du marié n’était présent. Son père n’y était point. Celui-ci demeurait alors à Nap 
Je fus un des témoins qui signèrent le certificat de mariage.

Philip John lioblin, après avoir fait serment, dit :—Je suis un ministre méthodiste 
wesleyen. J e connais John Horace Stevenson. La première fois que je l’ai vu, c’est 
lorsqu’il s’est présenté devant moi pour se marier. Ce fut M. Benjamin Foote qui vint à 
Shannonville, où je résidais alors, en novembre 1860—me demander d’aller à Napanee pour 
marier sa fille. Je me rendis avec lui à sa demeure, à Napanee, et j’y trouvai une per
sonne qui disait se nommer John Horace Stevenson, et la fille de M. Foote, Mary E. Foote. 
En vertu delalicence que je produis, et qui me fut alors et là remise par le dit John Horace 
Stevenson, je mariai alors et là le dit John Horace Stevenson à la dite Mary Elizabeth 
Foote.

anee.

Le témoin produit une licence pour la célébration du mariage de John H. Stevenson 
et Mary E. Foote, de laquelle licence une copie cotée B e t annexée aux présentes; il 
produit en outre un certificat de son ordination signé par Elijah Iledding, un des évêques 
de l’église épiscopale méthodiste en Amérique, en date du 22 août 1830, et dont une copie 
cotée C est ci-annexée ; aussi un certificat de la cour de sessions trimestrielles générales de la 
paix pour le district du centre du Haut-Canada, en date du26 avril 1831, portant qu’il a 
été démontré, à la majorité des juges de la cour que Philip J. Eoblin a été dûment ordonné 
diacre de l’église épiscopale Méthodiste en Canada, duquel certificat, une copie cotée D est 
ci-annexée.

Le pétitionnaire me dit qu’il était âgé de dix-neuf ans, que la mariée était âgée de 
dix-huit ans.—Je connais le père du pétitionnaire ; il n’était pas présent au mariage.

Edwin Dickens, après avoir fait serment, dit : Je suis boulanger.—Je demeure à Na
panee.—Je connais John Horace Stevenson de vue; je le connaissais de la sorte depuis peu 
lorsque j’appris son mariage avec Mary E. Foote. Je connaissais Mary E. Foote depuis 
son enfance. Je suis un ami très-intime de sa famille.—Mary E. Foote a quitté Napanee 
en 1863.—Je la vis pour la dernière fois en mai et juin 1868. Ce fut à Gold Hill, comté 
de Nevada, état de Californie, que je la vis alors. C’était dans la maison d’un certain 
John F. Perry. Je passai environ une semaine, en mai, à la maison de Perry ; j’y suis 
allé ensuite une fois par semaine jusqu’à la fin de juin. Lesdits Mary Elizabeth Foote et 
John F. Perry vivaient alors ensemble comme femme et mari. Elle portait le nom de ma
dame Perry. Elle me dit que si elle avait cru que son mariage avec John Horace Stevenson 
était légal, elle n’eût jamais épousé le dit John F. Perry. Elle avait un enfant âgé de près 
d’un an. Elle me dit qu’il était né le vingt-huitième jour de juillet 1867. J’ai vu 
l’enfant. Le dit John F. Perry résidait autrefois dans le township de Fredericksburg, à 
environ cinq milles de Napanee. II partit de Napanee en 1863.

Milton Williams, bourgeois, après avoir fait serment, dit ;—Je réside depuis trois ans 
en Californie. J’ai rencontré Mary Elizabeth Foote, dans le comté de Nevada, Califor
nie,—une première fois, en avril 1867 et ensuite en 1868, chaque fois près de Washington, 
dans ce comté. La première fois, je passai toute la nuit à la maison d'un homme qui me 
dit être John F. Perry, de Napanee, en Canada. Lui et Mary E. Foote vivaient alors 
ensemble comme mari et femme. Elle dit qu’elle était fille de Beniamin Foote, de Napa
nee, et qu’elle me connaissait, m’ayant vu en Canada. Elle n’avait pas alors d’enfant. 
Lors de ma seconde visite à la maison, en mars 1868, elle s’en vint avec un enfant dans les 
bras et me dit qu’il était à elle. Elle reconnut Perry pour son mari. J e sais cela pour 
les avoir vus au lit ensemble.
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James Williams, bourgeois, après avoir fait serment, dit : Je connais Mary Elizabeth 
Foote ; je la connaissais de vue avant son départ pour la Californie. Je suis allé chez 
John F. Perry, à Cherry Hill, près de Washington, comté de Nevada, Etat de Californie. 
Elle vivait avec le dit John F. Perry comme sa femme. Ils se reconnaissaient l’un l’autre 
pour mari et femme, et étaient regardés comme tels par les autres.

Mardi, 18 mai 1869.
John Stevenson, après avoir fait serment, dit :—Je demeure à Napanee, dans la pro

vince d’Ontario. J’y demeurais en novembre 1860, lorsque mon fils fnt joint par mariage 
à Mary E. Foote, il avait alors de seize à dix-sept ans, étant né le ou vers le 23 juin 
1844. Il vivait avec moi, et allait à l’école, lors de son mariage ; ce mariage se fit à mon 
insu et sans mon consentement. Je l’appris le lendemain matin. Il était revenu tout 
droit à la maison la nuit de son mariage, que je sus le lendemain matin. Il revint tout 
droit à la maison aussitôt après la cérémonie terminée. De grand matin une personne 
s’en vint me l’apprendre, et j’envoyai quérir mon fils qui était couché à, l’étage supérieur, 
et je le questionnai; il m’avoua son mariage. Il n’avait eu aucune relation avec la femme, 
et je m’opposai si énergiquement à ce qu’il en eût avec elle, que je ne pense pas qu’il 
lui ait jamais reparlé ou l’ait jamais revue depuis. Je l’envoyai à l’école 5, Montréal, 
la semaine suivante. Mon fils a continué de rester sous ma direction jusqu’à sa majorité. 
J’étais si opposé à ce mariage, que je pris des mesures pour faire actionner les personnes 
qui avaient cautionné mon fils afin qu’il pût obtenir la licence. J’ai obtenu jugement.

John Horace Stevenson, après avoir fait serment, dit : Je suis pétitionnaire dans ce 
cas-ci. J’ai épousé Mary Elizabeth Foote en 1860. Je ne l’ai jamais revue depuis, si ce 
n’est de loin. J’ai vu John F. Ferry, mais non pour lui parler. J’avais seize ans et cinq 
mois, à l’époque de mon mariage avec Mary E. Foote. Je ne l’ai plus revue depuis, elle 
s’en alla en Californie ; je n’ai jamais eu aucune correspondance avec elle ni avec John F. 
Perry,

Je, Philippe John Roblin de la ville de Belleville, dans le comté de Hastings, dans la 
province d’Ontario, ministie de l'Eglise Wesleyenne Méthodiste du Canada.

Certifie par les présentes que le vingt-deuxième jour de novembre en l’année de Notre 
Seigneur 1860 en la ville de Napanee, dans le comté de Lennox et Addington, j’ai dûment 
marié John H. Stevenson dénommé au certificat de registratcur ci-annexë, avec Mary E. 
Foote aussi dénommée au certificat du registrateur ci-annexé, susdit. Et je certifie de plus 
que les faits et circonstances énoncés dans le résumé ou certificat du registrateur ci-annexé, 
sont vrais et corrects en tout point, tels qu’ils y sont consignés.

En fait de quoi j’ai signé et apposé mon sceau en la ville de Belleville susdite, ce 26e 
jour d’avril en l’année de Notre Seigneur 1869.

[L. S.] Philip John Roblin.
Signé et scellé en présence de : ) 

J. Parker Thomas,
Avocat, \-

Belleville.
J. D. Roblin. J
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Le document précédent marqué A, produit par le témoin Philip John Roihlin et
témoignage aujourd’hui devant le comité spécial sur le

A. Campbell,
Président.

duquel il est fait mention dans son 
bill pour venir en aide à, John Horace Stevenson.

Sénat, Chambre de Comité, 
17 mai 1869.

No. 1039. Walker Head, baronnet, l’un desPar son excellence le très-honorable Sir
membres du très-honorable conseil privé de L.» ™ , 0------------ 0—-— —- —_ j.
Britannique du Nord et capitaine général et gouverneur en chef des provinces du Canada, 
de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick et de Y lie du Prince-Edouard, et vice- 
amiral d’icelles, etc., etc.

Attendu qu’il a plu gracieusement à Sa Majesté m’autoriser à accorder des licences 
pour la célébration des mariages et attendu que John H. Stevenson, du village de Napancc, 
dans le comté de Lennox et Addington, province du Canada, gentilhomme, et Mary 
Elizabeth .Foote, du village de Napanee, comté et province susdits, veulent être unis par 
les liens sacrés du mariage et désirent faire célébrer publiquement leur mariage, afin de 
donner plus tôt effet à leur honnête désir et de leur permettre de faire célébrer légalement 
le dit mariage, sans publication de bans, je donne et accorde par les présentes, pour 
raisons valables, tant à eux les dites parties contractantes, qu’à toutes et chacune des per
sonnes ou ministres dûment ordonnés et exerçant légalemeut leur ministère dans cette 
partie de la province du Canada constituant ci-devant la province du Haut-Canada, cette 
licence portant faculté de célébrer et accomplir le dit mariage, pourvu toujours qu’à, 
raison d’affinité, de consaguinité, d’engagement préexistant ou d’autre cause valable, il n’y 
ait pas d’empêctiement légal à ce sujet; autrement, s’il apparaissait qu’il a été commis 
quelque fraude lors de la concession de la licence soit par de fausses suggestions ou 
dissimulation de la vérité, alors cette licence sera n lie et de nul effet à toutes fins et 
intentions quelconques.

Donné sous mon seing et mon sceau d’office à Richmond le 22e jour de novembre en 
l’année de Notre Seigneur 1860, et du règne de Sa Majesté le vingt-troisième.

(Signé) Thos. Ross,
Député Gouverneur, 

Wm. Beeman,
Expéditionnaire.

ue

(Signé)

Sachez tous par ces présentes que moi, Elijah Hedding, un des évêques de 1 église 
méthodiste épiscopale en Amérique, sous la protection du Dieu Tout-Puissant et dans le 
but de procurer sa gloire, j’ai par l’imposition des mains et avec prière choisi ce jourd’hui 
Philip J- Rollin pour la charge de diacre dans l’église méthodiste épiscopale du Canada, 
homme qui au jugement de la conférence est bien qualifié à remplir cette fonction, et je le 
recommande par les présentes à tous ceux qu’il appartient comme une personne propre à 
faire les cérémonies du baptême, du mariage, et de l’enterrement des morts, en l’absence 
d’un ancien, et à nourrir le troupeau du Christ, tant que son esprit et sa conduite seront 
conformes à l’évangile.

En foi de quoi, jai apposé mon sceau et ma signature au présent ce 22e jour d’avril

Elijah Hedding, [L. S.]
1830.

(Signé)
Kingston, Haut-Canada.

[Copie.]
Qu’il soit notoire qu’à la cour des sessions générales trimestrielles de la paix tenue 

en la ville de Kingston dans et pour le dit district, mardi le 26e jour d’avril en l’année de 
Notre Seigneur 1831, devant John Macaulay, président, et les autres écuiers, juges de paix 
de Notre Seigneur le Roi, nommés pour le maintien de la paix dans le dit district, est com
paru Philip J. Roblin du township de Richmond qui a prétendu être un ministre de
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Pegl'sc mdthûdiBtc épiscopale, et il est apparu à la majorité des dits juges de paix que le 
du Cnl' Rohhn a 6t6 dûment 01'donné diacre de la dite église méthodiste épiscopale

(Signé,) Jno. Macaulay,
Président, [L. S.]

James M. Challs, jn.,
Greffier de la paix, M. D.

Cmada, 
savoir : 
L. S.

Délivré en la cité de Toronto, dans le comté d’York, le 24e jour d’août A. D. 
1861. Par,

(Signé,) Chas. C. Small,

CANADA.

Victorias par la grâce de Dieu, reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et 
d Irlande, défenseur de la foi : A tous ceux que ces présentes verront, salut.

Sachez que parmi les plaidoyers communs enregistrés à notre cour du banc de la reine 
V™?,. H™*-Canada (maintenant province d’Ontario), h Toronto, devant l’honorable
WdUam Buell Richards, juge-en-chef, et ses collègues, juge de la dite cour, le vingt-deuxiè

me jour de février, A. D. 1869 en la trente-deuxième année de notre règne,—sur le rôle 
cinq cent quatre-vingt-trois, se trouve ce qui suit :—

1 ictorm parla grâce de Dieu, reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et 
d Irlande, défenseur de la foi : Au shérif des comtés-unis de Frontenac, Lennox et Adding
ton, salut : u

Attendu que Jehiel D. Rohlin et Samuel Buff, jeune,—par leur obligation, scellée de 
eurs sceaux, et passée le vingt-deuxièmejour de novembre, en l’année de Notre Seigneur mil 

huit cent soixante, et en la vingt-quatrième année de notre règne,—se’sont engagés envers 
notre souveraine dame la reine, jusqu’à concurrence de la somme de deux cents louis 
cours legal <ie la province du Canada, payable à certain jour, laquelle somme ils n’ont pas 
encore payée ni lait payer, ainsi que nous en sommes informés.

Et, désirant qu’icelle nous soit remise avec toute la diligence possible, comme il est 
juste.

jNous vous recommandons de faire signifier, par de bonnes et compétentes personnes 
de vos comtés, aux dits Jehiel D. Rohlin et Samuel Buff, jeune, d'avoir à se présenter et 
comparaître devant les juges de notre Cour du Banc de la Reine, à Toronto, le premier 
samedi du terme courant de la Trinité, pour faire voir, s’ils le peuvent, pourquoi nous ne 
devrions pas avoir d’exécution contre eux pour la dite somme de deux cents louis,—et 
vous nous transmettrez les noms des personnes que vous aurez chargées de signifier lé dit 
avis et le présent writ.

Témoin, l’honorable Sir John Beverly Robinson, baronet, juge en chef à Toronto, le 
vingt-quatrième jour d’août, en la vingt-cinquième année de notre règne.

(Signé) Charles S. Small.

Terme de la Trinité, 25e Victoria, ce deuxième jour d’octobre, de l’année de Notre 
Seigneur 1861.’

Les défendeurs, par W. George Draper, leur procureur, déclarent n’avoir jamais été 
endettés ainsi qu il est allégué.

Ce trentième jour d’octobre de l’année de Notre Seigneur, 1861.
La demanderesse réplique à la défense du défendeur, sur quoi, la ditet'demanderesse allègue 

et porte à la connaissance de la cour que la dite obligation mentionnée au dit writ de fieri 
facias, a été et est assujétie à une certaine condition écrite au bas d’icelle, et portant que, 
vu qu une licence de mariage a été obtenue aux fins d'unir par le lien sacré du mariage 
John H. Stevenson, de Napanee, dans les comtés de Lennox et Addington, gentilhomme, 
et Mary E. Foote, du même lieu, la condition de la dite obligation était que s’il apparais
sait qu il n y avait aucune affinité, consanguinité, contrat antérieur ou autre cause ou 

pechemcnt légitime s’opposant à leur union susdite, alors l’obligation serait nulle et de 
nul eiret ; sinon elle aurait pleine force d’exécution.
cm



Cependant, afin d’établir l'infraction de la dite condition la dite obligation, la dem 
deresse dit en substance qu’il y avait cause et empêchement légal s’opposant à ce que les 
dits John IL Stevenson et Mary E. Foote s’unissent par mariage, dans le fait que le dit 
John H. Stsvensen était mineur de vingt-et-un ans et n’était pas veuf, et que John Steven
son, père du dit John E. Stevenson, alors vivant, n’avait pas donné son consentement à ce 
mariage, ce qui est contraire à la teneur et à l’intention de la dite obligation écrite et de la 
dite condition d’icelle; pour quoi, etc., etc.

Subséquemment, le vingt-deuxième jour de février, de l’année de Notre-Seigneur, mil 
huit cent soixante-et-neuf/sont comparues les parties susdites par leurs procureurs respectifs 
susdits, et l’honorable juge Richards, chargé de présider aux assises dans et pour les dits 
comtés unis dans lesquels a été jugée la dite question, a envoyé ici l’acte dressé devant 
lui en ces termes :

« Subséquemment, le quatrième jour de novembre A. D. 1861, en la cité de Kingston, 
dans les comtés unis de Frontenac, Lennox et Addington, devant William Buel Richards, 
un des juge#de Notre Dame la Heine, chargé de présider aux assises dans et pour les dits 
comtés unis, sont comparues les parties y mentionnées par leurs procureurs respectifs, et un 
jury des dits comtés unis ayant été convoqué, est comparu, et après avoir prêté serment 
pour juger la matière litigieuse entre les dites parties, a déclaré que les défendeurs étaient 
endettés tel qu’allégué, et a basé les dommages de la demanderesse sur sa plainte, à un 
chelin, indépendamment et en sus de frais et dépens. C’est pourquoi la cour est _ d’avis 
que la demanderesse recouvre contre les défendeurs la dite dette de deux cent louis et la 
somme d’un chelin, adjugée par les jurés susdits, de la manière susdite, pour la détention 
des dits deux cents louis, et aussi quatre-vingt piastres etjvingt-neuf centins, pour les frais 
et dépens que la cour lui a adjugés ; lesquels dette dommages et frais s’élèvent à, 8880 49.

Ordonnons qu’implication soit faite de tout ce que dessus.
En témoignage de quoi, nous avons fait apposerais sceau de notre dite cour du banc 

de la reine pour le Haut-Canada (maintenant Ontario>, à Toronto.
Témoins l’honorable Buell Richards, juge-cn-chef de notre dite cour du banc de la 

reine à. Toronto, ce 26e jour de février 1869, et en la 32e année de notre règne.
Robert G. Dalton,

Greffier C. B. R.

au

gur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Mitchell,

Ordonné, que le dit rapport, témoignages et documents soient imprimés avec le bill et 
pris en considération vendredi prochain.

Conformément à, l’ordre du jour, le bill intitulé “ Acte concernant l’inspection des 
“ batcaux-à-vaneur et la plus grande sécurité de leurs passagers ” a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé “ Acte concernant le parjure ” a été 
tel qu’amendé, lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative,
Ordonné, que le greffier se rende a la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande son 
concours.

il a été

t
t

concours.

i

it

?
L’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé “ Acte concernant 

“ les maîtres et les seconds de navires, et l’engagement des matelots.
Sur motion de l’honorable M. Mitchell, secondé par l’honorable M. Campbell, il a été 
Ordonné, qu’il soit remis à. vendredi prochain.

oi
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L’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé “Acte relatif aux 
“ enquêtes et recherches sur la cause des naufrages et à d’autres objets.”

Sur motion de l’honorable M. Mitchell, secondé par l’honorable M. Campbell, il a été
Ordonné, qu’il soit remis à vendredi prochain.

L’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : '• Acte pour réunir 
“ les compagnies d’assurances mutuelles contre le feu de, Beaver et de Toronto."

Sur motion de l’honorable M. Blake, secondé par l’honorable M. McDonald, il a été
Ordonné, qu’il soit remis à demain.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : Acte pour incorporer la banque de 
“ la Puissance,” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Macpherson, secondé par l’honorable M. Allan, il a été
Ordonné, Que le dit bill soit renvoyé au comité des banques et du commerce.

Conformément à. l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte pour amender l'acte du Canada 
‘■12 Victoria, chapitre 14, pour consolider les lois relatives aux pouvoirs et aux devoirs de 
“ la maison de la Trinité do Québec, et pour d’autres fins ” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Mitchell, secondé par l’honorable M. Campbell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.
Ordonné, Que le dit bill soit renvoyé en comité général vendredi prochain.

L’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “ Acte pour amen- 
“ der de nouveau la charte de la Banque de Gore.”

Sur motion de l’honorable M. Macpherson, secondé par l’honorable M. Allan il a été
Ordonne, qu’il soit remis à demain, et qu’il soit le premier item des ordres du jour.

»

L’honorable M. Allan, du comité des ordres permanente et des bills privés auquel a 
été renvoyé le bill intitulé “ Acte pour changer les limites des comtés de Joliette et Ber- 
“ thier pour les fins électorales ” a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill, qui étant d’un 
intérêt publié n’est pas à. proprement parler du ressort du comité.

Sur motion de l’honorable M. Allan, secondé par l’honorable M. Simpson, il a été 
Ordonné, que le bill en dernier lieu mentionné soit renvoyé h un comité général

demain.

Alors, sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Mitchell, 
La Chambre s’est ajournée.
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Jeudi. 20 Mai 1869.

AFFAIRES DE ROUTINE.

Pétitions à lire?.Pétitions à présenter.

Rapports de comités ti présenter. Motions.

AVIS DE MOTIONS.

Pour Jeudi, 20 Mai 1869'.

Par l'honorable M. Ritchie :
1869.

18 Mai—-Que par une humble adresse, Son Excellence le gouverneur-général soit prié de 
vouloir bien communiquer à eette Chambre les conditions du contrat que le 
gouvernement a arrêté avec les proprietaires de la ligne Inman de paquebots 
il vapeur, pour le transport des malles entre Halifax et V Angleterre.

Pour Vendredi, 21 Mai 1869.

Par l’honorablo M. Dickey :

l< “ Que, par une humble adresse, Son Excellence le gouverneur-général soit prié de 
vouloir bien faire faire, conformément h, la suggestion exprimée dans le 
rapport de M. John Page, ingénieur en chef des travaux publics, une explo
ration de l’isthme situé entre l’entrée de la Baie de Fundy et la Baie Verte, 
dans le Golfe St. Laurent, afin de pouvoir obtenir ensuite un plan et une 
estimation du tracé le plus praticable pour l’établissement d’un canal ii 
pvires <pii relierait les deux papes d’eag
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Par l’honorable M. Robertson :
1869.

18 Mai—Qu’il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le gouverneur-général, 
priant Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre 
un état détaillé des différentes espèces, ci-dessous indiquées, de bois ex
portés des différents ports du Canada aux Etats- Unis depuis le 16 mars 
1860 au 16 mars 1866 inclusivement et depuis le 16 mars 1866 au 16 mars 
1869 inclusivement ; le dit état devant comprendre : tous bois d’équarris
sage, madriers, voliges et planches de pin, réduits au pied superficiel d'un 
pouce d’épaisseur -, tous bois d’équarrissage, madriers, voliges et planches de 
pin rouge, réduits au pied superficiel d’un pouce d’épaisseur ; tous bois 
d’équarrissage, madriers, planches et voliges de noyer noir, réduits au pied 
supoificiel d’un pouce d’épaisseur j tous bois d’équarrissage, voliges, madriers 
et planches de frêne, réduits au pied superficiel d’un pouce d’épaisseur ; tous 
bois d'équarrissage, madriers, voliges et planches de bois blanc et de noyer 
tendre, réduits au pied superficiel d'un pouce d’épaisseur ; les courbes pour 
navires d’épinette rouge ou d’autres bois.

Par l’honorable M. Mc Cully :

19 “ Le gouvernement, en proposant une subvention supplémentaire à la Province de
la Nouvelle-Ecosse, comme l’annonce la correspondance échangée entre le 
ministre des finances et les honorables MM. Uowe et McGlelan, a-t-il eu 
l’intention de conclure un arrangement final et définitif, en tant que le 
gouvernement de la Puissance y est concerné ? Et le gouvernement de la 
Puissance a-t-il ou n’a-t-il pas l’intention de payer ou de placer au crédit du 
gouvernement local de la Nouvelle-Ecosse, le montant du coût du nouveau 
bureau de poste à'Halifax, avant que la possession en soit transférée aux 
autorités fédérales ?

vv

Par l’honorable M. Armand :

“ “ Qu’il proposera que lorsque la Chambro s’ajournera vendredi prochain, elle reste 
ajournée jusqu’au vendredi suivant à sept heures et demie du soir.

Par l’honorable M. McCully :

“ “ Qu’il soit présenté une adresse à Son Excellence le gouverneur-général priant
Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre un état 
des sommes dépensées sur le vaisseau du gouvernement, appelé le .Druide, 
et pour son commandement, depuis le 1er juillet 1867 au 1er mai 1869, 
distinguant les frais faits sur sa coque et la nature de ceux d’équipement 
et de provisions, et indiquant aussi séparément le montant des gages et des 
dépenses diverses -, aussi copie de toute correspondance relative aux chan
gements de capitaine et tous papiers ayant trait aux accidents ou avaries 
éprouvés par le dit vaisseau.
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ORDRE DU JOUR.

Pour Jeudi, 90 Mai 1869.
1869.

1 19 Mai—Deuxième lecture du (Bill T) charte de la banque de Gore.—(Hon. M
Macpherson.)

2 17 “ Deuxième lecture (Bill R) charge de président du Sénat—(Hon. M.
Campbell.')

3 “ “ Seconde lecture—(Bill M) pour faciliter le recouvrement des billets promis-
soires—(Hon. M. Bureau.)

4 19 “ Seconde lecture—(Bill L) Compagnies d’assurances mutuelles contre le feu
du Castor et de Toronto—(Hon. M. Blake.)

Comité de toute Chambre sur le Bill de la Chambre des Communes. 
Limites électorales des comtés de Berthier et de Joliette (Hon. M. 
Letellier de St. Just.)
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PROC BS-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DE LA PUISSANCE DU CANADA.

Jeudi, 20 Mai 1869.
Les Membres présents sont : V.1

^L’honorable John Ross, Président. 

|Les honorables Messieurs

Olivier, 
Renaud, 
Ritchie,

Leiellier de St. Just,j Robertson, 
Ryan, 
Sanborn, 
Seymour, 
Shaio, 
Simpson, 
Steeves, 
Tessier, 
Wark, 
Wilmot, 
Wilson.

Cormier,
Rever,
Diclcey,
Dickson, 
Duchesnay, A. J.

Lacoste, 
Leonard, 
Leslie

Aikins,
Allan,
Anderson,
Armand,
Benson,
Bill,
Blake,
Botsford,
Bureau,
Burnham,
Campbell,
Chaffers,
Chapais,
Christie,

Prières :

Les pétitions suivantes sont présentées et déposées sur la table :

Par l’honorable M. McClelan-, de James Rogers et autres, du comté d’Albert ; de 
David H. Rogers et autres, et deux pétitions de Robert Wright et autres, à'Alma, dans 
le susdit comté à!Albert.

Locke,
Duchesnay, E. H. J., McClelan, 

McCrea,
Mc Cully, 
Mc Donald, 
Macpherson

Dumouchel,
Ferrier,
Flint,
Guévremont,
Hamilton (Kingston,) Malhiot, 
Hazen, Miller,
Holmes, Mitchell,
Kenny, Odell, "
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Par l’honorable L. Benson ; de Kenneth 31. Fenwick, de Kingston.

Par l’honorable M. Atkins ; de la compagnie du chemin de fer grand occidental,— 
et de M. Lepper et autres, du village d’Aurora, dans le comté d’York, Ontario.

Par l’honorable M. Tessier ; d’Henry Fitzwilliani Bellew, de la cité de Québec.

Par l’honorable M. Tessier ; de Célestin Bélanger et autres, de Chlorydormes ; de 
Narcisse Bernier et autres, de la Rivière-au-Renard,—de Peter Whelan et autres, du Cap 
des Rosiers,—d’Alexis Ouellet et autres, de l’Anse au Griffon,—du Révérend Jos. Oct. 
Drapeau et autres,—et de Joseph Roy et autres, de S te. Anne des 31onts, tous dans le 
comté de Gaspé.

Par l’honorable M. Blake ; de D. D. Wright et autres, de la ville d’Oakville, comté 
do Halton.

Par l’honorable M. Macplierson ; de L. N. Clench et autres, de la ville de Ste. Marie, 
dans le comté de Perth,—et de John Dewe et autres.

Par l’honorable M. Christie ; de Charles Legge et autres, de la cité de Montréal.

Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues :

D'Apolinaire Lacerte et autres, du comté d’Yamaska ; demandant que le droit sur 
le tabac canadien soit aboli.

De la chambre de commerce de London ; demandant que le gouvernement prenne des 
mesures pour que l’argent américain soit enlevé de la circulation et qu’il soit remplacé par 
l’argent ayant cours dans la Puissance; et qu’un droit de cinquante centins par baril soit 
prélevé sur la farine et la fleur de farine venant de l’étranger et importée en Canada, et de 
vingt-cinq centins par baril sur le sel américain.

De la banque de la cité de Montréal-, demandant un acte pour continuer sa charte et 
pour d’autres fins.

De John A. Scott et autres, de la ville de Stratford ; de Thomas Matheson et autres, 
du village de illitcliell ; de R. 3IcKay et frères, et autres, de la ville de Goderich, et de 
Shaw et 31atheson et autres, de la ville de Perth ; demandant séparément qu’il ne soit pas 
fait de changement radical au système actuel de banques, et que la circulation des banques 
soit maintenue sur sa base actuelle.

L’honorable M. Campbell a informé la Chambre qu’il avait un message de Son 
Excellence le Gouverneur-Général, sous son seing manuel, que Son Excellence l’avait 
chargé de remettre à cette Chambre.

Il a été alors lu par le greffier comme suit :
John Young.

Le Gouverneur-Général transmet, pour la considération du Sénat, le rapport des 
délégués nommés pour négocier l’acquisition de la Terre de Rupert et du Territoire du 
Nord-Ouest.

Maison du Gouvernement,
Ottawa 19 mai 1869.

{Pour rapport, voir Documents de la Session.')

L’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “ Acte pour arnen- 
“ der de nouveau la charte de la Banque de Gore." ;
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Sur motion de l’honorable M. Macpherson, secondé [par l’honorable M. Letellier de 
St. Just, il a été

Ordonné, qu’il soit remis à demain.

L’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé “ Acte concernant 
“ la charge de président du Sénat du Canada.”

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Mitchell, il a été 
Ordonné, qu’il soit remis à lundi prochain en huit.

L’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “ Acte pour rendre 
“ plus facile et moins coûteux le recouvrement de billets promissoires en certain cas.” 

L’honorable M. Bureau a proposé, secondé par l’honorable M. Lacoste.
Que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.
Après débats,
La dite motion et le dit bill ont été, avec la permission de la Chambre, retirés.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte pour réunir les compagnies 
“ d’assurances mutuelles contre le feu, de Beaver et de Toronto,” a été lu la seconde fois. 

Sur motion de l’honorable M. Blake, secondé par l’honorable M. Wilmot, il a été 
Ordonné, Que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills

prives.

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est mise en 
comité général sur le bill intitulé : “ Acte pour changer les limites des comtés de Joliette 
“ et Berthier, pour les fins électorales.”

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Ritchie, du dit comité, a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en 

entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement.
Sur motion de l’honorable M. Letellier de St. Just, secondé par l’honorable M. La

coste, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L’honorable M. Armand a proposé, secondé par l’honorable M. Aikins,
Que, lorsque cette Chambre s’ajournera demain, elle demeure ajourné; jusqu’au ven

dredi suivant, à sept heures et demie du soir.
Après débats,
La question de concours étant mise sur la dite motion, la Chambre s’est divisée, et les 

noms étant demandés, ils ont été pris comme suit :

contents :

Les Honorables Messieurs

Odell,
(. livier,

Aikins,
Armand,
Benson,
Blake,
Bureau,
Chaffers,

Hazen,
Leonard,
Letellier de St. Just, Seymour, 

Simpson et 
Wilson.—21,

Cormier,
Duchesnay, A. J. 
Dumouchel, 
Ferrier, 
Guévremont,

Malhiot,
Miller.



Anderson,
Bill,
Botsford,
Burnham,
Campbell,

Cliapais,
Dever,
Dickey,
Duchesnay, E. II. J. Mitchell,
Hamilton (Kingston), Ritchie,

Ainsi, elle a été résolue dans l’affirmative.

L’honorable M. Letellier de St. Just a proposé, secondé par l’honorable M. Wilson, 
Que lorsque cette Chambre s’ajourne aujourd’hui, elle demeure ajournée jusqu’à, 

demain à dix heures du matin. 1
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été aussi résolue 

dans l’affirmative.

Leslie,
Locke,
McCully,

Ryan, 
Shaw, 
Steeves, 
Tessier, et 
Wark.—20.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
“ Acte pour amender l’acte d’incorporation de la Chambre de commerce de la cité de 
Toronto ” auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Hamilton (Kingston), secondé par l’honorable M. Camp- 

bel il a été r
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
“ Acte pour augmenter le capital de la compagnie du pont suspendu de Cli/ton,” auquel 
elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Hamilton (Kingston), secondé par l’honorable M. 

Campbell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

L’honorable Président a fait rapport à la Chambre que le délai pour recevoir des péti
tions concernant des bills privés, et aussi pour présenter des bills privés au Sénat, est expi
ré aujourd’hui le vingtième jour de mai courant.

Alors, sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Chapais, il

Ordonné, que le délai pour recevoir des pétitions concernant des bills privés, et aussi 
pour présenter des bills privés au Sénat, soit prolongé jusqu’au douzième jour de juin pro- 
chziin. ,

Alors sur motion de 1 honorable M. Hamilton (Kingston,) secondé par l’honorable M 
Campbell,

La Chambre s’est ajournée jusqu’à demain, à dix heures du matin.

a été
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Vendredi, 21 Mai 1869.

'✓WW^AA^V

AFFAIRES DE ROTTTIJSTE.

Pétitions à liro.Pétitions à présenter.

Motions.Rapports de comités à présenter.

AVIS DE MOTIONS.

Pour Vendredi, 21 Mai 1869.

Par l’honorable M. Dickey :

1869.
18 Mai—Que, par une humble adresse, Son Excellence le gouverneur-général soit priée de 

vouloir bien faire faire, conformément à la suggestion exprimée dans le 
rapport de M. John Page, ingénieur en chef des travaux publics, une explo
ration de l’isthme situé entre l’entrée de la Baie de Fundy et la Baie Verte, 
dans le Golfe St. Luurcnt, afin de pouvoir obtenir ensuite un plan et une 
estimation du tracé le plus ; praticable pour l’établissement d’un canal à 
navires qui relierait les deux nappes d’eau.

Par l’honorable M. Robertson :

“ “ Qu’il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le gouverneur-général,
priant Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre 
un état détaillé des différentes espèces, ci-dessous indiquées, de bois ex-
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portés des différents ports du Canada aux Etats-Unis depuis le 16 mars 
I860 au 16 mars 1866 inclusivement et depuis le 16 mars 1866 au 16 mars 
1869 inclusivement j le dit état devant comprendre : tous bois d’équarris
sage, madriers, voliges et planches de pin, réduits au pied superficiel d’un 
pouce d’épaisseur ; tous bois d’équarrissage, madriers, voliges et planches de 
pin rouge, réduits au pied superficiel d’un pouce d’épaisseur ; tous bois 
d’équarrissage, madriers, planches et voliges de noyer noir, réduits au pied 
supeificiel d’un pouce d’épaisseur; tous bois d’équarrissage, voliges, madriers 
et planches de frêne, réduits au pied superficiel d’un pouce d’épaisseur ; tous 
bois d’équarrissage, madriers, voliges et planches de bois blanc et de noyer 
tendre, réduits au pied superficiel d'un pouce d’épaisseur ; les courbes pour 
navires d’épinette rouge ou d’autres bois.

Par l’honorable M. McCully :

1869.
19 Mai—Le gouvernement, en proposant une subvention supplémentaire à la Province de 

la Nouvelle-Ecosse, comme l’annonce la correspondance échangée entre le 
ministre des finances et les honorables MM. Doive et McClelan, a-t-il eu 
l’intention de conclure un arrangement final et définitif, en tant que le 
gouvernement de la Puissance y est concerné ? Et le gouvernement de la 
Puissance a-t-il ou n’a-t-il pas l’intention de payer ou de placer au crédit du 
gouvernement local de la Nouvelle-Ecosse, le montant du coût du nouveau 
bureau de poste à'Halifax, avant que la possession en soit transférée aux 
autorités fédérales ?

V-AX'

Par l’honorable M. Armand :

Qu’il proposera que, lorsque la Chambre s’ajournera vendredi prochain, elle reste 
ajournée jusqu’au vendredi suivant à sept heures et demie du soir.

Par l’honorable M. McCully :

Qu’il soit présenté une adresse à Son Excellence le gouverneur-général priant 
Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre un état 
des sommes dépensées sur le vaisseau du gouvernement, appelé le Druide, 
et pour son commandement, depuis le 1er juillet 1867 au 1er mai 1869, 
distinguant les frais faits sur sa coque et la nature de ceux d’équipement 
et do provisions, et indiquant aussi séparément le montant des gages et des 
dépenses diverses ; aussi copie de toute correspondance relative aux chan
gements de capitaine et tous papiers ayant trait aux accidents ou avaries 
éprouvés par le dit vaisseau.

Interpellation : Par l’honorable M. Dickey :

Si l’on a l’intention de communiquer quelque message au parlement pour qu’i; 
soit établi des dispositions aux fins de rendre uniformes les lois des provinces, 
sans être assuré que les provinces adopteront cette uniformité ?

17

Avis de motion : par l’honorable M. Dickey :

“ “ Aux fins de rescinder le vote d’hier sur la question de l’ajournement de cette
Chambre à Vendredi le 27-du courant, b, 7 heures et demie.
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ORDRE DU JOUR.

0-

Pour Vendredi, 21 Mai 1869.
1869.

1 19 Mai —Seconde lecture du (Bill P) relatif à l'engagement des matelots—(Hon. 
M. Mitchell.)

Seconde lecture du (Bill S) concernant les enquêtes sur les naufrages— 
(Hon. M. Mitchell.))

Comité de toute la Chambre sur le (Bill N) Maison de la Trinité de Québec, 
—(Hon. M. Mitchell.)

\

Considération du Rapport, des témoignages et des pièces au sujet du 
(Bill I) pour faire droit à J. H. Stevenson—(Hon. M. Campbell.)

2 << II

1
.8 3 u
i
i
i 4 U (t
I

Seconde lecture du (Bill T) charte de la banque de Gore.—(Hon. M. 
Macpherson.)

Seconde lecture—(Bill de la Chambre des Communes) amendement de la 
charte de la chambre de commerce de Toronto—(Hon. M. Hamilton.)

Seconde lecture—(Bill de la Chambre des Communes) Pour augmenter le 
capital de la compagnie du Pont suspendu de Clifton.—(Hon. M. 
Hamilton.)
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PROC ES-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DE 1,1 PUISSANCE DU CANADA.

Vendredi, 21 Mai 1869.
Les Membres présents sont :

L’honorable John Ross, Président.

Les honorables Messieurs

Olivier,
Renaud,
Ritchie,

Lacoste, 
Leonard, 
Leslie

Dickey,
Dickson,
Duchesnay, A. J.
Duchesnay, E. II. J-, Leiellier de St. Just,] Robertson, 
Dumouchel,
Ferrier,
Flint,
Guévremont,

Aikins,
Anderson,
Armand,
Benson,
Bill,
Botsford,
Bureau,
Burnham,
Campbell,
Chaffers,
Chapais,
Christie,
Cormier,
Dever,

Prières :

?

Ryan, 
Sanborn, 
Seymour, 
Sham, 
Steeves, 
Tessier, 
S\ark,

Locke,
Mc Clelan, 
McCrea, 
Mc Cully, 

Hamilton (Kingston,') McDonald, 
Hazen, Malhiot,
Hamilton (Inkerman),Miller, 
Holmes,
Kenny,

mimot.
Wilson.

Mitchell
Odell,

Les pétitions suivantes sont présentées et déposées sur la table :

Par l’honorable M. Tessier ; de iV". Rosa et autres, de la cité de Québec.

Par l’honorable M. Campbell ; de John McDonald et autres, de la ville d’Ingersoll,
Ontario.
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Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues :

De la banque de la cité de Montréal ; de John Bruce et autres, de la ville de Walker- 
ton, dans le comté de Bruce ; de James Gillies et autres, du village de Carleton Place ; 
de M. P. Rayes et autres, du village de Seaforth, et de Robert R. Burns et autres, du 
township de Pakenham, Ontario ; demandant séparément qu’il ne soit pas fait de change
ment radical au système actuel de banque, et que la circulation des banques soit maintenue 
sur sa base actuelle.

Du révérend Octave Renaud et autres, de la paroisse de St. Paul, et de Gilbert 
Riopel et autres, de la paroisse de Ste. Béatrice, dans le comté de Joliette ; demandant 
séparément que le droit sur le tabac canadien soit aboli.

De James M. Irvine et autres, de la ville de Port Hope ; de John Barwick et autres, 
de Woodstock, et de Geo. Harris et autres, de Bowmanville, Ontario ; demandant séparé
ment la passation d’une loi concernant les brevets d’invention, semblable à celle en force 
en Angleterre, ou d’une loi à l’effet d’accorder des brevets d’invention h l’inventeur seule
ment, sans égard it sa nationalité ou à sa résidence.

L’honorable M. Aikins, du comité des ordres permanents et des bills privés a 
présenté son neuvième rapport,

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffier comme suit :

Sénat, Chambre de Comité,
20 mai 1869.

Le comité des ordres permanents et des bills privés a l'honneur de présenter son 
neuvième rapport.

Votre comité a examiné la pétition du grand chemin de fer Occidental, demandant 
que les porteurs des actions privilégiées que la compagnie a été autorisée à émettre, aient 
la faculté de les convertir en actions ordinaires, et a trouvé que la publication d’avis n’est 
pas nécessaire dans ce cas, vu que les actions privilégiées ne doivent être émises qu’avec 
l’approbation des actionnaires, exprimée à une assemblée générale.

Le tout respectueusement soumis.
G. W. Allan,

Président.

L’honorable M. Aikins, du comité des ordres permanents et des bills privés, auquel 
a été renvoyé le bill intitulé “ Acte pour naturaliser Eli Clinton Clark,” a fait rapport qu’il 
avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans 
amendement.

Sur motion de l’honorable M. Aikins,m secondé par l’honorable M. Mc Créa, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill auquel il demande son concours.

L’honorable M. Hickey a proposé, secondé par l’honorable M. Mc Cully,
Que, par une humble adresse, Son Excellence le gouverneur-général soit priée de vou

loir bien faire faire, conformément à la suggestion exprimée dans le rapport de M. John 
Page, ingénieur en chef des travaux publics, une exploration de l'isthme situé entre l’entrée 
de la Baie de Fundy et la Baie Verte, dans le Golfe St. Laurent, afin de pouvoir obtenir 
ensuite un plan et une estimation du tracé le plus praticable pour l’établissement d’un 
canal à navires qui relierait les deux nappes d’eau.

Après débats,
La dite motion a été, avec la permission de la Chambre, retirée.

t
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L’honorable M. Robertson a proposé, secondé par l’honorable M. McCully,
Qu’il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le gouverneur-général, priant 

Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre un état des bois d’é
quarrissage, billots, madriers, voliges et planches de pin expédiés aux Etats- Unis de cha
cune des provinces qui composent le Canada, chaque année, depuis le 16 mars 1863 au 
16 mars 1866 inclusivement, et aussi depuis le 16 mars 1866 au 16 mars 1869 inclusive
ment—les quantités réduites au pied superficiel d’un pouce d’épaisseur.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l’affir
mative, et il a été

Ordonné, que les membres du Conseil Privé, qui sont membres de cette Chambre, se 
rendent auprès de Son Excellence le Gouverneur-Général avec la dite adresse.

L’honorable M. McCully a proposé, secondé par l’honorable M. Dickey,
Qu’il soit présenté une adresse à Son Excellence le gouverneur-général priant Son 

• Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre un état des sommes dé
pensées sur le vaisseau du gouvernement, appelé le Druide, et pour son commandement, 
depuis le 1er juillet 1867 au 1er mai 1869, distinguant les frais faits sur sa coque et 
la nature de ceux d’équipement et de provisions, et indiquant aussi séparément le montant 
des gages et des dépenses diverses; aussi copie de toute correspondance relative aux 
changements de capitaine et tous papiers ayant trait aux accidents ou avaries éprouvés 
par le dit vaisseau.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l’affir
mative, et il a été

Ordonné, que les membres du Conseil Privé qui sont membres de cette Chambre se 
rendent auprès de Son Excellence le gouverneur-général avec la dite adresse.

L’honorable M. Dickey a proposé, secondé par l’honorable M. McCully,
De rescinder le vote d’hier sur la question de l’ajournement de cette Chambre à 

Vendredi le 28 du courant, à 7 heures et demie.
Après débats,
Sur une question d’ordre s’élevant :
L’honorable Président a déclaré la motion hors d’ordre.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “ Acte relatif aux 
“ capitaines et aux seconds de navires et à l’engagement des matelots.”

Sur motion de l’honorable M. Mitchell, secondé par l’honorable M. Campbell, il a été 
Ordonné, qu’il soit remis à la prochaine séance de la Chambre.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé “ Acte relatif aux enquêtes et 
“ recherches sur la"cause des naufrages et à d’autres objets,” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Mitchell, secondé par l’honorable M. Campbell, il a été
comité général à la prochaine séance de laOrdonné, que le dit bill soit renvoyé à un

Chambre.

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est mise en 
comité général sur le bill intitulé “ Acte pour amender l’acte du Canada, 12 Victoria, 
“ chap. 14 pour consolider les lois relatives aux pouvoirs et aux devoirs de la Maison de la 
“ Trinité de Québec, et pour d’autres fins.”

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Robertson, du dit comité, a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill 

en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à, la Chambre sans amendement.
Sur motion de l’honorable M. Mitchell, secondé par l’honorable M, Campbell, il a été
Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre vendredi

prochain.

L’ordre du jour étant lu pour la prise en considération du rapport du comité spécial 
auquel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte pour faire droit à John Horace Stevenson,”
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ensemble avec les témoignages et documents concernant le dit bill, et aussi pour la prise 
en considération du dit bill.

L’honorable M. Campbell a proposé, secondé par l’honorable M. Mitchell,
Que le dit rapport soit adopté, et le dit bill a été lu la troisième fois présentement. 
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été,.sur division, résolue

dans l’affirmative.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Mitchell, il a été 
Résolu, Qu’il soit envoyé un message à la Chambre des Communes pour communi

quer à cette Chambre les témoignages et les pièces qui s’y rattachent, rapportés à cette 
Chambre par le comité auquel a été renvoyé le bill intitulé: “ Acte pour faire droit à 
“ John Horace Stevenson,” ensemble avec l’amplification du jugement de la cour du banc de 
la Eeine dans l'affaire de la Reine contre Roblin, qui a été produit devant cette Chambre 
lors de la présentation de la pétition pour obtenir le dit bill.

Ordonné, Que l’un des maîtres en chancellerie porte le dit message à la Chambre des 
Communes.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte pour amender de nouveau la 
charte de la banque de Gore” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Hamilton (Kingston), secondé par l’honorable M. Camp
bell, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques et du commerce.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé “ Acte pour amender l’acte d’incor- 
“ poration de la Chambre de Commerce de la cité de Toronto ” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Hamilton (Kingston), secondé par l’honorable M. 
Campbell, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques et du commerce.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé “ Acte pour augmenter le capital de 
“ la compagnie du pont suspendu de Clifton ” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Hamilton (Kingston), secondé par l’honorable M.
Campbell, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques et du commerce.

Alors sur motion do l’honorable M. Hamilton, secondé par l’honorable M. Campbell, 
La Chambre s’est ajournée jusqu’à, vendredi prochain, à sept heures et demie du soir.
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Vendredi, 28 Mai 1869.

AFFAIRES DE ROUTINE.

Pétitions à lira.Pétitions à présenter.

i
Motions.Rapports de comités à présenter.

siAVIS DE MOTIONS.
«

L
6Pour Vendredi, 28 Mai 186g. y

s>Jf
1869. "J 9

19 Mai—Le gouvernement, en proposant une subvention supplémentaire à la Province de -V qj 
la Nouvelle-Ecosse, comme l’annonce la correspondance échangée entre le ÿ 
ministre des finances et les honorables MM. Howe et McOlelan, a-t-il eu 
l’intention de conclure un arrangement final et définitif, en tant que le 
gouvernement de la Puissance y est concerné ? Et le gouvernement de la 
Puissance a-t-il ou n’a-t-il pas l’intention de payer ou de placer au crédit du 
gouvernement local de la Nouvelle-Ecosse, le montant du coût du nouveau 
bureau de poste à.'Halifax, avant que la possession en soit transférée aux 
autorités fédérales ?

Interpellation : Par l’honorable M; McCuïïy :
j. g

"M-c-CULfi.
Interpellation : Par l’honorable M. McOully :

« “ Le gouvernement a-t-il l’intention de généraliser le système des banques 
d’épargne de bureaux de poste, dans tout le Canada ?
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ORDRE DU JOUR.

v
0

Pour Vendredi, 28 J^lai 1869.
i860.

121 Mai—Seconde lecture du (Bill P) Engagement des matelots—(Hon. M. Mitchell.)

2 “ “ Comité de toute la Chambre sur le (Bill S) Enquêtes sur les naufrages—
(Hon. M. Mitchell.)

“ “ Considération du rapport du Comité de toute la Chambre sur le (Bill N)
Maison de la Trinité de Québec.—(Hon. M. Mitchell.)

3



I



190

fB
=
* ' *T - r

—
 r.-

 r—

—

S3
 S

? £
3"

FT
»

Æ

N
o.- 23.

2
q Session, 1er Parlem

ent, 32 V
iet., 1869.

Vendredi, 21 M
ai 1869.

PRO
CES-V

ERBA
U

X
D

ES

SEA N
,C

ES 
D

U 
SEN

A
T

O
TTA

W
A :

IM
PRIM

ÉS PA
R H

U
N

IER, 
RO

SE ET LEM
IEU

X
.



PROCES-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DE LA PUISSANCE DU CANADA.

Vendredi, 28 Mai 1869.
Lea Membres présenta sont :

Les honorables Messieurs

Mitchell, 
Odell, 
Olivier,

Letellier de St: Just, Ritchie,
Robertson, 
Ross, 
Sanborn, 
Seymour, 
Shaw, 
Steeves,
T\ark, 
V/ilmot.

Rever,
Dickson,
Ruchesnay, A. J.
Dumouchel,
Ferrier,
Flint,
Guévremont,
Hamilton (Kingston,) McDonald, 
Hazen,
Hamilton (Inkerman), Mc Master, 
Holmes,
Kenny,

Lacoste,
Leonard,
Leslie,

Aïkins,
Anderson,
Armand,
Benson,
Bill,
Botsford,
Burnham,
Campbell,
Cauchon,
Chaffers,
Chapais,
Christie,
Cormier,

Prières :

La Chambre a été informée qu’il avait été émis une commission sous le grand sceau, 
nommant l’honorable Joseph Edouard Cauchon, président de cette Chambre.

La dite commission a alors été lue comme suit :

Locke,
McClelan,
McCrea,

Malhiot,

Macpherson,
Miller,

CANADA.
(L. S.)

John Young.
Victoria, par la Grâce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et 

A!Irlande, Protectrice de la Foi, etc., etc., etc.

wX
»
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A l’honorable Joseph Edouard Cauchon, Vue des sénateurs de notre Puissance du 
Canada, et à tous ceux que ces présentes verront,—

Salut :

Sachez, qu’ayant pris en notre royale considération la loyauté, l’intégrité et l’habileté 
de vous, le dit Joseph Edouard Cauchon, nous vous avons constitué et nommé, et par ces 
présentes, nous vous constituons et nommons, le dit Joseph Edouard Cauchon, notre 
Président de notre Sénat de notre Puissance du Canada, à la place de l’honorable John 
Ross, qui a résigné.

Vous aurez et exercerez la dite charge, le dit Joseph Edouard Cauchon, durant notre 
plaisir, avec ensemble tous et chacun les droits, profits, privilèges et avantages y apparte
nant et en dépendant en la manière la plus ample et entière.

En foi de quoi, nous avons fait émettre nos présentes Lettres Patentes, et à icelles 
apposer le Grand Sceau du Canada.

Témoin : notre très Fidèle et Bien-aimé, le Très-Honorable Sir John Young, Baronet, 
un des Membres de Notre Très-Honorable Conseil Privé, Chevalier Grand’-Croix de Notre 
Très-Honorable Ordre du Bain, Chevalier Grand’Croix de Notre Ordre Très-Distingué de 
St. Michel et St. George, Gouverneur-Général du Canada, etc., etc., etc. _

A Ottawa, ce vingt-sixième jour de Mai, dans l’année de Notre Seigneur, mil huit 
cent soixante-et-neuf, et dans la trente-deuxième année de notre Eègne.

Par ordre, Hector L. Lanoevin,
Secrétaire cP Etat.

Alors le Président a pris place au fauteuil au pied du Trône, et
11 a été ordonné, que la dite commission soit inscrite au Journal.

Les pétitions suivantes sont présentées et déposées sur la table :

Par l’honorable M. Guévremont ; du Révérend L. Misaël Archambault et autres, de la 
paroisse de St. Hughes, dans le comté de Bagot.

Par l’honorable M. Hogan ; du Recteur, des syndics et du comité paroissial de 
l’église de la Trinité, dans la paroisse de Saint Jean, cité de St. Jean, Nouveau-Bruns
wick.

Par l'honorable M. Ferrier ; de J. P. Cushing et autres de Lennoxville.

Par l’honorable M. Campbell ; à!Henry Cunningham et autres, de la cité de Kings
ton.

Par l’honorable M. Burnham ; de J. W. Dunsford et autres, de Lindsay, Ontario.

Par l’honorable M. Robertson; de A. Alward, Maire,-at autres, de la cité et du 
comté de St. Jean, Rouveau- Brunswick.

Conformément à. l’ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues :

De James Rogers et autres, des comté d’Albert ; demandant la construction d’un 
canal pour réunir les eaux de la Baie de Fundy à celles du Golfe St. Laurent.

De David II Rogers et autres, et de Robert Wright et autres, d’Alma, dans le comté 
d’Albert, dans la Province de la Nouvelle-Ecosse ; demandant séparément la construction 
d’un havre de refuge 5, Herring Cove.

D e Robert Wright et autres, aussi Y Alma, dans le susdit comté Y Albert, dans la 
susdite Province de la Nouvelle-Ecosse ; demandant la construction d un sifflet d alarme 
sur la pointe la plus avancée du cap Enragé.
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De Kenneth M. Fenwick et autres, membres de la société de Kingston pour l’ob
servation du dimanche ; demandant la passation d'un acte à l’effet de discontinuer tout 
travail le dimanche dans tous les départements du service public, d’empêcher les trains 
de chemin de fer de voyager, ainsi que de fermer les canaux ce jour là.

De la compagnie du chemin de fer Grand Occidental ; demandant que le bill intitulé 
“Acte pour incorporer la compagnie du pont ou du tunnel de la rivière Détroit” ne 
devienne pas loi.

De M. Lepper et autres, du village d’Aurora, dans le comité d’York, Ontario ; de 
D. D. Wright et autres, de la ville à! Oakville, comté d'Dalton * de D. JY. Clench et 
autres, de la ville de St. Marys, dans le comté de Perth ; de John Dewe et autres, et de 
Charles Legge et autres de la cité de Montreal ; demandant la passation d’une loi con
cernant les brevets d’invention, semblable à celles en force en Angleterre ou d’une loi à 
l’effet d’accorder des brevêts d’invention à l’inventeur seulement sans égard à sa nationa
lité ou à sa résidence, mais d’exiger dans tous les cas que l’invention soit établie et mise 
en opération dans la Puissance.

D’Henry Fitzwüliam Bellew, de la cité de Québec-, demandant la passation d’un acte 
pour lui permettre d’obtenir un brevet pour la manufacture de certains matériaux de cons
truction connus sous le nom de “American Building Block.”

De Célestin Bélanger et autres, de Ghlorydormes ; de Farcisse Bernier et autres, de 
la Riviere-au-Renard,—de Peter Whelan et autres, du Cap des Rosiers,—et d'Alexis 
Ouellet et autres, de l’J.nse au Griffon, et du Révérend Jos. Oct. Drapeau et autres, de 
Ste. Anne des Monts, tous dans le comté de Gaspê ; demandant séparément la confection 
d’un chemin depuis Ste Anne des Monts à la Riviére-au-Renard, le long du golfe SI. 
Laurent.

De Joseph Roy et autres, de Ste. Anne des Monts, dans le comté de Gaspé ; deman-
I dant de l’aide pour enlever les obstructions qui se trouvent dans le chenal de la Riviere 
" Cap Chatte.

L’honorable Président a présenté à la Chambre un état de la caisse d’économie de 
Notre-Dame de Québec pour l’année 1868.

Ordonné, qu’il reste sur la table, et il est comme suit : 
s-

(Voir Documents de la Session.)

L’honorable Président a fait rapport à la Chambre que le délai pour recevoir des rap
ports de comités permanents ou spéciaux concernant des bills privés, est expiré.

II
Sur motion de l’honorable M. Mitchell, secondé par l’honorable M. Kenny, il a été 
Ordonné, que le délai pour recevoir des rapports de comités permanents ou spéciaux 

concernant des bills privés, soit prolongé jusqu’au dixième jour de juin prochain.

L’honorable M. Odell, du comité conjoint des impressions du Sénat et de la Chambre 
des Communes, a présenté son cinquième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et 
Il a été alors lu par le greffier comme suit:
Le comité recommande que les documents suivants soient imprimés, savoir :— 
Réponse à une adressse—Etat du montant annuel des importations et exportations du 

, Canada du 1er janvier 1853 au 1er janvier 1869, etc.;
Rapport sommaire du progrès des recherches géologiques, en date du 1er mai 1869 ; 
Réponse à une adresse—Correspondance entre les gouvernements des provinces d’On

tario et de Québec et celui de la Puissance au sujet du règlement des comptes entre ces 
gouvernements, et coc«errant les arbitres nommés par les dits gouvernements respective
ment, etc.;

a«

itf
iot

r®i



Réponse à, une adresse—Lettre de résignation du Col. McDougall comme adjudant 
général, et correspondance relative à cette résignation;

Réponse à une adresse—Etat indiquant le progrès fait dans l’ouverture d’une commu
nication entre le Fort William et l’établissement de la Rivière Rouge, et le montant dépensé
sur ces travaux, etc.;

Réponse à une adresse—Copie des papiers : 1. relatifs à l’état actuel des réparations 
du canal Welland et de ses havres ; 2. donnant des informations relativement au progrès 
des travaux faits depuis la dernière session pour obtenir de l’eau du Lac Erié, etc.; 3. rela
tifs à, l’élargissement des canaux du St. Laurent et de Welland [certaines parties seulement
de cette réponse] ; ,« .

Etats de la Maison de la Trinité de Québec pour l’année expirée le 30 juin 1868 
(condensés et comme documents de la session seulement) ;

Etat annuel du Trésorier de la corporation d’Owen Sound, conformément à l’acte 24 
Vie., ch. 68, clause 1 (comme documents de la session seulement).

Le comité recommande aussi que les états suivants ne soient pas imprimés, savoir
Réponse à une adresse—Etat indiquant l’étendue de terre réservée à Long Point, 

dans le comté de Norfolk, pour les fins de la pêche ;
Réponse à une adresse—Correspondance relative à la destitution de M. Cameron, 

ci-devant maître de poste de River Inhabitants, dans le comte d’Inverness, Nouvelle-Ecosse ;
Réponse (en partie) à une adresse,—explorations et rapports des ingénieurs du Gou

vernement relatifs à des havres de refuge et autres havres sur la côte est du Lac Huron ;
Réponse à une adresse—Etat indiquant le montant de la dette des Provinces d Onta

rio et de Québec, et comme elle a été encourue ; aussi, Etats semblables pour la Nouvelle- 
Ecosse et le Nouveau-Brunswick ;

Réponse à une adresse—Correspondance, Ordres en Conseil et papiers échangés entre 
le Gouvernement et Wm. Brewster au [sujet de sa réclamation pour dommages à propos 
d’ouvrage sur le canal de Lachine ;

Réponse à une adresse—Correspondance relative à, la mort du Dr. Hogan sur le 
chemin de fer de la Nouvelle-Ecosse, en septembre 1867 ;

Réponse à une adresse—Pétitions, lettres et papiers relatifs à la saisie de la Goélette 
Mazeppa, dans les eaux britanniques, par un corps d’hommes armés, citoyens des Etats-

Sur motion de l’honorable M. Odell, secondé par l’honorable M. McCrea, il a été _ 
Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre lundi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
Acte pour permettre aux porteurs des actions privilégiées de la compagnie du grand 
chemin de fer occidental de les convertir en actions ordinaires, à. leur choix auquel elle 

demande le concours de cette Chambre.
Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. McMaster, secondé par l’honorable M. Aïkms, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
« Acte concernant le salaire du Gouverneur Général” auquel elle demande le concours de 
cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Kenny, il a été 
Ordonné, que le di t bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
“ Acte concernant les dommages malicieux à, la propriété” auquel elle demande le con
cours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Kenny, il a été 
Ordonné, que le dit bil} spit lu la seconde fois à la prochaine séance de la Ohamr ît
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Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
« Acte à, l’effet de placer tous les bâtiments canadiens sur un pied d’égalité, en ce qui 

le pilotage dans le port de Québec, et pour d’autres fins du ressort du pilotage,” 
auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Mitchell, secondé par l’honorable M. Campbell, il a été

a concerne

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 

“ Acte concernant les offenses contre la personne” auquel elle demande le concours de cette 
Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Mitchell, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois à la prochaine séance de la Chambre.

L’Honorable M: Campbell a proposé secondé par l’honorable M. Mitchell, que, 
lorsque la chambre s’ajournera aujourd’hui, elle demeure ajournée jusqu’à demain, à trois 
heures de l’après-midi.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l’affirma
tive.

L’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “ Acte relatif aux ca- 
“ pitaines et aux seconds de navires, et à l’engagement des matelots.”

Sur motion de l’honorable M. Mitchell, secondé par l’honorable M. Campbell, il a été
Ordonné, qu’il soit remis à lundi prochain.

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est mise en 
comité général sur le bill intitulé : “ Acte relatif aux enquêtes et recherches sur la cause des 
naufrages et à d’autres objets.”

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. McClelan, du dit comité, a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill 

en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre avec divers amendements, qu’il 
soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit maintenant reçu, et les dits amendements ont été alors 
jus par le greffier, comme suit ;

6

if

( Voir Journal.')

Les dits amendements étant lus la seconde fois, et la question de concours étant mise 
sur chacun d’iceux, ils ont été séparément agréés.

Sur motion de l’honorable M. Mitchell, secondé par l’honnorable M. Campbell, il 9. été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain,
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L’ordre du jour étant lu pour la prise en considération du rapport du comité général 
sur le bill intitulé : “ Acte pour amender l’acte du Canada, 12 Vie : ch. 114, pour con- 
“ solider les lois relatives aux pouvoirs et aux devoirs de la Trinité de Québec, et pour 
“ d’autres fins.”

L’honorable M. Mitchell a proposé, secondé par l’honorable M. Campbell,
Que le dit rapport soit adopté.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l’affirma-

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill auquel il demande son concours.

L’honorable M. Mitchell a présenté à la Chambre la réponse à une adresse à Son 
Excellence le Gouverneur-Général en date du 21 courant priant Son Excellence de vouloir 
bien faire transmettre à cette Chambre un état des bois d’équarrissage, billots, madriers, 
voliges et planches de pin expédiés aux Etats- Unis de chacune des provinces qui composent 
le Canada, chaque année, depuis le 16 mars 1863 au 16 mars 1866 inclusivement, et aussi 
depuis le 16 mars 1866 au 16 mars 1869 inclusivement—les quantités réduites au pied 
superficiel d'un pouce d’épaisseur.

Ordonné, qu’elle reste sur la table, et il est comme suit :

( Voir documents de la Session.)

tive.

L’honorable M. Robertson a proposé, secondé par l’honorable M. Botsford.
Que la réponse h, l’adresse en dernier lieu mentionnée soit renvoyée au comité conjoint 

des impressions du Sénat et de la Chambre des Communes.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l’affir

mative, et
Ordonné, en conséquence.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill 
intitulé : “ Acte concernant la cruauté envers les animaux,” aussi le bill intitulé ; “ Acte 
“ concernant certaines offenses relatives à l’armée et à la marine de Sa Majesté.”

Aussi le bill intitulé : “ Acte pour mieux protéger les magasins de l’armée et de la 
11 marine de Sa Majesté.”

Et aussi le bill intitulé : “ Acte concernant les compagnies à fonds social incorporées 
par lettres patentes, et informer cette Chambre que les Communes ont passé ces bills sans 
amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill 
intitulé : “Acte pour mieux conserver la paix dans le voisinage des travaux publics ” et 
informer cette Chambre que les Communes ont passé ce bill avec divers amendements aux
quels elle demandent le concours du Sénat.

Les dits amendements ont été alors lus par le greffier comme suit :

( Voir Journal.)

Los dits amendements étant lus la seconde fois, et la question de concours mise sur 
chacun d’eux,

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Mitchell, il a été
Ordonné, qu’ils soient agréés,
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat acquiesce aux amendements faits au bill en dernier lieu mentionné 
f|ps amendement, «
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Un message de la Chambre des Communes par son greffier pour rapporter le bill inti
tulé : « Acte pour éviter la nécessité de grossoyer les documents publics sur parchemin, ” 
et informer cette Chambre que les Communes ont acquiescé aux amendements faits par le 
Sénat au dit bill sans amendement.

Alors, sur motion de l’honorable M: Campbell, secondé par l’honorable M. Mitchell. 
La Chambre s’est ajournée jusqu'à demain, Samedi, à trois heures de l’après-midi.1

I

1
!

1

S
IS

it

J-

sir

P
iti



198

Samedi, 29 Mai 1869.

AFFAIRES DE ROUTINE.

Pétitions à lira.Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter. Motions. '

AVIS DE MOTIONS.

Pour Samedi, 29 Mai 1869.

Par l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Mitchell.

1869. •
28 Mai.

Résolu,—Que le Sénat et les Communes de la Puissance du Canada, durant la première 
session du premier parlement du Canada, ont adopté une adresse à Sa Majesté, priant Sa 
Majesté de vouloir bien, de l’avis de Son Très-Honorable Conseil Privé, en vertu des 
dispositions de la 146e section de “ l’Acte de l’Amérique Britannique du Nord, 1867,” et 
aux conditions énoncées dans cette adresse, unir la Terre de Rupert et le Territoire du 
Nord-Ouest à cette Puissance, et accorder au Parlement du Canada le pouvoir de porter 
des lois pour la prospérité et le bon gouvernement futurs de ces régions, et assurant Sa 
Majesté que le Parlement du Canada était prêt à se charger des devoirs et obligations 
de gouvernement et de législation it, l’égard de ces territoires.



Résolu,—Que l’adresse collective du Sénat et des Communes du Canada a été portée

ou’elle était prête à se rendre à la prière contenue dans cette adresse, mais quelle était 
avisée que les pouvoirs nécessaires de gouvernement et de législation ne pouvaient, dune 
manière compatible avec la charte existante de la compagnie de la Baie d Hudson, être 
transférés au Canada sans un acte du Parlement, lequel acte a été subséquemment passé 

le Parlement Impérial, et sanctionné par Sa Majesté le 31 juillet lobs.

Résolu,—Que par une dépêche en date du 8 août 1868, 
d’Etat pour les Colonies, le Gouverneur-Général fut informé qui .
férés par l’acte relatif à la cession des territoires de la Baie d Hudson à Sa Majesté, il se 
proposait d’entamer avec la compagnie des négociations au sujet des conditions de cette 
cession, sur quoi, sous l’autorité d’un ordre du Governeur-Général en conseil du 1er 
octobre 1868, l’honorable Sir George Et. Cartier, Baronnet, et 1 Honorable William 
McDougall, C.B., lurent nommés délégués et chargés de se rendre en Angleterre pour 
régler les conditions de l’acquisition, par le Canada, de la Terre de Eupert, et par 
ordre en conseil de la même date, furent autorisés à négocier 1 admission du territoire 
du Nord-Ouest dans l’Union avec le Canada, y compris ou non la Terre de Eupert, selon 
qu’il serait jugé opportun et expédient.

au

par
l’honorable Secrétaire 
:rtu des pouvoirs con-

un autre

Résolu,—Que les délégués se sont rendus en Angleterre et sont entrés en négociation 
avec Sa Grâce le duc de Buckingham et Chandos, alors Secrétaire d’Etat pour les Colonies, 
et ensuite avec le très-honorable comte de Granville, son successeur, pour 1 acquisition par 
le Canada des droits territoriaux et autres réclamés par la compagnie de la Baie d Hudson 
sur la Terre de Eupert et sur toute autre partie de l’Amérique Britannique du Nord non 
comprise dans la Terre de Eupert, le Canada ou la Colombie Britannique. Que les termes 
d’une convention furent conditionnellement arrêtés par les délégués au nom de la Puissance, 
et qu’à, leur retour au Canada ils soumirent cette convention avec un rapport daté du a 
mai 1869, lequel a été approuvé par Son Excellence^ Gouverneur en conseil le 14 du 
même mois.

Résolu,—Que le Sénat sera prêt à ajouter conjointement avec la Chambre dss Com
munes la cession des 'droits territoriaux et autres de la compagnie de la Baie d Hudson 
sur la Terre de Eupert et sur toute autre partie de l’Amérique Britannique du Nord 
non comprise dans la Terre de Eupert, le Canada ou la Colombie Britannique, aux termes 
conditionnellement arrêtés au nom du gouvernement du Canada par 1 honorable bir 
George Et. Cartier, baronnet, et l’honorable William McDougall, C. B., et au nom de 
la compagnie de la Baie d’Hudson par Sir Stafford E. Northcote, gouverneur de cette 
compagnie, et approuvés par Son Excellence en conseil comme susdit,—le squels termes 
sont énoncés dans une lettre de Sir Frederic Rogers, sous-secrétaire d’Etat pour les colo
nies, en date du 9 mars 1869, communiquée aux délégués par ordre du comte de Cran- 
ville et dans deux mémoires subséquents datés le 22 et le 29 mars 1869, respective- 
ment, contenant une modification de ces termes, qui sont reproduits comme suit

Conditions telles qu'énoncées dans la lettre de Sir Frederic Rogers, du'JS mars 1869.

1° La compagnie de la Baie d’Hudson cédera à, Sa Majesté tous les droits de gouver
nement, propriétés, etc., dans la Terre de Eupert, qui sont spécifiés dans les 31e et_32e 
Vict., ch. 105, sec. 4 : et aussi tout droit semblable dans toute autre portion de 1 Amérique 
Britannique du Nord non comprise dans la Terre de Eupert, le Canada ou la Colombie Bri
tannique.

2° Le Canada paiera à. la compagnie £300,000 lorsque la Terre de Eupert aura été 
cédée à la Puissance duCanada.

3° Dans les douze mois qui suivront la cession, la compagnie*pourra choisir une éten- 
due de terre avoisinant chacun de ses postes,’dans les limites spécifiées par 1 article 1.
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acres dans le territoire4° La dimension de ces étendues ne devra pas excéder 
de la Rivière-Rouge, ni 3,000 acres au-delà de ce territoire, et ces étendues ne devront pas 
excéder en totalité 50,000 acres.

!
5° Autant que le permettra la configuration de la contrée, ces étendues auront la forme 

de parallélogrammes, dont la longueur ne sera pas de plus du double de la largeur.

6° Pendant la période de cinq ans après la cession, la compagnie de la Baie d’Hudson 1 
pourra réclamer dans tout township ou district compris dans la Zone Fertile, où des terres | 
seront arpentées pour la colonisation, des concessions n’excédant pas la vingtième partie des 
terres ainsi arpentées. Les étendues ainsi concédées seront divisées en lots, et la compagnie 
paiera sa part des frais d’arpentage au pro rata, n excedant pas par acre.

!

j
7° Pour la mise à exécution de la présente convention, la Zone Fertile sera bornée 

comme suit Au sud par les frontières des Etats-Unis ; à l’Ouest par les Montagnes 
Rocheuses ; au Nord par le Bras Nord de la Saskatchewan ; à l’Est par le lac Winipeg, le 
lac des Bois et les cours d’eaux qui les relient.

8° Tous les titres de terre conférés par la compagnie jusqu’à la date du 8 mars 1869 
seront ratifiés.

ii
9° La compagnie aura la liberté de continuer son commerce sans obstacle, en sa capa

cité de corporation” et nulle taxe exceptionnelle ne sera imposée sur ses terres, son com
merce, ses employés, non plus qu’aucun droit d’importation sur les marchandises importées 
par elle antérieurement à la cession.

10° Le Canada devra prendre le matériel du télégraphe électrique au prix coûtant, ce 
prix devant comprendre les frais de transport, mais non l’intérêt de 1 argent, et sujet a du-i 
duction pour les détériorations constatées. i

11° La réclamation de la compagnie au sujet de certains terrains, d après 1 arrange
ment de MM. Vankoughnet et Hopkins, sera retirée.

12. Les détails de cette convention seront réglés de suite par consentement mutuel, 
et les blancs laissés dans es articles 4 et 6 seront remplis en même temps.

è
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MEMOIRE.

lit
Détails de la convention conclue entre les Délégués du Gouvernement de la Puissance | > 

et les Directeurs de la Compagnie de la Baie d! Hudson.

1. Il est entendu qu’en cédant à Sa Majesté tous ses droits, etc., dans toute partie de 
l’Amérique du Nord non comprise dans la Terre de Rupert, le Canada ou la Colombie 
Britannique, la compagnie se réserve les postes qu’elle occupe actuellement dans le terri
toire du Nord-Ouest.

tii
il

«i

2. Il est entendu que la compagnie sera réputée avoir fait un choix, en vertu de 1 ar
ticle III, du moment que dans les douze mois elle aura indiqué le nombre d’acres de terre 
qu’elle se propose de se réserver dans le voisinage de chaque poste, et l’arpentage devra en 
être réellement fait avec toute la diligence convenable.

ii

3. Il est entendu 'que dans l’Etablissement de la Rivière-Rouge, les dimensions des 
étendues de terre quiseront réservées autour du Fort Garry Supérieur, n excéderont pas 
(dix) acres; et qu’autour du Fort Garry Inférieur, elles n’excèderont pas (trois cents J 
acres. h
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4. Il est entendu qu’une liste des postes autour desquels la compagnie voudra se 
réserver des étendues deterre, indiquant la dimension de l’étendue qu’il lui faudra, sera 
dressée immédiatement et communiquée aux ministres canadiens.

5. Il est entendu que l’article V sera censé signifier que les étendues de terre feront 
face à la rivière ou route qui y conduit et affecteront à peu près la forme de parallélo
grammes, dont le front n’excèdera pas la moitié de laprofondeur.

6. Il est entendu que la compagnie ne pourra différer l’exercice de son droit de réclamer 
part dans chaque township pendant plus dix ans après qu il aura été arpenté mais sa

réclamation devra être restreinte aux terres resi 
son intention de la faire.

7. il est entendu'que le blanc dans l’article VI sera rempli par les mots huit contins 
(monnaie canadienne).

8. Il est entendu que l’indemnité à payer aux Sauvages pour les terres destinées à la 
colonisation sera réglée par le gouvernement canadien de concert avec le gouvernement 
impérial, et que la compagnie sera libérée de toute responsabilité à cet égard.

Stafford H. Northcote,
G. E. Cartier,
Wm. Modougll.

sa

22 mars 1869.

Mémoire d’une nouvelle convention entre Sir George Et. Cartier et Sir Stafford Northcote.

Considérant que le Bras Nord de la rivière Sascatchewan est la limite septentrionale 
de la Zone Fertile, et qu’en conséquence les terres situées sur la rive nord ne sont pas 
comprises dans le territoire dont la compagnie devra se réserver un vingtième, il est entendu 
qu’en formant les townships aboutissant à la rive nord, la compagnie aura la faculté de 
prendre son vingtième de ces townships, en abandonnant à la Puissance du Canada une 
quantité égale sur la portion des terres lui revenant dans les townships établis sur la rive 
sud.

Il est entendu que les townships de la rive nord ne s’étendront pas dans l’intérieur, 
pour les fins ci-dessus, à plus de cinq milles de la rivière. ♦

Il est entendu qu’en traçant des chemins publics, des canaux, etc., à, travers toute 
étendue de terre réservée par la compagnie, le gouvernement canadien pourra prendre, 
sans indemnité, possession des terrains nécessaires à ces objets, n’excédant pas un vingt- 
cinquième du nombre d’acres composant cette étendue ; mais si le gouvernement canadien 
a besoin de terrains qui seront réellement en état de culture, ou sur lesquels il aura été érigé 
quelques constructions, ou qui seront nécessaires pour donner>ux employés de la compagnie 
accès à une rivière ou h un lac, ou qui feront face à une rivière ou à un lac, il en paiera 
la valeur raisonnable b, la compagnie et donnera une indemnité pour tout dommage fait à, 
la compagnie ou à ses employés.

Il est entendu que tous les terrains dont le gouvernement prendra possession en vertu 
de la clause précédente devront être affectés à des fins publiques.

Geo. Et. Cartier, 
Stafford H. Northcote,

Londres, 29 mars 1869.

Résolu,—Que cette Chambre apprend avec satisfaction, par la lettre du sous-secrétaire 
d’Etat pour les Colonies, en date du 9 mars dernier, qu'en accomplissement des promesses 
contenues dans la dépêche de M. Cardwell du 17 juin 1865, le gouvernement de Sa Majesté 
est prêt à, proposer au parlement d’accorder la garantie impériale à, un emprunt de 4300,000, 
sqipme que le Canada devra payer lors de la cession des droits do la compagnie.
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Résolu,—Que le Sénat, conjointement avec la Chambre des Communes sera prêt à 
présenter une adresse à Sa Majesté, la priant de vouloir bien, de l’avis de Son Très 
Honorable Conseil Privé, en vertu de la 146e section de “ l’Acte de l’Amérique Britan
nique du Nord, 1867," et des dispositions de l’acte impérial 31 et 32 Vict., ch. 105, réunir 
la Terre de Rupert, aux termes et conditions énoncés dans les résolutions précédentes,— 
et réunir aussi le Territoire du Nord-Ouest à la Puissance du Canada, suivant la prière 
et aux termes et conditions contenus dans l’adresse collective du Sénat et des Communes 
du Canada, adoptée durant la première session du premier parlement du Canada, et dont 
il est fait mention plus haut.

Résolu,—Que lors de la cession des Territoires en question au gouvernement canadien, 
il sera du devoir du gouvernement de prendre des mesures efficaces pour la protection des 
Tribus Sauvages, dont les intérêts et le bien-être sont intimement liés à la cession.

Résolu,—Que le gouverneur en conseil soit autorisé à régler tous les détails qui seront 
nécessaires pour mettre à effet les termes et conditions de la convention précitée.

Interpellation : Par l’honorable M: McCuUy :

21 Mai—Le gouvernement, en proposant une subvention supplémentaire à la Province de 
la Nouvelle-Ecosse, comme l’annonce la correspondance échangée entre le 
ministre des finances et les honorables MM. Mowe et McOktan, a-t-il eu 
l’intention de conclure un arrangement final et définitif, en tant que le 
gouvernement de la Puissance y est concerné ? Et le gouvernement de la 
Puissance a-t-il ou n’a-t-il pas l’intention de payer ou de placer au crédit du 
gouvernement local de la Nouvelle-Ecosse, le montant du coût du nouveau 
bureau de poste à.'Halifax, avant que la possession en soit transférée aux 
autorités fédérales ?

vK"
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ORDRE DU JOUR.

■0-

Pour Samedi, 29 Mai 1869.
1869.

Mai—Troisième lecture du bill [S] relatif aux enquêtes sur les naufrages.—[Hon. M.1 28
MitcheU.]

Deuxième lecture du bill des Communes concernant les* actions privilégiées 
du chemin de fer Grand Occidental.—(Hon M. McMaster.)

Deuxième lecture du bill des communes relatif au traitement du Gouverneur- 
Général.—(Hon. M. Campbell.)

Deuxième lecture du bill des Communes sur les dommages malicieux à la 
propriété.—(Hon. M. Campbell.)

Deuxième lecture du bill des Communes pour augmenter le capital de la 
banque du Nouveau-Brunsioick.—(Hon. M. Steeves.)

Deuxième lecture du bill des Communes pour augmenter le capital de la 
banque Canadienne de Commerce.—(Hon. M. McMaster.)

Deuxième lecture du bill des Communes pour mettre tous les navires cana
diens sur un pied d’égalité en ce qui concerne le pilotage dans le port de 
Québee.—(Hon. M. MitcheU.)

Deuxième lecture du bill des Communes concernant les offenses contre les 
personnes.—(Hon. M. Campbell.)
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PROCES-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SEIN A T:

DE LA PUISSANCE DU CANADA.

!
Samedi, 29 Mai 1869.

Les Membres présents sont :

L’Honorable Joseph Edouard Cauchon, Président. 

Les honorables Messieurs

Aikins,
Allan,
Anderson,
Armand,
Benson,
Bill,
Botsford,
Burnham,
Campbell,
Chaffers,
Chapais,
Christie,
Cormier,

Prières :
Les pétitions suivantes sont présentées et déposées sur la table :

Dever,
Dickson,
Duchcsnay, A. J.

Lacoste, 
Leonard, 
Leslie,

Duchesnay, E. Il, J. Locke, 
Dumouchel,
Eerrier,
Flint,
Guêvremont,

Olivier,
Ritchie,
Robertson,
Ross,
Ryan,
Sanborn,
Seymour,
Show,
Steeves,
Wark,
Wilmot,

Mc Clelan, 
McCrea, 
Mc Donald, 
Malhiot,

Hamilton (Kingston), McMaster, 
Hamilton ( lnkerman) Macpherson, 

Miller, 
Mitchell, 
Odell,

llazen,
Holmes,
Kenny,

1 1’lT0rilble M- Shaw ; de Caldwell Pollock et autres, du village de Lanark, et
de Gilbert Cameron et autres, du village à’Almonte, Ontario,



206

Par l’honorable M. Flint; de M. D. Smith, M. P. P., et autres, du village de Merrick- 
ville, comté de Grenville, Ontario.]

Pqr l’honorable M. Leonard ; de la chambre de commerce de Guelph, et de William 
Warwick et autres, de la ville de Woodstock, Ontario.

Par l’honorable M. Ferrier ; de Wm. Bartlett et autres, de Sherbrooke.

Par l’honorable M. Bots/ord; à!Alex Munro, et autres, de la province du Nouveau- 
Brunswick.

Conformément à. l’ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues .
De N. Rosa et autres, de la cité de Québec ; demandant la passation d’un acte pour 

amender l’Acte 23e Viet., chap. 123, pour incorporer les pilotes pour le havre de Québec 
et au dessous.

De John McDonald et autres, de la ville d’lngersoll, dans le comté à! Oxford ; 
demandant la passation d’une loi concernant les brevets d’invention, semblable a celle en- 
force en Angleterre, ou d’une loi à, l’effet d’accorder des brevêts d’invention a 1 inventeur 
seulement, sans égard à, sa nationalité ou à sa résidence.

L’honorable M. Hamilton (Kingston) du comité des banques, du commerce et des 
chemins de fer, auquel a été renvoyé le bill intitulé “ Acte pour amender acte d mcor- 
“ poration de la cité de Toronto ” a fait rapport qu’il avait examine le dit bill en entier, 
et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement

Sur motion de l’honorable M. Hamilton CKingston), seconde par 1 honorable M.

Coordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative. _ . . „ ..
Ordonne, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que’le Sénat a passé ce bill sans amendement.
L’honorable M. Hamilton {Kingston), du comité des banques, du commerce et des 

chemins de fer auquel a été renvoyé le bill intitulé « Acte pour incorporer la Banque 
U de la Puissance,” a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier, et 1 avait charge 
d’en faire rapport avec divers amendements, qu’il soumettrait aussitôt que la Chambre
voudrait bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit maintenant reçu, 
lus par le greffier, comme suit :

et les dits amendements ont été alors

C
( Voir Journal.)

Les dits amendements étant lus la seconde fois, et la question de concours étant mise
chacun d’iceux, ils ont été séparément agréés.
Sur motion de l’honorable M. Ross, secondé par 1 honorable M. Chapa,s, il a etc 
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il l

iOrdonné.&, qte’ffi greffier^ rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que’le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

sur

L’honorable M. Hamilton {Kingston) du comité des banques, du ^df^u vea u^îa 
chemins de fer, auquel a été renvoyé le bill intitulé “ Acte pour amender de nouveau la

" “ ......« * P a Isl’avait chargé d’en taire rapport 
Chambre voudra bien le recevoir.

avec nu
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Ordonné, que le dit rapport soit maintenant reçu, et le dit amendement a été alors 
lu par le greffier, comme suit :

( Voir Journal.)

Le dit amendement étant lu la seconde fois, et la question de concours étant mise 
sur icelui, il a été agréé.

Sur motion de l'honorable M. Ross, seconde par 1 honorable M. Uazen, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant. »
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
J,a question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la (Jhambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill auquel il demande

L’honorable M. Campbell a présenté à la Chambre un 
“ l’administration prompte et sommaire de la justice criminelle en certains cas.”

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

son concours.

bill intitulé “ Acte concernant

L’honorable M. Campbell a présenté à la Chambre un bill intitulé “ Acte concernant 
“ les devoirs des Juges de Paix, hors des sessions, relativement aux personnes accusées 
“ d’offenses punissables par voie de mise en accusation.”

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

L’honorable M. Mitchell, a présenté à la Chambre un bill intitulé “ Acte concernant 
“ le jaugeage et l’enregistrement des navires.”

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé “ Acte relatif aux enquêtes et 
“ recherches sur la cause des naufrages et à d’autres objets,” a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill pass era-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

Conformément à, l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte pour permettre aux porteurs 
<■ des actions privilégiées de la compagnie du Grand chemin de ter Occidental de les 
l' vertir en actions ordinaires, à, leur choix,” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. McMaster, secondé par l’honorable M. Aikins, il a été 
Ordonné, Que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills

cou-

privés.

L’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitule “ Acte concernant le 
“ salaire du Gouverneur-Général.”

L’honorable M. Campbell, a proposé, secondé par l’honorablejM. Mitchell,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
Après débats.
La question de concours étant mise sur la dite motion, la Chambre s’est divisée, et 

les noms étant demandés, ils ont été pris comme suit



208

CONTENTS :

\Les Honorables Messieurs

Chapais,
Dever,
Dickson,
Duchesnay, A. J.
Duchesnay, E. 11. J. Leslie, 
Dumouchel,
Ferrier,
Guévremont,
Hamilton (Inkerman) McMaster, 
Hamilton (Kingston), Macpherson,

Hazen,
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Lacoste,

Aikins,
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Anderson,
Armand,
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Bill,
Botsford,
Burnham,
Campbell,
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Mitchell,
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Me Clelan,
Malhiot,
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eFlint,
Leonard,
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Ainsi, elle a été résolue dans l’affirmative,
Et le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Mitchell, il a été
Ordonné, que la quarante-deuxième règle de cette Chambre soit suspendue en tant 

qu’elle a rapport au dit bill, et qu’il soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill 
intitulé “ Acte des clauses générales des compagnies à fonds social du Canada.”

Et aussi, le bill intitulé “ Acte concernant les vagabonds,” et informer cette Chambre 
que les Communes ont passé ces bills sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé 
“ Acte pour amender l’acte 23 Victoria, chapitre 123, incorporant les pilotes pour le 
“ havre de Québec, et au dessous ” auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été du la première fois. '
Sur motion de l’honorable M. Mitchell, secondé par l’honorable M. Ross, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois à la prochaine séance de la Chambre.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé “ Acte concernant les dommages 
“ malicieux à la propriété,” a ôté lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Mitchell, il a été,
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général lundi prochain.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte pour permettre à la Banque 
“ du Nouveau-Brunswick d’augmenter son fonds focial, et ponr d’autres objets se rattachant 
à la Banque, a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Odell, secondé par l’honorable M. Steeves, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des Banques, du commerce et des 

chemins de fer.

Chaffers,
Christie,
Cormier,

Seymour, 
Wilmot.—11.
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Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : -< Acte pour autoriser la Banque 
“ Canadienne il augmenter son capital, et pour d’autres fins re.atives à cette banque,” a été
lu la seconde fois. .. ,,,

Sur motion de l’honorable M. McMaster, seconde par 1 honorab e M. Atteins, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques, du commerce et des 

chemins de fer.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé “ Acte à l’effet de placer tous les 
“ bâtiments canadiens sur un pied d’égalité, en ce qui concerne le pilotage dans le port de 
“ Québec, et pour d’autres fins du ressort du pilotage,” a été lu la seconde fois.

L’Honorable M. Mitchell, a proposé secondé par l’honorable M. Campbell, que le 
dit bill soit renvoyé h, un comité général maintenant.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans 1 affirma
tive, et ...

La Chambre conformément à l’ordre, s'est ajournée à, loisir et s’est mise en comité
général sur le dit bill.

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Ferrier, du dit comité, a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill 

en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement.
Sur motion de l’honorable M. Mitchell, secondé par l’honorable M Campbell, il a été 
Ordonné, que la quarante-deuxième règle de cette Chambre soit suspendue en tant 

qu’elle se rapporte au dit bill, et que le dit bill soit lu une troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette Cham

bre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à, l’ordre Jdu jour, le bill intitulé “ Acte concernant les offenses 
“ contre les personnes,” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Mitchell, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général lundi prochain.

Alors, sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Mitchell, 
La Chambre s’est ajournée jusqu’à lundi prochain, à trois heures de l’après-midi.

I
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Lundi. 31 Mai 1869.?

AFFAIRES DE EOTJT'I NT L

Pétitions à lin.Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter. Motions.
I

I
I

I
E
I

AVIS DE MOTIONS. C
!

:
*

Pour Lundi, 31 Mai IS69.

Par l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Mitchell.

«

T
I

1869. 
28 Mai.

Résolu,—Que le Sénat et les Communes de la Puissance du Canada, durant la première 
session du premier parlement du Canada, ont adopté une adresse h Sa Majesté, priant Sa 
Majesté de vouloir bien, de l’avis de Son Très-Honorable Conseil Privé, en vertu des 
dispositions delà 146e section de “ l’Acte do l'Amérique Britannique du Nord, 1867,” et 

conditions énoncées dans cette adresse, unir la Terre de Rupert et le Territoire du 
Nord-Ouest h cette Puissance, et accorder au Parlement du Canada le pouvoir de porter 
des lois pour la prospérité et le bon gouvernement futurs de ces régions, et assurant Sa 
Majesté que le Parlement du Canada était prêt à se charger des devoirs et obligations 
de gouvernement et de législation à l’égard de ces territoires.
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Résolu,—Que l’adresse collective du Sénat et des Communes du Canada a été portée au 
pied du Trône, et que Sa Majesté, par une dépêche du Très-Honorable Secrétaire d Etat 
pour les Colonies au Gouverneur-Général du Canada, en date du -o avril 1868, a si0nihe 
qu’elle était prête à, se rendre à la prière contenue dans cette adresse, mais qu elle était 
avisée que les pouvoirs nécessaires de gouvernement et de législation ne pouvaient, d une 
manière compatible avec la charte existante de la compagnie de la Baie d Hudson, etr 
transférés au Canada sans un acte du Parlement, lequel acte a été subséquemment passé 

le Parlement Impérial, et sanctionné par Sa Majesté le ol juillet 18bS,par
Résolu,—Que par une dépêche en date du 8 août 1868, d l’honorable Secrétaire 

d’Etat pour les Colonies, le Gouverneur-Général fut informé qu’en ertu des pouvoirs con
férés par l’acte relatif à la cession des territoires de la Baie d Hudson à Sa Majesté, il se 
proposait d’entamer avec la compagnie des négociations au sujet des conditions de cette 
cession, sur quoi, sous l’autorité d’un ordre du Govcmeur-Général en conseil du 1er 
octobre 1868, l’honorable Sir GW/c Et. Cartier, Baronnet, et 1 Honorable William 
McDougall, C.B., furent nommés délégués et chargés de se rendre en Angleterre pour 
régler les conditions de l’acquisition, par le Canada, de la Terre do Rupert, et par un autre 
ordre en conseil de la même date, furent autorisés à négocier 1 admission du territoire 
du Nord-Ouest dans l’Union avec le Canada, y compris ou non la Terre de Kupert, selon 
qu’il serait jugé opportun et expédient.

Résolu,—Que les délégués se sont rendus en Angleterre et sont entrés en négociation 
avec Sa Grâce le duc de Buckingham et Cliandos, alors Secrétaire d’Etat pour les Colonies, 
et ensuite avec le très-honorable comte de Granville, son successeur, pour 1 acquisition par 
le Canada des droits territoriaux et autres réclamés par la compagnie de la Baie “ Hudson 
qur la Terre de Rupert et sur toute autre partie de l’Amérique Britannique du Nord non 
comprise dans la Terre de Rupert, le Canada ou la Colombie Britannique. Que les termes 
d’une convention furent conditionnellement arrêtés par les délégués au nom de la Puissance, 

Canada ils soumirent cette convention avec un rapport date du o
conseil le 14 duet qu’à leur retour au 

mai 1869, lequel a été approuvé par- Son Excellence^ Gouverneur en
même mois.

Résolu,—Que le Sénat sera prêt à accepter conjointement avec la.Chambre dss Com
munes la cession des ;droits territoriaux et autres de la compagnie de la Baie “Hudson 
sur la Terre de Rupert et sur toute autre partie de l’Amérique Britannique du Nord 
non comprise dans la Terre de Rupert, le Canada ou la Colombie Britannique, aux termes 
conditionnellement arrêtés au nom du gouvernement du Canada par 1 honorable Sir 
Georcie Et. Cartier, baronnet, et l’honorable William McDougall, C. B., et au nom de 
la compagnie de la Baie d’Hudson par Sir Stafford H. Northcote, gouverneur de cette 
compagnie, et approuvés par Son Excellence en conseil comme susdit,—le squels termes 
sont énoncés dans une lettre de Sir Frederic Rogers, sous-secrétaire d’Etat pour les colo
nies, eu date du 9 mars 1869, communiquée aux délégués par ordre du comte do G ran- 
ville, et dans deux mémoires subséquents datés le 22 et le 29 mars 1809, respective- 
ment, contenant une modification de ces termes, qui sont reproduits comme suit.

Conditions telles qu’énoncées dans la lettre de Sir Frederic Rogers, du 9 mars 1869.

1° Ba compagnie de la Baie d’Hudson cédera à Sa Majesté tous les droits de gouver
nement, propriétés, etc., dans la Terre de Rupert, qui sont spécifiés dans les oie et dLe 
Vict, ch. 105, sec. 4 : et aussi tout droit semblable dans toute autre portion de 1 Amérique 
Britannique du Nord non comprise dans la Terre de Rupert, le Canada ou la Colombie Bri
tannique.

2° Be Canada paiera à la compagnie £300,000 lorsque la Terre de Rupert aura été 
cédée à la Puissance duCanada.

3° Dans les douze mois qui suivront la cession, la compagnicTpourra choisir une éten- 
due de terre avoisinant chacun de ses postes, dans les limites spécifiées par 1 article 1.
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4° La dimension de ces étendues ne devra pas excéder acres dans le territoire
de la Rivière-Rouge, ni 3,000 acres au-delà de ce territoire, et ces étendues ne devront pas 
excéder en totalité 50,000 acres.

5° Autant que le permettra la configuration delà contrée, ces étendues auront la forme 
de parallélogrammes, dont la longueur ne sera pas de plus du double de la largeur.

G0 Pendant la période de cinq ans après la cession, la compagnie de la Baie d’Hudson 
pourra réclamer dans tout township ou district compris dans la Zone Fertile, où des terres 
seront arpentées pour la colonisation, des concessions n’excédant pas la vingtième partie des 
terres ainsi arpentées. Res étendues ainsi concédées seront divisées en lots, et la compagnie 
paiera sa part des frais d’arpentage au pro rata, n’excédant pas

7° Pour la mise à exécution de la présente convention, la Zone Fertile sera bornée 
comme suit :—Au sud par les frontières des Etats-Unis ; à l’Ouest par les Montagnes 
Rocheuses ; au Nord par le Bras Nord de la Saskatchewan ; à l’Est par le lac Winipeg, le 
lac des Bois et les cours d’eaux qui les relient.

8° Tous les titres de terre conférés par la compagnie jusqu’à la date du 8 mars 1869 
seront ratifiés.

9° La compagnie aura la liberté de continuer son commerce sans obstacle; en sa capa
cité de corporation, et nulle taxe exceptionnelle ne sera imposée sur ses terres, son com
merce, ses employés, non plus qu’aucun droit d’importation sur les marchandises importées 
par elle antérieurement à la cession.

10° Le Canada devra prendre le matériel du télégraphe électrique au prix coûtant, ce 
prix devant comprendre les frais de transport, mais non l’intérêt de l’argent, et sujet à dé
duction pour les détériorations constatées.

11° La réclamation do la compagnie au sujet de certains terrains, d’après l’arrange
ment de MM. Vanlcough.net et Hopkins, sera retirée.

12. Les détails de cotte convention seront réglés de suite par consentement mutuel, 
et les blancs laissés dans es articles 4 et G seront remplis en même temps.

par acre.

1

i

i
MEMOIRE.

Détails de la convention conclue entre les Délégués du Gouvernement de la Puissance 
et les Directeurs de la Compagnie de la Baie d’Hudson.

1. Il est entendu qu’en cédant à Sa Majesté tous ses droits, etc., dans toute partie de 
l’Amérique du Nord non comprise dans la Terre de Rupert, le Canada ou la Colombie 
Britannique, la compagnie se réserve les postes qu’elle occupe actuellement dans le terri
toire du Nord-Ouest.

2. Il est entendu que la compagnie sera réputée avoir fait un choix, en vertu de l’ar
ticle III, du moment que dans les douze mois elle aura indiqué le nombre d’acres de terre 
qu’elle se propose de se réserver dans le voisinage de chaque poste, et l’arpentage devra en 
être réellement fait avec toute la diligence convenable.

3. Il est entendu que dans l’Etablissement de la Rivière-Rouge, les dimensions des 
étendues de terre quiseront réservées autour du Fort Garry Supérieur, n’excèderont pas 
(dix) acres; et qu’autour du Fort Garry Inférieur, elles n’excèderont pas (trois cents) 
acres.
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4. Il est entendu qu’une liste des postes autour desquels la compagnie voudra se 
réserver des étendues deterre, indiquant la dimension de l’étendue qu’il lui faudra, sera 
dressée immédiatement et communiquée aux ministres canadiens.

5. Il est entendu que l’article V sera censé signifier que les étendues de terre feront 
face à la rivière ou route qui y conduit et affecteront à peu près la forme de parallélo
grammes, dont le front n’excèdera pas la moitié de laprofondeur.

6. Il est entendu que la compagnie ne pourra différer l'exercice de son droit de réclamer 
sa part dans chaque township pendant plus dix ans après qu’il aura été arpenté; mais sa 
réclamation devra ôtre restreinte aux terres restant à vendre à, l’époque où elle déclarera 
son intention de la faire.

7. Il est entendu que le blanc dans l’article VI sera rempli par les mots huit centins 
(monnaie canadienne).

8. Il est entendu que l’indemnité à payer aux Sauvages pour les terres destinées à, la 
colonisation sera réglée par le gouvernement canadien de concert avec le gouvernement 
impérial, et que la compagnie sera libérée de toute responsabilité à, cet égard.

Stafford II. Nortucote'
G. E. Cartier,
Wm. Modougll.

22 mars 1869.

Mémoire d’une nouvelle convention entre Sir George Et. Cartier et Sir Stafford Northcote.

Considérant que le Bras Nord de la rivière Sascatchewan est la limite (septentrionale 
de la Zone Fertile, et qu’en conséquence les terres situées sur la rive nord ne sont pas 
comprises dans le territoire dont la compagnie devra se réserver un vingtième, il est entendu 
qu’en formant les townships aboutissant à, la rive nord, la compagnie aura la faculté de 
prendre son vingtième de ces townships, en abandonnant à# la Puissance du Canada une 
quantité égale sur la portion des terres lui revenant dans les townships établis sur la rive 
sud.

Il est entendu que les townships de la rive nord ne s’étendront pas dans l’intérieur 
pour les fins ci-dessus, à plus de cinq milles de la rivière.

Il est entendu qu’en traçant des chemins publics, des canaux, etc., à, travers toute 
étendue de terre réservée par la compagnie, le gouvernement canadien pourra prendre, 
sans indemnité, possession des terrains nécessaires à ces objets, n’excédant pas un vingt- 
cinquième du nombre d’acres composant cette étendue ; mais si le gouvernement canadien 
a besoin de terrains qui seront réellement en état de culture, ou sur lesquels il aura été érigé 
quelques constructions, ou qui seront nécessaires pour donner aux employés de lacompagnie 
accès à une rivière ou à un lac, ou qui feront face à, une rivière ou à un lac, il en paiera 
la valeur raisonnable h, la compagnie et donnera une indemnité pour tout dommage fait à 
la compagnie ou à, ses employés.

Il est entendu que tous les terrains dont le gouvernement prendra possession en vertu 
de la clause précédente devront être affectés à des fins publiques.

Geo. Et. Cartier, 
Stafford H. Northcote.

Londres, 29 mars 1869,

Résolu,—Que cette Chambre apprend avec satisfaction, par la lettre du sous-secrétaire 
d’Etat pour les Colonies, en date du 9 mars dernier, qu’en accomplissement des promesses 
contenues dans la dépêche de M. Cardwell du 17 juin 1865, le gouvernement de Sa Majesté 
est prêt à proposer au parlement d’accorder la garantie impériale à un emprunt de £300,000, 

que le Canada devra payer lors de la cession des droits de la compagnie.

3
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Résolu,—Quo le Sénat, conjointement avec la Chambre des Communes sera prêt à 
présenter une adresse à Sa Majesté, la priant de vouloir bien, do l’avis de Son Très 
Honorable Conseil Privé, en vertu de la 146e section de “ l’Acte de l’Amérique Britan
nique du Nord, 1867,” et des dispositions do l’acte impérial 31 et 32 Viot., ch. 105, réunir 
la Terre de Rupert, aux termes et conditions énoncés dans les résolutions précédentes,— 
et réunir aussi le Territoire du Nord-Ouest à, la Puissance du Canada, suivant la prière 
et aux termes et conditions contenus dans l’adresse collective du Sénat et des Communes 
du Canada, adoptée durant la première session du premier parlement du Canada, et dont 
il est fait mention plus haut.

Résolu,—Que lors de la cession des Territoires en question au gouvernement canadien, 
il sera du devoir du gouvernement do prendre des mesures efficaces pour la protection des 
Tribus Sauvages, dont les intérêts et le bien-être sont intimement liés il la cession.

Résolu,—Que le gouverneur en conseil soit autorisé à régler tous les détails qui seront 
nécessaires pour mettre à effet les termes et conditions de la convention précitée.

Interpellation : Par l'honorable M: McCuUy :

21 Mai—Le gouvernement, en proposant une subvention supplémentaire à la Province de 
la Nouvelle-Écosse, comme l’annonce la correspondance échangée entre le 
ministre des finances et les honorables MM. Mowe et McClelan, a-t-il eu 
l’intention de conclure un arrangement final et définitif, en tant que le 
gouvernement de la Puissance y est concerné ? Et le gouvernement de la 
Puissance a-t-il ou n’a-t-il pas l’intention de payer ou de placer au crédit du 
gouvernement local de la Nouvelle-Ecosse, le montant du coût du nouveau 
bureau de poste d’Halifax, avant que la possession en soit transférée aux 
autorités fédérales ?

Vi-' '
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ORDRE DU JOUR.

■»

Pour Lundi, 31 Mai 1869.
1869.

1 14 Mai—Deuxième lecture du bill (Q) pour faire droit à Jones.—(Hon. M. Mc Créa.)

Deuxième lecture du bill (R) concernant la présidence du Sénat.—(Hon. 
M. Campbell.)

Prise en considération du 5e rapport du comité conjoint des impressions.— 
(Hon. M. Odell.)

Deuxième lecture du bill (P) engagement des matelots.—(Hon. M. Mitchell.)

Deuxième lecture du bill(U) administration sommaire de la justice crimi
nelle.—(Hon. M. Campbell.)

Deuxième lecture du bill (V) devoirs des juges de paix hors des sessions.— 
(Hon. M. Campbell.)

Deuxièmelecture du bill (W)enregistrement des navires.—(Hon. M .Mitchell.)

Troisième lecture du bill de la Chambre des Communes—Amendement de 
l’acte d’incorporation des pilotes de Québec.—(Hon. M. Mitchell.)

Comité de toute la Chambre sur le bill de la Chambre des Communes— 
Dommages malicieux faits h la propriété.—(Hon. M. Campbell,)

Comité de toute la Chambre sur le bill de la Chambre des Communes— 
Offenses contre la personne.—(Hon. M. Campbell.)
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FROC ES-VERBAUX

DUS

SÉANCES Dü SÉÏN A T

DE LA PUISSANCE DÎT CANADA

Lundi, 31 Mai 1869.7
J

Les Membres présents sont :

L'Honorable Joseph Edouard Gauclion, Président. 

Les honorables Messieurs

Miller,
Mitchell,
Odell,
Olivier,
Ritchie,
Robertson,
Ross,
Ryan,
Seymour,
Shaw,
Steevcs,
Wark,
mimot.

Holmes,
Kenny,
Lacoste,
Leonard,
Leslie,

Christie,
Cormier,
Dover,
Dickson,
Duchesnay, A. J.
Duchesnay, E. 11. J. Locke,

Mc Clelan, 
McCrea, 
Mc Gully, 
McDonald

Aikins,
Allan,
Anderson,
Armand,
Benson,
Bill,
Blake,
Botsford,
Bureau,
Burnham,
Campbell,
Chaffers,
Chapais,

Dumouchel,
Ferrier,
Flint,
Guévremont,
Hamilton (Kingston), McMaster, 
Hamilton (Inkerman),Malhiot,

Macpherson,llazen,

Prières :
Les pétitions suivantes sont présentées et déposées sur la table :

Par l'honorable M. Ryan; do la chambre de commerce de Québec,—do T. S. Cart
wright et autres, de la cité à!Hamilton,—et deux pétitions de la chambre de commerce de 
Montréal.
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Par l’honorable M. Dickson ; do la chambre de commerce de Milwaukee,—de la 
chambre de commerce de la cité de Chicago,—de Vincent Wilson et autres, membres de 
la chambres de commerce do ladite cité do Chicago,—de J. B. Johnston et autres, membres 
de la chambre de commerce, marchands et gens d’affaires de la cité de Milwaukee susdite 
dans les Etats-Unis à’Amérique.

Par l’honorable M. Guévremont ; du révérend J. G. Dumontier et autres, de la pa - 
roisse de St. Aimé, dans le comté de Richelieu,—de Pierre Commeau et autres,—de J. B. 
L. Précourt et autres,—de E. Roch et autres,—du révérend J. Bte. Durocher et autres,— 
et de P. Gélinas et autres, tous dans le comté do Richelieu, Province de Québec.

Par l'honorable M. Warlc ; de William J. Carie et autres, de Richibouctou.

Par l’honerable M. Botsford ; du Recteur, des Syndics, et du comité paroissial de la 
paroisse de St. Mark, cité de St. Jean, Nouveau-Brunswick.

Par l’honorable M. Ross ; de Brook Wilkes et autres, de Brantford, Ontario.

Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues :

Du révérend L. Misael Archambault st autres, de St. Hugues, dans le comté de Bagot ; . 
demandant qu’il no soit passé aucun acte pour autoriser le prélèvement de droits sur le 
tonnage ou la cargaison des bâtiments naviguant sur les rivières St. François et Yamaska.

Du recteur, des syndics et du comité paroissial do l'église do la Trinité, dans la pa
roisse do St. Jean, Nouveau-Brunswick; demandant qu’il ne soit passé aucun acte concert 
nant les droits et les pouvoirs de l’église Anglicane dans le Nouveau-Brunswick, sans qu’i 
soit donné avis préalable des dispositions de cet acte aux membres de cette église, et pour 
qu’on leur accorde le moyen do pétitionner pour ou contre tel acte.

D'Henry Cunningham ot autres, de la cité de Kingston ; demandant qu’il soit accordé 
un plus long délai pour la prise en considération des changements au sujet des réglements 
des banques proposées par le Ministre des Finances.

Do J. P. Cushing et autres, do Lennoxville, province de Québec,—de J. TF. Dunsford 
et autres, do Lindsay, province d’Ontario,—et do A. Alward, maire, et autres, de la cité 
de St. Jean, province du Nouveau-Brunswiclc, demandant la passation d’une loi concernant 
les brevôts d’inventien semblable à celle en force en Angleterre, ou d’une loi il l’effet d’ac
corder des brevets d’invention à l’inventeur seulement sans égard à sa nationalité ou il sa 
résidence.

L'honorable M; Hamilton (Kingston), du comité des banques, du commerce et des 
chemins de fer, auquel a été renvoyé le bill intitulé “ Acte pour permettre à la Banque 
du Nouveau-Brunswick d’augmenter son fonds social, et pour d’autres objets se ratachant à 
la banque,” a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en 
faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Odell, secondé par l’honorable M Sleeves, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cotte 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L’honorable M. Hamilton (Kingston,)^du comité des banques, du commerce et des 
chemins de fer, auquel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte pour autoriser la banque 
Canadienne do commerce it augmenter son capital, et pour d’autres fins relatives il cette

l
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bauque,” a fail rapport qu’il .Tait cxamiab ledit bill en entier, et l’avait ch„g6 d’en faire
"%tmti,“’hr,rt"MTL<er,.eeondé par l'honorable M. A»-,iU6.« 

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?

la Chambre de, Commune,, et informe e.tte 
Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L’honorable M. Campbell a proposé, secondé par M. Mitchell,
Qu’il soit:— l’adresse collective du Sénat et des Communes du Canada a ^té portée au

picanour les Colonies au Gouverneur-Général du Canada, en date du 23 avril 1868, a signifié 
(lu’elle était prête à se rendre à la prière contenue dans cette adresse, mais qu elle était

manière compatible avec la charte existante de la compagnie de la Baie d’IIudson, être
transfdrè,°iiu^Canada sans un acte du Parlement, ““ kST P

le Parlement Impérial, et sanctionné par Sa Majesté le 31 juillet 1808.par ic jranemuuu xmpunai, v» -------------r— *
Résolu —Que par une dépêche en date du 8 août 1868, do l’honorable Secrétaire 

d’Etat pour’les Colonies, le Gouverneur-Général fut informé qu’en vertu des pouvoirs con
férés par l’acte relatif à la cession des territoires do la Baie d’IIudson à Sa Majesté, î se 
nrnnrmit d’entamer avec la compagnie des négociations au sujet des conditions e ÏÏE^ siS sorrautorJd’un ordre °du Governeur-Général en conseil du 1er 
octobre 1868^ l’honorable Sir George Et Cartier, Baronnet et J Honorable WZiam
McOÔwaiie.B.7 lurent nommés délégués et chargés do se rendre en Angleterre pour

du Nord-Ouest dans l’Union avec le Canada, y compris ou non la lerro do Rupert, selon 
qu’il serait jugé opportun et expédient.

Résolu,—Que les délégués se sont rendus en Angleterre et sont entrés en négociation 
avec Sa Grâce le duc de Buckingham et Chandos, alors Secrétaire d Etat pour les Colonies, 
et ensuite avec le très-honorable comte de Granville, son successeur, pour 1 acquisition par 
le Canada des droits territoriaux et autres réclamés par la compagnie do la Baie d Hudson 

la Terre de Rupert et sur toute autre partie de l’Amérique Britannique du Nord non 
comprise dans la Terre de Rupert, le Canada ou la Colombie Britannique. Que les termes 
d’une convention furent conditionnellement arrêtés par les délégués au nom de la Puissance 
et qu’à leur retour au Canada ils soumirent cette convention avec un rapport daté du 
mai 1869, lequel a été approuvé par Son Excellence^ Gouverneur en conseil le 14 du

sur

même mois.
Résolu,—Que le Sénat sera prêt à accepter conjointement avec la Chambre dss Com

munes la cession des'droits territoriaux et autres delà compagnie de la Baie d Hudson 
sur la Terre de Rupert et sur toute autre partie de T Amérique Britannique du Nord 
non comprise dans la Terre do Rupert, le Canada ou la Colombie Britannique, aux termes 
conditionnellement arrêtés au nom du gouvernement du Canada par 1 honorable bir 
Georqe Et. Cartier, baronnet, et l’honorable William McDougall, C. B., et au nom de 
la compagnie de la Baie d’Hudson par Sir Stafford H. Northcote, gouverneur de cotte 
compagnie, et approuvés par Son Excellence en conseil comme susdit,—lo squels termes 
sont énoncés dans une lettre de Sir Frederic Rogers, sous-socrétairo d Etat pour les colo
nies, en date du 9 mars 1869, communiquée aux délégués par ordre du comte de Gran
ville, et dans deux mémoires subséquents datés le 22 et le 29 mars 1869, respective- 
mcüt, contenant une modification de ces termes, qui sont reproduits comme suit.

Conditions telles qu'énoncées dans la lettre de Sir Frederic Rogers, du 9 mars 1869.

1° La compagnie de la Baie d’Hudson cédera à Sa Majesté tous les droits de 
nement, propriétés, etc., dans la Terre de Rupert, qui sont spécifiés dans les 31e et d<5e
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Viet., ch. 105, see. 4; et aussi tout droit semblable dans toute autre portion de l’Amérique 
Britannique du Nord non comprise dans la Terre de Rupert, le Canada ou la Colombie Bri
tannique.

f

i2° Le Canada paiera à la compagnie £300,000 lorsque la Terre de Rupert aura été 
cédée à la Puissance duCanada.

3° Bans les douze mois qui suivront la cession, la compagnio!pourra choisir une éten
due de terre avoisinant chacun de ses postes, dans les limites spécifiées par l’article 1.

4° La dimension de ces étendues ne devra pas excéder 
de la Rivière-Rouge, ni 3,000 acres au-delà do ce territoire, et ces étendues ne devront pas 
excéder en totalité 50,000 acres.

5° Autant que le permettra la configuration de la contrée, ces étendues auront la forme 
de parallélogrammes, dont la longueur ne sera pas de plus du double de la largeur.

6° Pendant la période de cinq ans après la cession, la compagnie de la Baie d’Hudson 
pourra réclamer dans tout township ou district compris dans la Zone Fertile, où des terres 
seront arpentées pour la colonisation, des concessions n’excédant pas la vingtième partie des 
terres ainsi arpentées. Les étendues ainsi concédées seront divisées en lots, et la compagnie 
paiera sa part des frais d’arpentage au pro rata, n’excédant pas

7° Pour la mise à exécution de la présente convention, la Zone Fertile sera bornée 
comme suit :—Au sud par les frontières des Etats-Unis ; à l’Ouest par les Montagnes 
Rocheuses ; au Nord par le Bras Nord de la Saskatchewan ; à l’Est par le lac Winipeg, le 
lac des Bois et les cours d’eaux qui les relient.

8° Tous les titres de terre conférés par la compagnie jusqu'à la date du 8 mars 1869 
seront ratifiés.

9° La compagnie aura la liberté de continuer son commerce sans obstacle, en sa capa
cité de corporation, et nulle taxe exceptionnelle ne sera imposée sur ses terres, son com
merce, ses employés, non plus qu’aucun droit d’importation sur les marchandises importées 
par elle antérieurement à la cession.

10° Le Canada devra prendre le matériel du télégraphe électrique au prix coûtant, ce 
prix devant comprendre les frais de transport, mais non l'intérêt de l’argent, et sujet à dé
duction pour les détériorations constatées.

31° La réclamation do la compagnie au sujet de certains terrains, d’après l’arrange
ment de MM. Van/couglinet et Hopkins, sera retirée.

12. Les détails de cette convention seront réglés de suite par consentement mutuel, 
et les blancs laissés dans es articles 4 et 6 seront remplis en même temps.
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*Bétails de la convention conclue entre les Délégués du Gouvernement de la Puissance 

et les Directeurs de la Compagnie de la Baie d’Hudson.

1. Il est entendu qu’en cédant à Sa Majesté tous ses droits, etc., dans toute partie do 
l’Amérique du Nord non comprise dans la Terre de Rupert, le Canada ou la Colombie 
Britannique, la compagnie se réserve les postes qu’elle occupe actuellement dans le terri
toire du Nord-Ouest.

2. Il est entendu que la compagnie sera réputée avoir fait un choix, en vertu de l’ar
ticle III, du moment que dans les douze mois elle aura indiqué le nombre d’acres de terre 
qu’elle se propose de se réserver dans le voisinage de chaque poste, et l’arpentage devra en 
être réellement fait avec toute la diligence convenable.

«i
h
i

it

î



221

3. Il est entendu ‘qùe dans l’Etablissement do la Rivière-Bouge, les dimensions des 
étendues de terre quiseront réservées autour du Fort Garry Supérieur, n’cxcèderont pas 
(dix) acres; et qu’autour du Fort Garry Inférieur, elles n’excèderont pas (trois cents) 
acres.

4. Il est entendu qu’une liste des postes autour desquels la compagnie voudra se 
réserver des étendues deterre, indiquant la dimension de l'étendue qu’il lui faudra, 
dressée immédiatement et communiquée aux ministres canadiens.

5. Il est entendu que l’article V sera censé signifier que les étendues de terre feront 
face à la rivière ou route qui y conduit et affecteront à peu près la forme de parallélo
grammes, dont le front n’cxcèdcra pas la moitié de laprofondeur.

6. Il est entendu que la compagnie ne pourra différer l’exercice de son droit de réclamer 
sa part dans chaque township pendant plus dix ans après qu’il aura été arpenté ; mais sa 
réclamation devra être restreinte aux terres restant à vendre h l’époque où elle déclarera 
son intention de la faire.

7. Il est entendu que le blanc dans l’article VI sera rempli par les mots huit centins 
(monnaie canadienne).

8. Il est entendu que l’indemnité à, payer aux Sauvages pour les terres destinées b la 
colonisation sera réglée par le gouvernement canadien de concert avec le gouvernement 
impérial, et que la compagnie sera libérée de toute responsabilité b, cet égard.

Stafford H; Nortiicote 
G. E. Cartier,
Wm. Mcdoügll.

sera

22 mars 1869.

Mémoire d’une nouvelle convention entre Sir George Et. Cartier et Sir Stafford Nortiicote.

Considérant que le Bras Nord de la rivière Sascatcbcwan est la limite septentrionale 
de la Zone Fertile, et qu’en conséquence les terres situées sur la rive nord ne sont pas 
comprises dans le territoire dont la compagnie devra se réserver un vingtième, il est entendu 
qu’en formant les townships aboutissant à la rive nord, la compagnie aura la faculté de 
prendre son vingtième de ces townships, en abandonnant b la Puissance du Canada une 
quantité égale sur la portion des terres lui revenant dans les townships établis sur la rive 
sud-

Il est entendu que les townships de la rive nord no s’étendront pas dans l’intérieur 
pour les fins ci-dessus, b plus de cinq milles de la rivière.

Il est entendu qu’en traçant des chemins publies, des canaux, etc., b travers toute 
étendue de terre réservée par la compagnie, le gouvernement canadien pourra prendre, 
sans indemnité, possession des terrains nécessaires b ces objets, n’excédant pas un vingt- 
cinquième du nombre d’acres composant cette étendue ; mais si le gouvernement canadien 
a besoin de terrains qui seront réellement en état de culture, ou sur lesquels il aura été érigé 
quelques constructions, ou qui seront nécessaires pour donner aux employés de la compagnie 
accès b une rivière ou b un lac, ou qui feront face b une rivière ou b un lac, il en paiera 
la valeur raisonnable b la compagnie et donnera une indemnité pour tout dommage fait b 
la compagnie ou b ses employés.

Il est entendu que tous les terrains dont le gouvernement prendra possession en vertu 
de la clause précédente devront être affectés b des fins publiques.

Geo. Et. Cartier, 
Stafford II. Nortiicote.

Londres, 29 mars 1869.

Résolu,—Que cotte Chambre apprend avec satisfaction, par la lettre du sous-secrétaire 
d’Ei at pour les Colonies, en date du 9 mars dernier, qu'en accomplissement des promesses

li
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contenues dans la dépêche de M. Cardwell du 17 juin 1865, le gouvernement de Sa Majesté 
est prêt à proposer au parlement d’accorder la garantie impériale à un emprunt de £300,000, 
somme que le Canada devra payer lors de la cession des droits de la compagnie.

Résolu,—Que le Sénat, conjointement avec la Chambre des Communes sera prêt à 
présenter une adresse à Sa Majesté, la priant do vouloir bien, de l’avis de Son Très 
Honorable Conseil Privé, en vertu de la 146e section de l’Acte de l’Amérique Britan
nique du Nord, 1867,” et des dispositions de l’acte impérial 31 et 32 Vict., ch. 105, réunir 
la Terre de Itupert, aux termes et conditions énoncés dans les résolutions précédentes,— 
et réunir aussi le Territoire du Nord-Ouest à, la Puissance du Canada, suivant la prière 
et aux termes et conditions contenus dans l’adresse collective du Sénat et des Communes 
du Canada, adoptée durant la première session du premier parlement du Canada, et dont 
il est fait mention plus haut.

Résolu,—Que lors de la cession des Territoires en question au gouvernement canadien, 
il sera du devoir du gouvernement de prendre des mesures efficaces pour la protection des 
Tribus Sauvages, dont les intérêts et le bien-être sont intimement liés à la cession.

Résolu,—Que le gouverneur en conseil soit autorisé à régler tous les détails qui seront 
nécessaires pour mettre à effet les termes et conditions de la convention précitée.

Après de longs débats.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été unanimement résolue 
dans l’affirmative.

F
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Un message de la Chambre des Communes par l’honorable Sir George E. Cartier, 
Baronet, et autres, dans les termes suivants :

Chambre des Communes,
Samedi, 29 Mai 1869.

Résolu,—Qu’il soit envoyé un message au Sénat pour informer leurs honneurs que . 
cette Chambre a adopté une adresse à Sa Majesté, la priant de vouloir bien, de l’avis do 
son très honorable Conseil Privé, en vertu de la 146e section de “ l’Acte de l’Amérique 
Britannique du Nord, 1867,” et des dispositions de l’Acte impérial 31 et 32 Vict., ch. 
10b, réunir la Terre de Rupert, aux termes et conditions énoncés dans les résolutions sur 
lesquelles est basée la dite adresse, et réunir aussi le territoire du Nord-Ouest la Puis
sance du Canada, suivant la prière et aux termes et conditions contenus dans l’adresse col
lective du Sénat et des Communes du Canada, adoptée durant la première session du pre
mier Parlement du Canada, et dont il est fait mention plus haut, et demandant le con’cours 
de leurs honneurs à la dite adresse.

Ordonné,—Que l’honorable Sir George E. Cartier porte le dit message au Sénat.
Certifié,

i

u

4
Wm. B. Lindsay,

Greffier des Communes.
Et alors ils so sont retirés. &

Les messagers ont été appelés do nouveau et informés que le Sénat transmettra une 
réponse par sen propre messager.

La dite adresse à Sa Majesté a été alors lue par le greffier comme suit :

( Voir Journal.)

L’honorable M. Campbell a proposé, secondé per l’honorable M. Mitchell.
D’acquiescer à la dite adresse avec la Chambre des Communes en remplissant le blanc 

par “ le Sénat et”
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été unanimement résolue 

dans l’affirmative.

!»
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Ordonné, que l’honorable Président signe la dite adresse delà part de cette Chambre. 
Ordonné, qu’un des Maîtres en Chancellerie so rende à la Chambre dos Communes et 

informe cette Chambre que le Sénat a acquiescé à, la dite adresse en remplissant le blanc 
par “ le Sénat et”

1 .’honorable M. Campbell, a proposé, secondé par i’honorablo|M. Mitchell,
Qu’il soit présenté une humble adresse fi Son Excellence le gouverneur-général comme

et St. George, Gouverneur-Général du Canada, etc., etc., etc.
Qu’il plaise a Votre Excellence.

Nous, les fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, le Sénat 
assemblés en Parlement, demandons qu’il nous soit permis d approcher do Votre Excel
lence pour prier respectueusement Votre Excellence do vouloir bien transmettre notre 
adresse conjointe à Sa Majesté, la priant de vouloir bien do l avis do son Très-Honorable 
Conseil Privé, en vertu de la 14Gc section de l’acte de Y Amérique Britannique du Nord, 
1867, et des dispositions de l’acte imnérial 31 et 32 Victoria, chapitre 10o, réunir la tcrrc 
de Rupert aux termes et conditions énoncés dans les résolutions sur lesquelles est basée 
la dite adresse, et réunir aussi le territoire du Bord-Ouest à la Puissance du Canada, sui
vant la prière et aux termes et conditions contenus dans l’adresse collective du sénat et 
des Communes du Canada, adoptée durant la première session du premier Parlement du 
Canada— de la manière que Votre Excellence croira convenable, afin qu elle soit

^ La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été unanimement résolue

'lanb Or^îmtquo la dite adresse soit grossoyéo et qu’elle soit signée par Son Honneur le

Président de la part de cette Chambre. , . . ,
Ordonné, que la dite adresse à Son Excellence le Gouverneur Général soit envoyée A 

la Chambre des Communes par l’un des Maîtres en Chancéllerie pour demander son 
concours.

du Canada,

!;

L’honorable M. Allan, du comité des ordres permanents et des bills privés a présenté 
son dixième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et il a été alors lu par le greffier comme suit:
Sénat, Chambre de Comité,

31 mai 1869.
Le comité des ordres permanents et des bills privés a l’honneur do présenter leur

dixième rapport. . , , ,
Votre comité a constaté, après examen, qu’il a été donné un avis suffisant do chacune 

des pétitions suivantes, savoir ; de Henry Fitzwilliam Bellew, de la cité de Québec : de
mandant la passation d’un acte pour lui permettre d'obtenir un brevet d’invention pour 
certains matériaux appelés “ American Building Blocks,”—do la banque d union, du 
Bas- Canada ; demandant un acte pour amender sa charte,—de la compagnie des remor
queurs du Saint Laurent ; demandant la refonte des actes relatifs à, la compagnie et des 
amendements à ces actes,—et de la banque de la cité, de la cité de Montréal; demandant 

acte fi l’effet de continuer sa charte et fi d’autres lins.
Le tout respectueusement soumis.

s

:!

d

un

G. W. Allan, Président.

L’honorable M. Allan du comité des ordres permanents et des bills privés, auquel a 
été renvoyé le bill intitulé “ Acte pour augmenter le capital de la compagnie du pont 
“ suspendu de Clijton,” a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait 
chargé d’en faire rapport fi la Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Ross, seoondé par l’honorable M, Allan, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant,
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence,

,|f«i
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La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette Cham

bre quo le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L’honorable M. Allan du comité des ordres permanents et des bills privés, auquel a 
été renvoyé le bill intitulé : -‘Acte pour permettre aux porteurs des actions privilégiées de 
“ a compagnie du grand chemin de fer occidental de les convertir en actions ordinaires, à 
“leur choix,” a fait rapport qu’il avait examiné ledit bill en entier, et l’avait chargé 
d en 1 in rapport a la Chambre avec divers amendements, qu’il soumettrait aussitôt 
que la Chambre voudrait bien le recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu, et les dits amondements on été alors 
lus par le greffier comme suit :

( Voir Journal.)

Le dit amendement étant lu la seconde fois, et la question de concours étant mise 
sur chacun d’iceux, ils ont été séparément agréés.

Sur motion de l’honorable M. McMaster, secondé par l’honorable M. Aiàins, il a été 
Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois maintenant,
Le dit bill, tel qu’amendé, a été alors lu la troisième fois en conséquence.

La question a été mise, ce bill, tel qu’amendé passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.

^ Ordonne, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 
Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auquel il demande son con
cours.

L ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé “ Acte pour faire 
“ droit à Georyc W. Jones.”

L’honorable Président a présenté à la Chambre le certificat suivant :
Bureau du Sinat,

31 mai 1869.
Je certifie par le présent que l'avis dans l’afiaire Jones pour un bill de divorce a été 

affiché aux portes du Sénat durant quatorze jours, conformément à un ordre permanent 
de la dite Chambre.

J. F. Taylor, 
Greffier, Sénat.

Alors, John Taylor, de la ville de Belleville, dans le comté d’Hastings, député shérif, 
du dit comté à’Hastings, gentilhomme, et député du gentilhomme Huissier de la Verge 
Noire, étant appelé à comparaître devant la barre de la Chambre, a prêté serment au sujet 
de la signification de l’avis et de la copie du dit bill à Ann Catharine Martin.

(Pour affidavit, voir Journal).

Le dit John Taylor a reçu ordre de se retirer.
Ordonné, que le Sénat se dispense pour le présent de faire l’examen oral du pétition

naire à l’égard du Sénat sur toute collusion ou connivance entre les parties, 
i/honorable M. McCrea a proposé, secondé par l’honorable M. Christie,
Cue le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
La question de concours étant mise sur la dite motion, la Chambre s’est divisée, et 

les noms étant demandés, il ont été pris comme suit :



Odell, 
Ritchie, 
Robertson, 
Ross,
Shaw, 
Wark.—26.

Leonard, 
Leslie,
Mc Créa, 
McCully, 

Hamilton (Inkerman) McMaster, 
Hazen, Macpherson,

Campbell,
Christie,
Dickey,
Ferrier,

Aikins,
Allan,
Benson,
Bill,
Blake,
Bots/ord,
Burnham,

NON-OONTENTS :

Les Honorables Messieurs

Malhiot, 
Clivier, 
Locke.—13.

Dumouchel,
Flint,

Cormier,
Duchesnay, A. J.
Duchesnay, E. H. J. Guévremont, 

Kenny,

Armand,
Cauchon,
Chaffers,
Chapais,

Aussi elle a été résolue dans l’affirmative, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.

L’honorable M. Mc Créa a proposé, secondé par l’honorable M. Christie.
Que le dit bill soit renvoyé à, un comité spécial composé des honorables

k dite m.tio», elle a été, s„, dm,ion, réélue
dans l’affirmative et ordonnée en conséquence. ...

les documents produits aujourd’hui soient renvoyés au dit comité

. Allan,

Ordonné, que
spécial.

« Acte concernant laL’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé
charged detl’<hoiK)rable^M.^anip6e/Z secondé par l’honorable M. Mitchell, il a été,

Ordonné, que le dit bill soit rayé des ordres du jour.

L’ordre du jour étant lu pour la prise en considération du cinquième rapport du comité 
conjoint des impressions du Sénat et de ft Chambre des Communes. e e

Sur motion de l’honorable M. Odell, secondé par l’honorable M. Christie, il a été 
Ordonné, qu’il soit remis à jeudi prochain.

!
t

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé “ Acte relatif aux capitaines et 
« aux seconds de navires et à l’engagement des matelots,” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Mitchell, secondé par l’honorable M. Campbell, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général jeudi prochain.

L’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé “ Acte^ concernant 
« l’administration prompte et sommaire de la justice criminelle en certains cas.’’ 

L’honorable M. Campbell a proposé, secondé par l’honorable M. Mitchell, 
Ordonné, Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
Après débats,
La dite motion a été, avec la permission de la Chambre, retirée, et
Sur motion de l’honorable M. Ccnnpbellj secondé par l’honorable M. Mitchell, il a été
Ordonné, que la seconde lecture du dit bill soit remise à demain.

i!
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L’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé “ Acte concernant 
“les devoirs des Juges de Paix, hors des sessions, relativement aux personnes accusées 
“ d’offenses punissables par voie de mise en accusation.”

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Mitchellil a été
Ordonné, qu’il soit remis à demain.

L’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé « Acte concernant le 
“ jaugeage et l’enregistrement des navires.”

L’honorable M. Mitchell a proposé, secondé par l'honorable M. Campbell, que le 
dit bill soit maintenant lu la seconde fois.

Après débats,
Ordonné, que les débats ultérieurs sur la dite motion soient remis à, demain.

L’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé “ Acte pour amender 
“ l’acte 23 Victoria, chapitre 123, incorporant les pilotes pour le hâvre de Québec et 
“ dessous.”

au-

Sur motion de l’honorable M. Mitchell, secondé par l’honorable M. Campbell, il a été 
Ordonné, qu’il soit remis à demain. 1

L’ordre du jour étant lu pour que la Chambre se mette en comité général sur le bilr 
intitulé “ Acte concernant les dommages malicieux à la propriété.”

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Mitchell, il a cté,
Ordonné, qu’il soit remis à demain.

L’ordre du jour étant lu pour que la Chambre se mette en comité général sur le bill 
intitulé “ Acte concernant les offenses contre les personnes.”

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Mitchell, il a été.
Ordonné, qu’il soit remis à demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greEer, avec un bill intitulé 
“ Acte pour incorporer la compagnie du télégraphe du Canada et de Y Europe,” auquel 
elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Ferrier, secondé par l’honorable M. Ritchie, il a été.
Ovlonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de la Chambre des Communes par son grefier, avec un bill intitulé 
“Acte concernant le larcin et autres offenses de la même nature,” auquel elle demande le 
concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Mitchell, il a été,
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois jeudi prochain.

Alors, sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Mitchell,
La Chambre s'est ajournée.

I
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ORDRE DU JOUR.

Pour Mardi, 1er Juin 1869.
1869.

1 31 Mai — Seconde lecture du bill (U) administration sommaire de la justice crimi
nelle.—(Hon. M. Campbell.)

Seconde lecture du bill (V) devoirs des juges de paix hors des sessions.— 
(Hon. M. Campbell.)

Reprise des débats ajournés sur la question de la seconde lecture du bill 
(W) enregistrement des navires.—(Hon.M. Mitchell.)

Seconde lecture du bill de la Chambre des Communes—Incorporation des 
pilotes de Québec.—(Hon. M. Mitchell.)

Comité de toute la Chambre sur le bill de la Chambre des Communes— 
Dommages malicieux faits à la propriété.—(Hon. M. Campbell.)

Comité de toute la Chambre sur le bill de la Chambre des Communes— 
Offenses contre la personne.—(Hon. M. Campbell.)
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PROCÈS-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT

DE LA PUISSANCE DU CANADA.

?

? Mardi, 1er Juin 1869.
Les Membres présents sont :

L’Honorable Joseph Edouard Cauchon, Président, 

Les honorables Messieurs

Atkins,
Allan,
Anderson,
Armand,
Benson,
Bill,
Blake,
Botsford,
Bureau,
Burnham,
Campbell,
Chaffers,
Chapais,

Prières :
Les pétitions suivantes sont présentées et déposées sur la table :

Christie,
Cormier,
Dever,
Dickson,
Duchesnay, A. J.
Duchesnay, E. II. J. Locke,

Mc Clelan, 
McCrea,
Mc Cully, 
McDonald, 

Hamilton (Kingston), McMaster, 
Hamilton (Inkerman) ,Malhiot,

Macpherson,

Holmes. Miller,
Mitchell,
Odell,
Olivier,
Ritchie,
Robertson,
Ross,
Ryan,
Seymour,
Shaw,
Wark,
\Hlmol.

Kenny,
Lacoste,
Leonard,
Leslie,

Dumouchel,
Ferrier,
Flint,
Guévremont,

Ilazen,

Par l’honorable M. Flint ; d’Asa Parker et autres, du village de Burritt’s Rapids,
Ontario,



230

Par l’honorable M. Bureau ; do William Wagner, de la cité de Montréal,

Par l’honorable M. Macpherson ; de la Banque Royale Canadienne.

Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues :

De JJ. D. Smith, M. P. P. et autres, du village de Merrickmlle, dans la Province 
d’Ontario ; demandant que le canal Rideau soit fermé le dimanche.

De Caldwell Pollock et autres, du village de Lanark j de Gilbert Cannon et autres, 
du village d’Almonte ; de la Chambre de Commerce de Guelph ; et de William Warwick 
et autres, de la ville de Woodstock, dans la Province d’Ontario j demandant séparément 
que dans aucune législation au sujet des banques il ne soit fait do changement radical 
au système de banque, et que la circulation des banques soit maintenue sur sa base 
actuelle.

‘

1;

De William Bartlett et autres, de la ville de Sherbrooke, dans la Province de Québec ; 
demandant séparément la passation d’une loi concernant les brevets d’invention, sem
blable à celle en force en Angleterre, ou d’une loi à l’effet d’accorder des brevets d’inven
tion à l’inventeur seulement, sans égard à sa nationalité ou à, sa résidence.

D’Alexander Munro et autres, de la Province du Nouveau Brunswick ; demandant 
la construction d'un canal pour réunir les eaux de la Baie Verte à, celles de la Baie de 
Fundy.

<t

:.tc
L’honorable M. Allan, du comité des’ordres permanents et des bills privés, et auquel a 

été renvoyé le bill intitulé : “Acte pour réunir les compagnies d’assurances mutuelles 
“ contre le feu de Beaver et de Torontoa fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en 
entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Allan, secondé par l’honorable JR. Seymour, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette Cham

bre que le Sénat a passé ce bill auquel il demande son concours.

L’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé “ Acte concernant 
“ l’administration prompte et sommaire de la justice criminelle en certains cas.”

Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Mitchell, il a été
Ordonné, qu’il soit remis ù, demain.

L’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “ Acte concernant 
“ les devoirs des juges de paix, hors des sessions, relativement aux personnes accusées 
“ d’offenses punissables par voie de mise en accusation.”

Sur motion de l’honorable M, Campbell, secondé par l’honorable M. Mitchell, il a été ''
Ordonné, qu’il soit remis à. demain.

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre a repris les débats ajournés sur la 
motion de l’honorable M. Mitchell, savoir :—Que le bill intitulé “ Acte concernant le 
“ jaugeage et l’enregistrement des navires,” soit maintenant lu la seconde fois.

Après de nouveaux et longs débats,
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans 

l’affirmative, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Sur motion de l’honorable M. Mitchell, secondé par l'honorable M. Campbell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé iv un comité général demain.

«
H
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L’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé “ Acte pour amender 
“ l’acte 23 Victoria, chap. 123, incorporant les pilotes pour le havre de Québec et 
“ dessous.”

Sur motion de l’honorable M. Mitchell, secondé par l’honorable M. Campbell, il a été
Ordonné, qu’il soit remis à demain.

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée h, loisir, et s’est mise en 
comité général sur le bill intitulé “ Acte concernant les dommages malicieux à la 
“ propriété.”

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Robertson a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait examiné 

le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport avec divers amendements, qu’il sou
mettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu, et les dits amendements ont été alors 
lus par le greffier comme suit ;

au-

( Voir Journal.)

Les dits amendements étant lus deux fois par le greffier, et la question de concours 
étant mise sur iceux, ils ont été séparément agréés.

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Mitchell, il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois demain.

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à, loisir, et s’est mise en 
comité général sur le bill intitulé : “ Acte concernant les offenses contre les personnes.”

Quelque temps après, la chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Bureau, du dit comité, a fait rapport, qu’il avait pris le dit bill en 

considération, y avait fait quelque progrès, et l’avait chargé de demander la permission 
do siéger de nouveau:

Ordonné, qu’il soit permis au dit comité de siéger de nouveau demain.

Alors, sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Chapais.
La Chambre s’est ajournée.

I
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Mercredi, 2 Juin 1869.

AFFAIRES DE ROUTINE. h

!
Pétitions à présenter. Pétitions à lira.

Rapports de comités à présenter. Motions.

«

AVIS DE MOTIONS.

Pour Jeudi, 3 Juin 1869.

Par l’honorable M. Guêvremont.

1869.
1er Juin—Que, par une humble adresse, Son Excellence le Gouverneur Général soit 

priée de vouloir bien faire déposer sur le bureau de cette Chambre une copie 
du rapport de John Page, écuyer, ingénieur en chef des travaux publie,- 
sur l’exploration du lac Saint Pierre, dans la province de Quêbçç,

i



233

ORDRE DU :JOUR.

■0-

Pour Mercredi, 2 Juin I860.
1869.

1er Juin — Troisième lecture du bill des Communes, concernant les dommages mali- 
cieux à la propriété, tel qu’amendé—(Hon. M. Campbell.)

31 Mai — Deuxième lecture du bill des Communes, portant autorisation de la Com
pagnie du Télégraphe du Canada et de l’Europe—(Hon. M. Fcrrier.')

“ “ Deuxième lecture du bill des Communes, concernant le larcin—(Hon. M.
Campbell.')

1er Juin — Deuxième lecture du bill (U )Administration sommaire do la justice cri
minelle—(Hon. M. Campbell.)

“ “ Deuxième lecture du bill (V) Devoirs des juges de paix lors des sessions.
—(Hon. M. Campbell.)

“ “ Comité général au sujet du bill (W) concernant l’enregistrement des
navires—(Hon. M. Mitchell.)

« “ Deuxième lecture du bill des Communes, concernant l’incorporation des
pilotes de Québec—(Hon: M. Campbell.)

« “ La chambre se réunira de nouveau en comité général au sujet du bill des
Communes, concernant les offenses contre les personnes—(Hon. M. 
Campbell.) •
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PROCÈS-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT

DE LA PUISSANCE DU CANADA.

Mercredi, 2 Juin 1869.
Les Membres présents sont :

L’Honorable Joseph Edouard Cauchon, Président. 

Les honorables M3ssieurs

Miller,
Mitchell,
Odell,
Olivier,
Ritchie,
Robertson,
Ross,
Ryan,
Seymour,
Shaio,
Tessier,
Mark,
Vtilmot.

Holmis, 
Iienn , 
Lacoste, 
Leonard, 
Leslie,

Duchesnay, E. H. J. Locke,
Mc Clelan, 
Mc Créa, 
Mc Cully, 
Mc Donald, 

Hamilton (Kingston), McMaster, 
Hamilton (Inker man), Malhiot, 
Hazen.

Christie,
Cormier,
Lever,
Dickson, 
Duchesnay, A. J.

Aikins,
Allan,
Anderson,
Armand,
Benson,
Bill,
Blake,
Botsford
Bureau,
Burnham,
Campbell,
Chaffers,
Chapais,

Dumouchel,
Ferrier,
Flint,
Guévremont,

>

Macpherson,

Prières :
La pétition suivante est présentée et déposée sur la table :

Par l’honorable M. Guévremont ; de Alexis Langevin et autres, du comté de Riche
lieu.



236

Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues :

De la chambre de commerce de Québec ;— demandant qu’il ne soit passé aucun 
acte pour relever la Corporation des pilotes pour le liâvre de Québec et au dessous de la 
responsabilité de chacun des membres en particulier de la dite Corporation.

De T. J. Cartwright et autres, de la cité à’Hamilton -, demandant que les éditeurs 
canadiens soient sur le même pied que les éditeurs étrangers à l’égard de l’impression 
d’ouvrages d’auteurs anglais.

De la chambre de commerce de Montréal ; demandant qu’il soit accordé un plus 
long délai pour la prise en considération des changements proposés par le ministre des 
finances au sujet des règlements des banques.

De la chambre de commerce de Montréal; demandant qu’il ne soit fait aucun chan
gement aux lois maintenant en force pour fixer l’imérêt de l'argent.

Do la chambre de commerce de Milwaukee,—de la chambre de commerce de la cité 
de Chicago,—de Vincent Wilson et autres, membres de la chambre de commerce de la dite 
cité de Chicago,—de J. B. Johnston et autres, membres de la chambre de commerce, 
marchands et gens d’affaires de la cité de Milwaukee susdite dans les Etats-Unis WAmé
rique ) demandant sépaiément l’incorporation delà compagnie du canal Erié et Ontario.

Du Révérend J. E. Dumontier et autres, de la paroisse de St. Aimé, dans le comté de 
Jii helicu ; demandant qu’il ne soit passé aucun acte pour autoriser le prélèvement de 
droits sur le tonnage ou la cargaison des bâtiments naviguant sur les rivières St. François 
et Yamaska.

De Pierre Commeau et autres,—de J. \B. L- Précourt et autres,—de E. Roch et 
autres,—du révérend J. Bte. Durocher et autres,—et de P. Gélinaset autres, tous dans le 
comté de Richelieu, province de Québec ; demandant séparément que le droit sur le tabac 
canadien soit aboli.

De Wm. S. Caie et George McLeod, de Richibouctou, dans la province de la Nouvelle 
Ecosse ; demandant un acte pour qu’il soit imposé un droit de dix centins par tonneau sur 
tout vaisseau qui entrera dans le port de Richibouctou, que les vaisseaux jaugeant plus de 
cent tonneaux soient obligés de payer ce taux deux fois durant la même saison, et les 
vaisseaux au-dessous de cette dimension seulement une lois durant la saison.

Du recteur, des syndics et du comité paroissial de la paroisse de St. Marc, dans la cité 
de St. Jean, Bouveau Brunswick ; demandant qu’il ne soit passé aucun acte pour autori
ser les évêques, le clergé et les laïques de l’Eglise Unie d'Angleterre et à’Irlande, dans 
les provinces de la Nouvelle Ecosse et du Nouveau Brunswick, h être représentés dans les 
Synodes provinciaux en Canada.

De Brook et Wilkes et autres, de la ville de Brantford; demandant la passation 
d’une loi concernant les brevêts d’invention semblable à celle en force en Angleterre, ou 
d’une loi à l’effet d’accorder des brevêts d’invention à l’inventeur seulement sans égard à sa 
nationalité ou â sa résidence.

L'honorable M. Odell, du comité conjoint des impressions du Sénat et de la Chambre 
des Communes, a présenté son sixième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et il a été alors lu par le greffier comme suit :

. ( Voir Rapport Imprimé.')

Sur motion de l’honorable M. Odell, secondé par l’honorable M. Christie, il a été

t
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Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre vendredi pro-

chain.
Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé «Acte concernant les dommages 

“malicieux à la propriété,” a été tel qu’amendé, lu la troisième fois.
été mise, ce bill, tel qu’amendé, passera-t il fLa question

^Ordontt qÏ'iTgteffier ’ à la Chambre des Communes, et informe cette
Chambre que ^ Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il deman son

concours.

L’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “ Acte pour incor- 
« porer la compagnie Canadienne et Européenne de télégraphe.

L’honorable M. Farrier a proposé, secondé par 1 honorable 31. Kitcin-,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
La (question'dTconcours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l’affir

mative, et , „ . ,
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général demain.

Conformément à l’ordre du jour, le dit bill intitulé: “ Acte concernant le larcin et 
“ autres offenses semblables,” a été lu la seconde fois. „ , 77 ., ,,,

Sur motion de l’honorable 31. Campbell, secondé par 1 honorable M. MUche.l, il a été 
Ordonne, que le dit bill soit renvoyé à, un comité général demain.

Conformément à l’ordre du jour, le dit bilfintitulé “ Acte concernant l’administra- 
« tion prompte et sommaire de la justice criminelle en certains cas, a été lu la seconde

f°1S' Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorablo 31. Kenny, il a été 

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé^ un comité général demain.

“ Acte concernant les 
accusées

L’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé 
« devoirs des juges de paix, hors des sessions, relativement aux personnes 
« d’offenses punissables par voie de mise en accusation. „ .. ...

Sur motion de l’honorable 31. Campbell, secondé par 1 honorable 31. Kenny, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit remis à, demain.

il

II

Conformément à, l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée h loisir, et s’est mise en 
comité général sur le bill intitulé “ Acte concernant le jaugeage et 1 cmégistrement 

des navires.”
Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et . ,
L’honorable M. Bots/ord a fait rapport, de la part du dit comité, qu il avait examiné 

le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport avec un amendement, qu U soumet
trait aussitôt que la Chambre voudrait bien le recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu, et
Le dit amendement étant lu deux fois parle greffier, et la question de concours étant

s mise sur icelui, il a été agréé. ..
Sur motion de l’honorable 31. Campbell, secondé par 1 honorable 31. Kenny, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

Un message de la Chambre des Communes par l’honorable Sir George Et. Cartier, 
Baronet, et autres, comme suit

16
i-
il
ü
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Chambre des Communes,

Mardi, 1er juin, 1869.

Résolu,—Qu il soit envoyé un message au Sénat, pour informer leurs hcnneurs que 
cette Chambre a concouru dans 1 adresse a Son Excellence le Gouverneur Général le pri
ant de transmettre l’adresse collective des deux Chambres à Sa Majesté, la priant de 
vouloir bien, de l’avis de Son Très Honorable Conseil Privé, en vertu de la 146e section 
de “ l’Acte de VAmérique. Britannique du Nord, 1867” et des dispositions de l’acte impé
rial 31 et 32 \ ict., ch. 105, réunir la terre de Rupert, aux termes et conditions énoncés 
dans les résolutions sur lesquelles est fcasee la dite adresse, et réunir aussi le territoire du 
Nord-Ouest à la Puissance du Canada, suivant la prière et aux termes et conditions con
tenus dans 1 adresse collective du Sénat et des Communes du Canada adoptée durant la 
premiere session du premier Parlement du Canada, et dont il fait mention plus haut, en la 
manière que Son Excellence jugera convenable afin quelle soit mise au pied du Trône en 
remplissant le blanc avec les mots “ les Communes,”

Ordonné, Que l’honorable Sir George Et. Cartier porte le dit message au Sénat.
(Certifié,) Wm. B. Lindsay, •

Greffier des Communes.
Et alors ils se sont retirés.
Ordonné, Que la dite adresse conjointe des deux Chambres à Sa Majesté et aussi 

1 adresse conjointe à Son Excellence le Gouverneur Général, soient présentées à, Son Excel
lence par les membres du Conseil Privé qui sont membres de cette Chambre.

Conformément à, l’ordre du jour, le bill intitulé “ Acte 'pour amender l’acte 23 
“ ^ ch. 123, incorporant les pilotes pour le hâvre de Québec et au-dessous,” a été lu la 
seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Ætcheliii secondé par l’honorable M. Campbell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques, du commerce et des 

chemins de fer.

Conformément à l’ordre du jour, la Chambrte s’est ajournée à loisir et s’est mise de 
nouveau en comité général sur le bill intitulé “ Acte concernant les offenses contre 
“ la personne.”

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L honorable M. Ilazen, du dit comité, a fait rapport, qu’il avait de nouveau pris le 

dit bill en considération, y avait fait quelque progrès ultérieurs, et l’avait chargé de de
mander la permission de siéger de nouveau.

Ordonné, qu’il soit permis dit comité de siéger de nouveau.au

Alors, sur motion de l’honorable M. Hamilton (Kingston), secondé par l’honorable M. 
McClelan,

La Chambre s’est ajournée.

1
1er



239

Jeudi, 3 Juin 1869.?

affaires de routine.

Pétitions à liro.Pétitions à présenter.

Motions.Rapports de comités à présenter.

AVIS DE MOTIONS.

Pour Jeudiy 3 Juin 186g.

Par l’honorable M. Guêvremont.

1869.
1er Juin—Que, par une humble adresse, Son Excellence le Gouverneur Général soit 

priée de vouloir bien faire déposer sur le bureau de cette Chambre une copie 
du rapport de John Page, écuyer, ingénieur en chef des travaux publics 

l’exploration <lu lac Saint Pierre, dans la province de Québec.sur
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ORDRE DU JOUR.
i

‘O'

Pour Jeudi, 3 Juin 1869.
1869.

2 Juin — Troisième lecture du bill (W) Enregistrement des navires.—(Hon. M. 
Mitchell.')

1

2 31 Mai — Considération àu cinquième rapport du comité conjoint des impressions.— 
(Hon. M. Odell.)

Comité de toute la Chambre sur le bill (P) Engagement des mate
lots.—(Hon. M. Mitchell.)

4 2 Juin — Comité de toute la Chambre sur le bill de la Chambre des Communes 
relatif au larcin.—(Hon. M. Campbell.)

Comité de toute la Chambre sur le bill (U) Administration sommaire de 
la justice criminelle—(Hon. M. Compbell.)

Deuxième Lecture du bill (J) Devoirs des Juges de Paix, hors des 
Sessions.—(Hori. M. Campbell.)

La Chambre de nouveau en comité sur le bill de la Chambre des Com
munes, Offenses contre la personne.—(Hon. M. Campbell.)
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PROCES-VERBAUX

DES

SÉANCES Bü• SÉ'NA/i'

DE LA PUISSANCE DU CANADA.

?
6 Jeudi. 3 Juin 1869.

Les Membres présents sont :

L’Honorable Joseph Edouard Cauchon, Président. 

Les honorables Messieurs

Mitchell,
Odell,
Olivier,
Ritchie,
Robertson,
Ross,
Sanborn,
Seymour,
iShaw,
Tessier,
Mark,
M ilmot.

Holm's, 
Kenny, 
i.j a coo. e, 
Leonard, 
Leslie,

Duchesnay, E. H. «/. Locke,
Mc Clelan, 
McCrea, 
Mc Cully, 
Mc Donald

Christie.Aikins,
Allan,
Anderson,
Armand,
Benson,
Bill,
Blake,
Botsford,
Bureau,
Burnham,
Campbell,
Chaffers,
Çhapais,

Cormier,
Lever,
Dickson, 
Duchesnay, A. J.

Dumouchel,
Février,
Flint,
Guévremont,
Hamilton (Kingston), McMaster, 
Hamilton (Inkermari),Malhiot, 

Miller,Haxen,

Prières :

Les pétitions suivantes sont présentées et déposées sur la table :

Par l’honorable M. Odell; de James White et autres, de la province du Nouveau-
Brunswick.
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Par l’honorable M. Boss', de la compagnie du pont suspendu de Clifton.

Par l’honorable M. Bureau ; de H. Gillespie et autres, de la ville de St. Jean pro
vince de Québec.

Par 1 honorable M. Olivier ; d’Aaron Magoon et autres, de Magoon’s Point, province 
de Québec.

Par 1 honorable M, Jessier; de la banque de Québec,—et de Louis Fournier et autr a, 
de la Grande Vallée, comté de Gaspé.

Par l’honorable M. Sanborn ; d’Edward C. Bowen, de la ville de Sherbrooke,— 
d’Eenry Aylmer et autres, du township de Melbourne,—de Chas. E. Kennedy et autres, 
du comté de Stanstead—et de la banque des townships de Y Est.

Par l’honorable M. Ross ; de R. JJ. Russell et autres.

Par l’honorable M. Mc Créa; de R. P. La Batt et autres, de la ville de Prescott, 
Ontario.

Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues :

D Asa Parker et autres, du village de Burrùt’s Rapids, dans la Province d’Ontario ; 
demandant que le canal Rideau soit fermé au traffic le dimanche.

Do William Wagner, de la cité de Montréal ; demandant la passation d’un acte pour 
autoriser l’octroi de lettres patentes en sa faveur comme agent de Wm. M. Lyon, pour 
une amélioration dans le procédé Ellershausen à l’effet de convertir le fer de fonte en fer 
malléable.

De la banque Canadienne Royale ; demandant un acte pour amender son acte d’incor
poration, pour prolonger, s’il est nécessaire, le délai pour les paiements en espèces, et pour 
autoriser s’il est nécessaire, la fusion de la Banque Canadienne Royale avec toute autre 
banque ou banques, et pour d’autres fins.

L’honorable M. Guévremont a proposé, secondé par l’honorable M. Flint,
Que, par une humble adresse, Son Excellence le Gouverneur Général soit prié de 

vouloir bien faire déposer sur le bureau de cette Chambre une copie du rapport de John 
Page, écuyer, ingénieur en chef des travaux publics, sur l’exploration du lac Saint 
Piene, dans la province de Québec.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l’affir
mative, et il a été

Ordonné, que les membres du Conseil Privé qui sont membres de cette Chambre se 
rendent auprès de Son Excellence le Gouverneur Général avec la dite adresse.

L’honorable M. Ross a présenté à la Chambre un bill intitulé “ Acte pour amender 
11 l’acte d’incorporation de la compagnie du pont suspendu de Clifton."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

L’honorable M. Tessier a présenté à la Chambre un bill intitulé <( Acte pour prolon- 
“ ger et amender la charte de la Banque Nationale."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois à la prochaine séance de la Chambre.

L’honorable M. Campbell a présenté à la Chambre un bill intitulé “ Acte pour faire 
“ disparaître les doutes auxquels donnent lieu certaines lois du Canada en ce qui concerne 
“ les offenses qui ne sont pas entièrement commises sur son territoire."

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

i
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Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé “ Acte concernant le jaugeage et 
a l’enregistrement des navires,” a été lu la troisième fois.

L’honorable M. Mitchell a proposé, secondé par l’honorable M. Campbell,
Que le dit bill soit amendé comme suit :

( Voir Journal.)

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans 
l’affirmative, et

La question a alors été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se

Chambre que le Sénat'a passé ce bill, auquel il demande

Un message de la Chambre des Communes par -son greffier, avec un bill intitulé 
« Acte pourvoyant à l’émancipation graduelle des sauvages, à la meilleure administration 
“ des affaires des sauvages, et à l’extension des dispositions de l’acte trente-et-un Victoria, 
“ chapitre quarante-deux,” auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Mitchell, secondé par l’honorable M. Chapais, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre a procédé à la prise en considération du 
cinquième rapport du comité conjoint des impressions du Sénat et de la Chambre des 
Communes, et

Le dit rapport étant lu de nouveau par le greffier,
Sur motion de l’honorable M. Odell, secondé par l’honorable M. Eazen, il a été
Ordonné, qu’il soit adopté.
L’ordre du jour étant lu pour que la Chambre se mette en comité général sur le bill 

intitulé “ Acte relatif aux capitaines et aux seconds de navires, et à l’engagement des 
a matelots.”

Sur motion de l’honorable M. Mitchell, secondé par l’honorable M. Campbell, il a été
Ordonné, qu’il soit remis à. demain.

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à.loisir, et s’est mise en 
comité général sur le bill intitulé “ Acte concernant le larcin et autres offenses de 
“ même nature.”

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Anderson a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait pris le 

dit bill en considération, y avait fait quelque progrès et l’avait chargé de demander la per
mission de siéger de nouveau.

Ordonné, qu’il soit permis au dit comité de siéger de nouveau demain.

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir et s est mise 
en comité général sur le bill intitulé “ Acte concernant 1 administration prompte et 
sommaire de la justice criminelle en certains cas.”

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Dickson a fait rapport de la part du dit comité, qu’il avait examiné 

le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement.
Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par Vhonorable M. Chapais, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a ôté mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Orc.onné, que le greffier se rende à, la Chambre des Communes, et informe cette Cham

bre que le Sénat a passé ce bill auquel il demande son concours.

rende à la Chambre des Communes, et informe cette
son concours.
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L’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé “Acte concernant les 
“ devoirs des juges de paix, hors des sessions, relativement aux personnes accusées 
“ d’offenses punissables par voie de mise en accusation.”

Sur moti m de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Mitchell, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit remis à, demain.

L’ordre du jour étant lu pour que la Chambre se mette de nouveau en comité sur le 
“ bill iutilu'é “ Acte concernant les offenses contre la personne.”

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Mitchell, il a été 
Ordonne, que le dit ordre soit rajé et que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

Alors, sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Kenny, 
La Chambre s’est ajournée.
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Vendredi, 4 Juin 1869.

affaires de routine.

Pétitions à lira.Pétitions à présenter.

Motions.Rapports de comités à présenter.

«

I
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ORDRE DU JOUR.

■O*

Pour Vendredi, 4> Juin 1869.
I8G9. 

3 Juin1 — Troisième lecture— (Bill de la Chambre des Communes)—Offenses contre 
la personne.—(Hon. M. Campbell.')

Considération du sixième rapport du comité conjoint des impressions._
(Hon M. Odell.)

Setonde lecture (Bill X)—Amendement de la charte de la compagnie 
du pont suspendu de Clifton.—(Hon. M. Ross.)

Seconde lecture—(Bill Y)—Prolongation de la charte de la banque 
nationale.—(lion. M. Tessier.)

Seconde lecture—(Bill Z)—Relatif aux offenses qui n’ont pas été entière
ment commises en Canada.—(Hon. M. Campbell.)

Seconde lecture—(Bill de la Chambre des Communes)—Emancipation 
graduelle des Sauvages.—(Hon. M. Mitchell.)

Comité de toute la Chambre sur le bill (P)—Engagement des matelots.— 
(Hon. M. Mitchell.)

Comité de toute la Chambre sur le bill de la Chambre des Communes, 
relatif au larcin.

Seconde Zectore—(Bill Y)—Devoirs des juges de paix hors des sessions.— 
(Hon. M. Campbell.)

2 2 «

3 3 «

4 «<CC

5 CC CC

6 “ U

7 CC CC

8 CC CC

9 « iC
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PROC BS-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT

DE LA PUISSANCE DU CANADA.

Vendredi, 4 Juin 1869.#

Les Membres présents sont :

L’Honorable Joseph Edouard Cauchon, Président. 

Les honorables Messieurs
Mitchell,
Odell,
Olivier,
Reesor,
Ritchie,
Robertson,
Ross,
Sanborn,
Seymour,
Shaw,

• Tessier, 
Marie, 
Milmot.

Kenny,
Lacosx,
Leonard,
Leslie,
Loche,

Christie,
Cormier,
Dever,
Dickson,
Duchesnay, A. J.
Duchesnay, E. H. J. McClelan, 
Dumouchel,
Flint

Aihins,
Allan,
Anderson,
Armand,
Benson,
Bill,
Blake,
Botsford,
Bureau,
Burnham,
Campbell,
Chaffers,
Chapais,

Prières :

Les pétitions suivantes sont présentées et déposées sur la table :

Par l’honorable M. Tessier; de Thomas Pye et autres, du district de Gaspe et de 
James E. Hadly et autres, marchands et maîtres de navires mouillés dans le port et le 
havre à’Amherst, lies de la Madeleine,

McCrea, 
Mc Cully, 
Mc Donald,Guévremont,

Hamilton {Kingston), McMaster, 
Hamilton (lnkerman),Macphcrson, 

Malhiot, 
Miller,

Hazen, 
Holmes,
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Par l’honorablo M. Ross ; d’Edward Lewis Montixairibert, de la cité de Québec,
avocat.

JPar l’honorablo M. Macpherson ; de la Banque d’ Ontario, i
l
hConformément à l'ordre du jour, la pétition suivante est lue :
i

D’Alexis Langevin et autres, du comté de Richelieu, demandant que le droit sur le 
tabac canadien soit aboli. .

£

f
(

L’honorable M. Hamilton (Kingston), du comité des banques, du commerce, et des 
chemin de fer, auquel a été renvoyé le bill intitulé “ Acte pour amender l’acte 23 Victo
ria, chapitre 123, intitulé “ Acte pour incorporer les Pilotes pour le havre de Québec et 
au-dessous,” a fait rapport de la port du dit comité qu'il avait examiné le dit bill en entier, 
et l’avait chargé d’en faire rapport avec divers amendements, qu’il soumettrait, aussitôt que 
la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu, et
Les dite amendements ont été alors fus par le greffier comme suit :

C

( Voir Journal. ) 8

Les dits amendements, étant lus la seconde fois et la question de concours étant mise 
sur chacun d’iceux, ils ont été séparément agréés.

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Mitchell, il a été 
Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois maintenant,
Le dit bill, tel qu’amendé, a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette Cham

bre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auquel il demande son concours

«!

III

to
L’ordre du jour étant lu pour la troisième lecture du bill intitulé “ Acte concern an t. 

les offenses contre la personne.”
L’honorable M. Campbell a proposé, secondé par l’honorable M. Mitchell,
Que le dit bill soit maintenant lu la troisième fois.
Après débats,
L’honorable M. Sanborn a proposé, secondé par l’honorable M. Tessier,
De retrancher “ lu la troisième fois ” et d’insérer “ renvoyé de nouveau à un comité 

instructions de l’amender en retranchant les clauses qui donnent un pouvoir

lu
b
il
hgénéral avec

discrétionnaire aux juges d’infliger la peine du fouet.”
Et après de longs débats,
La question de concours a été mise sur la dite motion, la Chambre jjs'est divisée, et 

les noms étant demandés ils ont été pris comme suit :

i»

U
IlICONTENTS :
K

Les Honorables Messieurs

nSanborn, 
Tessier, 
Üe’ÂRO#,—-15,

McClelan, 
Me Cully, 
Malhiot, 
Heesor,

Chaffers,
Cormier,
Duchesnay, A. J., 
Leonard,

Anderson,
Armand,
Blake,
Bureau,

h
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non-oontents :
Les Honorables Messieurs

Olivier, 
Ritchie, 
Ross, 
Seymour, 
Shaw, 
Work.—88.

Kenny
Leslie,

Lever,
Dickson,
Duchesnay, E. H, •/., Locke, 
Dumouchel,
Flint,
Guévremont,

Ai kins,
Allan,
Benson,
BUI,
Botsford,
Burnham,
Campbell,
Oauchon,
Chapais.

Mc Créa, 
McMaster, 
Macpherson, 

Hamilton (Inkerman),Miller,. 
Hazen, Mitchell,
Holmes, Odell, s

Ainsi, elle a été résolue dans la négative.
L’honorable ÏÏiî a proposé1*en amendement, secondé par l’honorable M.

fVl“DeS'retrancher “ lu la troisième fois” et d’insérer “amendé en retranchant de la 
57ème clause les mots « et si c’est une personne du sexe masculin âgée do moins de

S6La question d "cTncoùrsîtent mise sur dite motion, elle a été résolue dans l’affirmative et

Aïowsur motion ShonorableM. Campbell, secondé par l’honorable M. Mitchell, il a

été Ordonné, que la 53ème clause du dit bill soit amendée en retranchant les mots
“ et si tel délinquant est au-dessous de l’âge de seize ans.” .

la question étant de nouveau mise sur la motion principale, savoir : Que le dit bill soit
maintenant lu la troisième fois.

L’honorable M. Sanbopn a proposé, secondé par 1 honorable M. Ritchic,

De retrancher « la troisième ' fois ” et d’insérer “ renvoyé do nouveau à un comité 
général avec instructions de substituer à la peine de mort pour viol 1 emprisonnement â 
vie ou pour un espace de terms moindre à la discrétion de læcour ’

la dite motion, la chambre s’est divisée, et lesLa question de concours étant mise 
étant demandés, .ils ont été pris comme suit :

sur
noms

Contents :

Les Honorables Messieurs

Me Cleland, 
Mc Créa,
Mc Cully, 
Malhiot, 
Olivier,

Non-Contents :

Les Honorables Messieurs

Reesor, 
Ritchie, 
Sanborn, 
Tessier, 
Wilmot.—20

Chaffers, 
Cormier, 
Duchesnay, A. J. 
Leonard,
Leslie,

Anderson,
Armand,
Blake,
Botsford,
Bureau,

i
i

si
e
Miller,
Mitchell,
( Idell,
Ross,
Seymour,
Shaw,
Work.—29.

HazenLever,
Dickson,
Duchesnay, E. H. J. Kenny, 
Dumouchel,
Flint,
Guévremont,
Hamilton ( Inkerman ),Macpherson,

Atkins,
Allan,
Benson,
Bill,
Burnham,
Campbell,
Cauehon,
Chapais,

Holmes,

Lacoste, 
Locke, 
McMaster,

Ainsi elle a été résolue dans la négative,



L’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intituléActe pour faire 
disparaître les doutes auxquels donnent lieu certaines lois du Canada en ce qui con
cerne les offenses qui ne sont pas entièrement commises sur son territoire.”

Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Mitchell, il a été 
Ordonné, qu’il soit remis à lundi prochain.

L’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé “ Acte pourvoyant à 
“ l’émancipation graduelle des sauvages, à la meilleure administration des affaires des 
“ sauvages, et à l’extension des dispositions de l’acte trectc-ct-un Victoria, chapitre 
quarante-deux.”

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable* M. Mitchell, il a été
Ordonné, qu’il soit remis lundi prochain.

L’ordre du jour étant lu pour que la Chambre se mettre en comité général sur le 
bill intitulé “ Acte relatif aux capitaines et aux seconds de navire et à, l’engagement des 
“ matelots.”

Sur motion de l’honorable M. Mitchell, secondé par l’honorable M. Campbell, il a été
Ordonné qu-’il soit remis h lundi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé “ Acte pour prolonger et amender 
“ la charte de la banque Nationale,” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Tessier, secondé par l’honorable M. Dickson, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills 

privés, et que la soixantième règle de cette Chambre soit suspendue en tant qu’elle a 
rapport au dit bill. p

il

à
In

îtt
h
le

I»
ié
ai
pi
-

•toi

L’ordre du jour étant lu pour que la Chambre se mettre en comité général sur le hill 
intitulé “ Acte concernant le larcin et autres offenses de même nature.”

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Mitchell, il a été ] 
Ordonné, qu’il soit remis à lundi prochain.

Il
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Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 
Chambre que le Sénat a passé ce bill avec un amendement, auquel il demande son 
concours.

£

il

Six heures ayant sonné, le Président a quitté le fauteuil pour y reprendre sa place à 
sept heures et demie du soir.

A sept heures et demie du soir, la Chambre s’est réunie, et
L’ordre du jour étant lu pour la prise en considération du sixième rapport du comité 

conjoint des impressions du Sénat et de la Chambre des Communes.
* Sur motion de l’honorable M. Odell, secondé par l’honorable M. McCulhj, il a été 

Ordonné, qu’il^oit remis à mardi prochain.

1

il
e

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé “ Acte pour amender l’acte d’incor 
“ poration de la compagnie du pont suspendu de Cliftona été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Camvbell, secondé par l’honorable M. Tessier, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills

privés.
Sur motion de l’honorable M. Ross, secondé par l’honorable M. Reesor, il a été 
Ordonné, que la soixantième règle de cette Chambre soit suspendue en tant qu’elle a 

rapport au bill en dernier lieu mentionné.

*
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message de SonL’honorable M. Campbell a informé la Chambre qu’il avait .
Excellence le Gouverneur Général sous son seing manuel, que Son Excellence 1 avait 
chargé de remettre à ette chambre. e

Il a été alors lu par le greffier, et il est comme suit :
JOnNSon°Exefeilence le Gouverneur Général transmet pour l’information du Sénat, copie 
des procès-verbaux d’une conférence tenue entre un comité du conseil privé du Canada 
et certains délégués de la colonie de Terrenewve sur la question de 1 union de cette 
colonie avec la Puissance du Canada, et des résolutions adoptées pa^ eux sur les bases 
de cette union, aussi copie d'un procès-verbal du conseil privé du Canada, approuvé ce 
iour par Son Excellence ; et copie d’un procès-verbal du conseil prive du Canada, du 4 
du courant, relatif à certains arrangements ayant pour but l’admission de .a colonie de 
l’île du Prince Edouard dans la Puissance du Canada.

Hôtel du Gouvernement,
4 juin, 1869.

un

(Pour les pièces voir les documents de la session.)
L’honorable M. Allan, du comité des ordres permanents et des bills privés, a présenté

son dixième rapport:
Ordonné, qu’il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffier comme suit :

Sénat, Chambre de Comité,
4 juin 1869.

Le comité des ordres permanents et des bills privés, a l’honneur de présenter
dixième rapport . „ ,

Votre comité a examiné les pétitions suivantes et a trouve que des avis sumsants 
ont été donnés, savoir : d’Edmund Plunhet, de la cité de Montréal; demandant un brevet 
d’invention pour la fabrication des clous, et d’Edward Schultze de la cité do Montreal; 
demandant un brevet d’invention pour la fonte dos métaux au moyen de la pression.

Votre comité a examiné la pétition de William Wagner, de la cité de Montreal;
demandant un brevet d’invention comme cessionnaire de William M. Lyon ; pour le per
fectionnement du “ procédé Ellerhausen ” ou la conversion du fer fondu en 1er malléable 
et a constaté qu’il n’en a pas été donné d’avis ; mais votre comité recommande que la oie 
règle soit suspendue dans ce cas, vû qu’il pourra comme comité des bills privés veiller a 
ce que personne n’en éprouvé de prejudice. ,

Votre comité a aussi examiné la pétition de la Banque Royale canadienne ; deman
dant qu’il soit passé un acte pour amender sa charte et prolonger, s’il est nécessaire, le 
délai dans lequel doivent se faire les paiements en espèces et pour permettre, s il est neces
saire, la fusion de la dite banque avec toute autre banque et pour d’autres objets, et a 
constaté qu’il n’en a pas été donné d’avis; votre comité recommande cependant que la 51e 
règle soit sugpendue, vu que le comité des banques, du commerce et des chemins do 1er 
pourra veiller à ce que personne n’en éprouve de préjudice.

Le tout respectueusement soumis.

son

en

i

é

G. W. Allan, 
Président.

Sur motion de l’honorable M. Allan, secondé par l’honorable M. Seymour, il a été 
Ordonné, que la cinquante-et-unièmc règle de cette Chambre soit suspendue en tant 

qu’elle a rapport à la pétition de William Wagner, de la cité de Montréal,—et à, celle de 
la Banque Royale canadienne.

Sur motion do l’honorable M. Ross, secondé par l’honorable M. Seymour, il a été 
Ordonné, que la pétition W Edward Lewis Montizambert, présentée ce jour, soit 

voyée au comité chargé d’examiner les comptes contingents de cette Chambre pour la pré
sente session et de faire rapport sur iceux.

i

ren-

A ‘ors, sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Ross, 
La Chambre s’est ajournée jusqu’à, lundi prochain.
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Lundi, 7 Juin 1869,

A IMPAIRES DE ROUTINE.

Pétitions à présenter. Pétitions à lira.

Rapports <le comités à présenter. Motions,

ORDRE DU JOUR.

Pour Lundi, 7 Juin 1869.
1869

1 4 Juin — Seconde lecture—(Bill Z)—Pour fairo disparaître les doutes quant aux 
offenses qui fn’ont pas été entièrement commises en Canada.—(Hon. 
Mj Campbell.)

2
Seconde lecture—(Bill do la Chambre des Communes.)—Emancipation 

des Sauvages.—(Hon. M. Mitchell.)

Comité de toute la Chambre sur le bill (P)—Engagement des matelots.— 
(Hon. M. Mitchell.)

La Chambre de nouveau eu comité sur le bill do la Chambre’ des Com 
munes, relatif au larcin.—(Hon. M. Campbell.)

Seconde lecture—(Bill V)-‘-.Devoirs des juges de paix hors des sessions.— 
(Hon. Mi Campbell,)
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PROCES-VERBAUX

DES

SÉANCES DO SÉNAT

BE LA PUISSANCE DU CANADA.

Lundi, 7 Juin 1869.?

Les Membres présents sont :

L’Honorable Joseph Edouard Cauchon, President 

Les honorables Msssieurs

Mitchell, 
Odell, 
Olivier,

Letellier de St. Jnst, Reesor, 
Ritchie, 
Ross, 
Sanborn, 
Seymour, 
Shaw, 
Skead, 
Tessier,
U arle, 
THlmot.

Lacoste, 
Leonard, 
Leslie,

Cormier,
Dever,
Dickson,
Duchesnay, A. J.
Duchesnay, E. H. J. Locke, 
Dumouchel,
Flint,
Foster,
Guêvremont,

Ai/cins,
Allan,
Anderson,
Armand,
Benson,
Bill,
Blakej
Botsford,
Bureau,
Burnham,
Campbell,
Chaffers,
Chapais,
Christie,

Prières :

Mc Clelan, 
McCrea, 
Mc Cully, 
Mc Donald, 

Hamilton (Kingston), McMaster, 
Hazen,
Holmes,
Kenny,

Macpherson,
Malhiot,
Miller,

La pétition suivante est présentée et déposée sur la table :

Par l’honorable M. Allan ; de James Swift et autres, de la cité de Kingston, On

tario.



Conformément^ l’ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues :

De James White et'autres, de la Province du Nouv eau-Brunswick — de E. Gillespie 
a^/reS’ 8t. Jean, dans la Province de Québec,—d’Aurora Magoon et autres

de Magoon s Point, dans la Province de Québec,—i’Henry Aylmer et autres, du township dé 
Melbourne,—et de Charles E. Kennedy et autres, du comté de &'tanstead, demandant séparé
ment la passation d’une loi concernant les brevets d'invention, semblable à celle en force 
en Angleterre, ou d’une loi à l’effet d’accorder des brevets d’invention à l’inventeur seule
ment, sans égard à sa nationalité ou à sa résidence.

De la compagnie du pont suspendu de Clifton -, demandant que les pouvoirs qui lui 
accordes par le chap. 82 des statuts du Canada a l’effet d’acheter des terres soient1 aug 
tés, et que la cinquième section du dit Acte soit amendé.

De la banque de Québec ; demandant un acte pour renouveler sa charte pendant la durée I 
de vingt-cinq ans, d’après les conditions de l’acte de la Province du Canada passé en ' 
l’année 1858, chap. 127 à l’exception du proviso qui précède la dernière clause du dit Acte.

sont
men-

De Louis Fournier et autres, du comté de Gaspê -, demandant la confection d’un 
chemin depuis Ste. Anne des Monts à la Rivière au Renard, le long du Golfe Ht. £ 
Laurent.

,. T)’Edward C. Bowen, de la ville de Sherbrooke ; demandant l’émanation d’un brevêt I 
d invention en sa faveur pour un procédé à l’effet d’extraire de la teinture de certaines 
plantes et de certains arbres.

De la banque des townships de l’Est j demandant que sa charte soit renouvelée.

De R. IL Russell et autres ; demandant qu’on leur permette de réimprimer 
certaines conditions des ouvrages d’auteurs anglais en Canada.

De R. P. LaBatt et autres, de la ville de Prescott ; demandant que dans aucune 
législation au sujet des banques, il ne soit pas fait de changement radical au système de 
banques, et que la circulation des banques soit maintenue sur sa base actuelle.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé “ Acte pour faire disparaître les [ : 
“ doutes auxquels donnent lieu certaines lois du Canada, en ce qui concerne les offenses ! :: 
“ qui ne sont pas entièrement commises sur son territoire,” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Kenny, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général, demain.

L’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé “ Acte pourvoyant à 
îl l’émancipation graduelle des sauvages, à la meilleure administration des affaires des 
“ sauvages, et à l’extension des dispositions de l’acte trente-et-un Victoria, chapitre 
“ quarante-deux.”

L’honorable M. Campbell a proposé, secondé par l'honorable M. Mitchell,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.

sous

à

<]
*

Après débats,
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l’affirmative, I

et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général, demain.

L’ordre du jour étant lu pour que la Chambra se mette en comité général sur le 
bill intitulé “ Acte relatif aux capitaines et aux seconds de navire et à l’engagement des 
“ matelots.”

L’honorable M. Mitchell a proposé, secondé par l’honorable M. Campbell, b

O
• œ
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Que le dit bill soit rayé des ordres du jour.
Après débats.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l’affir

mative, et
Ordonné en conséquence.

Un message de la Chambre des Communes par son”greffier, avec un bill intitulé 
' “ Acte relatif à l’immigration et aux immigrants,” auquel elle demande le concours de 

cette Chambre.
Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Chapais, secondé par l’honorabls M. Kenny, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill
i intitulé : “ Acte pour permettre aux porteurs des actions privilégiées de la compagnie du 
I “ grand chemin de fer Occidental de les co avertir en actions ordinaires, à leur choix,” et 

inlormer la Chambre que les Communes ont acquiescé aux * amendements faits par le 
I Sénat au dit bill sans amendement.

L’honorable M. Mitchell a présenté à la Chambre les réponses aux adresses à Son 
Excellence le Gouverneur-Général en date respectivement du quatorzième, du dix- 
septième et du vingt-et-unième jours de mai dernier, priant Son Excellence de vouloir 

| bien faire transmettre à cette Chambre copie de toute correspondance échangée entre le 
gouvernement canadien et le gouvernement impérial ou quelque gouvernement étranger 
ou quelque bureau d’inspection maritime, ayant trait à l’établissement d’un bureau canadien 
d’examinateurs pour le classement des capitaines et des seconds de navires à voiles ;

Aussi priant Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre copie 
de toute correspondance échangée entre le gouvernement du Canada et le gouvernement 
de la Grande-Bretagne, ou quelque gouvernement étranger ou des membres de chambres 

I de commercé au sujet de l’engagement des matelots, aussi copie de tout rapport des 
I départements ou Minutes en Conseil sur le môme sujet,

Et aussi priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre un 
état des sommes dépensées sur le vaisseau du gouvernement, appelé le Druide, et pour son 
commandement, depuis le 1er juillet 1867 au 1er mai 1869, distinguant les frais faits sur 
sa coque et la nature de ceux d’équipement et de provisions, et indiquant aussi séparément 
le montant des gages et des dépenses diverses ; aussi copie de toute correspondance relative 
aux changements de capitaine et tous papiers ayant trait aux accidents ou avaries éprouvés 
par le dit vaisseau.

Ordonné, qu’elles restent sur la table, et elles sont comme suit :

( Voir Documents de la Session.)

L’honorable M. Chapais a présenté à la Chambre la réponse à une adresse à Son 
Excellence le gouverneur-général en date du treizième jour de mai dernier, priant ' Son 
Excellence de vouloir bien faire déposer devant cette Chambre copie de toute la correspondance 
qui n’a pas déjà été mise devant cette Chambre, échangée entre le gouvernement du Canada 
et les gouvernements provinciaux relativement à l’immigration ;—de toutes les instructions 
données par le département de l’agriculture aux agents qui sont employés en Europe à 
encourager l’immigration vers le Canada ; et enfin de toutes instructions du dit dit dépar
tement aux agents chargés en Canada de préparer des abris, des secours et des rensei
gnements pour les immigrants qui ont l’intention de s’établir dans ce pays.

Ordonné, qu’elle reste sur la table et elle est comme suit :

( Voir Documents de la Session.)

Ordonné, que [toutes ; les dites réponses aux adresses [soient renvoyées au comité 
conjoint des impressions du Sénat et de la Chambre des Communes.

i
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Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est mise en 
comité général sur le bill intitulé “ Acte concernant le larcin et autres offenr.es de même 
“ nature.”

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. McDonald a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avar. -.laminé 

le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport avec divers amendements qu’il 
soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu, et
Les dits amendements ont été alors lus par le greffier, comme suit :

( Voir Journal.)

Les dits amendemonts étant lus la seconde fois, et la question de concours étant mise 
sur chacuu d’ieeux, ils ont été séparément agréés.

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Mitchell, il a été 
Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill, tel qu’amendé, a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette Cham

bre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auquel il demande son concours.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé 11 Acte concernant les devoirs des
personnes accusées d’offenses punissa-“ juges de paix, hors de sessions, relativement aux 

“ blés par voie de mise en accusation,” a été lu la seconde fois.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général maintenant.

La Chambre conformément à l’ordre s’est ajournée à, loisir, eLs’est mise en comité 
général sur le dit bill.

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance,'et
L’honorable M. McCrea a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait examiné 

le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport avec un amendement qu’il sou
mettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien le recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu, et
Le dit amendement a été alors lu par le greffier, comme suit :

( Voir Journal.')

Le dit amendement étant lu la seconde fois, et la question de concours étant mise sur 
icelui, il a été agréé.

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Mitchell, il a été 
Ordonné, que le dit soit lu la troisième fois demain.

L’honorable M. Campbell a présenté à la Chambre un bill intitulé “ Acte concern- 
“ ant le procès et la punition des jeunes délinquants.”

Le dit bill a été lu la première fois.®
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

bill intitulé “ Acte concernantL’honorable M. Chapais a présenté à la Chambre 
“les maladies contagieuses qui attaquent les animaux.”

Le dit bill a été lu la première fois,
Ordonné, que le dit Bill soit lu la seconde fois mercredi prochain.

un

Alors, sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Mitchell 
La Chambre s’est ajournée,
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Mardi, 8 Juin 1869.

affaires de routine.

Pétitions à lire.Pétitions à présenter.

Motions.Rapports de comités à presenter.

AVIS DE MOTION.

Pour Mercredi, 9 Juin 1869.

Par l’honorable M. Tessier :!UI

1869.iti

mm. dans le cours de l'automne dernier.

9 Juin—Qu’une

»
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1 7 Juin. —

Pour Mardi, 8 Juin 1869.

Troisième lecture du bill (V)—Devoirs des juges de paix hors des sessions — 
(Hon. M. Campbell.)

Prise en considération du sixième rapport du comité conjoint des imnr 
sxons.—(Hon. M. Odell.)

es-

Çomité général sujet du bill (Z) pour faire disparaître les doutes 
auxquels donnent lieu certaines lois du Canada, en ce qui concerne 
les offenses qui ne sont pas entièrement commises sur son territoire — 
(Hon. M. Campbell.)

au

Comité général au sujet du bill des Communes sur l’émancipation 
graduelle des Sauvages.—(Hon. M. Mitchell)

Seconde lecture du bill des Communes 
Chapais.)

Seconde^lecture du bill^(AA) relatif à la punition des jeunes délinquants.

l’immigration.—(Hon. M.sur
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PROCES-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT

DE LA PUISSANCE DU CANADA.

;

J

Mardi, 8 Juin 1869.
lies Membres présenta sont :

L’Honorable Joseph Edouard Cauehon, Président^

Les honorables Messieurs

Lacosle,
Leonard,
Leslie,
Locke,
Mc Clelan,

Duchesnay, E. H. J. Mc Créa,
Dumouchel,
Flint,
Foster,
Hamilton (Kingston), Macpherson,
LLazen,
Holmes,
Kenny,

Aikins,
Allan,
Anderson,
Armand,
Benson,
Bid,
Blake,
Botsford,
Bureau,
Burnham,
Campbell,
Chaffers,
Chapais,
Christie,

Prières :

Les pétitions suivantes sont présentées et déposées sur la table :

( Par l’honorable M. Skead ; d’Edward Orombie et autres, de la ville de Pembroke ; 
it <\! Allan Fraser et autres, du township de Fitzroy, dans le comté de Carleton, Ontario.

Cormier,
Crawford,
Dever,
Dickson, 
Duchesnay, A. J.

Olivier,
Reesor,
Ritchie,
Ross,
Sanborn,
Seymour,
Shaw,
Simpson,
Skead,
Tessier,
Wark,
Wilmot.

Mc Cully,
McDonald,
McMaster,

Malhiot,
Miller,
Odell,



I ar 1 honorable M. Benson ; à’Edward Jackson et autres.

Par 1 honorable M. Allan ; do la compagnie d’assurance britannique américaine.

Par 1 honorable M. Boss ; de D. Ford Jones et autres, de Gananoque, Ontario.

Par l’honorable M. Christie ; de Richard White et autres.

Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues :

de faire îtl'tîï BUtres' -du dist[ict de Gas?é> demandant que le Sénat ordonne 
de laire 1 acquisition d un certain nombre d’exemplaires d’un livre publié nar le dit 
Thomas Pye, intitulé : “ Paysages canadiens, district de Gaspé.” 1

{

K
De James E Hadley et autres, marchands et maîtres de navires mouillés dans le

u'ên.stvÆ'Sr’" s°“prh dea ”

i rin1,c .la Bam}ue f Ontario -, demandant un acte pour continuer sa charte, et pour donner 

feront le choix avec le consentement de la majorité des actionnaires.

le

,,, L hon°rable M. Allan du comité des ordres permanents et des bills privés, auquel a 

lus pa?ie"reffieqr’;Ceo1mmcP suiî Z01' mamtenfmt r6ÇU’ et ,es dito amendements ont été alors

une

ue

. ( Voir Journal.)
Les dits amendements étant lus la seconde fois, et la question de 

chacun d'iceux, ils ont été séparément agréés.
Sur motion de l’honorable M. Allan, secondé par l’honorable M. Ross, il a été 
Ordonne, querie dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois maintenant 
he dit bill, tel qu amendé, a été alors lu la troisième fois en conséquence.

question a été mise, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il ?
LHe a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à 

Chambre que le Sénat a passé ce bill a 
son concours.

concours étant misesur

Chambre des Communes, et i 
divers amendements, auqucls

me cette 
demande I,

„ r,mrî°rp6mC,lt à I’°1rdc du J0Ur !° .bil1 intIfcu16 “Acte concernant les devoirs des 

- pmi- 
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Lllo a été résolue dans l’affirmative. : i
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe oette Cham 

bre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

cjoSt: é; n cL"S£‘c™tô"e rapport du c°mM
Sur motion de l’honorable M. Odell, secondé par l’honorable M. Chrisiie, il a été 
Ordonne.) que le dit ordre soit soit rayé des ordres du jour.

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée ù, loisir, et s’est mi en 
comité général sur le bill intitulé “ Acte pour faire disparaître les doutes auxquels on-
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“ nent lieu certaines lois du Canada, en ce qui concerne les offences qui ne sont pas cn- 
“ tièrement commises sur son territoire/’ a été lu la seconde fois.

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Locke a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait examiné le 

dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendements.
Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Kenny, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des ([Communes et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est mise en 
comité général sur le bill intitulé “ Acte pourvoyant h l’émancipation graduelle des sau- 
“ vages, à la meilleure administration des affaires des sauvages, et à l’extension dés dispo- 
“ sitions de l’acte trente-et-un Victoria, chapitre quarante-deux.”

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Eazen a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait examiné 

le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport aveô divers amendements qu’il sou
mettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu, et
Les dits amendements ont été alors lus par le, greffier, comme suit:

( Voir Journal.)

Les dits amendements étant lus la seconde fois, et la question de concours étant mise 
sur chacun d’iceux, ils ont été séparément agréés.

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Kenny, il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois demain.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé, “ Acte relatif à l’immigration et aux 
“ immigrants,” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Chapais, secondé par l’honorable M. Kenny, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à, un comité général, demain.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé “ Acte concernant le procès et la 
“ punition des jeunes délinquants” a été lu la seconde fois.

Sur motion do l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Kenny, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général demain.

L’hon. M. Campbell a présenté à, la Chambre un bill intitulé, “ Acte concernant les 
“ devoirs des Juges de Paix, hors des Sessions, relativement aux convictions et ordres 
“ sommaires.”

Le dit bill a été lu la première fois:
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Alors, sur motion de l’honorable M, Hamilton (Kingston) secondé par l’honorable M. 
Anderson,

La Chambre s’est ajournée.

i
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Mercredi, 9 Juin 1869.

AFFAIRES DE ROUTINE.

Pétitions à présenter. Pétitions à lira.

Rapports de comités à présenter. Motions.

AVIS DE MOTION.

Pour Mercredi, 9 Juin 1869.

Par l’honorablo M. Tessier :

1869.
9 Juin—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur-général 

le priant de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre une copie du 
rapport fait par M. T. Trudeau, député ministre des travaux publics, et M. 
Ross, sur le havre de Québec, et une copie des instructions données it ces 
MM. dans le cours de l’automne dernier.

S
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ORDRE DU JOUR.

Pour Mercredi, 9 Juin I869.
1869.

8 Juin; — Troisième lecture du bill des Communes sur l’émancipation graduelle des 
Sauvages.—(Hon. M. Mitchell.)

Seconde lecture du bill (BB) sur les épizooties.—(Hon: M. Chapais.)

Comité général au sujet du bill des Communes concernant l’immigration. 
—(Hon. M. Chapais.)

Comité général au sujet du bill (AA) pour punir les jeunes délinquants. 
—(Hon. M. Campbell.')

Seconde lecture du bill (CC) relatif aux devoirs des juges de paix hors des 
sessions.—(Hon. M. Campbell.)

1
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PROC ES-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT

DE LA PUISSANCE DU CANADA.

Mercredi, 9 Juin 1869.
Les Membres présents sont :

L’Honorable Joseph Edouard Cauchon, Président. 

Les honorables Messieurs

Olivier,
Reesor,
Renaud,
Ritchie,
Ross,
Sanborn,
Seymour,
Shaw,
Simpson,
Skead,
Tessier,
Wark,
Wilmot.

Lacoste,' 
Leonard, 
Leslie,

Cormier,
Crawford,
Lever,
Dickson,
Duchesnay, A. J.
Duchesnay, E, H. J. McCully, 
Dumouchel,
Ferrier,
Flint,
Foster,
Hamilton (Kingston), Miller, 
Hazen,
Kenny,

Aikins,
Allan,
Anderson,
Armand,
Benson,
Bill,
Blake,
Botsford,
Bureau,
Burnham,
Campbell,
Chaffers,
Chapais,

Prières :

La pétition suivante est présentée et déposée sur la table :

Par l’honorable M. Leonard; de la chambre de commerce de London.

Mc Clelan, 
McCrea,

Mc Donald, 
McMaster, 
Macpherson, 
Malhiot,

Mitchell,
Odell,



L’honorable M. Seymour, du Comité Spécial chargé d’examiner les compte, contingents 
du Sénat, et de faire rapport sur iceux pour la présente Session, a présenté son second 
rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffier comme suit :

Sénat, Chambre de Comité,
9 juin 1869.

Le comité spécial nommé pour examiner les comptes contingents du Sénat et faire 
rapport sur iceux pour la présente session a l'honneur de présenter son second rapport :

Votre comité a examiné les comptes du greffier de votre honorable Chambre depuis le 
premier jour de juillet 1867 au trente-et-unième jour de mai 1869. Il a confronté les 
comptes aux pièces justificatives et les a trouvés conformes.

A- otre comité a constaté que la balance entre les mains du greffier à, cette dernière 
date était de soixante-et-un mille, huit cent cinquante-quatre piastres, quarante-cinq cents.

Sur le renvoi qui a été fait à votre comité d’une pétition à’Edward Lewis Monti- ; 
zambert, votre comité fait rapport que les arrangements pour mettre à la charge de 
la ci-devant province du Canada les allocations de retraite des officiers du conseil législatif 
de la dite ci-devant province ayant été arrêtés et clos, et votre comité ne voulant pas ouvrir de 
nouveau la question des appointements, votre comité ne peut recommander d’accorder la 
demande exprimée dans cette pétition.

Le tout respectueusement soumis.

B. Seymour,
Président.

Sur motion de l’honorable M: Seymour, secondé par l'honorable M. Macpherson, il a 6
été,

Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre demain.

L’honorable M. Allan, du comité des ordres permanents et des bills privés a présenté j 
son onzième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et 
Il a été alors lu par le greffier comme suit :

û

h
h

niSénat, Chambre de Comité,
8 Juin, 1869.

Le comité des ordres permanents et des bills privé a l’honneur de présenter son 
onzième rapport.

V otre comité a examiné la pétition de la Banque de Québec, demandant que sa charte 
soit renouvelée pour vingt-cinq ans, aux conditions mentionnées dans l’acte de la province 
du Canada, ch. 127, de 1858, à, l’exception de l’avant-dernier proviso de la troisième clause 
du dit acte, et a trouvé qu’il en a été donné un avis suffisant.

Votre comité a examiné la pétition de la compagnie du ont suspendu de Clifton, 
demandant que l’on étende le pouvoir que lui donne l’acte 3 Vict. ch. 82, des statuts 
du Canada d’acquérir des terrains et que l’on amende la cinquième clause du dit 
acte, et a constaté qu’il n’en a pas été donné d’avis.

\ otre comité a aussi examiné la pétition de la Banque des cantons de l’Est, deman
dant que sa charte soit prolongée et a constaté qu’il n’en a pas été donné d’avis ; votre 
comité recommande cependant que la cinquante-et-unième règle soit suspendue dans ce cas,

it

I
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Conformément à l’ordre du jour, la pétition suivante est lue, savoir :

De James Swift et autres, de la cité de Kingston, demandant que l’on applique au 
Canada autant que la chose sera pratiquable, les dispositions de l’Acte de la Marine 
Marchande de 1854, 1855 et 1862, et de plus que l’on établisse un système qui permette 
de pourvoir aux besoins des matelots malades et invalides et à, l’entretien de leurs 
et enfants.

1

veuves

H
-



275

vû que le comité des banques, du commerce et des chemins de fer pourra veiller à ce que 
personne n’en éprouve de préjudice.

Le tout respectueusement soumis,
Gr. W. Allan,

Président.

Sur motion de l’honorable M; Allan, secondé par l’honorable M. Sanborn, il a été
Ordonné, que la cinquante-et-unième règle de cette Chambre soit suspendue en tant 

qu’elle a rapport h, la pétition de la banque des townships de l’Est.

L’honorable M. Allan, du comité des banques, du commerce et des chemins de fer, 
auquel a été renvoyé le bill intitulé “Acte pour prolonger et amender la charte de la 
“ banque nationale,” a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé 
d’en faire rapport h la Chambre avec divers amendements, qu’il soumettrait aussitôt que la 
Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu, et les dits amendements ont été alors 
us par le greffier, comme suit :

( Voir Journal. )

Sur motion de l’honorable M. Tessier, secondé par l’honorable M. Février, il a été 
Ordonné, que les dits amendements soient pris en considération par la Chambre 

vendredi prochain.

L’honorable M. Campbell, du comité auquel a été renvoyé le bill intitulé “ Acte 
“ pour faire droit à, George IL. Jones,” a présenté son rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffier comme suit :

f

Sénat, Chambre de Comité,
9 Juin, 1869.

Le comité spécial auquel a été renvoyé le bill intitulé, “ Acte pour faire droit à, 
George W. Jones ” a l’honneur de présenter son rapport :

Après avoir entendu le dit George W. Jones, et la défenderesse, son épouse, Ann 
Catherine Jones, par leurs avocats, et après avoir entendu les différents témoins produits 
par le dit George W. Jones, et examiné attentivement leurs dispositions, ainsi que les 
autres preuves apportées par le demandeur,—le comité est d’opinion que la femme contre 
laquelle est formée une demande en divorce devrait recevoir, au sujet du commerce adultère 
dont elle est accusée, un avis assez circonstancié pour qu’elle pût préparer sa défense ; et le 
comité trouve que, dans ce cas-ci, la pétition et le préambule du bill renvoyé h son examen, 
qui renferment toutes les informations communiquées à. la défenderesse, ne iont pas suffi
samment connaître les circonstances sur lesquelles est fondée la demande, et notamment 
qu’ils ne contiennent aucune mention du lieu ni du temps où l’adultère allégué aurait été 
commis, d’où il suit que la vie conjugale de la défenderesse se trouve incriminée tout 
entière, et qu’il a été presque impossible à. la dite défenderesse de préparer sa justification ;

C’est pourquoi le comité demande humblement à cette Chambre de le décharger du 
soin de continuer l’examen du dit bill.

t

i

)!

te
:e A. Campbell,

Présieent.#

Sur motion de l’honorable M. Mitchell, il a été
Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre demain.

L’honorable M. Tessier, a proposé, secondé par l’honorable M. Ferri t,
Qu’une humble adresse soit présentée à, Son Excellence le gouverneur-genéral, le 

priant de vouloir bien faire transmettre b, cette Chambre une copie du rapport fait par 
M. T. Trudeau, député ministre des travaux publics, et M; Ross, sur le havre de Québec,

itJ
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fit une copie des instructions données à, ces MM. dans le cours de l’automne dernier 
ensemble les pétitions et les mémoires qui ont donné lieu à, ce rapport.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans 
l’affirmative, et il a été

Ordonné, que les membres du Conseil Privé qui sont membres de cette Chambre, 
rendent auprès de Son Excellence le gouverneur-général avec la dite adresse.

Conformément à l’ordre du jour le bill intitulé “ Acte pourvoyant à, l’émancipation 
“ graduelle des sauvages, à la meilleure administration des affaires des sauvages, et à 
“ l’extension des dispositions de l’acte trente-et-un Victoria, chapitre quarante-deux," a été, 
tel qu’amendé, lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative. •
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auquels il demande 
son concours.

avec

se

L’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “ Acte concernant 
les maladies contagieuses qui attaquent les animaux.”

Sur motion de l’honorable M. Chapais, secondé par l’honorable M. Mitchell, il a été 
Ordonné, qu’il soit remis à demain.

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est mise en 
comité général sur le bill intitulé “ Acte relatif à l’immigration et aux immigrants.”

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Benson a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait examiné 

le dit bill en entier, et l’avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.
Sur motion de l’honorable M. Chapais, secondé par l’honorable M. Kenny, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à, la Chambre des Communes, et informe cette Cham

bre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est mise en 
comité général sur le bill intitulé “ Acte concernant le procès et la punition des jeunes 
“ délinquants.”

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Simpson a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait examiné 

le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport avec divers amendements qu’il 
soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu, et
Les dits amendements ont été alors lus par le greffier, comme suit :

( Voir Journal.)

Les dits amendements étant lus la seconde fois, et la question de concours étant mise 
sur chacun d’iceux, ils ont été séparément agréés.

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Kenny, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.



Conformément à l’ordre du jour, le-bill intitulé “ Acte concernant les devoirs dos 
juges de paix, hors des sessions, relativement aux convictions et ordres sommaires 
été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Kenny, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé “Acte 
a pour incorporer la compagnie de garantie et d’assurance mutuelle sur la vie, dite de lu 
« Puissance” auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Surm^tion'de1 l’honorable M Macpherson, secondé par l’honorable M. Allan, il a été 

Ordonné, C|U6 16 dit bill soit lu la, seconde fois demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill inti- 
, « Acte pour amender l’Acte 23 Vict. chapitre 123, intitulé « Acte pour incorporer 

« les pilotes pour le havre de Québec et au dessous. „
Aussi le bill intitulé, “ Acte concernant les offenses contre la personne.
Et aussi le bill intitulé, “ Acte pour incorporer la Compagnie Canadienne et Jimro- 

u pécnne de télégraphe,” et informer cette Chambre que les Communes ont acquiesce aux 
amendements faits par le Sénat aux dits bills sans amendement.

tulé

Alors, sur motion de l’hon. M. Campbell, secondé par l’hon. M. Kenny, 
La Chambre s’est ajournée.
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1869. 
1 9 Juin

ORDRE DU JOUR.

Pour Jeudi, 10 Juin 186g.

— Prise en considération du second 
(Hon. M. Segmour.')

Prise

rapport du comité de comptabilité.—

en considération du rapport du comité spécial au sujet du bill CO) 
pour faire droit à George W. Jones.—(Ron. M. Campbell.)

Seconde lecture du bill (BB) sur les épizooties.—(Hon. M. Chapais.)

Seconde lecture du bill (CG) relatif aux devoirs des juges de paix hors des 
sessions.—(Hon. M. Campbell.)

Seconde, lecture du bill des Communes concernant l'assurance mutuelle de 
la Puissance sur la vie.—(Hon. M. Macpherson.')
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Jeudi, 10 Juin 1869.

AFFAIRES DE ROTIT! ME,

Pétitions à présenter. Pétitions à lire.

Rapports de comités à présenter. Motions.
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Jeudi, 10 Juin 1869.?

Les Membres présents sont :

L’Honorable Joseph Edouard Gauchon, Président. 

Les honorables Messieurs

Reesor,
Renaud,
Ritchie,
Ross,
Ryan,
Sanborn,
Seymour,
Shaw,
Simpson,
Skead,
Tessier,
Mark,
Wilmot.

Crawford, Lacoste,
Lever, Leonard,
Dickson, Leslie,
Duehesnay, A. J. McClelan, 
Duchesnay, E. H. J. Mc Créa,

Mc Cully, 
McDonald, 
McMaster, 
Macpherson, 
Malhiot, 

Hamilton (Kingston), Miller, 
Mitchell, 
Odell, 
Olivier,

Dumouchel,
Ferrier,
Flint,
Foster,
Glasier,

Hazen,
Holmes,
Kenny,

Prières :

La pétition suivante est présentée et déposée sur la table :

Par l’honorable M. Skead ; de Robert McGreevy et autres, actionnaires de la banque 
Royale Canadienne, résidant dans la cité d’Ottawa.
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Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues :

D'Edward Cromhie et autres, de la ville de Pembroke, et de D. Ford Jones et com
pagnie et autres, de Gananoque ; demandant que dans aucune législation au sujet des ban
ques, il ne soit fait de changement radical au système de banques, et que la circulation 
des banques soit maintenue sur sa base actuelle.

D’Allan Fraser et autres, du Township de Fitzroy, dans le comté de Carleton ; deman
dant à, la Chambre qu’il soit pris des mesures pour faire disparaître les obstacles qui s’opposent 
à la navigation dans la rivière Ottawa, et ouvrir un chenal non interrompu, d’une profon
deur égale à celle du chenal principal, et approprié au volume des eaux supérieures.

D’Edward Jackson et autres; demandant séparément la passation d’une loi concernant 
les brevets d’invention, semblable h celle en force en Angleterre, ou d'une loi à l’effet 
d’accorder des brevets d’invention à l'inventeur seulement, sans égard à sa nationalité ou 
sa résidence, mais en exigeant dans tous les cas que l’invention soit établie et mise en opé
ration continuelle dans la Puissance.

De la compagnie d’assurance britannique américaine; demandant des amendements à 
son acte d’incorporation.

De Richard White et autres ; demandant qu’il soit imposé un droit sur le houblon 
importé de l’étranger en Canada.

L’honorable M. Campbell a présenté à la Chambre la réponse à une adresse à Son 
Excellence le Gouverneur Général en date du cinquième jour de mai dernier, priant Son 
Excellence de vouloir bien faire transmettre â cette Chambre un état détaillé des frais 
d’entretien des édifices du parlement et des départements à Ottawa depuis le 30 juin 1867 
au 30 juin 1868, y compris les salaires du surintendant, des employés et gardiens en 
charge, avec indication détaillée de toutes les dépenses faites pour installations, change
ments, nivellement des terrains, éclairage, chauffage, ventilation, ameublement et de toutes 
autres dépenses encourues pour les dits édifices publics ou leur entretien.

Ordonné, qu’elle reste sur la table, et elle est comme suit :

( Voir documents de la Session.)

L’ordre du jour étant lu pour la prise en considération du second rapport du comité 
spécial chargé d'examiner les comptes contingents du Sénat et de faire rapport sur iceux 
pour la présente session.

L’honorable M. Seymour a proposé, secondé par l’honorable M. Dickson,
Que le dit rapport soit adopté.
Après de courts débats.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans 

l’affirmative, et
Ordonné, en conséquence.

L’ordre du jour étant lu pour la prise en considération du rapport du comité spécial 
auquel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte pour faire droit à George W. Joncs,”

L’honorable M. Campbell a proposé, secondé par l’honorable M. Kenny,
Que le dit rapport soit adopté.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans 

l’affirmative, et
Ordonné, en conséquence.

L’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “ Acte concernant 
les maladies contagieuses qui attaquent les animaux.”

L’honorable M. Choyais a proposé, secondé par l'honorable Al. Campbell,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.

C
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Après débats.
La question de concours

l’affirmative, et „ ,
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en consequence.
Ordonné) que le dit bill soit renvoyé à un comité général demain.

•, avec

étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans

Un message de la Chambre des Communes par son 
“ Acte relatif à la compagnie du pont international, ’ auqu 
cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Campbell, seconde par 1 honorable BL Mitchell, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

de

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill inti
tulé “ Acte pourvoyant à l’émancipation graduelle des sauvages, à la meilleure administra

tion des affaires des sauvages, et à l’extension des dispositions de 1 Acte trente-et-un 
Victoria, chapitre quarante-deux,” et informer cette Chambre que les Communes ont 

acquiescé aux amendements faits par le Sénat au dit bill sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rappoïuer le bill inti
tulé “ Acte concernant les brevets d’invention,” et informer cette Chambre que les Com
munes ont passé le dit bill avec divers amendements, auqucls elles demandent le concours
1U ^ Le^ dits amendements ont été alors lus par le greffier, comme suit ;

( Voir Journal.)
ï

Sur motion de l’honorable M. Chapais, secondé par l’honorable M. Kenny, il a été 
Ordonné, que les dits amendements soient pris en considération par la Chambre|

demain.

Conformément à l’ordre du jour,*la Chambre s’est ajournée à loisir, et s est mise en 
comité général sur le bill intitulé “ Acte concernant les devoirs des juges de paix, hors des 
“ sessions, relativement aux convictions et ordres sommaires.”

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Miller a fait rapport, de la part du dit comité, qu il avait examiné 

le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport avec un amendement qu il soumet
trait aussitôt que la Chambre voudrait bien le recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu, et 
Les dits amendements ont été alors lus par le greffier, comme suit :

»!
is

ni (Voir Journal.)

Les dits amendements étant lus la seconde fois, et la question de concours étant mise 
chacun d’iceux, ils ont été séparément agréés. ., ,,,
Sur motion de l’honorable M. Ross, secondé par l’honorable BL Kenny, il a été 

* Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois on conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rendre à la Chambre des Communes et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé “ Acte pour incorporer la compagnie 
de garantie et d’assurance mutuelle sur la vie, dite de la Puissance, a été lu la secom e
ÎS. • f r

Sur motion de l’honorable M Ross, secondé par l’honorable BL Sanborn, il a été

till sur

ill)
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Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills

Alors, sur motion de l’honorable M. Ross, secondé par l’honorable M. Sanborn, il a été 
Ordonné, que la soixantième règle de cette Chambre soit suspendue en tant qu’elle a 

rapport au dit bill.

privés.

L’honorable Président a fait rapport à la Chambre que le délai pour recevoir les rap 
port de comité permanents ou spéciaux concernant des bills privés expire aujourd’hui 
savoir, jeudi le dixième jour de juin 1869.

Alors sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Kenny, il

_ Ordonné, que le délai pour recevoir les dits rapports de comités permanents 
spéciaux concernant des bills privés soit prolongé jusqu’au vingtième jour de juin courant.

a été
ou

L’honorable M. Mc Créa a proposé, secondé par l’honorable M. Simpson.
Que les honoraires payés au greffier lorsque la pétition de George W. Jones a été 

présentée, demandant un acte pour dissoudre son mariage d’avec Anne Catherine Martin 
soient remis au pétitionnaire, pourvu que tous les frais soient payés.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affir
mative, et

Ordonné en conséquence.

L’honorable M. Allan, a proposé secondé par l'honorable M. Ryan,
Que les honoraires payés au greffier par la compagnie du pont suspendu de Clifton 

soient remboursés, pourvu que tous les frais soient payés.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l’affir

mative et
Ordonné, en conséquence.

Alors, sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Kenny, 
La Chambre s’est ajournée.

Z=5
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Vendredi, 11 Juin 1869,

AFFAIMES DE POUTINE,

Pétitions à lira.Pétitions à présenter.

Motions.Rapports de comités à présenter.

AVIS DE MOTION.

Pour Lundi, 14 Juin I860.

Par l'honorable M. Slcead :

1869.
10 Juin—Que, par une humble adresse, Son Excellence le gouverneur-général soit prié 

de vouloir bien faire déposer sur le bureau do cette Chambre des renseigne
ments détaillés concernant les dépenses et les réparations faites sur le canal 
de Grenville et Carillon, dans le cours des trois années dernières, avec les 
pétitions et pièces y relatives ; un état du tonnage des navires qui ont monté 
ou descendu le dit canal dans ces mômes années ; enfin copie de toutes cor
respondances, pétitions et autres pièces ayant trait au barrage qu'on se 
propose de contruire sur la rivière Ottawa à Grenville afin d'alimenter le 
dit canal durant l’étiago:

Interpellation par l’honorable M. SUead :

“ “ Le gouvernement a-t-il l’intention d'affecter une somme d’argent, dans la session
" actuelle, it la construction d’un barrage dans V Ottawa, à Grenville, et à 
l’élargissement des écluses 12 et 13 du canal de Grenville ?
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Par l’honorable M. Skead :

1869.
10 Juin.—Que, par une humble adresse, Son Excellence le gouverneur-général soit prié 

do vouloir bien faire déposer sur le bureau de cette Chambre un état détail
lé de toutes les dépenses faites sur le canal Rideau depuis 1864 jusqu'à, ce 
jour; copie des rapports et pièces y relatifs, ainsi que du rapport non publié de 
l’ingénieur nommé par le gouvernement en 1863-64 pour examiner le dit 
canal ; un état des constructions nouvelles, telle que ponts et écluses faites 
depuis 1864 ; les ordres en conseil y relatifs, le prix de chacun de ces ouvra
ges et le nom des personnes auxquelles il a été payé, ainsi que la raison de 
la confection des dits ouvrages ; un état des sommes d’argent qui ont été 
affectées pour la réparation ou les additions pendant l’espace de temps ci- 
haut énoncé, avec mention de la manière dont ces sommes ont été dépensées; 
un état des pouvoirs d’eau à, vendre ou à louer, avec Vindication de leur situa
tion ; enfin un état de la contenance des terrains ci-devant de l’ordonnance, 
(s’il y en a) qui peuvent n’être pas nécessaires à l’exploitation du |dit canal.

Interpellation par l’honorable M. Skead :

“ “ Le gouvernement a-t-il l’intention de mettre en vente ou en location les pouvoirs 
d’eau et les terrains sur la ligne du Canal Rideau ?



287

ORDRE DU JOUR.

Pour Vendredi, 11 Juin 1869.
1869.

1 9 Juin — Considération du bill (Y), tel qu’amendé, pour prolonger la charte de la 
banque Nationale.—(ïïon. M. Tessier.)

Comité de toute la Chambre sur le bill (BB)—Maladies contagieuses 
qui affectent les animaux.—(Hon. M. Chapais.)

Seconde lecture—(Bill de la Chambre des Communes)—Pont interna
tional.—(Hon. M. Ross.)

Considération des amendements faits par la Chambre des Communes vu 
bill (B)—Brevets d’invention.—(Hon, M. Chapais.)
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PROC ES-VERBAUX

DES

SÉANCES DtJ SÉNAT

DE LA PUISSANCE DU CANADA.

Vendredi, 11 Juin 1869.
Les Membres présents sont :

L’Honorable Joseph Edouard Cauchon, Président. 

Les honorables Messieurs

Reesor,
Renaud,
Ritchie,
Ross,
Ryan,
Sanborn,
Seymour,
Shaw,
Simpson,
S head,
Tessier,
War le, j
Wilmot.

Lacoste,
Leonard,
Leslie,

Dever,
Dickson,
Duchesnay, A. J.
Duchesnay, E. II. J. McClelan, 
Dumouchel,
Ferrier,
Flint,
Foster,
Glasier,
Guévremont,
Hamilton (Kinjston), Mitchell, 

Odell, 
Olivier,

Aikins,
Allan,
Anderson,
Armand,
Benson,
Bill,
Blake,
Botsford,
Burnham,
Campbell,
Chaffers,
Chapais,
Cormier,
Crawford,

Prières :

La pétition suivante est présentée et déposée sur la table :

Par l’honorable M. Wilmot ; du recteur, des syndics, et du comité paroissial de l’église 
de St. Judes, dans la paroisse de Victoria, cité de St. Jean, Noioveau-Brunswick.

McCrea, 
Mc Cully, 
Mc Donald, 
McMaster.
Malhiot,
Miller,

Ilazen,
Holmes,
Kenr.y,
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Conformément à l’ordre du jour, la pétition suivante est lue :

De la chambre de commerce de London; demandant que dans aucune législation au 
sujet des banques, il ne soit fait de changement radical au système de banques, et que 
la circulation des banques soit maintenue sur sa base actuelle.

L’honorable M. Allan, du comité des ordres permanents et des bills privés, a présenté 
son douzième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffier comme suit :

cSénat, Chambre de Comité,
11 Juin, 1869.

Le comité des ordres permanents et des bills privés a l’honneur de présenter son dou
zième rapport.

Votre comité a examiné la pétition de la Banque d’Ontario, demandant un acte pour 
continuer sa charte et autoriser ses directeurs a transférer son principal bureau ou siège 
d’affaires à tel lieu, en Québec ou en Ontario, qu’ils pourront déterminer, sauf l’appro
bation de la majority des actionnaires j et il a constaté que l’avis qui a été donné de cette 
pétition, est suffisant.

Votre comité a examiné aussi la pétition de la compagnie d’assurace de l’Amérique 
britannique, demandant à amender sa charte, et a constaté qu’il n’en a pas été donné avis ; 
mais votre comité recommande de suspendre, dans ce cas-ci, la règle 51e, vu que, comme 
comité des bills privés, il pourra veiller à ce que personne n’en éprouve de préjudice.

Le tout respectueusement soumis,

i

1

i

i

G. W. Allan,
Président.

Sur motion de l’honorable M. Allan secondé par l’honorable M. Seymour, il a été
Ordonné, que la cinquante-et-unième règle de cette Chambre soit suspendue en tant 

qu’ella a rapport'à la pétition de la Compagnie d’Assurance Britannique Américaine.

L’honorable 51. Allan a présenté à la Chambre un bill intitulé “ Acte pour amender 
“ l’acte passé par la législature de la ci-devant Province du Haut- Canada, intitulé, Acte 
“ pour incorporer une compagnie sous les noms et raisons de la compagnie d’assurance 
“ contre le feu et sur la vie de l’Amérique Britannique.”

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois mardi prochain.

C

u

P
i

L’honorable M. Sanborn, du comité spécial des impressions du Sénat et de la Cham
bre des Communes, a présenté son septième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffier comme suit :—

ü
j,

la
iLe comité prend la liberté de recommander que les documents suivants soient im

primés, avoir :—
Réponse à une adresse—état indiquant les permis accordés aux pêcheurs américains 

pour pêcher dans les eaux de la Puissance, et les noms des navires, etc.
Réponse à une adresse—correspondance entre le département des douanes et des 

officiers stationnés sur la frontière au sujet de la saisie de navires étrangers; aussi deman
dant les mémoires ou lettres adressés au département, et les ordres en Conseil sur ce sujet.

Réponse à une adresse—correspondance et dépêches entre le gouvernement du Canada 
et celui de la Grande Bretagne, le Cabinet de Washington ou l’ambassadeur Anglais à. 
Washington, au sujet du renouvel1 ornent du Traité de Réciprocité.

Réponse à un ordre de la Chambre des Communes—Liste des ingénieurs et autres 
employés sur le chemin de fer intercolonial, indiquant la date de leur nomination, les 
tiens sur lesquels ils sont employés, et la province où iis résidaient quand ils ont été 
nommés ; _____
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Réponse à une adresse—Etat indiquant le bois équarn, etc., expédié aux Etats-Unis

deS Chambre des Communes—Etat indiquant les roms des offi
ciers du service civil qui ont reçu des allocations . . sus de leurs salaires pour des services 
snéciaux, le montant de leurs salaires et celui des allocations qui m'ir ont été ainsi payees , 

Réponse supplémentaire à une adresse—Relative aux explorations des différentes 
routes du chemin de fer intercob.n al, avec les ordres en conseil, etc., (.comme Documents
de la Session seulement ; 1o

Réponse à une adresse—Correspondance, ordres en conseil, etc., touchant les recla
mations du gouvernement contre James Beaty, écr., ou la compagnie des chemins d loi ', 

touchant les réclamations de M. Beaty ou de la compagnie contre le gouvernement (.pour
distribution seulement) ; . . , ...

Le comité recommande aussi que les documents suivants ne soient pas imprimes,

ou
sa-

Réponse à une adresse—Papiers relatifs à F accusation, poursuite et comdamnation du 
Rév. Ml John McMahon, prêtre catholique, après l’invasion des femens dans le comte de
Welland, pruvince d’Ontario, le 2 juin I860 ; . *

Réponse à une adresse-Correspondance entre le gouvernement d Ma Puissance et 
celui du Nouveau-Brunswick au sujet des subventions pourvues rar 1 acte de 18b* pour la. 
construction de chemins de fer dans le L ouveau-Brunswiek, etc. ;

Réponse à une adresse— Correspondance entre le départemen des travaux publics et
11DgRéponseU run^adre^e—Correspondance au sujet des explorations des différentes 

routes du chemin de fer intercolonial.

Sur motion de l’honorable M. Sanborn, secondé par l’honorable M. Chaffers, il a été 
Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre lundi prochain.

L’honorable M. Sanborn, du dit comité conjoint des impressions du Sénat et de la 
Chambre des Communes a présenté son huitième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et 
Il a été alors lu par le greffier comme suit :—

Chambre de Comité,
10 Juin 1869.

Parlement a l’honneur deLe comité conjoint des impressions des deux Chambres du 
soumettre son huitième rapport, lequel est comme suit :

Le sixième rapport du comité conjoint des impressions ayant été renvoyé à ce comité 
par la Chambre des Communes avec recommandation d’accepter la plus basse soumission, 
et le Sénat ayant rayé de l’ordre du jour l’item ayant pour objet l’adoption du dit rapport 
sans faire de recommandation u comité, ce comité considère comme étant dans 1 intérêt 
du publie de laire rapport comm suit: ... -, .

Le comité conjoint des impressions a été nommé pour administrer les anaires 
tachant aux impressions du Parlement, et, dans l’accomplissement de ce devoir, il 
mandé qu’il fût demandé des soumissions pour l’exécution des divers services, et cette 
recommandation a été adoptée par la Chambre. Le comité, en conséquence, a demande des 
soumissions par la voie des journaux, en se réservant le droit de ne point accepter les plus 
basses. Les deux plus basses soumissions étaient celle de M. 1. B. Taylor, düttrwa, et 
celle de MM. Hunter, Rose et Lemieux, les entrepreneurs actuels. Celle de M. laylor 
était de §1,775.99 plus basse que celle de MM. Hunter, Rose et Lemieux. ,

Le comité, après avoir examiné avec soin la soumission de M. Taylor, a trouve qu elle 
était pour certains items, au-dessous de ce que l’on paie par j ur aux compagnons impri
meurs, et pour certains autres tellement audessous de ce qu'ell aurait du être, que le sou
missionnaire ne pourrait exécuter l’ouvrage sans subir une perte évidente, en est venu à, 
la conclusion de la rejeter.

En examinant la soumission de MM. Hunter, Rose et Lemieux, le comité a constate 
que les prix par eux demandés pour certains items étaient évidemment au-dessous de ce 
qu’ils coûteraient, mais que pour certains autres ils étaient assez élevés pour contrebalancer 
les pertes ; de sorte qu’il pouvait raisonnablement s’attendre û ce que 1 ouvrage pût etre
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fait par eux d’une manière satisfaisante pour le Parlement et pour eux-mêmes. Pour cette 
raison, et parceque ces messieurs ont rempli leur devoir d’une manière irréprochable depuis 
neuf ans qu’ils ont le contrat, et qu’ils ont pendant ce temps acquis une grande expérience, 
laquelle est pour le Parlement une autre garantie, et la meilleure possible, attendu qu’ayant 
une parfaite connaissance de ce que l’on peut exiger d’eux, ils sont plus en état de bien 
remplir leur contrat, le comité recommanda que leur soumission fut acceptée, la considérant 
la plus sûre et en fin de compte la moins coûteuse. Et vû que, durant la session de 1859, 
le comité conjoint d’alors des impressions du Conseil Législatif et de l’Assemblée Législa
tive de la ci-devant province du Canada rejeta la soumission la plus basse, qui était de 
|3,000 au-dessous de celle qu’il recommanda, et que son rapport lui fut renvoyé avec 
instruction de soumettre les calculs sur lesquels était basée sa recommandation ; vû que 
sur ce le comité fit simplement rapport des calculs et des noms des divers soumissionnaires, 
laissant à la législature la responsabilité de faire son choix; que la Législature fit le choix 
du plus bas soumissionnaire; que celui-ci tomba en déconfiture dans le cours de la même 
année, et qu’il en résulta du trouble et une grande perte d’argent pour le Parlement, bien 
que les cautions fournies par ce soumissionnaire fussent les meilleures possibles, le comité 
prend maintenant respect ucusement la liberté de faire rapport des noms des soumission
naires et des sommes totales des calculs relatifs à, chacun d’eux, laissant au Parlement la 
responsabilité du choix, c’est à savoir :—

I. B. Taylor.....................
Hunter, Bose et Lemieux,
Bobertson et Cooke..........
Anne Lovell.....................
James Cotton....................
E. A. Taylor et Cie..........

$14,696 76 
16,472 75 
21,018 64* 
21,531 75* 
22,693 23 
26,698 21

Le comité ayant reçu une lettre do MM. Hunter, Rose et Lemieux, demandant qu’il 
leur soit permis de retirer leur soumission pour la fourniture du papier, recommande que 
cette permission leur soit accordée, et que la soumission de M. James Barber soit acceptée 
à, la place.

Le tout respectueusement soumis.
A. Mackenzie.

Proces-verbal des délibérations du Comité.

Chambre de Comité,
10 juin 1869.

Le comité se réunit.

Les honorables M.M. Anderson,
Bureau,
Burnham,
Dumouchel,
Odell,
Olivier, 
lleesor,
Sanborn,
Simpson,

L’honorable M. Simpson au fauteuil.
Le greffier donne lecture de l’ordre de renvoi suivant de la Chambre des Communes.

Lundi, 7 juin 1869.
Ordonné, Que le sixième rapport du comité conjoint des impressions des deux Cham

bres soit renvoyé au dit comité avec instruction de l’amender en recommandant l’accep-

Presents.
M.M. Beaty,

Bcllerose,
Bowell,
Brousseau,
Ferguson,
Mackenzie,
Stephenson
Young.
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«h. P..—^v-sftt'iwasîïïsoumission étant par année, do $1,77 ■ 1 P t était continué pendant dix ans, de

imprimée qui a été fournie par le comité conjoint des impressions.
Proposé par l’honorable M. Sanborn, secondé par l\. Seller ose, qu il soit 
RiJnlu — Oue le sixiè rapport du comité conjoint des impressions aya 
Résolu, R ambre des Communes avec recommandation d accepter la

renvoyé à ce comité par la amb e L ^ Vordre du jour l’item ayant pour
plus basse soumission, et qv le k. J J Ammanrlitinn au comité ce comité
nbiet l’adoption du dit rapport sans faire de recommandation au cornue,
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la rejeter. , soumission de M M. Hunter, Rose et Lemieux, le comité a constate 
fQ x d^rpour certains items étaient évidemment au-dessous de ce

qU’-l lieraient mais que pour certains autres ils étaient assez élevés pour contrebalancer 
?eUs îertes de sorte qu’il^ouvait raisonnablement s’attendre à ce que l’ouvrage put être faitmmmm

Parlement la responsabilité du choix.
I. B. Taylor................ ...............
Hunter, Rose et Lemieux......
Robertson et Cooke....................
Anne Lovell................................
James Cotton............................
E. A. Taylor et Cie ..............

Le comité,—

une

$14,696 76 
16,472 75 
21.018 641 
21,531 75J 
22,693 23 
26,698 21
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Hunter-, Rose et Lemieux, dans le sixième rapport du comité conjoint des impressions, et 
de faire rapport sur cc sujet au Parlement, soit adoptée.

Et cet amendement étant mis aux voix, le comité se divise comme suit:__

Pour :

«:

F
tt

Contre :
li:

Les honorables MM. Ande. Les honorables MM. Bureau,
Dumouchel,
Odell,
Olivier,
Reesor,
Sa orn, 

MM. Bellerose, 
Brousseau, 
Mackenzie, 
Young.—10.

s m, 
Burnna-n,

MM. Beaty,
Bowell,
Ferguson,
£ jpheuson.—6.

F

fi

J,

Ainsi, la question est résolue négativement.
La motion principale étant mise aux voix, le comité se divise comme suit :—

h
k
il

Pour :

Les honorables MM. Bureau,
Dumouchel,
Olivier,
Reesor,
Sanborn,

MM. Bellerose,
Erousseau,
Mackenzie,
Young.—9.

Ainsi, la que. ion est résolue affirmât!vemr" t.

leContre :

d:MM. Anderson, 
Burnham,
Odell,
Beaty,
E iwell, 
Ferguson, 
Stephenson.—7.

Et

It

B
RI

Le greffier soumet la lettre suivante, avec son incluse, transmise par MM. Hunier, 
Rose et Lemieux, et la lecture en est faite, savoir :

Ottawa, 9 Juin, 1869.
, onsieur, -Nous demandons respectueusement au comité conjoint des impres

sions e nous permettre de retirer notre soumission pour la fourniture du papier. La 
lettre ci-incluse que nous venons de recevoir de notre correspondant de Londres, refusant 
de confirmer l’arrangement verbal que nous avions conclu avec M. Thompson, sera, nous 
1 espérons, considérée comme nous justifiant de ne point accepter le contrat que le comité 
nous a accordé à peu près à l’unanimité.

Nous sommes, Monsieur,
Vos obéissants serviteurs,

Hunter, Rose et Lemieux.
Henry Ilartney, Ecr.,

Greff. Com. Conj. des lmp.
42, Upper Thames Street

Londres, 20 Mai 1869. ■
il,MM. Hunter, Rose et Lemieux,

, Messieurs,—Votre lettre du 7 du courant, à moi adressée à Aberdeen, a été trans
mise ici, et après d’autres entrevues 
du contrat, j’ai reçu instruction de 
samedi, le 22 du courant, savoir :

“ Consentons à un contrat pour une année.
“ Escompte, 5 pour cent.”

■siavec la compagnie (Cutter Mill Company,') au sujet 
vous transmettre le télégramme suivant, ce que j’ai fait

%
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Comme je vous l’ai appris pr" ma lettre du 19 du courant, M. 'Johnson, le gérant, est 
tout-à-fait opposé à un contrat pour cinq ans, par la crainte d’une hausse dans le prix du 
papier • et bien que je 1 aie fortement engagé à accepterai contrat pour cinq ans, dans le 
cas où votre soumission serait bien accueillie, je n’ai pu le écider à le faire.

Comme je vous l’ai dit dans ma lettre précédente, je regrette sincèrement ce résul
tat—s’il eut été question d’une affaire en rapport avec ma manufacture à moi, j’aurais
probablement agi autrement. . . ,

Je suppose que c’est seulement pour le papier d’impression que le gouvernement
d’Ontario veut un contrat d’une si longue durée.

Qand vous m’écrirez, veuillez m’informer de ce que 1 on a fait dans 1 affaire de M. 
Desbarats. Je n’ai rien appris à ce sujet depuis que j’ai laissé le pays.

Je suis, avec beaucoup de considération, votre dévoué,
Jas. Thompson.

Proposé par M. Mackenzie, secondé par M. Slephenson, que M.M. Hunter, Rose et 
Lemieux ayant, par leur lettre du 9 du courant, demandé qu’il leur fût permis de rqtirer 
leur soumission pour la fourniture du papier d impression, pour les raisons qui y sont 
alléguées, il soit recommandé que cette permission leur soit accordée, et que la soumission 
de M. James Barber soit acceptée à la place.—Adopté à, l’unanimité.

Sur motion de M. Bellerose, la lettre de M. 1. B. Taylor accompagnant sa soumis
sion pour les impressions, etc , est lue comme suit ;—

Bureau de ï! Ottawa Citizen,
Ottawa, 27 mai 1869

Henry Hartney, écr.,
Département des impressions du Parlement.

Monsieur,—Je vous transmets, avec la présente, ma soumission pour les impressions
du Parlement. , .

Je soumets les noms de Messieurs M. S. Stevenson et J. A. Goum comme cautions en 
ma faveur. S’il en est besoin d’autres, je m’engage à les fournir à la satisfaction du
comité des impressions.

Je suis, Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

I. B. Taylor.

Sur motion de M. Bowell, secondé par M. Stephenson, il est 
Ordonné, Que les délibérations du comité soient rapportées
Ajourné.

au Parlement en détail.

Certifié,
Henry Hartney. 

Greff. C. G. I. du P.

Sur motion de l’honorable M. Sanborn, secondé par l’honorable M. Chaffers, il a été 
Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre lundi prochain.

L’honorable M. McCrea a proposé, secondé par l’honorable M. Flint,
Que les diverses pièces produites par le pétitionnaire George M. Jones et la défende

resse Ann Catharine Jones respectivement devant co comité spécial chargé de prendre les 
témoignages sur le bill pour faire prononcer la dissolution de leur mariage soient mises hors 
du dossier et rendues au pétitionnaire et à la défenderesse.

La question de concours étant mise sur la dite motion^ elle a été résolue dans 
l’affirmative, et

Ordonné, en conséquence.

L’honorable M. Campbell a informé la Chambre qu’il avait un message de Son Ex
cellence le gouverneur-général sous son seing manuel, que Son Excellence 1 avait chargé de
remettre à cette Chambre.
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Il a été alors lu par le greffier, et il est comme suit :—

John Young,
Le gouverneur-général transmet pour l’information du Sénat, le rapport des délégués à. 

Y Angleterre de leur correspondance avec le gouvernement de Sa Majesté au sujet des forti
fications, de la défense, etc.

Hôtel du Gouvernement,
Ottawa, lie jour de Juin 1869.

(Pour rapport, voir documents de la Session.)

L’honorable M. Campbell a informé la Chambre qu’il avait un autre message de Son 
Excellence le gouverneur-général sous son seing manuel, que Son Excellence l’avait chargé 
de remettre h cette Chambre.

Il a été alors lu par le greffier, et il est comme suit :

John Young.
Le gouverneur-général transmet pour l’information du Sénat, les rapports faits par les 

délégués canadiens à Londres d’une correspondence qu’il ont eue avec le secrétaire d’état 
pour les colonies, sur les sujets suivants ;

1. Touchant les pertes souffertes par le gouvernement et le peuple canadien en repous
sant les attaques des soi-disant féniens.

2. Au sujet de l’Isle San Juan. *-
3. La protection des pêcheries.

Hôtel du Gouvernement, Ottawa, 11 Juin, 1869.

(Four rapports, voir documents de la session.)

L’honorable M. Campbell a alors informé la Chambre qu’il avait un autre message de 
Son Excellence le gouverneur-général sous son seing manuel, que Son Excellence l’avait 
chargé de remettre à cette Chambre.

Il a été alors lu par le greffier, et il est comme suit :

John Young.
Le gouverneur-général transmet pour l’information du Sénat un rapport des délégués 

canadiens de leur correspondance pendant leur séjour en Angleterre, avec le secrétaire 
d’Etat de Sa Majesté pour les colonies au sujet du commerce et de la navigation côtière, 
et sur la question de la réciprocité du commerce libre entre les Etats-Unis et la Puissance
du Canada.
Hôtel du Gouvernement,

Ottawa, lie jour de juin 1869.

(Pour rapport, voir Documents de la Session.')

L’ordre du jour étant lu pour la prise en considération du bill intitulé “ Acte pour 
prolonger et amender la charte de la banque Nationale” et aussi des amendements proposés 
par le comité des banques, du commerce et des chemins de fer au dit bill.

Sur motion de l’honorable M. Tessier, secondé par l’honorable M. Ritchie, il a été 
Ordonné, qu’il soit remis à lundi prochain.

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est mise en 
comité général sur le bill intitulé “ Acte concernant les maladies contagieuses qui 
“ attaquent les animaux.”

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L’honcrable M. Olivier a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait examiné 

le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport avec divers amendements qu’il sou
mettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir.
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Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu, et
Les dits amendements ont été alors lus par le greffier, comme suit :

( Voir Journal.')

Les dits amendements étant lus la seconde lois, et la question de concours étant misa 
gur chacun d’iceux, ils ont été séparément agréés.

Sur motion de l’honorable M. Chapais, secondé pqr l’honorable M. Kenny, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

L’honorable président a fait rapport à la Chambre que le délai pour recevoir des péti
tions concernant des bills privés, et pour présenter des bills privés au Sénat expire demain, 
savoir : samedi, le douzième jour de juin 1869.

Alors sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Kenny,
il a été

Ordonné, que le délai pour recevoir des pétitions concernant des bills privés et 
pour présenter des bills privés au Sénat, soit prolongé jusqu’à mardi, le quinzième jour de
juin courant. x

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé “ Acte relatif à. la compagnie du 
11 Pont International,” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Koss, secondé par l’honorable M. Allan, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills

privés.

Conformément à, l’ordre du jour, la Chambre a procédé à, la prise en considération 
des amendements faits par la Chambre des Communes au bill intitulé “ Acte concernant 
“ les brevêts d’invention.”

Les dits amendements étant lus de nouveau par le greffier,
Sur motion de l’honorable M. Chapais, secondé par l’honorable M. Kenny, il a été
Ordonné, qu’ils soient agréés.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette 

Chambre que le Sénat acquiesce aux amendements fait au dit bill sans amendement.

L’honorable M. Campbell a présenté à la Chambre la réponse à, une adresse à Son 
Excellence le gouverneur-général, en date du dix-neuvième jour de mai dernier priant 
Son Excellence de faire déposer devant cette Chambre: 1. Une estimation détaillée et 
complète des sommes nécessaires pour finir et achever l’édifice du Parlement, notamment 
la bibliothèque et la tour centrale ; pour exécuter les derniers travaux (s’il en reste h faire) 
dans les édifices départementaux -, et pour construire les murs, grilles et autres clôtures 
d’enceinte et [embellir la place: 2. Un état estimatif détaillé des dépenses annuelles de 
toute espèce et nature, que nécessitera l’entretien des dits édifices et embellissement, quand 
ils seront achevés suivant les plans et devis autorisés.

Ordonné, qu’elle reste sur la table, et elle est comme suit:

( Voir Documents de la Session.)

i

it
il

tu
Alors, sur motion de l’honorable M. Hamilton (Kingston,) secondé par l’honorable M.ill Chaffers,
La Chambre s’est ajournée.
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Lundi. 14 Juin 1869.?

AFFAIRES DE ROUTE N V’,.

Pétitions à lira.Pétitions à présenter.

Motions.Rapports de comités à présenter.

AVIS DE MOTIONS.

Pour Lundi, 14 Juin 1869.

Par l'honorable M. Skead :

1869.
10 Juin—Que, par une humble adresse, Son Excellence le gouverneur-général soit prié 

de vouloir bien faire déposer sur le bureau de cette Chambre des renseigne 
ments détaillés concernant les dépenses et les réparations faites sur le canal 
de Grenville et Carillon, dans le cours des trois années dernières, avec les 
pétitions et pièces y relatives j un état du tonnage des navires qui ont remonté 

descendu le dit canal dans ces mêmes années ; enfin copie de toutes cor
respondances, pétitions et autres pièces ayant trait au barrage qu’on se 
propose de contraire sur la rivière Ottawa, à Grenville, afin d’alimenter le 
dit canal durant l’étiage:

Interpellation par l’honorable M. Skead :

“ “ Le gouvernement a-t-il l’intention d'affecter une somme d’argent, dans la session
actuelle, à la construction d’un barrage dans l’Ottawa, à Grenville, et à 
l’élargissement des écluses 12 et 13 du canal de Grenville T

ou
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Par l’honorable M. Skead :

i: 5sssas^ü?îÆSf
lé de toutes les dépenses faites sur le canal Rideau depuis 1864 jusqu à ce 
jour ; copie des rapports et pièces y relatifs, ainsique du rapport non publiéde 
l’ingénieur nommé par le gouvernement en 1863-64 pour examiner le dit 
canal ; un état des constructions nouvelles, telle que ponts et écluses, laites 
depuis 1864 ; les ordres en conseil y relatifs, le prix de chacun de ces ouvra
ges et le nom des personnes auxquelles il a été payé, ainsi que n raison e 
la confection des dits ouvrages ; un état des sommes d’argent qui ont été 
affectées pour les réparations ou les additions pendant l’espace de temps ci- 
haut énoncé, avec mention de la manière dont ces sommes ont été dépensées; 
un état des pouvoirs d’eau à vendre ou à louer, avec Vindication de leur situa
tion ; enfin un état de la contenance des terrains ci-devant de 1 ordonnance, 
(s’il y en a) qui peuvent n’être pas nécessaires à l’exploitation du dit canal.

Interpellation par l’honorable M. SJcead :

a « Le gouvernement a-t-il l’intention de mettre en vente ou en location les pouvoirs 
d’eau et les terrains sur la ligne du Canal Rideau ?

Par l’honorable M. Slcead :

11 Juin.—Qu’il soit présenté une adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, priant 
Son Excellence de vouloir bien faire transmettre b. cet Chambre un état 
détaillé des frais d’entretien des édifices du parlement, des départements a 
Ottawa depuis le 30 juin, 1868, jusqu’à ce jour, y compris les salaires des 
surintendent, des employés et gardiens, en charge, avec indication detaillee 
de toutes les dépenses faites pour installations, changements, nivellement 
des terrains, éclairage, chauffage, ventilation, ameublement et de toutes 
autres dépenses encourues pour les dits édifices publics ou leur entretien.

Interpellation par M. Odtli :

it «i S’il a été échangé entre le gouvernement impérial et le gouvernement canadien 
quelque correspondence au sujet de l’emploi des fonds empruntes à 1 aide 
delà garantie impériale, pour la construction du chemin de fer intercolonial ; 
et si le gouvernement communiquera copie de cette correspondance au sénat.

i
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ORDRE DU JOUR.

Pour Lundi, 14 Juin 186g.
1860.

11 Juin Considération du septième rapport du comité conjoint des impressions.— 
(Hon. M. Sanborn.)

1

O “ “ Considération du huitième rapport du comité conjoint des impressions.—
(Hon. M. Sanborn.)

Considération du (bill Y), pour prolonger et amender la charte do la ban
que Nationale.—(Hon. M. Tessier.)
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PROCES-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT

DE LA PUISSANCE DU CANADA.y

Lundi, 14 Juin, 1869.
Les Membres présents sont :*

L’Honorable Joseph Edouard Gauchon, Président. 

Les honorables Messieurs

Olivier,
Reesor,
Renaud,
Ritchie,
Ross,
Ryan,
Sanborn,
Seymour,
Shaio,
Skead,
Tessier,
Marie.

Lacoste,
Leonard,
Leslie,

Dever,
Dickson,
Duchesnay, A. J.
Duchesnay, E. H. J. McClelan, 

McCrea, 
Mc Gully, 
Mc Donald, 
McMaster, 
Malhiot,

Aihins,
Anderson,
Armand,
Benson,
Bill,
Blake,
Botsford,
Bureau,
Burnham,
Campbell,
Chaffers,
Chapais,
Cormier,

Prières :

La pétition suivante est présentée et déposée sur la table :

Par l’honorable M. Benson ; de la banque du district de Niagara.

Conformément à, l’ordre du jour, la pétition suivante est lue :$

Dumouchel, 
Ferrier, 
Flint ’

Glasier
Guivremont,
Hamilton (Kingston), Miller, 
Hazen,
Holmes

Mitchell, 
Odell,

Kenny,
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De Robert McGreevy et autres, actionnaires de la banque Royale Canadienne, résidant 
en la cité d’Ottawa ; demandant qu’on rejette la pétition de la dite banque pour un acte 
à l'effet d’amender sa charte, et pour prolonger le temps pour faire des paiements en 
espèces, et pour autoriser, s’il est nécessaire, la fusion de la dite banque avec toute autre 
banque ou banques, et pour d’autres fins.

L’honorable Président a informé la Chambre qu’il avait reçu la lettre suivante du 
nùférend J. S. Lawder :

Ottawa, 14 Juin 1869.
Cher Monsieur.—J’espère que vous admettrez avec moi que je puis demander les $200 

qui ont été votées l’an dernier pour les services du chapelain du Sénat.—Le 12 de mars 1868 je 
me suis chargé de remplir les fonctions de feu le Docteur Adamson, à qui vous aviez donné 
un congé d’absence en conséquence de sa mauvaise santé \ mais sa résignation ayant été 
acceptée le 24 avril suivant, j’ai néanmoins continué de remplir ses fonctions avec votre 
consentement et l’approbation du gouvernement, et j’ai toujours été sous l’impression que 
j'agissais pour le Sénat jusqu’à, ce qu’un chapelain fût nommé, ce qui n’a eu lieu que le 
26 avril de cette année.

Sous ces circonstances je crois que je puis raisonnablement réclamer les appointements 
de l’année dernière, et je vous prie respectueusement de vouloir bien donner ordre qu’il 
me soient payés.
L’honorable Joseph Cauchon,

Président du Sénat.
Votre, etc.

J. S. Lawder.

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Mitchell, il a été
Ordonné, Que la dite lettre du révérend J. S. Laiodcr, sus-nommé, soit renvoyée au 

comité spécial chargé d’examiner les comptes contingents du Sénat et de faire rapport sur 
iceux pour la présente session.

L’honorable M. Skead a proposé, secondé par l’honorable M. Burnham,
Que par une humble adresse, Son Excellence le gouverneur-général soit prié du 

vouloir bien faire déposer sur le bureau de cette Chambre des renseignements détaillés 
concernant les dépenses et les réparations faites sur le canal de Grenville et Carillon, dans 
le cours des trois années dernières, avec les pétitions et pièces y relatives ; un état du ton
nage des navires qui ont remonté ou descendu le dit canal dans ces mêmes années ; enfin 
copie de toutes correspondances, pétitions et autres pièces ayant trait au barrage qu’on 
se propose de contruire sur la rivière Ottawa, à, Grenville, afin d’alimenter le dit canal 
durant l’étiage:

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l’affir
mative, et il a été

Ordonné, Que les membres du Conseil Privé, qui sont membres de cette Chambre, se 
rendent auprès de Son Excellence le gouverneur-général avec la dite adresse.

L’honorable M. Skcad a proposé, secondé par l’honorable M. Leslie,
Que, par une humble adresse, Son Excellence le gouverneur-général soit prié de 

vouloir bien faire déposer sur le bureau de cette Chambre un état détaillé de toutes les 
dépenses laites sur le canal Rideau depuis 1864 jusqu’il ce jour ,• cepie des rapports et 
pièces y relatifs ; un état des constructions nouvelles, telles que ponts et écluses, faites depuis 
1864 ; les ordres en conseil y relatifs, le prix do chacun de ces ouvrages et le nom des 
personnes auxquelles il a été payé ; un état des sommes d’argent qui ont été affectées 
pour les réparations ou les additions pendant l’espace de temps ci-haut énoncé, avec men
tion de la manière dont ces sommes ont été dépensées ; un état des pouvoirs d’eau à, vendre 
ou à louer, avec l’indication de leur situation ; enfin un état de la contenance des terrains 
ci-devant de l’ordonnance, (s’il y en a) qui peuvent n’être pas nécessaires à, l’exploitation 
du dit canal.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l’affir
mative, et il a été

Ordonné, Que les membres du Conseil Privé, qui sont membres de cette Chambre, se 
rendent auprès de Son Excellence le gouverneur général avec la dite adresse.



TTn message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé 
<: Kcte pour permettre à James Blanchfield Smith d’obtenir une prolongation du brevet 
« parti obtenu pour une certaine invention,” auquel elle demande le concours de cette

Chambre.
Le dit bill a éto lu la première fois.

TTn message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill 
intitulé “ Acte pour faire droit à John Horace Stevenson,’’ et informer cette Chambre que 
les Communes ont passé le dit bill sans amendement;

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill 
intitulé “ Acte” pour naturaliser Eli Clinton Clark,’’ et informer cette Chambre que les 
Communes ont passé le dit bill avec divers amendements, auxquels elle demande le

cours^du ^tnga^endcmenta onfc aiors été lus par le greffier, comme suit:

( Voir Journal.')

con-

Les dits amendements étant lus la seconde fois, .. ...
Sur motion de l’honorable M. Ross, secondé par l’honorable M. Hazen, il a été

L’honorable M. Skead a proposé, secondé par l’honorable M. Allans. . q
Qu’il soit présenté une adresse à Son Excellence le Gouverneur-Genéral priant Son 

Excellence de Vouloir bien faire transmettre à cet Chambre un état détaillé deafrd's 
d’entretien des édifices du parlement, des départements à Ottawa depuis le oO juin,1868, 
jusqu’il ce jour, y compris les salaires dessurintendents, des employes et gardiens en charge, 
ivec indication détaillée de toutes les dépenses faites pour installations, changements, 
nivellement des terrains, éclairage,_ chauffage, ventilation, ameub ement et de toutes 
autres dépenses eneourues pour les dits édifices publics ou leur entictien.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans

1 dffir™^oVne^®t(^ea^membres du Conseil Privé qui sont membres de cette Chambre se 

rendent auprès de Son Excellence le gouverneur-général avec .a dite adresse.

considérationConformément h l’ordre du jour, la Chambre a _ procédé à la prise en 
du septième rapport du comité conjoint des impressions du Sénat et de la Chambre des

Communes et
Le dit rapport étant lu de nouveau par le greffier.
Sur motion de l’honorable M. Sanborn, secondé par l’honorable M. Odell, il a été 
Ordonné, qu’il soit adopté.
L’ordre du jour étant lu pour la prise en considération du huitième rapport du 

ité conjoint des impressions du Sénat et de la Chambre des Communes.
Sur motion de l’honorable M. Sanborn, seconde par 1 honorable M. Odell, il a été 
Ordonné, qu’il soit remis à mercredi prochain.

com

osés par le comité des banques, du commerce et des chemins de fer au uit bill.
Sur motion de l’honorable M. Tessier, secondé par 1 honorable M. Ritchie, il a été 
Ordonné, qu’il soit remis à, demain^

motion de l’honorable M. Hamilton (Kingston.,) secondé par l’honorable M .Alors, sur
Holmes,

La Chambre s’est ajournée.
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taPour Mardi, 15 Juin 1869. ier

1809.
15 Juin—Résolutions qui seront proposées par l’honorable M. Campbell, secondé par 

l’honorable M. Mitchell, au sujet de l’admission de la Colonie de Terreneuve 
dans la Puissance du Canada.

Résolu—lo. Que, le quatrième jour de juin courant, Son Excellence le Gouverneur- 
Général a transmis, pour l’information du Sénat, copie du Procès-Verbal d’une Conférence 
qui a eu lieu entre un comité du Conseil Privé du Canada et certains délégués de la colonie 
de Terreneuve, au sujet de l’union de cette colonie avec la Puissance du Canada, ainsi que 
des résolutions qu’ils ont adoptées comme base de cette union, et qui sont dans les 
termes suivants :

1. Le Canada sera responsable des dettes et obligations de Terreneuve existantes à,
l’époque de l’union. *

2. Qu’afin de placer l’intérêt de la dette publique de Terreneuve sur le même pied 
que celui des autres provinces, le Canada, à la demande du lieu tenant-gouverneur et du
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conseil de Tcrreneuve, prendra des arrangements pour substituer aux effets publics qui 
représentent aujourd’hui la dette de Tcrreneuve, les bons ou effets publics, soit de la ci- 
devant province du Canada, soit des provinces do la Nouvelle-Ecosse ou du Nouveau- 
Brunswick, omis avant le 1er juillet 1867, et s’efforcera de plus à veiller h ce que les effets 
publics de Tcrreneuve soient mis sur le même pied que les effets publics des autres pro 
vinccs, en lesquels les fonds d’amortissement de toute partie des dettes dont le Canada est 
maintenant responsable, peuvent être placés.

3 Que Tcrreneuve, n’ayant pas encouru do dettes égales » celles des autics pioviuces 
qui constituent aujourd’hui la Puissance, aura droit do recevoir du gouvernement général, 
par des paiements semi-annuels et d’avance, un intérêt au taux do cinq pour cent par 
année, sur la différence entre le montant réel de sa dette et la dette par tête de la population 
de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick,—la population de Tcrreneuve étant 
évaluée à 130,000 âmes.

4. Qu’en considération de la cession au parlement général du pouvoir d’imposer des 
taxes, les sommes suivantes seront annuellement payées par le Canada à Tcrreneuve, poul
ie maintien de son gouvernement et do sa législature, savoir': $35,000, et une subvention 
annuelle égale à 80 centins par chaque tête de la population susdite, toutes deux payables 
semi-annuellement et d’avance. Cette subvention de 80; ccntins par tête sera augmentée 
en proportion de l’accroissement de la population, constaté par chaque recensement décennal 
subséquent, jusqu’à ce que la population s’élève à 400,000 âmes,,chiffre auquel la subven- 
tion demeurera dès lors fixée, et il est entendu que le premier recensemeût sera tait en 
l’année 1871.

5. Qu’en considération de la cession au gouvernement général par Tcrreneuve des 
terres actuellement non concédées et inoccupées, et des mines et minéraux de la Colonie, 
il est convenu que la somme de $150,000 sera payée chaque année à Tcrreneuve par 
paiements semi-annuels et d’avance; et que la Colonie conservera le droit d ouvrir, de 
construire et de contrôler les chemins et ponts sur toutes ces terres, et que le privilège don h 
ont joui jusqu’ici les habitants de Tcrreneuve de couper (gratuitement) dujiois sur les 
terres non-concédées de la couronne, continuera d’être exercé par eux de la même manière 
Gratuitement ; mais ces réserves seront sujettes aux règlements qui pourront de temps a 
autre être promulgués par le lieutenant-gouverneur de Tcrreneuve en conseil, lesquels 
règlements seront aussi sujets à l’approbation du gouverneur-général en conseil.

Cette cession sera de même assujétie aux réserves et dispositions contenues dans les 
7me et 8me sections de l’acte de la législature de Tcrreneuve, 7 Viet., chap. 1 ; mais 
dernières seront aussi sujettes en tout temps à approbation comme susdit.

6. Que cependant, avant son entrée dans l’union, il sera laissé à 1 option de Terre- 
neuve de se réserver toutes les terres et droits transférés au gouvernement général par la 
dernière section précédente, et, en ce cas, le Canada sera exempté du paiement de la susdite 
somme de $150,000 par année.

ces

la Puissance7. Que l’encouragement, les avantages et la protection accordés par 
aux pêcheries dans d’autres parties de son territoire seront étendus aux pêcheries de Terre- 
neuve, et, à moins que le parlement n’adopte d’autres dispositions, celles de l’acte de la 
législature de Tcrreneuve, 31 Viet. chap. 1, 3me section, resteront en vigueur.

8. Que, en sus des taxes locales pour l’aqueduc, et des cotisations actuelles de la ville 
de St. Jean, les taxes pour l’aqueduc maintenant payables par les navires entrant dans 
ce havre, ainsi que le droit actuel sur le charbon entrant dans le dit havre, appartiendront 
ù Terreneuve et seront employés à réduire l’intérêt dont Tcrreneuve est à présent respon
sable par rapport à ses obligations envers la compagnie de l’aqueduc. Les droits sur le 
cliarL in et les taxes pour l’aqueduc seront sujets à révision de temps à autre par la 
é^isl; turc de Tcrreneuve. Sur une adresse de cette législature à cet effet, le gouvernement
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de lu Puissance emettra des bons a 5 pour cent d’intérêt, échéablcs ;'i pas moins de 15 
ans de leur date,—qui seront remis au gouvernement de Terreneuve à l’effet de consolider 
les obligations ci-dessus envers la compagnie générale de l’aqueduc. Sur une pareille adresse,] 
le gouvernement de la Puissance omettra aussi des bons pour consolider la dette contractée : 
envers la compagnie de l’aqueduo du Ilavre-de-Grâce,—toutes ces sommes devant être! 
portées au compte de Terreneuve comme partie de sa dette.

!). Que la Puissance établira un service postal efficace entre la Puissance, Terreneuve, 
et le lloyaume-Uni par des steamers propres au transport des passagers et des cargaisons.

Les obligations de Terreneuve quant au service postal actuel entre Terreneuve et 
Halifax seront assumées par le gouvernement de la Puissance, et, à l’expiratiou des 
gements existants, d’autres dispositions seront établies pour le maintien de ces services, 
d’une manière avantageuse pour Terreneuve.

Un service côtier par steamers, comprenant le Labrador, en rapport avec le dépar
tement des Postes,—sera établi et maintenu par le gouvernement de la Puissance.

10. Que le Canada assumera et acquittera les dépenses occasionnées par les services

J

1

t
1arran

é

If

suivants :

a. Salaire du lieutenant-gouverneur.
b. Salaires et indemnités des juges de la cour supérieure, des cours de district et 

du juge et bailli de Labrador.
c. Dépenses du département des douanes.
<1. Dépenses des postes.
c. Protection de pêcheries.
f. Milice volontaire et brigade navale.
y. Phares, équipages naufragés, quarantaine et hôpitaux de marine.
h. L’arpenteur-général et son personnel (si les terres sont tranférées.)
i. L’exploration géologique.
j. Le pénitencier.

Et toutes autres dépenses incidemment liées aux services qui, aux termes de l’Acte de 
l’Amérique Britannique du Nord, 1867, relèvent du gouvernement général, et dont les 
autres provinces sont ou pourront être exonérées.

11. Que nulle taxe exceptionnelle ne sera imposée sur les exportations de Terreneuve.

12. Que Terreneuve aura droit, dans le cas où l’union aurait lieu, antérieurement au 
prochain recensement de 1871, de se faire représenter par huit membres à la Chambre des 
Communes, après quoi la représentation de cette province sera régie par les dispositions de 
l’Acte de l’Amérique Britannique du Nord, 1867.

13. Que l’union prendra effet à, compter du jour que Sa Majesté pourra prescrire par 
ordre en conseil à la suite d’une adresse à cet effet, conformément à la 148c section de 
l’Acte de l’Amérique Britannique du Nord, 1867 ; et Terreneuve pourra, dans cette adresse, 
désigner les divisions, s’il eu est, pour lesquelles seront nommés les quatre Sénateurs 
auxquels cette colonie a droit, ainsi que le collège électoral pour lequel, et le délai dans 
lequel se fera la première élection de ses "membres pour la Chambre des Communes du 
Canada.

I

14. Que la constitution de l’autorité exécutive et de la Législature de Terreneuve 
sera, d’accord avec l’acte ci-haut, maintenue telle "qu’elle existera à, l’époque de l’Union, 
jusqu’à modification sous l’autorité du même acte.

o
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15 Que l’Acte de l’Amérique Britannique du Nord, 1867,—sauf les parties qui en 
sont expressément ou implicitement applicables à une seule province et non a 1 ensemble des 
provirme^actunUement comprises dans la Puissance et sauf les modifications qui^ pourront 
v étre annortées par les résolutions-s’appliquera à Terreneuve, de la meme manière et au

SyBSîM 15 ssai sssr* r :B
admettre Terreneuve dans l’Union ou la Puissance du Canada, aux termes et conditions

cet acte.

énoncés dans les résolutions ci-dessus.
Résolu—Bo. Qu’il soit présenté une humble adresse à Sa Majesté P®” J”

termes et conditions mentionnés dans l’adresse de la Chambre des communes et pour p 
Sa Majesté de vouloir bien, par et de l’avis de son Très-Honorable Conseil Privé en vertu 
des dispositions de la 146e clause de l’Acte de l’Amérique Britannique du Nord, 1. 7, 
admettre Terreneuve dans la Puissance du Canada, en conséquence.

Pour Mercredi, 16 Juin 1869.

Interpellation par l’honorable M. Skead :

1869. „ ,
14 Juin-Le gouvernement a-t-il l’intention d’affecter une somme d’argent, dans la session 

actuelle, à la construction d’un barrage sur Y Ottawa, à Grenville, ot à 
l'élargissement des écluses 12 et 18 du canal de Grenville,

Interpellation par l’honorable M. Skead :

a il he gouvernement a-t-il l’intention do mettre eu
d’eau et les terrains sur la ligne du Canal Rideau •

vente ou en location les pouvoirs

il

3

ORDRE DU JOUR.6*

«
a
ii

-it
M

Pour Mardi, 15 Juin 1869.*
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1869.
111 Juin—Seconde lecture du (Bill DD), pour amender la charte de la compagnie 

d’assurance de Y Amérique Britannique,—(non. M. Allan.)

2 14 11 Brise en considération du (Bill Y), relatif à. la banque Nationale Tel qu a
mendé par le comité permanent des banques .-"(lion. M,- Bessier.)
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PROC ES-VERBAUX

DES

SÉANCES Dü SÉNAT

DE I,A PUISSANCE DU CANADA.

Mardi, 15 Juin, 1869.
Les Membres présents sont :

L’Honorable Joseph Edouard Cauchon, Président. 

Les honorable* Messieurs

Olivier, 
Reesor,

Letellier de St: Just, Renaud, 
Ritchie, 
Ross, 
Ryan, 
Sanborn, 
Seymour, 
Shaw, 
Skead, 
Tessier, 
War h, 
Viilmot.

Leonard, 
Leslie,

Dever,
Dickson,
Duchesnay, A. J.
Duchesnay, E. H. J. McClelan, 
Dumouchel,
Ferrier,
Flint

Aikins,
A.llan,
Anderson,
Armand,
Benson,
Bill,
Blake,
Botsford,
Bureau,
Burnham,
Campbell,
Chaffers,
Chapais,
Cormier,

Prières :

Les pétitions suivantes sont présentées et déposées sur la table :

Par l’honorable M. Dumouchel ; de A. C. Papineau et autres, du comté d'Ottawa,— 
de F. Sar.il. McKay et autres, du dit comté d’Ottawa,—et de M. II. Palmer et autres, de 
Buckingham.

McCrea,
Mc Cully,
Mc Donald,
McMaster,
Macpherson,

Glasier,
Guévremont 
Hamilton (Kingston), Malhiot, 
Hazen,
Holmes,
Kenny,
Lacoste,

Miller,
Mitchell,
Odell,



Par l’honorable M*Reesor ; de Richard Blain et autres, de la ville de G ait, Ontario.

Conformément à l’ordre du jour, la pétition suivante est lue :

. Du recteur, des syndics et du comité paroissial de l’église de St. Judas, dans la pa l 
roisse de 1 ictona, cité de St. Jean, Nouveau-Brunswick ■ demandant qu’il ne soit passé 
aucun acte concernant les droits de l’église anglicane, dans le Nouveau-Brunswick, sans] 
qu i! soit donné avis préalable des dispositions de cet Acte aux membres do cette église, j

L honorable M. Allan, du comité des ordres permanents et des bills privés, au ucl j 
é.é renvoyé le bill int.oulé “ Acte pour incorpor r la compagnie de garantie et d’assur^uc j 
mutuelle sur la vie, dite de la Puissance/' a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill eu 
entier, et 1 ava.u chargé d’en faire rapport îi la Chambre sans amendement.

l’honorable M. Ross, secondé par l’honorable M. Allan, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a e— alors lu la troisième ’"ois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L honorable M. Allan, du comité des ordres permanents et des bills privés, auquel a 
été renvoyé le bill intitulé : “ Acte relatif à la compagnie du pont international,” a fait 
rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la 
Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable M, Ross, secondé par l’honorable M. Allan, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois eu conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à, la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L’honorable M. Campbell a proposé secondé par l’honorable M. Mitchell,
Qu’il soit
Résolu—lo. Que, le quatrième jour de juin courant, Son Excellence le Gouverneur- 

Général a transmis, pour l’information du Sénat, copie du Procès-Verbal d’une Co: pérenee 
qui a eu lieu entre un comité du Conseil Privé du Canada et certains délégués de la colonie 
de Torreneuve, au sujet de l’union de cette colonie avec la Puissance du Canada, ainsi que 
des résolutions qu’ils ont adoptées comme base de cette union, et qui sont dans les 
termes suivants :
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«1. Le Canada sera responsable des dettes et obligations de Terreneuve existantes à 

l’époque de l’union.

2. Qu’afin de placer l’intérêt de la dette publique de Terreneuve sur le même pied ! 
que celui des autres provinces, le Canada, à la demande du lieutenant-gouverneur et du é 
conseil de Terreneuve, prendra des arrangements pour substituer aux effets publics qui 
représentent aujourd’hui la dette de Terreneuve, les bons ou effets publics, soit de la ci- 
devant province du Canada, soit des provinces de la Nouvelle-Ecosse ou du Nouveau- ■ |( 
Bru ïswick, émis avant le 1er juillet 1867, et s’efforcera de plus à veiller à ce que les effets 
publics de Terreneuve soient mis sur le même pied que les effets publics des autres pro
vinces, en lesquels les fonds d'amortissement de toute partie des dettes dont le Canada est 
maintenant responsable, peuvent être placés.
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3 Que Terreneuve n’ayant pas encouru de dettes égales à celles des autres provinces 
qui constituent aujourd’hui la Puissance, aura droit de recevoir du gouvernement général, 
par des paiements semi-annuels et d’avance, un intérêt au taux de cinq pour cent p-u- 
année, sur la différence entre le montant réel de sa dette et la dette par tête de la population 
de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick,—la population de terreneuve étant 
évaluée à 130,000 âmes.

4. Qu’en considération de la cession au parlement général du pouvoir d’imposer des 
taxes, les sommes suivantes seront annuellement payées par le Canada à Terreneuve, pour 
le maintien de son gouvernement et de sa législature, savoir : $35,000, et une subvention 
annuelle égale à 80 centins par chaque tête de la population susdite, toutes deux payables 
semi-annuellement et d’avance. Cette subvention de 80, centins par tête sera augmentée 
en p-oportion de l’accroissement de la population, constaté par chaque recensement décennal 
subséquent, jusqu’à ce que la population s’élève à 400,000 âmes, chiffre auquel la subven
tion demeurera dès lors fixée, et il est entendu que le premier recensement sera tait en 
l’année 1871.

5. Qu’en considération de la cession au gouvernement général par Terreneuve des 
terres actuellement non concédées et inoccupées, et des mines et minéraux de la Colonie, 
il est convenu r -o la somme de $150,000 sera payée chaque année à lcrrcnev' e par 
paiements semi-auuuels et d’avance; et que la Colonie conservera 3 droit d’ouv.ir, de 
construire et de contrôler les chemins et ponts sur toutes ces terres, et que le privilège dont 
ont joui jusqu’ici les habitants de Terreneuve de couper (gratuitement) du bois sur les 
terres non-concédées de la couronne, continuera d’être exercé par eux de la même ma 1ère 

gratuitement ; mais ces réserves seront sujettes aux règlements qui pourront de temps à 
autre être promulgués par le lieutenant-gouverneur de Terreneuve eu conseil, lesquels 
règlements seront aussi sujets à l’approbation du gouverneur-général en conseil.

Cette cession sera de même assnjétie aux réserves et dispositions contenues dans les 
7me et 8me sections de l’acte de la législature de Terreneuve, 7 T'ict., chap. 1 ; mais ces 
dernières seront aussi sujettes en tout temps à approbation ^omme susdit.

6. Que cependant, avant son entrée d ms l’umon, il sera laissé à l option de Terre- 
neuve de se réserver toutes les terres et dr Aie transférés au gouvernement général par la 
dernière section précédente, et, en ce cas, le Canada sera exempté du paiement de la susdite 
somme de $150,000 par année.

7. Que l’encouragement, les avantages et la protection accordés par 
aux pêcheries dans d’autres parties de son teritoire seront étendus aux pêcheries de Terre- 
neuve, et, à moins que le parlement n’adopte d’autres dispositions, celles de l’acte de la

| législature de Terreneuve, 31 Viet. chap. 1, Sme section, resteront en vigueur.

8. Que, en sus des taxes locales pour l’aqueduc, et des cotisations actuelles de la ville 
de St. Jean, les taxes pour l’aqueduc maintenant payables par les navires entrant dans 
ce havre, ainsi que le droit actuel sur le charbon entrant dans le dit havre, appartiendront

-à .. terreneuve et seront employés à réduire l’intérêt dont Terreneuve est à présent respon
sable par rapport à ses obligations envers la compagnie de l’aqueduc. Les droits sur le 
charbon et les taxes pour l’aqueduc seront sujets à révision de temps à autre par la 
égislature de Terreneuve. Sur une adresse de cette législature à cet effet, le gouvernement 
de la Puissance émettra des bons à 5 pour cent d’intérêt, échéables à pas moins de 15 
ans de leur date,—qui seront remis au gouvernement de Te. veneuve à l’effet de consolider 
les obligations ci-dessus envers la compagnie générale de l’aqueduc. Sur une pareille adresse, 

j. le gouvernement de la Puissance émettra aussi des bons pour consolider la dette contractée 
envers la compagnie de l’aqueduc du Havre-de-Grâee,—toutes ces sommes devant être 
portées au compte de Terreneuve comme partie de sa dette.

la Puissance

le»

li
«ai
>

»U 9. Que la Puissance établira un service postal efficace entre la Puissance, Terreneuve-
transport des passagers et des cargaisons,et le Royaume-Uni par de? steamers propres au



Uq service côtier par steamers,, comprenant le Labrador, en rapport avec le dépar- 
tement des I os tes,—sera établi et maintenu par ie gouvernement de la Puissance.

10. Que le Canada assumera et acquittera les dépenses occasionnées par les services 
suivants :

a. Salaire du lieutenant-gouverneur.
I. Salaires et indemnités des juges de la cour supérieure, des cours de district et 

du juge et bailli de Labrador.
c. Dépenses du département des douanes.
d. Dépenses des postes.
e. Protection de pêcheries.
f. Milice volontaire et brigade navale.
</• Phares, équipages naufragés, quarantaine et hôpitaux de marine.
h. L’arpenteur-général et son personnel (si les terres sont tranférées.)
i. L’exploration géologique.
j. Lo pénitencier.

Et toutes autres dépenses incidemment liées aux services qui, aux termes de l’Acte de 
l'Amérique Britannique du Nord, 1867, relèvent du gouvernement général, et dont les 
autres provinces sont ou pourront être exonérées.

11. Que nulle taxe exceptionnelle ne sera imposée sur les exportations de Terreneuve.

12. Que Terreneuve aura droit, dans le cas où l’union aurait lieu, antérieurement au 
prochain recensement de 1871, de se faire représenter par huit membres à la Chambre des 
Communes, après quoi la représentation de cette province sera régie par les dispositions do 
l’Acte de l’Amérique Britannique du Nord, 1867.

13. Que l’union prendra effet à compter du jour que Sa Majesté pourra prescrire par 
ordre en conseil à la suite d’une adresse à, cet effet, conformément à la 14Je section de 
l’Acte de l’Amérique Britannique du Nord, 1867 ; et Terreneuve pourra, dans cette adresse, 
désigner les divisions, s’il en est, pour lesquelles seront nommés les quatre Sénateurs’ 
auxquels cette colonie a droit, ainsi que le collège électoral pour lequel, et le délai dans 
lequel se fera la première élection de ses membres pour la Chambre des Communes du 
Canada.

14. Que la constitution de l’autorité exécutive et de la Législature de Terreneuve 
sera, d’accord avec l’acte ci-haut, maintenue telle [qu’elle existera 'à, l’époque de l’Union, 
jusqu’à modification sous l’autorité du même acte.

15. Que l’Acte de l’Amérique Britannique du Nord, 1867,—sauf les parties qui en 
sont expressément ou implicitement applicables à une seule province et non à l’ensemble des 
provinces actuellement comprises dans la Puissance, et sauf les modifications qui pourront 
y être apportées par les résolutions—s’appliquera à Terreneuve, de la même manière et au 
même degré qu’il s’applique aux autres provinces de la Puissance, tout comme si la colonie 
de Terreneuve eût été l’une des provinces comprises dès l’origine dans l’union effectuée par 
cet acte.

Résolu—2o. Que la Chambre des Communes du Canada a, pendant la présente session 
du Parlement de la Puissance, voté une adresse à Sa Majesté priant Sa Majesté de vouloir
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bien gracieusement, par et de l’avis de son Très-Honorable Conseil Privé en vert, des 
dispositions de la 146e clause de l’Acte de l’Amérique Britannique du Nord, 186,, 
admettre Terreneuve dans l’Union ou ia Puissance du Canada, aux termes et conditions 
énoncés dans les résolutions ci-dessus.

Résolu—3o. Qu’il soit présenté une humble adresse b, Sa Majesté pour agréer les 
termes et conditions mentionnés dans l’adresse de ia Chambre des communes: et pour prier 
Sa Majesté de vouloir bien, par et de l’avis de son Très-Honorable Conseil Privé en vertu 
des dispositions de la 146e clause de l’Acte de l’Amérique Britannique du Nord, 186,, 
admettre Terreneuve dans la Puissance du Canada, en conséquence.

étant mise sur la dite motion, elle a été résolue una-La question de 
nimement dans l’affirmative.

concours

L’honorable M. Campbdl a proposé secondé par l’honorable M. Mitchell,
Qu’une adresse contenant les dites résolutions soit présentée a Sa Majesté, et qu il soi 

nommé un comité spécial composé des honorables Messieurs Tessier, Rdchie, Ross, Hazen 
et de l’auteur de la motion, pour rédiger la dite adresse.

Après débats.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l’affir

mative.
La Chambre s’est ajournée h loisir.
Queloue temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable H. Campbell a fait rapport d’une adresse préparée par le comité, comme

suit :

( Voir Journal.')

l’honorablela dite adresse à, Sa Majestéjsoit grossoyée et signée parOrdonné, que 
président de cette Chambre.

L’honorable M. Campbell a proposé, secondé par i’honorable M. Mitchell,
Qu’il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-Géneral dans

Très-Honorable Si, Join Baronet un de,
Très-Honorable Conseil Privé, Chevalier Grand-Croix de Notre Tres-Honorable 
Ordre du Bain, Chevalier Grand’-Croix de Notre Ordre Très-Distingué de St. Michel 
et St. George, Gouverneur-Général du Canada, etc., etc., etc.

(i'J 1 NoutTel "fidèîe™ et^kyaux sujets de Sa Majesté, le Sénat du Canada, réunis en 
Parlement, avons concouru l l’adresse à Sa Très-Gracieuse Majesté au sujet de 1 adnnssion 
de la colonie de Terreneuve dans la Puissance du Canada, que nous prions humbleinen 
Votre Excellence de transmettre, afin qu’elle soit mise au pied du -trône.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans 1 affir

mative. adresse à Son Excellence soit grossoyée et signée par l’honorableOrdonné, que la dite
président.Ordonné, que la dite adresse h Sa Majesté et it Son Excellence le Gouverneur Général 
soit présentée à Son Excellence par les membres du conseil privé qui sont membres 
cette Chambre.

Conformément it l’ordre du jour, le bill intitulé « Actc pour amender l’acte passé 
- par la législature de la ci-devant Vro^c dnB^t-Canada, feVet
“ rer une compagnie sous les noms 
“ sur

it
m

U,,.,, _.................. , et raisons de la compagnie d’assurance contre le feu etit
tr

privés.«il



L’ordre du jour étant lu pour la prise en considération du bill intitulé “ Acte pour 
“prolonger et amender la charte de la banque Nationale," et aussi des amendements pro- 
posés par le comité des banques, du commerce et des chemins de fer au dit bill.

Sur motion de l’honorable M. Tessier, secondé par l’honorable M. Ritchie, il a été 
Ordonné, que le dit ordre soit rayé des ordres du jour.

L’honorable M. Miller a présenté à la Chambre un bill intitulé “ Acte pour amender 
“ 1 Acte d’incorporation de la banque de l’Union du Bas-Canada.”

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

L’honorable M. Miller a pré sC:6 à la Chambre un bill intitulé “ Acte pour amender 
et refondre les actes co.cernant la compagnie des remorqueurs du St. Laurent.”

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

• Va “®SSage a 0hambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill 
intitulé “Acte pour amender de nouveau h charte delà banque de 6W” et informer 
cette Chambre que les Communes ont passé le dit bill avec divers amendements, auxquels 
elle d . nande le concours du L.aat. a

Les dits amendements ont alors été lus par le greffier, comme suit :

( Voir Journal.)

Les dits amendements étant lus la seconde fois,
Sur motion de l’honorable M. Ross, secondé par l’honorable M. Allan, il a été 
Ordonné, qu’ils soient agréés.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe 

Chambre que le Sénat acquiesce aux amendements faits au dit bill sans amendement. cette

L’ho lorable M. Mitchell a proposé, secondé par l’honorable M. Campbell,
Que le bill rapporté hier de la Chambre des Communes, intitulé “ Acte pour per

mettre l, James Blanchfield Smith d’obtenir une prolongation du brevêt par lui obtenu 
pour une certaine invention,” soit lu la seconde fols demain.

Après débats.
La question de .concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l’affir

mative, et
Ordonné en conséquence.

L'honorable M. Tessier a proposé, secondé par l’honorable M. Ferrier,
, Que le montant déposé entre les mains du greffier ;ors de l’introduction du bill pour 

prolonger la charte de la Banque Nationale soit remis ;.u promoteur du bill, pourvû que 
tous les frais soient payés. r 1

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l’affir
mative, et

Ordonné en conséquence.

Alors, sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. War/c, 
La Chambre s’est ajournée.

4
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Mercredi, 16 Juin 18C9.

AFFAIRES DE ROUTINE.

Pétitions à lire.Pétitions à présenter.

Motions.Rapports de comités à présenter.

AVIS DE MOTIONS.

|Pour Mercredi, 16 Juin 1869.

1869.
Interpellation par l’honorable M. SJcead :

14 Juin—Le gouvernement a-t-il l’intention d’affecter une somme d’argent, dans la session 
actuelle, à la construction d’un barrage sur l'Ottawa, à Grenville, et à 
l’élargissement des écluses 12 et 13 du canal de Grenville ?

Interpellation par l’honorable M. Skead :

“ “ Le gouvernement a-t-il l’intention de mettre en vente ou eu location les pouvoirs
d’eau et les terrains sur la ligue du Canal Rideau ?



816

ORDRE DU JOUR

•O'

Pour Mercredi, 16 Juin I869.

1869.
1 14 Juin—Prise en considération du 8c rapport du comité conjoint des impressions— 

(Hon. M. Sanborn.')

Seconde lecture du (Bill EE), de la banque de l’Union du Bas- Canada— 
(Hon. M. Miller.)

3 “ “ Seconde lecture du (Bill FF), pour amender la charte de la compagnie
des remorqueurs du St. Laurent—(Hon. M. Miller.)

Seconde lecture du bill des Communes portant prolongation de la durée du 
boevet d’invention de Smith—(Hon. M. Mitchell.)

152

4I u «

r—

N
o. 

37.

2e Session, 1er Parlem
ent, 32 V

ict., 1869.

M
ardi, 15 Juin 

1869.

PRO
CES-V

ERBA
U

X

8Z
X

L

xv
M

as
 n a 

s'a
oN

va
s

O
TTA

W
A 

:
IM

PRIM
ÉS 

PA
R 

H
U

N
TER, 

RO
SE IT 1ÏM

IIU
X

.



317

PROCÈS-VERBAUX

DES

SÉANCES Dü SÉNAT

DE LA PUISSANCE DU CANADA.

Mercredi, 16 Juin 1869.
Les Membres présents sont :

L’Honorable Joseph Edouard Gauchon, Président. 

Les honorables Messieurs

Allant,
Allan,
Anderson,
Armand,
Benton,
Bill,
Blake,
Bureau,
Burnham,
Campbell,
Chaffert,
Cormier,
Dever,

Prières :

Dickson,
Duchesnay, A. J. Leonard, 
Duchesnay, E. H. J. Leslie, 
Dumouchel,
Ferrier,
Flint,
Glasier,
Guévremont,
Hamilton (Inkermail),Maïhiot, 
Hamilton (Kingston'), Miller, 

Mitchell, 
Odell, 
Olivier,

Lacoste. Reesor,
Renaud,
Ritchie,
Ross,
Ryan,
Sanborn,
Seymour,
Shaw,
Simpson,
Skead,
Testier,
Wark,
Wilmot,

Me Glelan, 
McCrea,
Mc Donald,
McMaster,
Macpherson,

Hazen,
Holmes,
Kenny,

Les pétitions suivantes sont présentées et déposées sur la table :

Par l’honorable M. Olivier ; de Pierre Cazabou et autres, de la division électorale de
Berthier.
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Conformément à l’ordre du jour, la pétition suivante est lue : •

De la Banque du district de Niagara j demandant que sa charte soit renouvelée.

L’honorable M. Allan a proposé, secondé par l’honorable M. Macpherson,
Que la soixantième règle de cette Chambre, comme suit :
60. Aucun bill privé introduit au Sénat et dont il est exigé avis, n’est pris en consi

dération par un comité avant qu’avis de la réunion de ce comité n’ait été affiché pendant 
une semaine dans le couloir, ni avant qu’un avis de 24 heures n’ait été donné, au cas où 

. ce bill a été introduit dans la Chambre des Communes, soit suspendue durant le reste de la 
session

P

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l’affir
mative, et

Ordonné en conséquence.
iL’ordre du jour étant lu pour la prise en considération du huitième rapport du comité 

conjoint des impressions du Sénat et de la Chambre des Communes.
L’honorable M. Sanborn a proposé, secondé par l’henorable M. Simpson,
Que le dit rapport soit adopté.
Après de longs débats,
La dite motion a été, avec la permission de la Chambre, retirée.

Un message de la Chambre des Communes par M. Bowell et autres, comme suit :
«

1
Chambre des Communes

Mardi, 15 Juin, 1869.
Résolu, Qu’il soit envoyé un Message au Sénat pour informer leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté les résolutions suivantes :
Résolu, Que la soumission de 1. B. Taylor pour les impressions requises pour le Par

lement du Canada, celle de Hunter, Rose et Lemieux pour la reliure, et celle de James 
Barber, pour la fourniture du papier d’impression soient acceptées.

Résolu, Que le greffier du comité conjoint des deux Chambres au sujet des impres
sions prépare les contrats pour la due exécution des services conformément aux conditions 
mentionnées dans la formule de soumission pour les impressions du Parlement de la Puis
sance aux prix mentionnés dans leurs soumissions respectives.

Ordonné, Que M. Bowell porte le dit Message au Sénat.
Certifié, à

Wm. B. Lindsay,
Greffier des Communes. $

Et alors ils se sont retirés.

Les messagers ont été appelés de nouveau et informés que le Sénat transmettra
i éP°SSurPmo tion del’ honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Mitchell, il a été 

Résolu Que le Sénat concourre dans les résolutions de la Chambre des Communes, 
communiquées à cette Chambre dans son message de ce jour au sujet des impressions, de 
la reliure et du papier requis par les deux Chambres du Parlement. _

Ordonné, Que la précédente résolution soit communiquée à la Chambre des Com
munes par l’un des maîtres en chancellerie.

une

la seconde lecture du bill intitulé : “ Acte pourL’ordre du jour étant lu pour ,
amender l’Acte d’incorporation de la Banque de 1 Union du Bas-Canada. _

Sur motion de l’honorable M. Miller, secondé par l’honorable M. Fermer, il a été 
Ordonné, Que le dit bill soit rayé des ordres du jour.
L’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé, “ Acte pour amender v 

“ et refondre les actes concernant la compagnie des remorqueurs du St. Laurent.
Sur motion de l’honorable M. Miller, secondé par l’honorable M. Fermer, il a été 
Ordonné, Que le dit bill soit rayé des ordres du jour.
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Conformément à l’ordre du jour, le dit bill intitulé, “ Acte_ pour permettre à James 
Blanchfield Smith d’obtenir une prolongation du brevêt par lui obtenu pour une certaine
IS,1“ KuU «...«dé par l'honorable H. <***£.«

le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills
Ordonné, que

privés.
bill intitulé

Sm moûmitn<moS“K"ca^pieIl, socondé par l’honorable M. MitcMl, il a été 

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

un

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé 
« Acte poui incorporer la chambre de commerce de St. Thomas, Ontario,” auquel elle 

demande le concours de cette Chambre.
Su^motion^il’honoi'abl^M.1'Aeowârti, secondé par l’honorable M. Sanborn, il a été 

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé 
« Acte pour incorporer la compagnie d’assurance maritime du Canada, auquel e le 

demande le concours de cette Chambre.
Le dit bill a été lu la première fois.
Sur metion de l’honorable M. Ferrier, secondé par l’honorable M. Kit chie, il 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

a été

bill intitulé

« gt. Laurent,” auquel elle demande le concours de cette Chambre.
Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Miller, secondé par l’honorable M. Shaw, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

un

Un message de la Chambre des Communes par son greffier pour rapporter le bill 
intitulé “ Acte pour réunir les compagnies d’assurances mutuelles contre le *eu de Leaver 
« et de Toronto,’' et informer cette Chambre que les Communes ont passé le dit bill avec 
divers amendements, auxquels elle demande le concours du Sénat.

Les dits amendements ont alors été lus par le greffier, comme suit :

( Voir Journal.')
1BI

Su! motion ÏlTo^abirM.^LYe^Tecondé par l’honorable M. Campbell, il a été 

Ordonné, qu’ils soient agréés.
Ordonné, que le greffier se

Chambre que le Sénat acquiesce aux amendements faits au

éti
H

rende à la Chambre des Communes et informe cette 
dit bill sans amendement.

on
L’honorable M. Allan, du comité des ordres permanents et des bills privés, auquel a 

été renvoyé le bill intitulé “ Acte pour amender l’acte passé par la législature de la ci-devant 
“ province du Ilaut-Canada, intitulé, ‘Acte pour incorporer une compagnie sous les noms 
« et raisons de la compagnie d’assurance contre le feu et sur la vie de [ Amérique Britan- 
« nique,’ ” a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier, et 1 avait harge d en 
faire rapport avec un amendement qu’il soumettrait aussitôt que 1» Chambre v udrait bien 

le recevoir.
Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu, et
Le dit amendement a été alors lu par le greffier comme suit :

ijd»
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( Voir Journal.)

Le dit amendement étant lu la seconde fois, et la question de concours étant mise 
sur icelui, il a été agréé.

Sur motion de l’honorable M. Allan, secondé par l’honorable M. Macpherson, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

n* ^onora^e M. Campbell a présenté à la Chambre la réponse à une adresse à son 
Excellence le Gouverneur Général, en date du troisième jour de Juin courant, priant, 
Son Excellence de vouloir bien faire déposer sur le bureau de cette Chambre une copie’ 
du rapport, de John Page, écuyer, ingénieur en chef des travaux publics, sur l’exploration 
du lac Saint Pierre, dans la province de Québec.

Ordonné, qu’elle reste sur la table, et elle est comme suit :

( Voir documents de la Session.)

Alors, sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Kenny, 
La Chambre s'est ajournée.

1-



Pour Jeudi, 17 Juin 1869*

Interpellation par l’honorable M. SJcead :
1869.

14 Juin Le

l’élargissement des écluses 9, 10 et 11 du canal de Grenville 7 

Interpellation par l'honorable M. Skead :

Le gouvernement a-t-il l'intention de mettre en vente ou en location les pouvoirs 
d’eau et les terrains sur la ligne du Canal Rideau ?

321

Jeudi, 17 Juin, 1869.

AFFAIRES DE -ROUTINE

Pétitions à lira.Pétitions à présenter.

Motions.Rapports de comités à présenter.

AVIS DE MOTIONS.
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Pour Vendredi, 18 Juin, 1869.

Par l’honorable M. Stcead :

1869.
16 Juin—Que, par une humble adresse, Son Excellence le Gouverneur Général soit priée 

de faire déposer sur le bureau de cette Chambre un état détaillé de toutes som- 
dépensées par le gouvernement en améliorations sur l’Ottawa, depuis le 

pied des rapides de Carillon jusqu’aux ouvrages les plus reculés dans le haut 
de la rivière, et sur ses tributaires, pour faciliter la descente du bois équarri 
et des billots de sciage, ainsi qu’un état de tous les nouveaux ouvrages qui 
y ont été exécutés, indépendamment des réparations annuelles ; aussi un 
état des salaires, frais de voyage, loyers de bureaux, etc., etc., du surinten
dant, de ses aides, des commis, des inspecteurs, des surveillants de glis
soires et de tous autres agents employés sur les différents ouvrages pendant 
les cinq années dernières ; enfin un état des droits de barrage flottants et de 
glissoires qui ont été perçus pendant les dites cinq années.

mes
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ORDRE DU JOUR,

■0-

Pour Jeudi, 1? Juin 1869.>
1869.i^SLMTran"‘h0“'1’ commerce

1|16

l’assurance maritime dnSeconde lecture du bill des Communes concernant 
Canada.—(Hon. M. Ferner.)

SMtUMr, du (Bill FF), pour amender k çjng d. 1. uomp.gni= 
des remorqueurs du St. Laurent—(Hon. M. Miller.)3
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s

PROC ES-VER BAUX

DES

SÉANCES 1)0 SÉN AT

DE LA PUISSANCE DU CANADA.

Jeudi, 17 Juin, 1869,
Les Membres présents sont :

L'Honorable Joseph Edouard Cauehon, Président. 

Les honorables Masslears

Reesor,
Renaud,
Rit,chie,
Ross,
Ryan,
Sanborn,
Seymour,
Shaw,
Simpson,
Skead,
Wark,
Wilmot.

Lacoste,
Leonard,

Dickson,
Duchesnay, A. J.
Duchesnay, E. H. J• Leslie,

McCldan, 
McCrea, 
McDonald, 
Macpherson,

Hamilton (Inkerman),Malhiot, 
Hamilton (Kingston), Miller, 
Ilazen, Mitchell,
Holmes, Odell,
Kenny, Olivier,

Atkins,
Allan,
Anderson,
Armand,
Benson,
Bill,
Blake,
Bureau,
Burnham,
Campbell,
Chaffers,
Cormier,
Dever,

Dumouchel,
Ferricr,
Glasier,
Guévrcmont,

Prières :

La pétition suivante est présentée et déposée sur la table :

Par l’honorab’e M. Dickson ; de l’honorable juge Prince et autres, du township de
Korah.



Conformément à 1 ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues :

De l’honorablo L. J. Papineau, et autres, du comté d’Ottawa,—de F. Sam’l. Maclcay, 
et autres, du dit comté à!Ottawa,—et de M. IL Palmer et autres, de Buckingham ; deman
dant que le Sénat déclare mal fondées les plaintes portées contre l’honorable Aimé Lafon
taine, Juge de la cour Supérieure, dans la Province de Québec.

De Richard Blain, et autres, de la ville de Gall, Ontario ; demandant la passation 
d’une loi concernant les brevets d’invention, semblable à celle en force en Angleterre, ou 
d’une loi à, l’effet d’accorder des brevets d’invention b l’inventeur seulement, sans égard à 
sa nationalité ou à sa résidence.

Conformément b l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte pour incorporer la Chambre 
“ de commerce de St. Thomas (Ontario),” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Leonard, secondé par l’honorable M. Mc Créa, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills

privés.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé “ Acte pour incorporer la 
11 pagnie d’assurance maritime du Canada,” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Ferrier, secondé par l’honorable M. Ritchie, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills

com-

(

privés.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé “ Acte pour amender et refondr® 
“ les actes concernant la compagnie des Remorqueurs du St. Laurenta été lu la second6 
fois.

Sur motion de l’honorable M. Miller, secondé par l’honorable M. Burnham, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills

privés.

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Mitchell, il a été 
Ordonné, que le délai pour recevoir jdes rapports de comités permanents et spéciaux 

soit prolongé jusqu’il lundi prochain.
$

L’honorable M. Campbell a proposé, secondé par l’honorablo M. Mitchell,
Qu’à commencer demain, il y aura deux séances distinctes de la Chambre chaqfto jour 

légal durant le reste do la session ; la première séance b commencer de trois heures P.M., 
et la seconde de sept heures et demie P.M., jusqu’b l’ajournement de la Chambre.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l’affir
mative, et “

Ordonné en conséquence. «
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé 

“ Acte concernant le service postal océanique,” auquel elle demande le concours de cette 
Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorablo M. Campbell,, secondé par l’honorablo M. Mitchell il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

"1
",

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé 
Acte pour détacher lo township de Doncaster du comté de Montcalm, et l’annexer au 
comté de Terrebonne pour les fins électorales,” auquel elle demande le concours de cette 

Chambre.
Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorablo M. Dumouchel, secondé par l’honorable M. Chaffers, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

h
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Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé 
u Acte pour amender l’acte de la ci-devant province du Canada, douze Victoria, chapitre 
“ cent quatorze, pour refondre les lois et les ordonnances relatives aux pouvoirs et aux 
a devoirs de la corporation de la maison de la Trinité de Québec, et pour d’autres fins, 

quel elle demande le concours de cette Chambre.
Le dit bill a été lu la première fois. ...
Sur motion de l’honorable M. Mitchell, secondé par l’honorable M. Campbell, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

au

Un message do la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill 
intitulé : “ Acte pour incorporer la banque de la Puissance,’’ et informer cette Chambre 
que les Communes ont passé le dit bill avec divers amendements, auxquels elle demande 
le concours du Sénat.

Les dits amendements ont alors été lus par le greffier, comme suit : •
( Voir Journal.')

Les dits amendements étant lus la seconde fois,
Sur motion de l’honorable M. Ross, secondé par l’honorablo M. Campbell, il a été
Ordonné, qu’ils soient agréés.
Ordonné, que le greffier se rende à, la Chambre des Communes et informe cette 

Chambre que le Sénat acquiesce aux amendements faits au dit bill sans amendement.

L’honorable M. Terrier a proposé, secondé par l’honorable M. Leslie,
Que l’ordre de ce jour pour renvoyer le bill intitulé “ Acte pour incorporer la 

pagnie d’assurance maritime du Canada.”
Et aussi le bill intitulé « Acte pour incorporer la Chambre de Commerce de ol. 

Thomas, Ontario,” au comité des ordres permanents et des bills privés soit rayé, et que 
les dits bills soient renvoyés au comité des banques, du commerce et des chemins de fer.

La Chambre s’est ajournée h loisir,
Quelque temps après, la Chambre a repris sa' séance.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé 
i< Acte pour amender les actes pour l’amélioration et l’administration du hâvro de Québec, 
auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois. ,, ,, „ , „ .. .t.
Sur motion de l’honorable M. Mitchell, secondé par l’honorable M. Campbell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé 
« Acte concernant les jeunes délinquants dans la province de Québec,” auquel elle de
mande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois. ...
Sur motion de l’honorable M: Campbell, secondé par 1 honorable M. Mitchell, U a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

com-

lé
It

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé 
11 Acte pour amender certain actes do la Législature de la ci-devant Province du Canada, 
<( relatifs h l’inspection des cuira et peaux crues,” auquel elle demande le concours de cette 
Chambre.

t

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Ross, secondé par l’honorable M. Kenny, it a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois.

ili
a«
Iti

un bill intituléUn message de la Chambre des Communes par son greffier, avec 
“ Acte pour incorporer la Banque des marchands d’Halifax,” auquel elle demande le 
concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
été
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Sur motion de l’honorable M. Kenny, secondé par l’honorable M. Mitchell, il a été 
Ordonné, que la quarante-deuxième règle de cette Chambre soit suspendue 

qu elle a rapport à ce bill et que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité desgbanques, du commerce, et des 

chemins de fer.

en tant

Sur motion de l’honorable M. Dumouchel, secondé par l’honorable M. Bureau, il a été 
Ordonné, que les pétitions de l’honorable L. J. Papineau et autres, de B. Hamuel 

Mackay, et autres, du comté d’Ottawa, et de M. U. Palmer et autres, de Buckingham, 
dans la province de Quebec, présentées ce jour, soient renvoyées au comité conjoint dos 
impressions du Sénat et do la Chambre des Communes.

Alorg, sur motion de l’honorable M .Hamilton (Kingston), secondé par l'honorai-! e M.
Glasier,

La Chambre s’est ajournée.

«

i
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Vendredi, 18 Juin 1869.'i

AFFAIRES RE ROUTINE.

Pétitions à lira.Pétitions à présenter.

Motions.Rapports de comités à présenter.
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AVIS DEMOTIONS.

Pour Vendredi, 18 Juin, I8G9.

Interpellation par l’honorable M. Skead :
1809.

14 Juin—Le gouvernement a-t-il l'intention d'affecter une somme d’argent, dans la session 
actuelle, à la construction d'un barrage sur l’Ottawa, h Grenville, et à 
l’élargissement des écluses 9, 10 et 11 du canal de Grenville ?

Interpellation par l'honorable M. Skead :

“ “ Le gouvernement a-t-il l'intention de mettre en vente ou en location les pouvoirs
d’eau et les terrains sur la ligne du Canal Rideau ?

Par l’honorable M. Skead :

1869.
16 Juin—Que, par une humble adresse, Son Excellence le Gouverneur Général soit priée 

de faire déposer sur le bureau de cette Chambre un état détaillé de toutes som
mes dépensées par le gouvernement en améliorations sur l’Ottawa, depuis le 
pied des rapides de Carillon jusqu’aux ouvrages les plus reculés dans le haut 
de la rivière, et sur ses tributaires, pour faciliter la descente du bois équarri 
et des billots de sciage, ainsi qu’un état de tous les nouveaux ouvrages qui 
y ont été exécutés, indépendamment des réparations annuelles ; aussi 
état des salaires, frais de voyage, loyers de bureaux, etc., etc., du surinten
dant, de ses aides, des commis, des inspecteurs, des surveillants de glis
soires et de tous autres agents employés sur les différents ouvrages pendant 
les cinq années dernières ; enfin un état des droits de barrage flottants et de 
glissoires qui ont été perçus pendant les dites cinq annéas.

un
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ORDRE DU JOUR,

——o

\

Pour Vendredi, 18 Juin 1869.

1869.
18 Juin—Seconde lecture—Bill des Communes—Banqueroute. [Hon. M. Campbell.]

Seconde lecture—B ill des Communes—Division électorale du township de 
Doncaster.—[Honorable M. Dumouchel.]

Seconde lecture—Bill des Communes—Service postal océanique.—[Hou. 
M. Campbell.]

Seconde lecture—Bill des Communes—Maison do la Trinité de Québec.— 
[Honorable M. Mitchell

Seconde lecture—Bill des Communes—Havre de Québec.—[Honorable 
M. Mitchell.]

Seconde lecture—Bill des Communes—Jeunes Délinquants dans la Province 
de Québec.—(Honorable M. Campbell.')

Seconde lecture—Bill des Communes—Inspection des cuirs et des peaux 
crues—(Honorable M. Ross.)

Seconde lecture—Bill des Communes—Banque dcs'Marchands de Dali fax. 
(Honorable M. Kenny)
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. PROC MS-VERBAUX

DES

SÉANCES Dü, SÉNAT

DE LA PUISSANCE Dü CANADA.

Vendredi, 18 Juin 1869.
Les Membres présents sont :

L’Honorable Joseph Edouard C'ct!fc7tort,|Président,

Les honorables Messieurs

Reesor,
Renaud,
Ritchie,
Ross,
Ryan,
Sanborn,
Seymour,
Shaw,
Simpson,
Skead,
Wark,
Wilmot.

Lacoste,
Leonard,
Leslie,

Dever,
Dickson,
Duchesnay, A. J.
Duchesnay, E. II. J. Mc Clelan, 
Dumouchel,
Glasier,
Guévremont,
Hamilton (Inkerman), Malhiot, 
Hamilton (Kingston), Miller, 
Ilazen,
Holmes,
Kenny,

Aikins,
Allan,
Anderson,
Armand,
Benson,
Bill,
Blake,
Bureau,
Burnham,
Campbell,
Chafers,
Cormier,

Prières :

Conformément à, l’ordre du jour, la pétition suivante est lue :

De Pierre Cazalon et autres, de la division électorale de Berthier ; demandant quo le 
droit sur le tabac canadien soit aboli.

Mc Créa,
Mc Donald,] 
Macpherson,

Mitchell,
Odell,
Olivier,

COce00



( Voir Journal.)

Les dits amendements étant lus la seconde fois, et la question de concours étant mise 
sur chacun d’iceux, ils ont été séparément agréés.

Sur motion de l’honorable M. McMaster, secondé par l’honorable M. Allan, il a été 
Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill, tel qu’amendé, a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auquels il demande son 
concours.

1,
i

1

r

L’honorable M. Hamilton (Kingston) du comité des banques, du commerce, et des 
chemins de fer, auquel a été renvoyé le bill intitulé “ Acte pour incorporer la banque des 
“ marchands d’Halifax ” a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait examiné le dit I 
bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport avec divers amendements, qu’il soumet-» 
trait aussitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu, et
Les dits amendements ont été alors lus par le greffier commo suit :

( Voir Journal.')

Les dits amendements étant lus la secondé fois, et la question de concours étant mise 
sur chacun d’iceux, ils ont été séparément agréés.

Sur motion de l'honorable M. Kenny, secondé par l’honorable M. Mitchell, il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill tel qu’amendé, a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auquels il demande son 
concours.

P

g

i

s

t

i
L’honorable M. Hamilton (Kingston), du comité des banques, du commerce, et des 

chemins de fer, auquel a été renvoyé le bill intitulé “ Acte pour incorporer la chambre de 
“ commerce de St. Thomas, Ontario,” a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill eu 
entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Léonard, secondé par l’honorable M. Sanborn, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L’honorable M. Simpson, du comité conjoint des impressions du Sénat et de la 
Chambre des Communes, a présenté son neuvième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et
11 a été alors lu par le greffier comme suit :
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ClIAMBBE DE COMITÉ,
17 Juin, 18G9.

l’honneur deLe comité conjoint des impressions des deux Chambres du parlement 

Les 5e et 9e rapports du comité des pêcheries maritimes et fluviales, de

(a=.» <»-*. *

"1”Ê>4o-s= i une adresse-Uorrespondanee aveo 1,

f “sXa.mm-a, <«.; <*,•.» =,&,.»« „„,«

j y
en vertu de permis pour couper au Doi ** ]es frais et dépenses se rattachant k4* -1- 1868
(comme eoat,,,, «» rattacha-, h 1'..-
lrop|:5. ton,traction de 1» section 7 du chemin de re, intercolonial (certame, part.e,

adresSe—Etat détaillé des sommes nécessaires pour terminer les édifiseulement) )
Réponse à une
R&“». adresse—Etafdre dépenses encourue. pont l'entretien d«, édifie, d, 

et le gouvernement impérial ", SSÏÏLST po«

la pétition do John Gordon, et

CCS c

SBE-îlEH?BHEfn’t, “,r.„ no soient pas imprints,autres

Réponse k une adresse—Dépêche de 

de St. Clair ;

Sa Grâce le Duc de Buckingham et Chandos,

Pénonse à une adresse-Etat indiquant les noms de chaque chef de famille de la pa

Ale, Phono,able M. Simp.o», d« comité conjoint de, impression, du Sénat et de 1, 
Chambre des Communes, a présenté ses dixième et onzième rappor s.

Ordonné, qu’il soient reçus, et 
Ils ont alors été lus par le greffier comme suit :

( Voir rapports imprimés.)

le
k

té

Sur motion de l’honorable M. Simpson, secondé P^./.h^^LB^chtmbre land! 
Ordonné, que les dits rapports soient pris eu considération par la Chambre lun

11

prnflhain:
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L honorable président a présenté à la Chambre des rapports de la Banque de Y Amérique

*•*7 < f Xf te £
a Banque d Ontario; la Banque de la cité de Montréal-, la Banque du Nouveau-Bruni 
Pk ’ la La°flue Commerciale de Windsor, Nouvelle-Ecosse, et la Banque de la Nouvelle- 
Etosse ; conformement à une résolution de cette Chambre contenant cette demande.

Alors, sur motion de l'honorable 31. Simpson, secondé par l'honorable M 
il a été

æXfL'cT™!01 te“'0Jés “ “mité d«’
Mc Orea,

L'honorable M. Ilazen a proposé, secondé par l'honorable M. Ros%
Çu il soit donné instruction au comité conjoint des impressions du Sénat et de la 

Chambre des Communes de se procurer des cartès avec des copies des rapports sur le terri- 
tone du Lord-Ouest, et qu’il en soit distribué dix exemplaires à chaque membre.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l’affir- 
mative, et

Ordonné en conséquence.

L’honorable M. Allan , du comité des ordres permanents et des bills privés, auquel a 
été 1 envoyé le bill intitule “ Acte pour amender et refondre les actes concernant la corn- 

• pagnie des remorqueurs du St. Laurent,” a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en 
entier, et 1 avait chargé d’en faire rapport avec un amendement qu’il soumettrait aussitôt 
que Ja Chambre voudrait bien le recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu, et
Le dit amendement a été alors lu par le greffier, comme suit :

( Voir Journal.')
, Ledit amendement étant lu la seconde fois, et la question de concours étant mise sur 

icelui, il a été agréé.
Sur motion de l’honorable M. Mitchell, secondé par l’honorable M. Shaïc, il a été
Oraonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill, tel qu’amendé, a été alors lu la troisième fois en conséquence.
Ca question a été mise, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il ?
LUo a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec un amendement, auquel il demande son concours
L’honorable M. Skead a proposé, secondé par l’honorable M. Hamilton (Inkerman).
Cue, par une humble adresse, Son Excellence le Gouverneur Général soit priée de 

faire déposer sur le bureau de cette Chambre un état détaillé de toutes sommes dépensées 
depuis les cinq dernières années par le gouvernement en améliorations sur l’Ottawa, depuis 
le pied des rapides de Carillon jusqu’aux ouvrages les plus reculés dans le haut de la rivière 
et sur ses tributaires, pour faciliter la descente du bois équarri et des billots de sciage, ainsi 
qu un état do tous les nouveaux ouvrages qui y ont été exécutés, indépendamment des 
reparations annuelles depuis les cinq dernières années ; aussi un état des salaires frais’de 
voyage, loyers de bureaux, etc., etc., du surintendant, de ses aides, des commis, des 
inspecteurs, des surveillants de glissoires et de tous autres agents employés sur les différents 
ouvrages pendant les cinq années dernières ; enfin un état des droits de barrage flottants et 
de glissoires qui ont été perçus pendant les dites cinq années.

Après débats,
La question de concours étant mise sur ladite motion, elle a été résolue dans l’affirma

tive, et il a été
Oraonné, que les membres du conseil privé qui sont membres de cette Chambre so 

rendent auprès de Son Excellence le gouverneur général avec la dite adresse.

4
.li
A
4
il
in

Ci
'

i.



337

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé, 
a Acte relatif à la Nouvelle-Ecosse,” auquel elle demande le concours de cette Chambre. 

Le dit bill a été lu la première fois. ...
Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par 1 honorable Mitchell, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

bill intitulégreffier, avec unUn message de la Chambre des Communes par 
“Acte pour amender le soixante-septième chapitre des Statuts refondus du Canada, 
intitulé “ Acte concernant les compagnies de télégraphe électrique, auque elle demande 
le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Mitchell, il a été 
Ordonné, c|ue le dit bill soit lu la seconde fois demain.

sou

L’honorable M. Campbell a proposé, secondé par l’honorable M. Mitchell,
Que lorsque cette Chambre s’ajournera à sa prochaine séance, elle demeure ajournée 

jusqu’à demain, samedi, à trois heures de l’après-midi. , , ,, ^ ,
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans aflu-

mative.
“ Acte concernant laL’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé

faillite
L’honorable M. Campbell a proposé, secondé par l’honorable M. Mitchell,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Mitchell, il a été 
les débats ultérieurs sur la dite motion soient remis jusqn à la pro-Ordonné, que 

chaîne séance de la Chambre.
motion de l’honorable M. Campbell, secondé par 1 honorable M. Mitchell,Alors sur 

La Chambre s’est ajournée.

A sept heures et demie du soir, la Chambre s’est réunie, et 

Les Membres présents sont :

L’Honorable Joseph Edouard Cauchon, Président, 

Les Honorables Messieurs

Renaud,
Ritchie,
Ross,
Ryan,
Sanborn,
Seymour,
Shaio,
Simpson,
Skcad,
Wark.
Wilmot.

Leonard,
Leslie,

Dickson,
Duchesnay, JL. J.,
Duchesnay, E. H. J. Mc Créa,

McDonald, 
Macpherson, 
Malhiot, 

Hamilton (Inkcrman), M il 1er, 
Hamilton (Kingston),Mitchell, 
Jlazen,
Holmes,
Kenny,
Lacoste,

Aikins,
Allan,
Armand,
Benson,
Bill,
Blake,
Bureau,
Burnham,
Campbell,
Chaffers,
Cormier,
Rever,

Dumouchel,
Glasier,
Guêvremont,

Odell,
Olivier,
Reesor,
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Conformément à l’ordre du jour, la pétition suivante est lue :

De l’honorable juge Prince, et autres, du township de Korah, dans la province d’On
tario ; demandant qu’un autre bateau-à-vapeur soit placé au service de la malle le 
long de la rive nord du lac Supérieur.

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre a repris les débats ajournés sur la motion 
de l’honorable M. Campbell, savoir,

Que le bill intitulé “ Acte concernant la faillite ” soit maintenant lu la seconde fois.
Après de nouveaux débats,
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l’affir

mative, et
Le dit bill est alors lu une seconde fois, en conséquence.
Sur quoi l’honorable M. Campbell a proposé, secondé par l’honorable M. Kenny,
Que le dit bill soit renvoyé à un comité spécial composé des honorables messieurs Rit- 

rhie, Hazen, Sanborn, Bureau, Ross, Allan, Rayait et de l’auteur de la motion, qui s’assem
blera et s’ajournera à loisir.

Après débats.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue una

nimement dans l’affirmative, et
Ordonné en conséquence.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé “ Acte p 
“ do Doncaster du comté de Montcalm et l’annexer 
“ électorales” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Dumouchel, secondé par l’honorable M. Cormier, il a été
Ordonné, que la quarante-deuxième règle de cette Chambre soit suspendue’ 

qu elle a rapport à ce bill et que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit Bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’afflmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé “ Acte concernant le 
“ service postal océanique.”

L’honorable M. Campbell a proposé, secondé par l’honorable M. Mitchell,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
Après débats,
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l’affir

mative.
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill intitulé 
“ Acte pour amender l’acte passé par la législature de la ci-devant province du Haut- 
“ Canada, intitulé ‘ Acte pour incorporer une compagnie sous les noms et raisons de la 
“ compagnie d’assurance contre le feu et sur la vie, de l’Amérique Britannique.' ” et in
former cette Chambre que les Communes ont passé le dit bill sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé 
“ Acte concernant la charge d’imprimeur de la reine et les impressions publiques ” auquel 
elle demande le concours de cotte Cnambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
fcur motion de l’honorable H. Campbell, secondé par l’honorable M. Mitchell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé “ Acte pour amender l’acte delà 
■' ’’bdevant prorinie du Canada^ douve Victoria, chapitre eeut'qitatorvej peur refondre le*

our détacher le township 
comté de Terrebonne pour les finsau

en tant



Mois =, le, ordonnancé. relative, aux pouvoir, et ... devoir, ^ d'>U

Sur-------  .
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à

L’honorable M. Mitchella proposé, secondé par 1 honorable M. Campb , 
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
Après débats.
La question de concours 

mstiv6 et
Le dit bill a été alors lus la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général demain.

un

étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans 1 afiir-

« Acte concernant les jcuaes

* Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général demain.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé « ActeK»? ."S„*^S 
de la législature de la ci-devant province du Canada, relatifs it, 1 P
PeSSn"M secondé par l'honorable M. Eazen, il a été 

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé h un comité general demain.

Alors, sur motion de l’honorable M. Camplcll, secondé par Ignorai:de M. Ku*y,
La Chambre s’est ajournée jusqu’à demain, samedi, à trois heures P

1

if

<

r a

a•ce



340

Samedi, 19 Juin, 1869.

AFFAIRES RE RO (JTT N E.

Pétitions â présenter. Pétitions à lira.

Rapports de comités à présenter. Motions.

AVIS DE MOTIONS.

Pour Samedi, 19 Juin, 1869.

Interpellation par l’honorable M. Skead :
1869.

14 Juin—Le gouvernement a-t-il l’intention d'affecter une somme d’argent, dans la session 
actuelle, à, la construction d'un barrage sur l'Ottawa, à Grenville, et à 
l’élargissement des écluses 9, 10 et 11 du canal de Grenville ?
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ORDRE DU JOUR

Pour Samedi, 19 Juin 1869.

, ,7 Jù-lhtt» lecture—Bill de lu.Ota.br.;dc,, Commu,e=-S=,.ic.part* 
ique.—[Honorable M. Campbell.J

Seconde lecture - Bill de la Chambre dea Communes 
[Honorable M. Campbell.]

Seconde lecture—Bill de la Chambre des Communes-Compagnies de télé- 
graphes électriques.—[Honorable M. Campbell.]

Seconde lecture—Bill de la Chambre
Reine.—[Honorable M. Campbell.]

^0mî^ai^Q11Zqe<la Trinité dle',"Qud6ec^—[no°o^blc15H^"<c/i6ZO)mK1USC3

Comt^tZc GAomirCe sur—

Comité de toute la Cluambre sur-Bill des «ommunes-Jeunea Délinquants 
dans la Province de Québec.—(Honorable M. Campbell.)

Comité de toute la Ckamlre sur-Bill de 1* h’bZ7*~
Inspection des cuirs et des peaux crues-(Honorable M. Ko...)

1869.

— Nouvelle-Ecosse.—
18 U
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F R 0 C E S - y E R B A U X
V

DES

SÉANCES DU SÉNAT

DE LA PUISSANCE DU CANADA.

Samedi, 19 Juin, 1869.
Les Membres présenta sont :

L'Honorable Joseph Edouard Gauchon, Président .

Les honorables Messieurs

Ritchie, 
Ross, 
Ryan, 
Sanborn, 
Seymour, 
Shaw, 
Simpson, 
S bead, 
\)ark, 
XVilmot,
L ilson.

Leonard,
Leslie,
Mc Donald,

Lever.Aikins,
Allan,
Armand,
Benson,
Bill,
Blake,
Bureau,
Burnham,
Campbell,
Chaffers,
Cormier,

Dickson,
Duchesnay, A. J.
Duchesnay, E. H. J. Macpherson, 
Dumouchel,
Guévremont
Hamilton {Kingston), Mitchell, 
Ilazen, Odell,

Olivier, 
Recsor, 
Renaud,

Malhiot,
Miller,

Holmes,
Kenny,
Lacoste,

Prières :

L’honorable M. Campbell, du comité spécial auquel a été renvoyé le bill intitulé 
“ Acte concernant la faillite,” a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier, et 
l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre avec divers amendements, qu’il soumettrait 
aussitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir.
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Ordonné que le rapport soit maintenant reçu, et les dits amendements ont été alors 
lus par le grenier, comme suit :

[{Voir Journal.')

Le.? dits amendements étant lus la seconde fois, et la question de concours étant mise 
îccux, ils ont été séparément agréés.
Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Mitchell, il 
Ordonné, mie le dit bill tel qu’amendé soit lu la troisième fois maintenant.
.Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
L’honorable M. Sanborn a proposé, secondé par l’honorable M. Leonard,
(juc le dit bill soit de nouveau amendé comme suit :
J age 1, ligne après “ bien ” insérez : “ en obtenant le consentement par écrit des 

créanciers représentant le tiers de ses justes dettes; ce qui devra être établi ù, la satisfac
tion du juge, qui la dessus accordera la permission de faire une cession volontaire

Après débats.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans 

la négative, et
La question a été mise, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans I’affimative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette 

L iiambrc que le bénafc a passé ce bill avec divers amendements, auquels il demande 
concours.

sur
a été

(

son

Un message de la Chambre des Communes pour rapporter le bill intitulé, “ Acte con
çu mint le parjure, et informer cette Chambre que les Communes ont acquiescé aux 

amendements Units au dit bill, avec un amendement auquel elles demandent le concours du

Le dit amendement aux amendements du Sénat, a été alors lu par le greffier comme

( Voir Journal.)

Le dit amendement étant lu la seconde fois.
Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Mitchell il 
Ordonné, que le dit amendement soit agréé.
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambie que le Sénat acquiesce à l’amendement fait à, ses amendements au dit bill sans 
amendement.

Sur motion de l’honorable M. Hamilton {Kingston), secondé par l’honorable M. 
Campbell, il a été

., ^rdonné, que le quorum du comité des banques, du commerce et des chemins de fer 
soit réduit à sept membres.

Conformément à 1 ordre du jour, le bill intitulé, “ Acte concernant le service postal 
océanique” a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
bille a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende ii la Chambre des Communes, ot informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L’konorable M. Allan, du comité des ordres permanents ot dos bills privés, auquel a 
é.é renvoyé le bill intitulé,^ “Acte pour permettre il James Blanchfield Smith d’obtenir 
une prolongation du brevet par lui obtenu pour une certaine invention,” a fait rapport 
qu î avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport avec divers 
amendements qu’il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu, et
Les dits amendements ont été alors lus par le greffier comme suit :

suit :

a été

1



( Voir Journal.)

Les dits amendements étant lus la seconde fois, et la question de concours étant mise 
chacun d’iceux, ils ont été séparément agréés. a étésur

Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième is maintenant. 
Le dit bill, tel qu’amendé, a été alors lu la troisième fois eu consequence.
T,a question a été mise, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il.
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à 

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec 
concours.

la Chambre des Communes et informe cette 
divers amendements, auquel s il demande son

la seconde lecture du bill intitulé “ Acte relatif à la 

l’honorable M. Mitchell,
L’ordre du jour étant lu pour 

“ Nouvelle-Ecosse.”
L’honorable M. Campbell a proposé, seconde par 
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde lois. 
Après débats.
L’honorable M. Sanborn a proposé en amendement, secondé par l’honorable M. Sey-

intenant lu la seconde fois, mais qu’il soit résolu que vû

par le parlement imperial.
Après de longs débats,
L’honorable M. Campbell a proposé, scconue ]
Que les débats ultérieurs sur la dite motion eu

•^SrSC tkoo?c’.™"étant mise su, la dite motion, elle a été résolue dans l’affir-

mour,
Que le dit bill ne soit pas ma

M. Mitchell,
soient remis jusqu’à, la

0

mative, et
Ordonné en conséquence.

apport de li La caisse d Economie
« de Notre°l)ame^dê çSec ” pour l’année finissant le 31 mai 1809. 

Ordonné, qu’il reste sur la table, et il est comme suit.

un r

( Voir documents de la Session.')

îes par son greffier, avec un bill intitulé, 1 Acte 
« pour amender la charte u incorporai™™ e la banque royale du °^nada, eo ];™ussfdans

« fbûu'tst; fS'LoS" l°"ÆS,rlre‘« banques et pour d’autres fins,” auquel elle demande le concours do cette Chami .

secondé pu, Vh-ucablc M AU», il a été 
Ordonné, que lo dit bill «oit lu la «ccondo fois à la prochaine séance de la < lain -

Six heures, P. M. ayant sonné, l’honorable Président a déclaré la Chambre continuée 
à, sept heures et demie du soir.

1
lii
irt
iis

345

S»
 o

O
 P

O
,

P



346

A sept heures et demie du soir, la Chambre s’est réunie, et 

Les Membres présents sont :

L’Honorable Joseph Edouard Cauchon, Président, 

Les Honorables Messieurs
Allan,
Armand,
lien son,
Bill,
Blakc,
Bureau,
Burnham,
Campbell,
Chaffers,
Cormier,
Dever,

Dickson, Leslie,
Duchesnay, A. J., Mc Créa, 
Duchesnay, E. 11. J. McDonald, 
Dumouchel,
Guévremont,
Hamilton (Kingston),Miller, 
Hazcn,
Holmes,
Kenny,
Lacoste,
Leonard,

Ritchie,
Ross,
Ryan,
Sanborn,

Seymour,
Shaw,
Simpson,
Skead,
War/c.
Wilmot.

Macplierson,
Malhiot,

Mitchell,
Odell,
Olivier,
Reesor,
Renaud,

Lonfoi moment à 1 ordre du jour, la Chambre a repris les débats ajournés sur la motion 
de 1 honorable M. Sanborn en amendement à la motion de l’honorable M. Campbell p 
la seconde lecture du bill intitulé, “ Acte concernant la Nouvelle-Ecosse 1 P 

Apres de nouveaux et longs débats,
La question de concours étant mise sur la dite motion, la Chambre s’est divisée, et les 
étant demandes, ils ont été pris comme suit :— ’

our

noms

contents :

Les Honorables Messieurs

Blake, 
Bureau, 
Chaffers,

Cormier,
Dickson,
Leonard,

Malhiot,
Olivier,
Reesor,

Sanborn, 
Seymour, 
Simpson.—12.

NON-CONTENTS :

Les Honorables Messieurs

Allan,
Armand,
Benson,
Bill,
Burnham,
Campbell,
Cauchon,
Dcvcr,

Duchesnay, A. J., Lacoste, 
Duchesnay, E. II. 1. Leslie, 
Dumouchel,
G uévremont,

Renaud,
Ritchie,
Ross,
Ryan,
Shaw,
Skead,
Work.
Wilmot.—32.

Mc Créa, 
McDonald, 

Hamilton (Kingston), Macphcrson, 
Miller, 
Mitchell, 
Odell,

Hazen,
Holmes,
Kenny,

Ainsi, elle a été résolue dans la négative.
La question étant mise sur la dite motion, elle a été sur division, résolue dans l’ailir-

mativc, et
Le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence.

Alors l’hon. M. Campbell a proposé, secondé par l’hon M. Mitchell,
Que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été, sur division, résolue 

dans 1 affirmative, et
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.



La question a été mise, ce bill passera-t-il 1 
Elle a été résolue dans l’affirmative. 
Ordonné, que le greffier 

Chambre que le Sénat a passé ce

la Chambre des Communes, et informe cettese rende il
bill sans amendement,

cette Chambre.

qu’elle a rapport à ce bill et que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.
U dit bill a du „„ et de.
Ordonné, que 

chemins de fer.

« AcSnpourSSddeer c“ 1 ^nqu™X£/’^S d”efc«s

de cette Chambre.
Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Macphersou,
SZ%2i « ÆTSTÏSK SA seconde foi, maintenant.

dn commotcc et de,

chemins de fer.

dé par l’honorable M. Miller, il a été 
cette Chambre soit suspendue eu tant

secon

bill intitulé, 
ida,” auquel

greffier, avec unUn message de la Chambre des son

elle demande le concours de cette Chambre.
Su/moUon^rhonoraWriLV^er, secondé par l’honorable M. Macplierson, il a été 
Onit q- b quarante-deuxièm’e règle de cette Chambre soit suspendue en tant 

qu’elle a rapport à ce bill et que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.
1 t p dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence. ,le dit bill soit renvoyé au comité des banques, du commerce et desOrdonné, que 
chemins de fer.

Conformément à l'ordre du jour, le dit bill intitulé, “ Acte pour amender le .oiionto- 
.entomo chapitre de, St,lui, Koibndu, du Corn.*, intitulé, “Acte concernant le,

“ •T^zngsssrs^J&T "c « • u * «
primeur de la Heine et les impressions publiques’ a été lu la se®°“de J018' , -, ,,,
P Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par 1 honorable M. Mitchell, a éto

voyé à un comité général maintenant.Ordonné, que le dit bill soit ren

La Chambre, conformément à l’ordre, s’est ajournée à loisir, ot s’est mise en comité 
général sur le dit bill.

comité qu’il avait ctamiué ,o 
dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport avec un amendement qu il soumettrait 
aussitôt que la Chambre voudrait bien le recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu, et 
Le dit amendement a été alors lu par le greffier comme suit :
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( Voir Journal.')
Le (lit amendement étant lu la seconde fois, et la question de 

chacun d’iceux, ils ont été séparément agréés.
8ur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Mitchell, il 3 été 
Ordonné, que la quarante deuxième règle de cette Chambre soit suspendue en tant 

qu elle a rapport a ce bill, et que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois main
tenant.

concours étant misesur

Le dit bill, tel qu’amendé, a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il ?
Lille a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette Cham

bre que le Sénat a passé ce bill avec un amendement, auquel il demande son concours.
. Conformément à, l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournés à, loisir, et s’est mise en 

comité général sur le bill intitulé : “ Acte pour amender l’acte de la ci-devant province du 
Canada, “ douze Victoria, chapitre cent quatorze, pour refondre les lois et les ordonnances 

relatives aux pouvoirs et aux devoirs de la corporation de la maison de la Trinité do 
Québec, et pour d’autres fins.”

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et

L’honorable M. Miller, a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait examiné le 
dit hill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport h la Chambre sans amendement.

Hur motion de l’honorable M. Mitchell, secondé par l’honorable M. Kenny, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Kilo a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende il la Chambre des Communes et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L’ordre du jour étant lu pour que la Chambre se mettre en comité général sur le bill 
intitulé : “ Acte pour amender les actes pour l’amélioration et l'administration du havre
“ de Québec."

Sur motion de l’hon. M. Mitchell, secondé par l’hon. M. Campbell, il a été.
Ordonné, que le dit ordre soit déchargé, et que le dit bill soit renvoyé à un comité 

spécial composé des honorables Messrs. Mitchell, llyan, E. II. J. Duchesnay, Macphcrson, 
Miller, Slcead, et Iloss, qui s’assemblera et s’ajournera à loisir.

_ Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée h loisir, et s’est mise 
comité général sur le bill intitulé : “ Acte concernant les jeunes délinquants dans la 
“ Province de Québec."

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. llyan, a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait examiné le 

dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à, la Chambre sans amendement.
Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Mitchell, il a été
Ordonné-, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende h, la Chambre des Communes et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Cil

_ Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est mise en 
comité général sur le bill intitulé “ Acte pour amender certains actes de la législature de 
“ la ci-devant province du Canada, relatifs à l’inspection des cuirs et peaux crues.”

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Macpherson a fait rapport qu’il avait pris le bill en considération, y 

avait fait quelque progrès, et l’avait chargé de demander la permission de siéger de 
nouveau.

Ordonné, qu’il soit permis au dit comité de siéger de nouveau lundi prochain.

«

i,

«
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Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé “ Acte pour amender la charte d’in 
u corporation de la banque Royale du Canada, en prolongeant s’il est nécessaire le delai 

fixéP pour la reprise des paiements en espèces, et aussi dans le but d autoriser, s il es 
u nécessaire, sa fusion avec toute autre banque ou toutes autres banques, et poui d autres

“ ÜU SuAnotiln ^cThonorabie M. Macpherson, secondé par l’honorable M. Allan, il a été 
bur motion ue^i ^ ^ ^ ^ ^ banques, du commerce et des
Ordonné, que 

chemins de fer.
L’honorable M: Campbell a proposé, secondé par l’honorable M. Mitchell,\

Ou’il ^expédient d’autoriser le Gouverneur à faire par et de l’avis du conseil privé 
les négociations et les arrangements financiers et autres qu’il jugera nécessaires avec: t 
gouvernement et la législature de Vile du Prince Edouard, dans le but d admettre cette 
colonie dans la Puissance du Canada ; mais tous ces arrangements devront etre soumis i 
Lapprobatkin du parlement, avant qu’il ne soit rien fait pour leur donner effet ou pour en-
^eriï™SrclôSélï”it»rT'dit= motion, =11, a « r&olu, dont, M-

tative.
l’honorablemotion de l’honorable M. Hamilton (Kingston), secondé par 

La Chambre s’est ajournée.

Alors, sur
M. Bill,

1
e
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Lundi, 21 Juin 1869.

AFFAIRES DE ROTIT! N K.

Pétitions à présenter. Pétitions à lire.'

Rapports do comités à présenter. Motions.

AVIS DE MOTIONS.

Pour Lundi, 21 Juin, I8G9.

Interpellation par l’honorablo M. Skead :
1869.

14 Juin—Le gouvernement a-t-il l’intention d'affecteruno somme d’argent, dans la session 
actuelle, la construction d’un barrage sur l’Ottawa, à Grenville, et à 
l’élargissement des écluses 9, 10 et 11 du canal de Grenville ?
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ORDRE DU JOUR

0-

Pour Lundi, 21 Juin 1869.

1869.
1 18 Juin—Prise en considération du 9e rapport du comité conjoint des impressions.

(Honorable M. Simpson.)
des im-considération des 10e et lie rapports du comité conjoint 

pressions.—(Honorable M. Simpson.)

“ “ Comité de toute la Chambre au sujet du bill concernant les compagnies de
télégraphes.—(Honorable M. Campbell.)

« « Nouvelle réunion de la Chambre en comité au sujet du bill de l’inspection
des peaux et cuirs verts.—(Honorable M. Ross.)

Prise en«2 «

3

4

i

I
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PROC ÈS-VERBAUX

UES

SÉANCES DU SÉNAT

DE LA PUISSANCE DU CANADA.

33ème VICTORIA.

Lundi, 21 Juin 1869.
Les Membres présents sont :

L’Honorable Joseph Edouard Cauchon, l‘résident. 

Les honorables Messieurs

Dever,
Dickson,
Duchesnay, A. J.
Duchesnay, E. IL J. Mc Créa, 
Dumouchel,
Guévremont,
Hamilton (Kingston), Malhiot, 

Miller, 
Mitchell, 
Odell, 
Olivier,

Leonard, 
Leslie

Aileins,
Allan,
Armand,
Benson,
Bill,
Blake,
Bureau,
Burnham,
Campbell,
Chafers,
Cormier,

Reesor, 
Renaud, 

1/etellier de St. Just, Ritchie, 
Ross, 
Ryan, 
Sanborn, 

Seymour, 
Shaio, 
Skead,

Mb ark, 
Wümot.

?

Mc Donald, 
Macpherson,

Hazen,
Holmes
Kenny,
Lacoste,

Prières :

L’hon, M. Hamilton (Kingston,) du comité des banques, du commerce et des chemin»
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de fer, auquel a été renvoyé le bill intitulé “ Acte pour amender l’acte d’incorporation de 
“ la banque d’Union du Bas- Canada" a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill eu 
entier, et l’avait chargé d’en faire rapport avec un amendement qu’il soumettrait aussitôt 
que la Chambre voudrait bien le recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu, et
Le dit amendement a été alors lu par le greffier, comme suit :

( Voir Journal.')

Le dit amendement étant lu la seconde fois, et la question de concours étant mise 
sur icelui il a été agréé.

Sur motion de l’honorable M. Miller, secondé par l’honorable M. Shaw, il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill, tel qu’amendé, a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette Cham

bre que le Sénat a passé ce bill avec un amendement, auquel il demande son concours.

L’honorable M. Hamilton, {Kingston), du comité des banques, du commerce et des 
chemins de fer, auquel a été renvoyé le bill intitulé “ Acte pour amender la charte d’in- 
“ corporation de la banque Royale du Çanada, en prolongeant, s’il est nécessaire, le délai 
“ fixé pour la reprise des paiements en espèces, et aussi dans le but d’autoriser, s’il est 
•< nécessaire, sa fusion avec toute autre banque ou toutes autres banques, et pour d’autres 
“ fins,” a fait rapport, qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire 
rapport à, la Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Macpherson, secondé par l’honorable M. Allan, il a été
Ordonné; quo le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à, la Chambre des Communes, et informe cotte 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L’honorable M; Hamilton {Kingston), du comité des banques, du commerce et des 
chemins de fer, auquel a été renvoyé le’bill intitulé, “ Acte pour amender la charte de la 
“ banque de Toronto,” a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l avait 
chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Macpherson, secondé par l’honorable M. Allan, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à, la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L’honorable M. Hamilton {Kingston), du comité des banques, du commerce et des 
chemins de fer, auquel a été renvoyé le bill intitulé, “Acte pour amender b charte de la 
banque d’Ontario,” a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé 
d’en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Macpherson, secondé par l’honorable M. Allan, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
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L'honorable M. Mitchell, du comité .pé.ialÏ£!J 
Acte pour amende, les acte, pour l'améli.raftm.U f é d>en fairc%p„,t

Les
( Voir Journal.)

miseLes dits amendements étant lus la seconde fois, et la question de concours étant

sSSSSfKM: l»11
i *&?2?k£ co““‘°““'

a étésur

son

concours.
Chambre le rapport annuel du départe-L’honorable M. Mitchell a présenté à la 

ment de la Marine et des Pêcheries. ...
Ordonné, qu’il reste sur la table, et il est comme suit.

{Voir Documents de la Cession.)

S„ motion de VLoooraMc M. M -"-g £££ftiw2
Ordonné, que le dit rapport soit renvoyé au comité conjoint uc. P

et de la Chambre des Communes.
greffier, pour rapporter le bill

Un message de la Chambre des Communes par son 
intitulé, “ Acte concernant la faillite,”

Aussi le bill intitulé, « Acte concernant ^^^^f^^Seïde’meite'faite au dît 
informer cette Chambre que les Communes ont acquiescé aux amenue
bill sans amendement.

greffier pour rapporter le bill mti- 
des naufrages et à d autresUn message de la Chambre des Communes par 

“ Acte relatif aux enquêtes et recherches sur
» Acte concernant les maladies contagieuses qui attaquent les

son
la cause

tulé 
“ objets.”

Aussi le bill intitulé 
“ animaux.”

Et aussi le bill intitulé “ Acte pour taire ai 
« certaines lois du Canada, en ce qui concert 
« commises sur son territoire,” et informer cette 
dits bills sans amendement.

Un me„ag. de la Chambre des Commune, par »» «““î'ihê’nauû’.UM èêîllïèt

:: ^ * d. w ^
elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois. l’honorable M. Campbell, il a été
Sur motion de l’honorable M. Mitchell, secon p demain
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à, un comité général dema .

La Chambre, conformément à. l’ordre, s’est ajournée à loisir, s 
général sur le dit bill.

ils donnent lieu
les oflenses qui ne

il
i

Ü

mise en comitéll«

Ci
 ®

S 
c3
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Quelque temps après, la Chambre a repris sa seance, et

» æs&ïffi -tiszr "• 11-Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
-La question a été mise, ce bill passera-t-il ? 
liille a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné que > le greffier se rende à la Chambre des Communes 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement. ’

a été

!
et informe cette

Un message de la Chambre des Communes 
tulé “ Acte. ,= larcin et autre, £ ultS n‘,',,0r“r '= bi‘‘

paguicS ”“d" “ "**• '•
Aussi le bill mtitulé “ Acte concernant les jeunes délinquants dans la Province de

ti

1
Québec.”

Et aussi le bill intitulé “ Acte pour incorporer la banque des marchands d'Halifax ”

:dit Wnnté de,)-CUr'S PassaSersi et informer cette Chambre que les Communes ont nÜW le 
it bill avec divers amendements, auxquels elle demande le concours du Sénat 1 

Les dits amendements ont alors été lu par le greffier comme suit •

C

P
( Voir Journal.')

Les dits amendements étant lus la seconde fois.
Sur motion de l’honorable M. Mitchell, secondé par l’honorable M 
Ordonné, qu’ils soient agréés.

\ greffier 86 rCnde à la Chambre des Communes, et informe cette 
Chambre que le Sénat acquiesce aux amendements faits au dit bill sans amendement.

„ . Fn messaSe dc Ja Chambre dos Communes par son greffier, avec un bill intitulé 
de^eÎtePChrambre 1 ban9uc de Québec>” au<luel «lie demande le concours

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Miller, secondé par l’honorable M. Shaw. il a été

mVnll ’ Tx a, nuarante-deuxiôme règle de cette Chambre soit suspendue
qu elle a rapport à ce bill et que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant 

ijQ dlt bill a été alors lu la seconde fois en conséquence
chemi?/dTfer.qUC ^ dit biU soit au comité des banques, du commerce et des

Campbell, il a été
d

eu tant

Le dit bill a été lu la première fois.
CampWMU°étéde lbonorable M‘ llamilton (Kinç/ston), secondé par l’honorable M.

, Ordonné, que la quarante-deuxième règle de cette Chambre soit suspendue 
qu el e a rapport à ce bill et que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.

Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé 

chemins de fer.

Cl

«en tant

comité des banques, du commerce et desau
kl

§



357

bill intituléUn message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un 
“ Acte pour amender la charte et augmenter le fonds social de la compagnie de transport 
“ide la llive-Nord,” auquel elle demande le concours de cette Chambre,

Le dit bill a été lu la première fois. ...
Sur motion de l’honorable M. Leonard, secondé par 1 honorable M. Atkins, il a été 
Ordonné, que la quarante-deuxième règle de cette Chambre soit suspendue en tant 

pport à ce bill et que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques, du commerce et des

chemins de fer.

qu’elle a ra

Un message de la Chambre des Communes par son greffier pour rapporter le bill inti
tulé “ Acte concernant l’administration prompte et sommaire de la justice criminelle 
« certains cas,” et informer cette Chambre que les Communes ont passé le dit bill avec 
divers amendements, auxquels elle demande le concours du Sénat.

Les dits amendements ont été alors lus par le greffier, comme suit :

en

(Voir Journal.)

Les dits amendements étant lus la seconde fois,
Sur motion de l’honorable M. Ross, secondé par l’honorable M. Campbell, il a cto
Ordonné, qu’ils soient agréés. , , . „
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette

amendements faits au dit bill sans amendement.

L’honorable M. Campbell a présenté à la Chambre le rapport du maître-général des 
postes, pour l’année finissant le 30 juin 1868.

Ordonné, qu’il reste sur la table, et il est comme suit :

( Voir documents de la Session.)

L’honorable M. Chapais a présenté à la Chambre le [rapport du département 
d’Agriculturc, pour l’année 1868.

Ordonné, qu’il reste sur la table, et il est comme suit :

( Voir Documents de la /Session.)

Chambre que le Sénat acquiesce aux

Conformément h l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est mise en 
comité général sur le bill intitulé “ Acte concernant les compagnies de télégraphe 
“ électrique.”

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Léonard a fait rapport, de la part dudit comité, qu’il avait examiné le 

dit hill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement.
Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Mitchell, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la -Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à, loisir, et s’est mise eu 
comité général sur le bill intitulé : “Acte pour amender certains actes de la législature de 
la ci-devant province du Canada, relatifs à l’inspection des cuirs et peaux crues.

Quelque temps après, la Chambre a îépris sa séance, et
L’honorable M. Benson a fait rapport, de la part du comité, que le dit comité s’était

levé.
La Chambre s’est ajournée à loisir.
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Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L honorable M. Hamilton (Kingston), du comité des banques, du commerce et des 

chemins de fer, auquel a été renvoyé le bill intitulé “ Acte pour amender la charte et 
“ augmenter le fonds social de la compagnie de transport de la rive nord," a fait rapport 
qu il avait éxaminé le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à. la Chambre 
sans amendements.

Sur motion de l’honorable M. Macpherson, secondé par l'honorable M. Iioss, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois eu conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L’honorable M. Hamilton (Kingston), du comité des banques, du commerce et dos 
chemins de fer, auquel a été renvoyé le bill intitulé “ Acte pour amender la banque do la 
“ cité," a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire 
rapport à, la Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Macpherson, secondé par l’honorable M. Benson, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Comunes et informe cette Chambre 

que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L’honorable M, Hamilton (Kingston) du comité des banques, du commerce et des 
chemins de fer, auquel a été renvoyé le bill intitulé : pour amender la charte de la banque 
Québec.” a fait rapport qu’il avait examiné le‘dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire 
rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Macpherson secondé par l’honorable M. Benson, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été lu la troisième lois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affimative.
Ordonné, que le greffier rendre à la Chambre des Communes et informe cette Cham

bre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier pour rapporter le bill inti
tulé “Acte concernant les devoirs des juges de paix hors des Sessions, relativement aux 
convictions et ordres sommaires” et informer cette Chambre que les Communes ont passé 
le dit bill avec divers amendements, auxquels elle demande le concours du Sénat.

Les dits amendements ont alors été lus par le greffier, comme suit :

( Voir Journal.)

Les dits amendements étant lus la seconde fois,
Sur motion de l’honorable M. Campbell secondé par l’honorable M. Kenny, il a été
Ordonné, qu’il soient agréés.
Ordonné, que le greffier se rendre à la Chambre des Communes et informe cette 

Chambre que le Sénat acquiesce aux amendements fait au dit bill sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé,
“ Acte concernant le gouvernement provisoire de la Terre de Rupert et du territoire du 
“ nord-ouest après que ces territoires auront été unis au Canada” auquel elle demande le 
concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Kenny, il a été.
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lu la seconde fois à la prochaine séance de la Chambre.
greffier, avec un bill intitule 

accusées de félonies et délits 
de cette Chambre.

Ordonné, que le dit bill soit
sonTTn messa„c de la Chambre des Communes par

:: it6 f:=urs

Un message de la Chambren îatiteeTrnhuineUe1 etauto»affaires se rattachant à. la
MMimhiclle^auquelTu^demande^e^oncours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première lois phonorable M. Kenny, il a été
oYwt que l5S «oit lu la seconde fois h la prochaine séance de la Chambre.

motion de l’hon. Hamilton (Kingston,) secondé par l’hon. M. Tlolmcs.
Aloas sur 
La Chambre s’est ajournée.

A sept heures et demie du soir, la Chambre s’est réunie, et

Les Membres présents sont :
L’Honorable Joseph Edouard Cauchon, Président,

Les Honorables Messieurs

Ritchie,
Ross,
Ryan,
Sanborn,
Seymour,
Shaw,
Simpson,
Skead,
War h.
Willmot,

Leonard,
Leslie,
Mc Créa,
McDonald,

Lacoste,
Cormier,
Dickson,
Duchesnay, A. J-,
Duchesnay, E. JL J■ Macphcrson, 
Dumouchel, Malhiot,
Guêvremont,
Hamilton (Kingston),Mitchell,

Odcll, 
Recsor, 
Renaud,

Aikins,
Allan,
Armand,
Benson,
Bill, 
Blake, 
Bureau, 
Burnham, 
Campbell, 
Chaffers, 
Dever,

\ Hazen,
Holmes,
Kenny,

l

Chambre des communes, et

s ïïwçsirî 3STS-. p-1'1—«■ n"m-a
Ordonné, qu’il soit adopte.

a été
K

K -^sEEi?5i5EE.:r:.r
Ordonné, que le dit ordre soit déchargé.
Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M

i,

. Mitchell, il a été

i

k
 a



'.c M. Campbell, secondé par l’honorable M. Mitchell, il a été 
mvoye ù un comité général de la Chambre maintenant.

gd-MB",hr5irte’bm”f"rm™entàI'0"ir<’>■’«“ *-*1W*. et »'». »,i„

ue

en comité

auSEESSÈBlsESiâ^s^r’"6 leBHHETE m- “■ “» «U dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence 
;a <lucstlon a éte mise, ce bill passera-t-il ? 1

Jtüe a été sur division, résolue dans l’affirmative

C°m" et informe cette

lip=B|SlÜ5^E
comment m entS aUX aniendeme“‘« du Sénat, ont été alors lus par le greffier

( Voir Journal.)

Les dits amendements étant lu la seconde fois, 
kur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M.
Ch donne, que les dits amendements soient agréés

Chambre ouo’lX°J? S° ^ h k ^lambrc dc« Communes, et informe
mbie que le uinat acquiesce aux amendements faits au bill sans amendement.

.iTr d<î Ia Gbambre des Communes par son greffier pour rapporter le bill
- S’’ ^^"^n,:hrgC d’hTTm * h llefnc etlL impSins publ - 

’ oik;. Chambre que les Communes ont acquiescé aux amendements
i:,!1’ T° ""I amGndcmc“t au<luel «“es demandent le concours du Sffiiat 

mit J mendment aUX rendements du Sénat, a été alors lu par le greffier comme

Mitchell, il a été

cette

[ Voir Journal.]

Le dit amendement étant lu la seconde fois

p" n,0nmbl0 M-À-» “ *
ChambrfouoV^n1,'; Sr°®ei' “„rendo1à la Chamllrc des Communes, et informe cette 
«amendement? ° ac(ïu,sce ^ amendement fait à ses amendements au dit bill sans

intiHd?11"111?8»^6 <k k Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill
“ brevèt pt° uiPo°btennrmettrC * J°T Bl.anckfield SmM d’obtenir une prolongation du 
Communes on? o? • ?°Ur UDC C(\rtaine invention,” et informer cette Chambre que les

q-ei» xjsxrcsMss."' “Jit bm- *™ *• ——î-
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Les dits amendements aux amendements du Sénat, ont été alors lus par le greffier 

comme suit :

[ Voir Journal.']

Les dits amendements étant lus la seconde fois. ^ j :i - At-x
sîr motion de l’honorable M. Mitchell, secondé par l’honorable M. Campbell, il a

2™ Chambre de, Commune, et Morne «eu,
CI„mb,o ,ï==’le Sénat a%,es=c an amendement, fait, a se, amendement, an d,t b,11 .au, 

amendement.

aux amendements faits aux dits bills sans amendement.

dit bill sans amendement.

Un message 
pour prolonger pendant 
mande le concours de cette Chambre.

qu’elle a rapport à ce bill, et que le dit bill, soit lu la seconde fois mainte .
^ Le dit bill a été alors lu la seconde fois en consequence. _

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé iv un comité général maintenant.

de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé, “ Acte 
de more limité les chartes de certaines banques auquel elle de-

un

conformément h l’ordre, s’est ajournée h loisir, et s’est mise en comité 

général sur le dit bill. . .

qu’il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir.

La Chambre

( Voir Journal.)

dements étant lus la seconde fois, et la question de concours étant miseLes dits amen

ir—• »?Vr r i:i,oTu 11 *616
La question a été mise, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il .

b la Chambra de, Commune, et informe eettç 
Chambre queAénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il deman

sur

son

oncours.



aurlnTÏ dC fu Teiritoire^u iW(C“^Sqïo m" to™SB‘

auront été unis au Canada, a été lu la seconde fois.
Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Mitchell, il a été 
Ordonné, que la quarantc-de xième règle de cette Chambre soit suspendue en tant 
e a rapport à ce bill, et qu le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la "troisième fois

Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Llle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Confoimoment à 1 ordre du jour, le bill intitulé, “ Acte pour accélérer eu certains 
cas le procès des personnes accusées de félonies et délits dans la Province d’Ontario" a 

été lu la seconde fois.
Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Mitchell, il 
O ! donne, que le dit bill soit renvoyé à un comité général maintenant.

a été

La Chambre, conformément à l’ordre, s’est ajournée à loisir, et s’est mise en comité 
général.

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Dever a fait rapport de la part du dit comité, qu’il avait examiné le 

dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement.
Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Mitchell, il 

t Ordonné, que la quarante-deuxième règle de cette Chambre soit suspendue 
qu elle a rapport à ce bill, et que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.

Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle à, été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé, “ Acte 
“ concernant certains fonds d’honoraires dans la province d’Ontario,” auquel elle demande 
le concours de cette Chambre.

La dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Mitchell, il a été
Ordonne, que la quarante-deuxième règle de cette Chambre soit suspendue en tant 

qu elle a rapport à ce bill et que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la seconde fois.
Ordonne, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

a été 
en tant

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
“ Acte concernant la loi criminelle et pour révoquer certaines disposions y mentionnées,” 
auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Campbell secondé par l’honorable M. Mitchell, il a été 

Ordonné, que la quarante-deuxième règle de cette Chambre soit suspendue en tant qu’elle 
a rapport it ce bill et que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.
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Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonne, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.

' Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise ce bill passera-t-il
gî^?i5ttS£SS; h la Chambre d„ O—- e, ce,,.

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
motion de l’honorable M. Campbell secondé par l’honorable M. Mitchell.

heure de l’avant-midi.
Alors sur

La Chambre s’est ajournée jusqu’à, demain à onze

1
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PROCfaS-VERBAUX

DES

SÉANCES D(J SÉNAT

de la puissance du canada.

33ème VICTORIA.

Mardi, 22 Juin 1869.
Les Membres présents sont :

I/Honorable Joseph Edouard'Cauehon,% Président.

Les honorables Messieurs

Ross,
Ryan,
Sanborn,
Shaw,
S head, 
Mark, 
Wilmot.

Leslie,
Mc Donald, \

Dickson,
Duchesnav, A. J.
Duchesnav, E. H. J1 Macpherson, 
Dumouchel,
Hazen,
Kenny,
Leonard,\

Allan,
Benson,
Bill,
Burnham,
Campbell,
Chafers,
Dever,

Prières :
Conformément h l’ordre du jour, la pétition suivante est lue :

Do la corporation de la ville de Perth, dans le comté de Lanark, province d’Ontario.

«Ac

Malhiot,
Mitchell,
Odell,
Ritchie,



“ au sujet des salaires et des allocations 
demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois

q ulttTn \C* h"’ r 10 b-n ^ lu la -coude fois mdntenant 
he dit bill a etc alors lu la seconde fois en conséquence
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Ce dit bill a ete alors lu la troisième fois en conséquence.
Ca question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Clle a été résolue dans l’affirmative.

Chambïf°anueieqSén.it /nfj " la ,Chambre des Communes et informe cette
vnamure que Je bénat a passe ce bill sans amendement.

pour les frais de voyage des juges” auquel elle

il a été 
en tant

ün message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : “ Acte 
vi>fv.rnnhl°yer Cert,ameS d’arSeDt requises pour payer certaines dépenses du ser-
neufeUe trePntUeriuTn ^”<tes..ùnan=lères expirant le trente juin mil huit cent soixante et 

eut et le trente juin mil huit cent soixante et dix, respectivement, et pour d’autres fins 
relatives au service public” auquel elle demande le concours de cette Chambre. 

he dit bill a été lu la première fois.

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Kenny, il a été 
, °rdonné> que la quarante-deuxième règle de cette Chambre soit suspendue 

qu elle a rapport à ce bill et que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant 
lie dit bill a ete alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Ce dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
Ca question a été mise, ce bill passera-t-il ? 
fille a ete résolue dans l’affirmative.

Chambrf nue le'sîw ^ .)’1cnde à la Chambre des Communes, et informe cette
vu ambre que le benat a passé ce bill sans amendement.

La Chambre s’est ajournée à. loisir.
Quelque temps après la Chambre a repris sa séance.

en tant

• “es.sage de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill
intitulé Acte pour pro onger pendant un temps limité les chartes de certaines banques,”
dilbir»«»°,em»demZtr°q“ “ °”‘ ”UI *"

La Chambre s’est ajournée à loisir.
Quelque temps après la Chambre a repris sa séance.

”PPOr‘ ^ ^ Mi-iatre d“ 
Ordonné, qu’il reste sur la table, et il est comme suit :

( Voir Documents de la Cession.)

La Chambre s’est ajournée h loisir.
Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance.

Son Excellence le Très-Honorable Sir John Young, Baronnet, un des Membres du Très- 
Honorable Conseil Privé de Sa Majesté, Chevalier Grand’-Croix du Très-Honorable 
Ordre du Bain, Chevalier Grand’-Croix de l’Ordre Très-Distingué de St. Michel et St 
George, Gouverneur-Général du Canada, ete., etc., etc., étant assis dans le fauteuil ; ' 
le Tronc,1 honorab e Président a ordonné au Gentilhomme Huissier de la Verge Noire 
de so rendre à la Chambre des Communes et d’informer cette Chambre “ que c’est le

sur
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plaisir de Son Excellence qu'elle se rende immédiatement auprès d’EUe dans la salle du 

Sénat,"
Laquelle étant venue avec son Président,
Le greffier de la couronne en chancellerie a lu les titres des bills à Être passés séparé- 

ment, comme suit :

Acte concernant les Brevets d’invention.
Acte concernant l’Immigration et les Immigrants.

h pu,Mon de oert.ùL .*».» rdnti.o, à P Armée et it la Manno de Sa

Majesté. les munitions de l’Armée et de la Marine de SaActe à l’effet de mieux protéger
Majesté.

Acte concernant le Département des Finances.
Acte concernant les offences relatives aux Monnaies.
Acte con^™ant le Faux..^ ^ ^ paix dang le voisinage des Travaux Publics.
Acte con
Acte concernant la cruauté envers les animaux.
Acte relatif aux Vagabonds.
Acte concernant les offenses contre la personne. ^
Acte pourvoyant à, l'émancipation graduelle des Sauvages,

affaires des Sauvages, et à l’extension des dispositions
à la meilleure administra- 

de l’acte trcnte-ct-un
tion des
WC^°pïire«,T=™mt,™e rendue entre 1. ,g»u,er»»out du

KrSÆAœ d,.c«.-
Canada

raies.Aoln à l’effet de placer tous les Bâtiments Canadiens sur un pied d'égalité, on ce 
qui concerne le pilotage dans le port de Québec, et pour d'antres fin, du ressort du

pilotageActe pour amender l’Acte 23 Victoria, chapitre 123, intitulé : “ Acte pour incorporer
- PÏ2 S LX7'fcfd-t2ptr„"du Bureau de Commerce de la cité de 

Toronto. Gore.Acte pour amender la charte de la Banque de 
Acte concernant la Compagnie du Pont International.
Acte pour incorporer la Banque de la Puissance.
tt S™ ?,aè"S"lfc,5Se“"~die.„e et Européenne de télégraphe 
Acte Jour autoriser la Banque Canadienne de Commerce a augmenter son capital, et

ActTprarnp8emeSe\ kCBanqueDdu Nouveau-Brunswick d’augmenter son fonds social,

C‘ S.d.uXcompmgnie du Pont Suspendu de Œ/tou
Acte pour permettre aux porteurs des actions privilégiées _ de la■ «omP»Ç“e du 

Grand Chemin de Fer Occidental de les convertir en actions ordinaires, à leur cho£-
Acte pour unir les Compagnies d’Assurance Mutuelle du Castor et de Toronto

contre l’incendie.
Acte pour incorporer la Compagnie

dlte Acte pour incorporer la Chambre de Commerce de St. Thomas, Ontario.
tete \ l’effet di’amender l’acte passé par la Législature de la ci-devant l rovin«= ^ 

Haut-Canada, intitulé : “ Acte pour incorporer certaine compagnie sous le nom et raison 
de Compagnie Britannique Américaine contre l’incendie et sur la vie.

Acte relatif aux compagnies par actions constituées en corporation par lettres pa

pour

de Garantie et d’Assurance Mutuelle sur la vie,

tentes.



368

Acte pour détacher le township de Doncaster du comté de Montcalm et Vaaucxeir 
comté de Terrebonne pour les fins électorales.

Acte concernant le Parjure.
Acte concernant le Service Postal Océanique.
Acte pour incorporer la Compagnie d’Assurance Maritime du Canada.
Acte concernant les dommages malicieux à la propriété.
Acte concernant le Larcin et les autres offenses de même nature.
Acte pour amender et consolider les actes concernant la Compagnie de Remorqueurs 

du St. Laurent.
Acte pour incorporer la banque des Marchands d’Halifax.
Acte pour amender l’acte pour incorporer la Banque d’Union du Bas-Canada.
Acte pour amender l’acte concernant l’amélioration et l'administration du havre de

au

1

Québec.
Acte concernant la faillite.
Acte pour faire disparaître les doutes auxquels donnent lieu certaines lois du Canada, 

en ce qui concerne les offenses qui ne sont pas entièrement commises sur son territoire. 
Acte concernant la loi criminelle et pour révoquer certaines dispositions y mention

nées.
Acte concernant la procédure au criminel et autres manières relatives à la loi cri

minelle.
Acte concernant certains fonds d'honoraires dans la Province d’Ontario.
Acte peur rendre plus expéditive en certains cas la poursuite des personnes accusées 

de félonies et délits, dans les Provinces d’Ontario et de Québec.
Acte concernant le gouvernement provisoire de la Terre de Rupert et du Territoire 

du Nord-Ouest après que ces territoires auront été unis en Canada.
Acte pour amender la charte de la Banque de Québec.
Acte pour amender la charte de la Banque de la Cité.
Acte pour amender la charte de la Banque de Toronto.
Acte pour pourvoir aux moyens d’améliorer les havres et chenaux en certains ports 

des Provinces de la Puissance.
Acte pour prolonger la charte de la banque Ontario.
Acte concernant le mode de juger et punir les jeunes délinquants.
Acte relatif aux Enquêtes sur les naufrages et à, d’autres objets.
Acte relatif aux maladies contagieuses qui attaquent les animaux.
Acte relatif aux devoirs des juges de paix hors des sessions, relativement aux ordres 

et convictions sommaires.
Aote pour permettre à. James Blanchfield Smith d’obtenir une prolongation du brevet, 

par lui obtenu pour une certaine invention.
Acte concernant la charge d’imprimeur de la Reine et les impressions publiques.
Acte pour amender l’acte concernant l’inspection des bâteaux à vapeur et la plus 

grande sécurité de leurs passagers.
Acte concernant l’administration prompte et sommaire de la justiee criminelle, eu 

certains cas.
Acte concernant les devoirs des juges de paix hors des sessions, relativement aux per

sonnes accusées d’offenses poursuivables par voie de mise en accusation.
Acte pour amender le soixantc-et-septième chapitre des Statuts Refondus du Canada, 

intitulé : “ Acte concernant les compagnies de télégraphe électrique.”
Acte pour amender la charte d’incorporation de la Banque Royale du Canada, en 

prolongeant, s’il est nécessaire, le délai fixé pour la reprise des paiements en espèces, et 
aussi dans le but d’autoriser, s’il est nécessaire, sa fusion avec toutes autres banques, et 
pour d’autres fins.

Acte pour amender la charte et augmenter le fonds social de la compagnie de transport 
de la rive Nord.

Acte pour prolonger pendant un temps limité les chartes de certaines Banques.
Acte relatif à la Nouvelle-Ecosse.
Acte pour amender l'acte de la ci-devant province du Canada, douze Victoria, cha

pitre cent-quatorze, “ pour refondre les lois et les ordonnances relatives aux pouvoirs et ans 
devoirs de la corporation do 1» Maison de Jet Trinité de Québec, et pour d’autres
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Acte concomant le. jeune, délinquants dan» la Î'»™ï/s3 Mur établir *
Antn noiir amender l’acte trente-et-un Victoria, chapitre 66, et poui ttau

velles dispositions relativement aux salaires et aux dépenses de voyage des juge .

La sanction royale a
""“"ut™ de Sa Majesté, Sen Je “£*IXX

Alors le greffier de la couronne en chancellerie a lu les titres

PaSSLActecon cm-nant le salaire du Gouverneur-Général.

.. iSSSSSSESFrîtf %

non*

été prononcée sur ces bills par le greffier de cotte Chambre

do Sa Majesté sur iccux.”

Alors, l’ïïonorable Orateur de la 
Excellence le Gouverneur-Général, comme suit :

Chambre des Communes a adressé la parole à Sou

Qu’il Plaise a Votre Excellence :
Les Communes du Canada ont voté les 

vernement de subvenir aux dépenses du service public.
subsides nécessaires pour permettre au G ou-

bill intitulé :

« et le «lOme jour de juin 1870, et pour d autres objets relatifs 

tri° do Son Excellercc, a alete dit:

un

1869,
au service public,” que je

Son Excellence le Gouverneur-Général remercie les loyaux 
ce bill.Au nom de Sa Majesté, 

sujets, accepte leur bienveillance et sanctionne
le Gouverneur-Général de prononcer le discoursAlors, il a plu à Son Excellence

suivant :

Honorables Messieurs du Sénat,
Messieurs de la Chambre des Communes :

Le temps est
d’autant plus de plaisir que la session, dont 
vous sont connues, s’est nécessairement prolongée jusqu i

” J»®sas -"*•
"li°nvd.L“* par i= i-**

arrivé où je pui» voo, décharger do vos t»™uxj et jo je*»»*™

avancée qu’ilune

et industrieux.Les conditions auxquelles les délégués de
"Ïm^-Lmeet de' VU» S. mm

Terrcneuve ont consenti, et (|ui, on peut

l
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plus grande, ou non moindre pour le moins, que celui de l’jcfinisitinn 
territoires, vous avez eu le soin opportun et bien sage d’agir avec libéralité afin 
à des demandes raisonnables et d’assurer l’attachement de la Nouvelle-Ecosse. “ “
exacte n “/tCS-tPi°rr ,unlformite dcs 1013 criminelles assureront un mode de procédure 
tage public ’ De PCUVCnt mMqUer dG COntribuer * "n très-haut degré à l’avan-

Messieurs de la Chambre des Communes,

Au nom de Sa Majesté, je vous remercie des subsides que vous avez votés nnnr In
attendait10' ^UOl.quc lc3 drolts d’importation n’aient pas atteint le chiffre qu’on en 
attendait, je me réjouis a la pensée qu’une surveillance vigilante de la dépense nublirme a 
obvie à la nécessité d’imposer de nouvelles charges au peuple. P P q

Honorables Messieurs et Messieurs, 
Je ne vous

et que vous continuerez vos services à l’Etat en encourageant les travaux de l’industrie’ 
pectives^ 1C COntcntemcnt ct cn soutenant l’autorité de la loi dans vos localités ’res-

Le Président du Sénat alors dit ;

Honorables Messieurs du Sénat,
Messieurs de la Chambre des Communes :

C’est la volonté et le plaisir de Son Excellence le Gouverneur.Général de proroger ce 
ar ement à samedi, le trente-et-uniôme jour de juillet prochain, pour être ici tenufet ce 

prochain116 ^ ^ conséquencc ProroS6 & samedi, le trente-et-unième jour de juillet
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